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AVERTISSEMENT DE LÉDITEUR.

Le livre dont j'offre ici la troisième édition a subi

toutes les épreuves de la critique et de la publicité.

Examiné par les journaux, analysé dans les Revues fran-

çaises et étrangères, couronné, aussitôt après son appa-

rition, par l'Académie française, qui lui a décerné le prix

de M. de Monthyon, il a été successivement traduit en

allemand, en anglais, en portugais, etc., etc. ; et sous

les auspices des témoignages éminents qui se sont élevés

en sa faveur, il a désormais pris sa place parmi les ou-

vrages classiques sur le système pénitentiaire.

Son succès n'a pas été moindre à l'étranger qu'en

France. Il est juste de dire que la célébrité des écrivains

qui n'ont point dédaigné de le traduire garantissait à la

traduction un succès auquel ne pouvait prétendre, par

elle-même, l'œuvre de deux jeunes auteurs qui, à cette

époque, étaient tout à fait inconnus.

Aux États-Unis, l'ouvrage de MM. de Beaumont et de

Tocqueville a été traduit par le docteur Lieber, auteur

de l'Encyclopédie américaine (Encyclopedia americana)^

et de plusieurs autres écrits non moins estimés. La tra-
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II AVERTISSEMEXT

cluction allemande est due au docteur Julius, auteur

distingué d'un très bon livre sur le système péniten-

tiaire (1), et qui a dévoué toute son existence à la no-

ble cause de la réforme des prisons.

Avant que la traduction du docteur Lieber parvînt

en Angleterre, une autre traduction partielle y avait déjà

été publiée par M. W,-B.-S. Taylor, membre de plu-

sieurs société philanthropiques de Londres (2).

Depuis 1 apparition de cet ouvrage, la cause de la ré-

forme pénitentiaire a fait de rapides progrès. Sa néces-

sité est admise par tout le monde ; et déjà tous les

gouvernements et tous les hommes pratiques y ont mis

la main. C'est, à vrai dire, une cause gagnée. Elle sera

cependant encore discutée pendant longtemps, parce

que, d'accord sur le but à poursuivre, on est encore en

dispute sur le moyen. Chacun sait que le projet de loi

destiné à réaliser la réforme des prisons et adopté par la

chambre des députés, ne sera cette année ni voté ni

même discuté par la chambre des pairs, qui, si on le lui

défère, se bornera à nommer une commission chargée de

l'examiner et de préparer un rapport dont la discussion

sera forcément remise à une autre session. On com-

prendque cette discussion, nécessairementajournéeàl'an

prochain, n'aura point son cours à la chambre des pairs,

sans que la loi, telle que les députés l'ont votée, subisse

quelques amendements dont l'effet sera de ramener le

débat devant la chambre élective. Ainsi, il est vrai de

dire que la question des prisons , destinée encore à de

(1) Leçons sur les prisons, 2 vol. in-S»; traduction française de

M. H. Lagarmite.

(2) Origin and outline of the penitentiary System, translated from

the french officiai report of MM. G. deBeaumont et A. de Tocque-

ville, 1833.



DE l'Éditeur. m
graves controverses, n'a jamais été plus actuelle et

d'un intérêt tout à la fois plus théorique et plus prati-

que. L'éditeur de cet ouvrage croit donc faire une chose

aussi utile qu'opportune en publiant dans le format le

plus accessible au public une nouvelle édition d'un livre

qui a des premiers jeté de vives lumières sur cette grave

question d'économie sociale, et qui, gagnant à l'épreuve

du temps, a été sans cesse invoqué comme une autorité

dans les dernières discussions parlementaires. Jaloux du

reste de mettre le lecteur au courant de toutes les phases

que la question pénitentiaire a traversées jusqu'à ce der-

nier moment, l'éditeur donne, à la fin du livre de iMiM. de

Beaumont et de Tocqueville, le texte complet du rap-

port fait par celui-ci au nom de la commission chargée

d'examiner le projet de loi, et qui, comme on sait, à servi

de base à la solide et brillante discussion dont cette loi

a été le sujet au sein de la chambre élective. On trou-

vera également à la suite du rapport le projet de loi tel

que la commission l'avait amendé, et tel que la chambre

l'a adopté.

Juin 1844.





INTRODUCTION
A LA SECONDE ÉDITION.

Les publicisles de tous les pays, qui, soit dans les livres,

soit à la tribune politique, ont examiné la question du sys-

tème pénitentiaire, sont d'accord sur un certain nombre de

principes. Ainsi, l'objet du système est de rendre meilleurs

des criminels que la société a momentanément retranchés de

son sein, ou tout au moins de s'opposer à ce que, dans leur

prison, ils ne deviennent plus méchants. Les moyens pour

parvenir à ce double but sont le silence et l'isolement. On
reconnaît universellement qu'il ne saurait exister de bon ré-

gime de prison, si les détenus ont la liberté de communiquer

ensemble le jour et la nuit. La corruption qui naît, pour les

condamnés, de leurs rapports mutuels dans la prison est un

fait si notoire et si bien constaté, qu'il échappe, par sa certi-

tude même, à toute discussion; et ce qu'on a dit à cet égard

de plus énergique, pour signaler le mal dans toute son hor-

reur, est malheureusement au-dessous de la réalité.

Ceux qui s'entendent le mieux sur cette théorie sont, il

estvrai, souvent en désaccord sur les moyens d'exécution.

Les uns voudraient que la solitude du prisonnier tut absolue,

et que, jeté dans une cellule, il y demeurât nuit et jour en

lace de sont crime, sans qu'il lui fût loisible de chercher, dans

le travail, une distraction à sa misère; les autres, en admet-

tant le même principe, demandent que la faveur accordée au

prisonnier de travailler dans sa cellule tempère les rigueurs

de son isolement. Ceux-ci pensent qu'une solitude adoucie

de la sorte est encore trop sévère; et ils voudraient que, pla-

cés durant la nuit dans leurs cellules, les prisonniers en sor-

tissent pendant le jour pour travailler dans les ateliers com-
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miins, sous la condition d'un silence inviolable. Il en est

aussi qui croient la discipline pénitentiaire si intimement liée

à l'observation du silence, que, pour l'obtenir, ils ne recu-

lent devant l'emploi d'aucun moyen, pas même celui des

peines corporelles; d'autres, enfin, condamnent un pareil

châtiment comme contraire à l'humanité, et le repoussent

d'ailleurs comme inutile, dans le persuasion où ils sont que
ce cruel moyen de répression n'est pas absolument néces-

saire pour maintenir le silence durant le travail commun
des prisonniers. Mais, quoique divergeant sur ces différents

modes d'application, tous proclament unanimement ce prin-

cipe fondamental de tout système pénitentiaire, la séparation

des détenus dans la prison, soit par la cellule qui isole les

corps, soit à l'aide du silence qui divise les intelligences.

C'est l'examen de ces différents essais, tentés aux États-

Unis, qui forme l'objet de l'ouvrage dont nous offrons ici la

seconde édition.

Depuis notre retour d'Amérique et la première publication

de ce livre, le système pénitentiaire, dont nous avons essayé

démontrer l'origine et les progrès, a pris dans les États-Unis

une nouvelle extension.

Nous disions, en 1831 : « Sur les vingt-quatre États de

(( l'Union, neuf seulement ont adopté un nouveau système

(( de prison (1). »

Ces États étaient ceux de New-York, de Pennsylvanie, du
Massachussetts, du Connecticut, du Maryland, du Kentucky,

du Tennessee, du Maine et du Vermont.

Depuis ce temps, de nouveaux pénitenciers se sont élevés

dans le New-Hampshire, dans le New-Jersey, dans l'Ohio,

dans la Géorgie, dans l'Illinois, dans l'Indiana, et dans le dis-

trict de Colombie (2).

Ainsi il ne reste plus que neuf États et trois Territoires (3)

qui manquent de pénitencier, et il est bon de faire observer

que, sur ces neuf États, qui n'ont fait dans leurs prisons au-

cune amélioration, sept sont des États à esclaves, qui, par le

(1) Voyez p. 2G de la première édition.

(2) Voyez Report of William Crawford on the penitenliuiries of the Uni-

ted-States; 11 août 1834.

(3) Les Territoires sont des divisions du territoire américain, qui n'ont point

encore le dioit de se gouverner elles-mêmes , et qui demeurent soumises au
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fait seul de l'esclavage existant dans leur sein, sont communé-
ment hostiles à toute innovation, et ne participent en quel-

que sorte qu'à leur insu au mouvement de réforme qui s'o-

père autour d'eux. Ces États sont ceux de la Caroline du

Nord, de la Caroline du Sud, d'Alabama, de Mississipi, de la

Louisiane, du Missouri, de la Virginie (1), du Rhode-Island,

et de Delaware.

La rival ité que, dans le cours de ce livre, nous avons signa-

lée entre le système de Philadelphie, c'est-à-dire risolément

absolu de jour et de nuit, avec travail dans la cellule, et le

système d'Auburn, dont la solitude pendant la nuit et le tra-

vail commun durant le jour forment le caractère distinctif;

celte rivalité, disons-nous, qui s'est montrée dès l'origine,

n'a pas cessé depuis d'exister. Philadelphie persiste, sinon

à croire, du moins à soutenir que la discipline du péniten-

cier, de Cherryhill est supérieure à celle d'Auburn, de Sing-

singetdeWelhersfield,etlalégislaturede Pennsylvanie a voté

les fonds nécessaires à l'achèvement de ce magnifique éta-

blissement, auquel elle serait attachée par les énormes sacri-

fices qu'elle a déjà faits, alors même qu'elle éprouverait le

tardifregret de se les être imposes. Non-seulement la Pennsyl-

vanie est demeurée dans la voie où seule d'abord elle était

entrée, mais un autre État, le Nouveau-Jersey, a marché sur

ses traces, et le pénitencier qui se construit en ce moment
à Lambertoii est fondé sur le même principe que celui de

Cherryhill. Toutes les autres prisons récentes se sont établies

sur le modèle d'Auburn ; celle de Colombus (Ohio), qui con-

tiendra 700 cellules, et qui, en 1854, était déjà à moitié con-

struite, est exécutée avec une économie qui mérite d'être re-

marquée:chaquecellule ne reviendra pas à plusde593fr.(2).

C'est ainsi que de nouvelles expériences viennent chaque

Congrès, tant que celui-ci ne les a pas investies de lïndëpendance qui n'ap-

partient qu'aux Etats. Les trois Territoires dont il est ici question sont ceux

de Michigan, d'Arkansas et de la Floride.

(1) La Virginie a un pénitencier, celui de Pdchmond; cependant nous la

classons parmi les États qvd n'ont point amélioré leurs prisons ,
parce qu'à

Richmoud une faible portion des condamnés est soumise au régime de 1 iso-

lement , et que les cellules solitaires dans lesquelles ils sont renfermés , et

où tout travail leur est interdit , sont si mal disposées qu'elles ne les empê-

chent point de converser ensemble.

(2) Voyei Crawford's Report, appendix, p. 126.
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jour fortifier les heureuses innovations dont nous avons pré-

senté le tableau.

Les doctrines en cette matière ne sont plus traitées de vai-

nes théories; non-seulement en Amérique, mais en Europe,

en Angleterre, en Suisse, en Belgique, elles ont passé des

livres dans la législation, essayées sous des formes diverses,

réalisées avec plus ou moins de succès, mais partout recon-

nues meilleures que l'ancien système dont elles ont pris la

place.

Il se passe cependant en Angleterre et en France deux faits

étranges. On peut dire avec justesse que, dans ces deux pays,

l'opinion publique appelle de ses vœux un régime péniten-

tiaire fondé principalement sur les règles qui viennent d'être

énoncées : et néanmoins, dans la Grande-Bretagne, ce système

ne s'organise qu'incomplètement; et, en France, il est à peine

question de l'établir.

Recherchons les causes de ces phénomènes dont nous
pourrions douter, s'ils n'étaient placés sous nos yeux.

En Angleterre, il n'existe, à vrai dire, que trois sortes de

peines en matière criminelle : la mort, la déportation et l'em-

prisonnement. Durant l'année 183^, 480 criminels y ont été

condamnés à mort, 4,033 à la déportation, et 10,716 à l'em-

prisonnement.

On comprend aisément que ces derniers sont les seuls aux-

quels le système péniteirLiaire soit applicable.

Dans sa dernière session (1835), le Parlement anglais a

décrété que tous les condamnés à la prison seraient détenus

suivant le principe cellulaire. Ce n'était pas assez : les crimi-

nels, de quelque nature que ce soit, ceux que frappe la peine

de mort, ceux que menace la déportation ou l'emprisonne-

ment, sont d'abord prévenus, et, en cette qualité, renfermés

dans une prison; la nouvelle loi anglaise veut que, pendant

leur détention, ils soient assujétis non à un système péniten-

tiaire, car le mot de pénitence suppose une faute, et ils sont

présumés innocents tant qu'ils n'ont pas été déclarés coupa-

bles, mais à un régime d'ordre et d'isolement qui, en les sé-

parant les uns des autres, empêche les plus criminels de cor-

rompre, et les moins coupables d'être corrompus. Tels sont

les termes de ces deux importantes dispositions :

(( Pour empêcher la contagion du vice, et pour bien assu-

« rer l'établissement d'un svstème uniforme de discipline,
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« il y aura entière séparation des personnes, excepté aux heu-

(( resde travail, d'exercices religieux et d'instruction (art. 4).

(( Toute communication entre les prisonniers sera interdite

(( avant et après le jugement (art. 5). »

II était d'autant plus important de comprendre les préve-

nus dans la disposition nouvelle, qu'en Angleterre les déten-

tions provisoires, celles qui précèdent le jugement, sont en

général très longues. Il n'y a d'assises que tous les six mois;

or, nous verrons tout à l'heure que le plus grand nombre des

prévenus est condamné à moins de six mois, d'où il suit que

beaucoup subissent avant le jugement un emprisonnement
plus long que ceini auquel ils sont définitivement condam-
nés (1).

Ces dispositions, décrétées l'été dernier, n'ont pu sans

doute recevoir encore leur exécution. On a calculé que, pour

les mettre en pratique, il faut environ 21,000 cellules (2);

or les prisons d'Angleterre, à l'amélioration desquelles on

travaille depuis longtemps, en contiennent déjà environ

11,000 (3) ; reste donc à peu près 10,000 cellules à construire,

pour que le nouveau système puisse être mis en vigueur.

Les cellules existantes ne sauraient produire aucun effet sa-

lutaire, aussi longtemps que leur nombre sera incomplet.

Car, dans toute prison où la quantité des détenus surpasse

celle des cellules, il y a nécessité d'en placer deux ou plus

dans la même; et dès lors la cellule, au lieu d'être la source

d'un bien, occasionne un plus grand mal. Mais, le jour où

les 10,000 cellules qui manquent seront édifiées, les 11,000

qui déjà sont faites deviendront utiles et bienfaisantes; et,

comme on ne manquera point de mettre à profit les bâti-

ments existants dans les anciens établissements, c'est-à-dire

les salles de réunion, les dortoirs, les préaux devenus inuti-

les, l'arrangement de cellules dans ces différents étlifices sera

moins dispendieux que ne l'eut été leur entière création au

(1) Remarquons, à cette occasion, que, chez nous, l'arrestation provisoire

T»'a point la même durée : en France , la presque totalité des crimes et dé-

lits est jugée dans le troisième mois à partir de l'arrestation du prévenu.

\oyez États de ta justice criminelle, 1S35, p. 238 et suiv.

(2) Le chiffre exact est 20,576. Voyez Crawford's Report, appendix, p. 163

et 1C7.

(3) Le chiffre exact est 11,310, Voyei Crawford's Report, appendix

,

p. 163 et 167.

1.
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sein de prisons toutes neuves. On estime h 7,396,000 fr. le

prix de cette reconstruction ; ce qui met à 653 fr. le prix de

chaque cellule nouvelle.

La réforme qui, sous ce rapport, va s'opérer en Angleterre,

et dont tout à l'heure nous signalerons les vices, sera certes

une grande œuvre. Nous disons qu'elle va s'opérer, car l'im-

pulsion est donnée par Topinion publique; et c'est le gou-

vernement central qui, pour la première fois en cette ma-
tière, dirigera et surveillera l'exécution.

Jusqu'alors, les prisons d'Angleterre avaient été régies,

dans les villes à corporations, par hs magistrats municipaux;

dans les autres, par les autorités des comtés et par les juges

de circuit (1). On conçoit que la liberté dont jouissait chaque

localité de construire et de gouverner ses prisons selon les

principes qu'il lui plaisait d'adopter devait amener une dis-

parité très grande parmi ces établissements, et faire naître

dans le système général, comme dans tous les détails de dis-

cipline intérieure, une infinité de bigarrures, peu satisfai-

santes pour les esprits logiques. Il eût été difficile de trouver

dans tout le royaume deux prisons semblables: celle-ci

dataitdu temps de Cromwell, celle-là n'existait que d'aujour-

d'hui; l'une conservait toutes les traditions de l'ancien sys-

tème, l'autre essayait la nouvelle discipline pénitentiaire;

dans la première, classification, et quelquefois mélange pur

et simple des condamnés et des prévenus ; dans la seconde,

séparation de tous; ici, l'ordre, le travail, l'économie; là,

l'oisiveté, l'imprévoyance, la confusion. Parmi les prisons

nouvelles, les anomalies n'étaient pas moins grandes. Les

unes, comme celle de Wakefield , s'élevaient sur le modèle

d'Auburn, ne prenant au principe de l'isolement que la sé-

paration cellulaire de nuit; celles-là, comme la prison de

Springfield, faisant revivre le système abandonné en Améri-

que du pénitencier de Pittsburg, tenaient nuit et jour les

condamnés dans des cellules solitaires, où il ne leur était pas

permis de travailler; d'autres, à l'imitation de la prison de

Philadelphie, apportaient à la rigueur de l'isolement absolu

l'adoucissement du travail dans la cellule. Parmi tous ces

établissements, les plus semblables entre eux différaient tou-

(4) Il y a 436 prisons de comté, et 171 de corporation. Voy«ï Cra'wford'»

Report, appendix, p, 1G2 et suiv.
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jours ei) quelque point important, soit par la nature du tra-

vail, tantôt productif, tantôt stérile (1), soit par le caractère

de la discipline, souvent exempte de rigueurs extrêmes, et

d'autres fois toute fondée sur l'emploi des châtiments corpo-

rels.

Ces diversités et ces contradictions qui se retrouvent, du
reste, à l'infini dans toutes les institutions sociales et politi-

ques de la Grande-Bretagne , ont conduit les réformateurs des

prisons à la pensée d'en centraliser l'administration.

La nouvelle loi dont nous parlions tout à l'heure contient,

entre autres dispositions, un article ainsi conçu :

a Art. 1, Il y aura dans toutes les prisons et maisons decor-

« rection du royaume un système uniforme de discipline.

« Art. 2. Afin d'assurer celte uniformité de discipline, les

« règlements qui régissent la prison seront désormais sou-

« mis à l'approbation du secrétaire d'État, au lieu des ju-

« ges des assises comme jusqu'à présent.

« Art. 17. Aux réunions des juges de paix, à la Saint-Mi-

a chel, on spécifiera douze jours pour la visite et l'inspection

« des prisons. »

La dernière disposition que nous citons ici indique assez

que les localités ne conserveront que l'inspection des établis-

sements dont le gouvernement central prend désoi'mais la

direction (2).

La loi pénale étant uniforme dans tout le pays, il semble

que l'emprisonnement, qui n'est autre chose que le mode
d'exécution de cette loi, exige, plus que tout autre objet,

une administration centrale. Ce sera cependant une grande

question de savoir si le nouveau principe que vient d'adop-

ter à ce sujet le parlement anglais sera, dans l'avenir,

bienfaisant pour les prisons elles-mêmes. Ce n'est point ici

(i) Comme dans le cas du tread-mill,

(2) Il ne résulte pas, deslermes mêmes de la loi, qne le gouvernement cen-

tral soit chargé delà construction ou de l'arrangement des prisons conformé-

ment au nouveau plan ; les comtés et les corporations ne paraissent donc

point dépouillées de leurs attributions à cet égard. Mais voici ce qui anivera :

ou les localité^ obéiront à la loi, en bâtissant tout aussitôt des établissements

pénitentiaires sur le plan prescrit, ou bien, ce qui sera peut-être le cas le plus

habituel, elles s'y refuseront ; alors le gouvernement central leur dira : Vous

ne faites pas ce que la loi vous prescrit, je vais le faire pour vous. Dans l'un et

l'autre cas, le même but sera atteint.
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le lieu de traiter cette question grave Quoi qu'il en soit,

à ne voir que les résultats immédiats et présents, comme le

système cellulaire doit servir de base à la réforme qui a été

décrétée, il est difficile de ne pas considérer l'invasion du
gouvernement dans le domaine des prisons conmic un fait,

du moins quant à présent, favorable à leur cause.

Il faut le reconnaître, lorsqu'on Angleterre un principe

est admis, son exécution ne se fait pas attendre. Le sort d'une

entreprise qui, pour réussir, n'a besoin que d'argent, n'est

point incertain. Aussi, serions-nous surpris si plusieurs an-

nées s'écoulaient avant que le plan d'amélioration dont il

s'agit lut entièrement exécuté !

Nous avons dit en commençant que ce serait une grande

œuvre. En effet, alors même qu'elle n'aurait d'autre objet

que l'établissement de cellules solitaires pour les prévenus,

c'en serait assez pour qu'on dût la bénir et l'admirer. La sé-

paration individuelle des prévenus dans les maisons d'arrêt

est le point de départ de tout bon régime d'emprisonnement.

Avant de songer à la régénération des coupables, il faut tâ-

cher d'abord de ne pas corrompre ceux qui peut-être sont

innocents. A l'avenir cette corruption ne souillera plus les

prisons d'Angleterre.

Réparons, à cette occasion , une omission que nous avons

commise un peu plus haut. Tout à l'heure nous parlions des

réformes qui s'accomplissent chaque jour dans les prisons

des États-Unis; et nous avons oublié d'en signaler le pro-

grès peut-être le plus important, c'est-à-dire l'adoption du ré-

gime cellulaire pour les prévenus. La Pennsylvanie en donne

dans ce moment le premier exemple
;
jusqu'alors les condam-

nés au-dessous d'un an étaient renfermés pêle-mêle dans la

prison de Walnut-Street, et les prévenus dans celle d'Arch-

street ; on 1831 , la législaturede Pennsylvanie a décrété l'éta-

blissement d'uncprison cellulaire pour les prévenus et les con-

damnés à moins d'un an ; le 2 avril 1832, la première pierre

de l'édifice a été posée, et depuis ce temps les travaux se

poursuivent. L'établissement contiendra 408 cellules (4).

Si tout est bon pour les prévenus dans les dispositions dé-

crétées par le parlement anglais, on apercevra du premier

coup d'œil ce qu'elles ont d'étroit et d'incomplet quand on

(1) Voyoz CrawfonVs Report, appendiï, p. 17,
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les applique aux condamnés. En général, les peines d'empri-

sonnement prononcées par les cours de justice d'Angleterre

sont trop courtes pour que l'influence d'un régime quelcon-

que de détention se fasse sentir. Citons un exemple : sur les

10,716 individus condamnés à la prison en 1834, il n'y en a

eu qu'un seul dont la peine ait excédé trois années, et que

cinq qui aient encouru un emprisonnement de deux à trois

ans; 308 ont été condamnés depuis un an jusqu'à deux ans

de détention; 1,582, de six mois à un an, et 8,825, à moins

de six mois (1). Ainsi, pour les4 cinquièmes des condamnés, la

peine ne dure que quelques jours ou quelques mois au plus.

Le seul mérite de l'emprisonnement solitaire sera, en pa-

reil cas, de préserver le détenu de toute contagion funeste;

ce sera sans doute un grand bienfait ; mais cet avantage n'est

pas le seul qu'on demande au système pénitentiaire, qui

,

non-seulement doit empêcher la corruption du prisonnier,

mais encore le rendre meilleur. Or, si la réforme morale des

méchants est possible, elle ne ^eut résulter que d'un long

isolement, de profondes méditations, de l'habitude du tra-

vail et de la soumission continue à une règle : ces impres-

sions, ces habitudes, un jour de régime ne saurait les donner.

Le système pénitentiaire sera encore défectueux en An-

gleterre sous un autre point de vue : c'est un principe élé-

mentaire en cette matière que, pour assurer les effets de

l'emprisonnement, il faut que le condamné qu'un bon sys-

tème de détention à corrigé possède, à sa sortie de prison, des

moyens d'existence, sans lesquels il serait de nouveau poussé

au crime par la misère; or, ces moyens d'existence, où les

trouvera- t-il , si ce n'est dans l'exercice d'une profession? Il

faut donc que, pendant leur séjour dans la prison , les con-

damnés apprennent un métier ou une industrie.

Mais comment enseigner une profession aux détenus qui

ne passent dans la prison que quelques jours, quelques se-

maines ou quelques mois? Outre que le temps est insuffisant,

la dépense serait considérable; l'État supporterait tous les

frais de l'apprentissage, et l'on verrait le détenu libéré de sa

peine le jour où son travail commencerait à devenir produc-

tif. Aussi, dans le plus grand nombre des prisons d'Angle-

terre, les prisonniers sont-ils uniquement occupés au Iread-

(4) Voyez Tables sliewing the mimber of criiuinal offendcrs, 183-'|.
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mill: dans quelques-unes, la roue que les détenus font tour-

ner met en mouvement une meule à blé ; dans d'autres, cette

roue tourne à vide. C'est, en tous cas, un travail matériel au-

quel ils se livrent sans avoir besoin de rien apprendre, et

qui les fatigue sans leur apprendre rien. Aussi est-il juste

de dire que, lorsqu'ils sortent du pénitencier, les condam-
nés libérés se trouvent dans une situation pire qu'ils n'é-

taient en y entrant, puisque, outre une égale misère, ils

ont de plus la tache inhérente à leur séjour dans la prison.

Réduit à d'aussi étroites proportions, le nouveau régime
de prisons établi en Angleterre doit, sous certains rapports,

être considéré comme une heureuse réforme ; mais on voit

qu'il mérite à peine le nom de système pénitentiaire?

Pourquoi donc, entrée dans cette voie de réforme, l'An-

gleterre s'est-elle arrêtée au commencement de la route?

D'où vient qu'ayant adopté les principes d'un bon régime de

détention, elle n'en fait l'essai que sur les criminels qui, par

la nature de leur peine, ne peuvent en retirer aucun bien-

fait, et tandis que l'opinion publique parait se prononcer en

faveur d'un système pénitentiaire applicable à tous les con-

damnés, pourquoi persiste-t-on à déporter hors du terri-

toire anglais tous ceux qui , à raison de la durée de leur

peine, seraient seuls efficacement soumis à ce régime?

Jetons sur ces questions un coup d'œil rapide. Remar-
quons d'abord que la fondation des colonies pénales de l'Aus-

tralie et la mise en action du système sur lequel elles repo-

sent sont un des rares objets judiciaires dont est chargé le

gouvernement central en Angleterre, pour lequel il a une
administration générale, des employés permanents, un bud-

get spécial. C'est déjà une raison pour que l'état de choses

existant se maintienne : car un grand nombre de fonction-

naires doivent toute leur existence à sa conservation. Sans

doute, lorsque le gouvernement a résolu un changement, la

centralisation lui donne de grandes facilités pour l'exécuter,

alors même que l'opinion publique ne le réclame pas. Lors-

que, au contraire, c'est l'opinion publique qui provoque

cette innovation , il suffit, pour qu'on ne l'effectue pas, que
les agents du gouvernement, quelquefois les plus obscurs,

ne s'y montrent pas favorables. Peut-être serait-il juste de

dire qu'en Angleterre le gouvernement central conserve les

colonies pénales, dont on ne veut plus, et n'adopte que par-
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tiellementle régime pénitentiaire que l'on voudrait tout entier.

Examinons toutefois jusqu'à quel point le sentiment pu-
blic, en Angleterre , exige qu'on substitue , dans tous les

cas, l'emprisonnement à la déportation.

Il nous semble que, parmi les causes qui, dans ce pays,

luttent en faveur du système pénitentiaire
,
quelques-unes

sont indépendantes de l'intérêt de la société et de celui des

détenus. La réforme des prisons est sans doute protégée, en

Angleterre, par des convictions fortes et éclairées; mais,

pour un grand nombre, le système pénitentiaire n'a d au-

tre mérite que d'être une théorie nouvelle; la presse s'en

empare et l'exalte : c'est, de plus , une chose chère : c'en se-

rait assez pour qu'en Angleterre elle fût à la mode; et puis,

ce système prospère aux États-Unis, et l'Angleterre ne veut,

sous aucun rapport, demeurer en arrière de l'Amérique.

N'est-ce pas, d'ailleurs, de toutes les institutions américai-

nes, celle que la Grande-Bretagne peut imiter avec le moins

de danger ?

A l'égard des prisonniers que le système a en vue, la sol-

licitude n'est pas toujours la même : tel qui vante la théo-

rie, prend peu de souci de ceux qu'elle concerne. C'est une
opinion assez commune en Angleterre, que tout repris de

justice est irrévocablement acquis au crime. On entretien,

peu d'espoir de le ramener à une vie honnête et pure ; beau-

coup croient qu'il ne sortira de prison que pour commettre

de nouveaux attentats : et le jour où il entre dans le péni-

tencier, il a déjà sa place marquée dans la colonie pénale.

Étrange condition! les mêmes individus qui gardent la co-

lonie pénale pour y placer les méchants dont ils n'espèrent

aucun amendement élèvent des pénitenciers magnifiques

qui n'auraient de valeur que si l'on y renfermait les crimi-

nels envoyés dans l'Australie!

Cependant, tel n'est point le sentiment du plus grand

nombre; en général, les partisans du système pénitentiaire

sont, dans ce pays si éminemment religieux , des hommes
pieux et éclairés qui aiment cette théorie nouvelle parce

qu'elle offre une espérance de régénération aux plus grands

criminels, et donne toujours à la société une garantie d'ordre.

Ils se rendent compte très logiquement des motifs qui doi-

vent faire renoncer aux colonies pénales; et, s'il ne s'agissait

que de choisir entre deux théories, ils préféreraient sans doute,
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dans tous les cas, le régime péiiitenliaire à la déportation.

Mais les colonies pénales sont protégées par un fait grave.

Ce fait, c'est leui- existence même et l'énormitédes frais que

leur institution a coûté. Nous l'avons dit précédemment,
l'Angleterre est engagée dans une voie dont elle no sait plus

comment sortir; quand la pensée lui vient de renoncer à la

déportation, elle est aussitôt retenue par le souvenir des sa-

crifices immenses qu'elle a déjà faits pour l'établir.

Les objections qui s'élèvent contre ce système pénal, et que

nous avons développées dans l'appendice de ce livre, n'ont

cependant fait que se fortifier. Nous avions remarqué que

le principal défaut de ce châtiment était de ne point inspi-

rer aux coupables et à ceux qui seraient tentés de le devenir,

cette terreur salutaire qui doit être le premier objet de tou-

tes les prescriptions pénales.

C'était, en effet, à l'époque où nous écrivions le texte de la

première édition de cet ouvrage, une vérité reconnue en An-

gleterre, que la transportation dans les colonies de la Nou-
velle-Galle du Sud n'était envisagée avec effroi ni par les

coupables frappés de la peine, ni par les malfaiteurs qui n'en

sont encore que menacés; et les exemples étaient très fré-

quents de criminels qui, préférant à la monotomie de l'em-

prisonnement la vie aventureuse de l'exilé, mêlaient à leurs

crimes les circonstances propres à faire tomber sur leur tète

la peine de la déportation.

On s'évertue tous les jours à chercher la cause de l'ac-

croissement des crimes en Angleterre. Cette augmentation

est, en effet, de nature à troubler les esprits. La moyenne an-

nuelle des condamnés dans ce pays était, en 1803 et 1806,

de '2,6i9, et elle a été, en '1833 et 1834, de 15,084. Cependant,

la population de l'Angletei-re, qui ne comptait, en 1805, que

9,4'21),000 habitants, n'en possède guère aujourd'hui pi us de

14 millions. Ainsi, la population n'a pas à beaucoup près

augmenté de moitié, et le nombre des crimes a sextuplé. Le

nombre des crimes, dit M. Crawford , a pris un accroisse-

ment qui défiele pouvoir de toutes les institutions pénales (1).

Los éléments dont se compose cette augmentation méritent

aussi d'être analysés. Non-seulement les crimes en général

s'accroissent, mais encore on voit se multiplier les attentats

(1) Voyez CrawforcVs Report, p. 30,
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qui, par leur nature, dénotent la plus grande corruption.

Tels sont les crimes contre les moeurs et contre la propriété.

M. Edouard Ducpétiaux, dont les travaux statistiques sont

bien connus, a montré cette effrayante progression dans le

vol, l'assassinat et l'infanticide (1). Nous entendons dire sou-

vent qu'en Angleterre, comme dans tous les pays où la civi-

lisation se développe rapidement, le nombre des crimes con-

tre les personnes diminue, en même temps que celui des

attentats contre la propriété augmente. C'est une erreur. Les

crimes contre les personnes sont, comme les attentats contre

la propriété, en croissance continue , disproportionnée avec

l'augmentation de la population; on peut dire seulement que

l'augmentation des crimes contre la propriété est encore plus

rapide (2). L'âge des coupables mérite aussi d'être remarqué,

car n'est-ce pas par l'enfance et la jeunesse que commence la

corruption des sociétés? Or, nous trouvons en Angleterre

que sur 22,461 accusés en 1834, il y en avait 9,078, c'est-

à-dire près de la moitié, âgés de vingt-un ans au moins. Nous

sommes ici heureux de faire observer que les états de la jus-

tice criminelle de France nous donnent un chiffre fort diffé-

rent. Sur 7,315 accusés en 1833, il n'y en a eu que 1,228 qui

(1) V. Statistique comparée de la criminalité en France, en Belgique et ai An-

gleterre, par Ed. Ducpétiaux. 1835, Bruxelles, p. 45.

(2) C'est ce que montre très bien M. Ducpétiaux dans le tableau qu'il pré-

sente, page 43, où l'on voit la moyenne annuelle du nombre des individus

traduits en justice à quatre époques différentes, de 1810 à 1833, en distin-

guant les offenses contre les personnes et les offenses contre les propriétés.

Offenses contn les personnes.

1810 à 1812, 1813-1819, 1820-1826, 1827-1833
,

3 ans, moyenne. 7 ans. 7 ans. 7 ans.

338 369 476 704

Offenses ccmtn les propriétés.

1810 à 1812. 1813-1819. 1820-1826. 1827-1833.

5,268 9,859. 12,887. 17,764.

Ainsi, en Angleterre, dans le cours de 23 ans, les crimes contre les per-

sonnes Ont plus que doublé, et contre les propriétés ont plus que triplé.
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eussent moins de 21 ans, c'est-à-dire environ 1 septième.

A l'égard des prévenus correctionnels, sur 59,115 individus

traduits en justice pour délits communs, il n'y en a eu que

9,434 qui fussent âgés de moins de 16 ans, c'est-à-dire un
peu plus du sixième (1).

Ce progrès effrayant des crimes dans la Grande-Bretagne

est un fait propre à jeter dans une méditation profonde tous

les hommes que préoccupe l'avenir des sociétés modernes.

Et d'abord, pour combattre le mal, on en recherche lacause.

Les uns attribuent cette augmentation à l'usage immodéré
des liqueurs fortes, qai, dit M. Crawford, p. 30, menace de

corrompre la moralité des classes ouvrières dans les grandes

villes, en même temps qu'il rend impuissantes les barrières

que l'éducation, les lois civiles et pénales essaient d'opposer

au progrès du crime. Ceux-ci voient le principe du mal dans

l'instruction et les lumières, qui, en se répandant parmi le

peuple, lui donnent de nouveaux besoins et de nouvelles

passions qu'il ne peut satisfaire; ceux-là s'en prennent aux

machines, qui, en augmentantles travaux mécaniques, dimi-

nuent la main-d'œuvre, et privent, par conséquent, beaucoup

d'ouvriers du travail qui les faisait vivre honnêtement; il

en est d'autres qui contestent l'augmentation qu'on déplore,

et prétendent qu'il n'y a pas proportionnellement plus de

crimes qu'autrefois, mais qu'il y en a seulement un plus

grand nombre de constatés : ce qui, disent-ils, s'explique

par une meilleure police judiciaire et des lois criminelles

plus douces; on découvre plus de délits, parce que les agents

sont plus vigilants, et on en punit davantage, parce que les

peines sont moins sévères.

Sans imputer à ces diverses causes, qui ont plus ou

moins de réalité, l'augmentation dont il s'agit, ne serait-il

pas plus naturel de voir dans cet accroissement la Consé-

quence logique d'un châtiment inefficace.

Ce n'est guère qu'au commencement du siècle actuel que

les colonies pénales, dans l'Australie, ont été mises en vi-

gueur; et c'est précisément depuis cette époque quon a

remarqué l'accroissement de criminalité qui épouvante la

société anglaise.

Cette insuffisance des colonies comme institution pénale

(1) Voyez États de ta. justice criminelle en France, p. 127.
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fut solennellement proclamée, en 1832, par une enquête de

la Chambre des communes; et, à cette occasion
,
plusieurs

voix généreuses s'élevèrent pour demander qu'au système

de la déportation, désormais jugé inefficace, on substituât le

régime pénitentiaire, qui contient une si grande puissance

de réforme et d'intimidation. Nul ne traita cette grande

question avec plus d'éloquence et de logique que l'archevê-

que de Dublin, le D"" Whately, dont tous les écrits portent

l'empreinte d'une haute raison et d'un rare talent (1).

Tout annouçait que la déportation allait succomber sous

les efforts de ses puissants et nombreux adversaires; cepen-

dant elle est demeurée le châtiment des crimes; le système

pénitentiaire n'a été appliqué qu'à la répression des délits.

Pourquoi ce fait?

Nous lavons déjà dit : c'est qu'il est malaisé de revenir

sur ses pas, surtout quand on est engagé dans une voie fu-

neste et ténébreuse. On a, pour fonder les colonies pénales,

dépensé des sommes énormes dont on ne se résigne point à

faire le sacrifice.

Et puis, c'est encore une opinion partagée en Angleterre

par un grand nombre de gouvernants, qu'il faut à tout

prix se débarrasser de la population des malfaiteurs.

Il est vrai, vous diront ces hommes d'État, que c'est, pour

des colonies, une mauvaise semence qu'un noyau de popu-

lation fourni par les cours d'assises!! Mais si, en versant ses

poisons sur un sol étranger, l'Angleterre devient plus forte

et plus heureuse, que lui importent les destins de la terre de

Van-Diemen?
Ils vous concéderont que, pour ces colonies, dont un demi-

siècle a déjà épuré le vice originaire, c'est un affreux mal-

heur que de recevoir chaque jour de nouveaux germes de

corruption, et devoir se renouveler ainsi la souillure dont

elles travaillent incessamment à se laver.

Ils avoueront qu'un pareil système de châtiment ne ré-

pond aucunement à l'un des objets principaux de toute con-

damnation pénale, savoir, la réforme morale du condamné;

et ils conviendront que, dans l'Australie, les rapports con-

tinuels des condamnés entre eux perpétuent, si même ils

(1) Voyea ThoughU on seeondary punishments, Bj Pùcharil Wafely D. D. Lon-

don, 1832.
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n'accroissent pas la somme de leurs vices et de leur immora-
lité; mais, après avoir concédé tout cela, ils répètent : l'An-

gleterre est délivrée de la plaie de leur présence, et c'est là

le premier besoin.

Nous ignorons ce qu'il y a de vrai dans un tel langage.

Nous savons que lasituatiou de la Grande-Bretagne est difficile;

que ce pays a une population ouvrière et pauvre dont il est

embarrassé; que les ouvriers honnêtes manquent souvent
de travail; que de la maison des pauvres à la prison il n'y a

qu'un pas; qu'il est malaisé d'établir un système d'empri-
sonnement en vertu duquel les condamnés trouvent à vivre

de leur travail en sortant de prison, lorsque les ouvriers

honnêtes, qui n'ont jamais failli , manquent souvent d'ou-

vrage, et ne rencontrent souvent de refuge que dans l'asile

des indigents (1).

Nous savons ces choses, et cependant nous protesterons

de toutes nos forces contre ces doctrines immorales, qui,

pour vous délivrer d'un péril peut-être exagéré, peut-être

chimérique, vous font adopter un moyen évidemment mal-

honnête. Nous n'admettrons jamais les maximes iniques

de cette politique égoïste, qui peut se réduire à ces termes :

« Il est vrai que nous faisons mal ; nous violons toutes les

lois de la morale et de la justice; mais ce mal, cette ini-

quité, nous profitent. »

Si l'on veut combattre avec succès ceux qui professent de

pareils principes, il ne faut point les accuser d'injustice en-

vers les hommes, ni d'impiété envers Dieu, il faut leur

montrer qu'ils se trompent dans leurs calculs, et que ce qui

leur paraît utile est, en réalité, préjudiciable à leurs inté-

rêts. On conçoit, dès lors, qu'à ces partisans des colonies

pénales on ne doit présenter d'autre argument que celui qui

résulte contre elles de leur peu de puissance d'intimidation.

Qu'importe, en effet, de purger la société des criminels qui

l'infestent, si de nouveaux malfaiteurs reparaissent aussi-

tôt; si la cause qui devait arrêter les progrès du crime l'ac-

(1) Ceux qui veulent se former une juste idée du paupérisme en Angle-

terre doivent consulter, avant tout, l'introduction remarquable dont M. Wil-

liam Nassau-Senior, Tun des hommes politiques les plus distingues de l'An-

gleterre, a fait précéder l'enquête exécutée par ordre du gouvernement anglais

sur la question des poor-laws.
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célère, et si, a mesure que les coupables sont exilés dans la

colonie, l'inefficacité, on pourrait presque dire l'attrait de ce

châtiment, comparé aux autres peines, les fait renaître en

plus grand nombre dans la mère-patrie?

La puissance de ce raisonnement a été comprise des par-

tisans de la déportation. Le mal était incontestable; voici

comment ils ont imaginé d'y remédier.

Ils ont dit : a La déportation est une peine qui n'effraie

pas; nous en ferons un châtiment terrible. Le sort du con-

damné qu'on exile dans l'Australie cessera d'être envié par

les criminels; car nous y bâtirons des prisons, et le dé-

porté y subira tout à la fois la peine du bannissement et de

la captivité. On croit, en Angleterre, que la vie des condam-

nés transportés à la Nouvelle-Galle du Sud s'y écoule douce

et paisible, au milieu des soins du commerce ou de l'agri-

culture : on saura bientôt que la colonie pénale est fondée

sur un code de sang; que tous les déportés y sont soumis à

une discipline arbitraire et impitoyable; que les plus heu-

reux sont les exilés, dont la condition est pareille à celle des

esclaves; qu'enfin il n'y a pour le déporté ni indulgence ni

grâce à espérer. »

Adoptant ce système, le gouvernement anglais arrêta que

désormais les condamnés à la déportation seraient divisés en

trois classes. Les déportés de la première seraient placés

dans un établissement pénal [pénal seulement), où, séques-

trés du reste des hommes, et soumis à toutes les rigueurs

d'une discipline inflexible, ils travailleraient sans relâche et

sans salaire. Les criminels de la seconde classe, traités

moins sévèrement, seraient cantonnés sur les routes publi-

ques, où ils travailleraient chargés de fers; ceux de la troi-

sième, les seuls pour lesquels la discipline serait vraiment

indulgente, seraient admis chez des habitants libres de la

colonie, pour y travailler en qualité de serfs. Cette troisième

classe serait la récompense d'une bonne conduite dans les

deux autres, par l'une desquelles il faudrait toujours com-
mencer. Le gouvernement et les autorités locales auraient

le pouvoir arbitraire de désigner la classe de chaque con-

damné; de le placer alternativement dans une, puis dans une

autre, de le faire passer tantôt d'une classe sévère à une plus

douce, tantôt d'une moins rigoureuse à une plus sévère.

C'était, disait le gouvernement à ses agents dans l'Austra-
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lie, le seul moyen de sauver la colonie pénale , et de la dé-

fendre contre les attaques de ses détracteurs (1).

Les instructions du gouvernement anglais ont été ponc-

tuellement suivies, et l'on va voir comment le gouverneur

de la Nouvelle-Galle du Sud venge la colonie des calomnies

de ses adversaires. Tel est le résumé de sa réponse : « J'ai,

((dit-il, acompli les intentions du gouvernement anglais;

« on n'accusera plus le système pénal de la déportation

« d'être trop doux : nous l'avons rendu sévère. Les con-

« damnés de la première classe sont séquestrés dans l'île de

« Norfolk, et là, le traitement qu'on leur fait subir est si ri-

« goureux, qu'on en a vu plusieurs commettre des crimes

« capitaux dans le seul but de se faire conduire à Sidney,

« siège de la justice coloniale, risquant la chance d'être

s pendus contre celle de s'évader durant le transport d'un

« lieu à l'autre.

ft Ceux de la seconde classe étaient, il est vrai, à une

« époque un peu antérieure, soumis à une discipline beau-

« coup trop relâchée; mais, depuis quelque temps, et par

« une sorte de prévision des intentions du gouvernement, on

« en a resserré les liens. Maintenant une l'orce militaire

a imposante veille sans cesse sur le lieu des travaux; la plus

a légère négligence, la moindre désobéissance, le plus faible

« écart, sont réprimés par le surveillant, qui a le pouvoir

« discrétionnaire de punir jusqu'à concurrence de cin-

« quante coups de fouet. A l'égard des condamnés apparte-

« nant à la troisième catégorie, qu'on peut nommer la classe

tt privilégiée, ils sont sans doute gouvernés avec plus d'in-

«c dulgence, puisqu'ils vivent avec les colons. Cependant ils

a travaillent pour ceux-ci sans salaire, et, s'ils commettent

« quelque méfait, s'ils oublient le respect qu'ils doivent à

« leurs maîtres, s'ils violent les règles de la tempérance, et,

« en un mot, s'il se glisse dans leur conduite rien qui soil

a déshonnêle ou irrégulier (2) , ils sont justiciables de tout

« juge de paix, qui peut leur infliger, à sa discrétion et

(1) Voyez Correspondence Between the secretary of state for tlie colonial depart-

ment and the govemors of the australian protinces. 13 août 1834.

(2) Voyez p. 7 et 8, Correspondence, etc. Ce sont les propres termes du règle-

ment : « Drunkenness, disobedience of orders, neglect of work, absconding

from the employaient of government, or his or her master, abusive language

to his or her master or overseer, or orther disorderly or dlshcnest conduct, »
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« selon les circonstances, l'un de ces quatre châtiments:

« 1° Cinquante coups de fouet;

« 2° Les fers et le travail public sur les routes
;

a 3" L'emprisonnement avec travail forcé n'excédant pas

a deux mois;

« 4° La réclusion solitaire, sans travail, au pain et à l'eau,

« ne pouvant dépasser quatorze jours.

« Ceux qui représentent le sort du déporté de troisième

« classe comme préférable à la condition de l'honnête ou-

« vrier dans la mère-patrie, parce que le premier est mieux

« nourri que le second, ne doivent pas perdre de vue que

a celui-ci est fouetté et mis en prisou pour des faits qui

a n'attireraient aucun châtiment sur la tète de l'autre. Vous

« voyez que le régime des trois classes de déportés ne mérite

a point les reproches de mansuétude qu'on lui adresse. »

Telle est la substance de la réponse qu'a faite le gouver-

neur de la Nouvelle-Galle au secrétaire d'État des colonies,

à la date du 15 janvier 1834 (1).

Il joint à sa lettre un document que nous ne saurions

passer sous silence.

Avant que le gouvernement de la Grande-Bretagne eût

donné des ordres pour prescrire dans la Nouvelle-Galle

une discipline plus sévère, les habitants libres de la colonie,

qui exploitent le travail gratuit des condamnés, avaient

déjà pris l'initiative à cet égard, et, dans une pétition

adressée au gouverneur, ils avaient exposé leurs griefs.

D'abord, disaient-ils, l'instrument avec lequel on fouette les

délinquants est si peu efficace, qu'il est, parmi les déportés,

un sujet de pure dérision ; en second lieu , la discipline à

laquelle sont soumis les déportés en état de punition est si

molle, qu'elle n'est plus un frein pour les condamnés ordi-

naires. Ceux-ci
,
gâtés par l'extrême douceur des lois et de

la police, s'accoutument à regarder leurs maîtres comme
des tyrans cruels; et il naît de là dans leur âme des senti-

ments dangereux de haine et de rébellion (2).

Jaloux de vérifier le mérite de ces plaintes, le gouverneur

(1) Voyez Correspondence Behveen, etc., supr.

(2) Voyez Pétctum des propriétaires et habitants libres des districts de Hanter

de Neivcastte et de Port-Stephens , adressée k son excellence le major-général

Bourlte, gouverneur. [Correspondence Between, etc., elc.,p.24et 25).
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ordonna à tous les surintendants de police d'assister, en

personne, pendant un mois, chacun dans leur district, k l'iii-

fliction des châtiments corporels; d'examiner, pendant l'o-

pération, les effets de la peine sur le corps du patient;

comme aussi de bien constater la nature de l'instrument mis

en usage pour punir.

Conformément à cette instruction, les fonctionnaires que

nous venons de nommer ont présidé à toutes les distribu-

tions de coups de fouet donnés depuis le 1" jusqu'au 30

septembre 1833; et il est curieux de voir le procès-verbal

qu'ils ont dressé de chaque cas particulier. Ce procès-verbal

a été adressé par eux au gouverneur
,
qui l'a transmis au

secrétaire d'État des colonies; en voici un passage, que nous

prenons au hasard :

Bureau de police de Mailland.

V Denys Mac Donald.— Insolence et négligence. 50 coups

de fouet. Le dos de cet homme paraît très lacéré; au ving-

tième coup, le sang a paru, et a continaé de couler jusqu'à

la fin.

2° John Lawrence. — Négligence. 50 coups de fouet.

Le dos paraît considérablement lésé; cependant il ne saigne

que faiblement.

3° John Field. — Sa faute est de s'être caché pour ne pas

faire son service. 50 coups de fouet; après le vingt-cinqaième

coup, le dos est devenu tout noir.

4° Henry Brown. — Ivrognerie. 25 coups de fouet. Le

dos n'a pas paru déchiré ; mais le patient jetait des cris

aff'reux.

5° Thomas Greenwood. — Désobéissance et absence sans

permission. 50 coups de fouet. Lacération profonde.

6® James Hull. — Menaces à un surveillant. 50 coups.

Dos lacéré et saignant beaucoup. Il paraît soulfrir beau-

coup.

7» James Denison. — Absence sans permission. 25 coups

de fouet. Il saigne beaucoup.

8° Henry Holt. — Ivrognerie. 25 coups de fouet. Après

le quinzième coup, le dos devient noir.

9° Henry Wood. — Ivrognerie. 25 coups. Id., id.

10° AViliiam Ilill. -- Absence sans permission. 50 coups
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de fouet. Le sang coule à profusion ; le patient paraît souf-

frir beaucoup.

i\ Daniel Sullivan. — Désobéissance. 25 coups de fouet.

Dos déchiré, mais ne saignant pas. Il manque de se trouver

mal.

Suit rénumération de deux cent quarante-sept cas analo-

gues, et présentés à peu près dans les mêmes termes; quel-

quefois seulement la description est moins brève, et le ta-

bleau est présenté sous des couleurs plus animées.

Nous voyons (4) à l'article du compte-rendu de la police

de Sidney :

N" 4. James Clayton. — Absence sans permission et né-

gligence de ses devoirs. 50 coups de fouet. Au cinquième
coup la peau est déchirée, et il s'échappe un peu de sang.

Le patient se rend maître de ses souffrances en se serrant

les lèvres. La peau de cet homme est d'une épaisseur tout

à fait extraordinaire, et des châtiments précédents lui ont

endurci tout à la fois le corps et l'âme. C'est ce qu'on ap-

pelle ici un vrai gibier de police. Je suis d'avis, néan-

moins, que, si les premières corrections qu'il a reçues lui

avaient été administrées aussi vigoureusement que celle-ci,

elles auraient subjugué ce caractère indomptable.

N° 9. Edouard Davis. — Ivrognerie et manquement, par
paroles, envers son maître. 50 coups de fouet. Cet homme
n'avait jamais été puni précédemment. Au premier coup de
fouet, il a jeté les hauts cris ; au quatorzième, sa peau a été

déchirée, et il n'a pas cessé de crier de toutes ses forces.

J'estime que douze coups auraient été une peine suffisante.

Quand on eut fini de le fouetter, il criait encore (2).

Ici, le surintendant de police exprime une opinion d'in-

dulgence, puisqu'il estime que douze coups de fouet auraient

assez puni un homme à qui toutefois on en a donné cin-

quante. Ailleurs, il s'en trouve dont les observations tendent
toutes à une plus grande sévérité.

« Je considère, dit celui-ci, que le fouet est, par la nature

de la corde qui le compose, et la grossièreté de sa construc-

tion, dépourvu de la puissance qui lui appartenait jadis de

faire souffrir les patients , ceux même qui étaient fouettés

(1) Page 31.

(2) Ibid.
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pour la seconde ou la troisième fois (1). » Suit l'indica-

tion des réformes à faire pour rendre au fouet sa vertu pri-

mitive.— « La corde du fouet, dit cet autre (2), est peut-être

assez forte, mais la tresse en est trop douce; quoiqu'elle

meurtrisse la peau, elle ne fait que rarement sortir le sang;

il en résulte que le coupable ne ressent point au degré dé-

sirable ces douleurs aiguës et cuisantes que le fouet doit

produire. »

Un autre vante en ces termes la supériorité de sa justice :

« Ici le fouetteur est un jeune homme de forces athléti-

ques. Entre l'infliction de chaque coup, on observe une

pause, après laquelle l'exécuteur continue sa tâche, appli-

quant chaque coup avec la même force (3). x> Nous n'a-

vons pas le courage de continuer ces horribles détails.

— En résumé, il est officiellement établi que, dans le

cours d'un mois, il a été bien et dûment distribué aux inso-

lents, paresseux, ivrognes et insubordonnés de la colonie,

9,9.'34 coups de fouet; ce qui, multiplié par le nombre des

mois de l'année, amène le chiffre de 119,208 coups de fouet

donnés chaque année dans les colonies pénales de l'Aus-

tralie.

Notez que ce chiffre ne comprend pas les châtiments dis-

ciplinaires qui sont infligés, dans l'île de Norfolk, aux con-

damnés de la première classe. Ceux-ci sont placés, en quel-

que sorte, hors la loi; on ne s'enquiert point de leur desti-

née; on ne compte point les coups de fouet qu'ils reçoivent.

Qu'importe, en effet? Une fois entrés dans l'île, ils n'ont de

contact qu'avec leurs gardiens, vis-à-vis desquels ils sont

comme en état de guerre. La discipline qui les contient est

violente, parce que le fait seul de leur présence en face de

leurs geôliers, moins nombreux qu'eux, est une constante

menace de mort. On conçoit donc très bien que le régime

auquel sont soumis les condamnés de deuxième et troisième

classe soit beaucoup plus doux, et qu'avec eux on en soit

quitte à raison d'une moyenne annuelle de 120,000 coups

(1) Page. 34.

(2) Page. 40. — Voici le texte même : «The cord may be suffîciently

heavy, but of too soft à twist; although it bruises, bleeding but seldom is

caused : consequently tlie offender escapes that acule pain and smarting lo

the citent so désirable should be cvperienced under tbe lash. »

(3) Page. 40.— ParamaUa office.
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de fouet, et de 50 exécutions à mort sur 40,000 déportés (1).

Arrêtons-nous ici un instant; reposons-nous un peu des

tristes émotions que nous venons d'éprouver. Est-ce bien au

xix^ siècle, et chez un peuple qui marche en tète de la civi-

lisation, qu'on fait subir à des hommes un traitement digne

des nations sauvages et des temps barbares?— On nous ob-

jectera peut-être la discipline usitée dans l'armée anglaise,

dans la marine française, dans les prisons américaines. — Et

pourquoi donc, nous dira-t-on, plaindre les déportés de la

Nouvelle-Galle du Sud, soumis à un régime tout semblable?

— Nous n'avons rien à répondre à cet argument, sinon que

cette discipline est barbare et cruelle; qu'elle est telle par-

tout oi^i on l'emploie; qu'ici elle nous révolte peut-être da-

vantage, parce que nous la voyons froidement décrite dans

toute son horreur; que l'homme peut bien avoir le droit de

tuer son semblable, mais non de le torturer, et que nous re-

poussons sans examen un code pénal fondé sur le sang et sur

les supplices.

Examinons cependant. Pour prouver que la peine de la

déportation est efficace, on vient de nous démontrer qu'elle

est exécutée avec inhumanité. D'abord sa cruauté même
suffirait pour nous la faire exclure. Mais est-on bien sur que

sa puissance de répression soit une conséquence nécessaire

de sa barbarie?— Sur ce point, nous croyons que le doute

est pprmis. Quelles que soient les tortures que la discipline

de Sidney prodigue aux déportés dans l'Australie, nous som-

mes fort enclins à penser que, dans un grand nombre de cas,

on verra les criminels craindre plus l'emprisonnement que

la déportation, dont les rigueurs excessives se concilient avec

certains avantages et privilèges toujours refusés aux condam-

nés des prisons. — Ainsi il existe des prisons d'Angleterre où

l'on ne donne que du pain aux détenus (2); au contraire,

dans la Nouvelle-Galle, les condamnés de la troisième caté-

gorie, qui forment l'immense majorité, reçoivent parsemaine

douze livres de froment, trois livres et demie de maïs, sept

livres de viande, deux onces de sel et deux onces de savon (3).

(1) En Angleterre, sur plus de 14 millions d'habitants, il n'y a eu, en 1834,

que 34 exécutions.

(2) Crawford's
, p. 33.

(3) Voyez p. 9 , Corretpondente.
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Dans toute la colonie on entretient de vivres et de vêtements

les femmes et les enfants des condamnés. Les déportés de la

première catégorie, les parias de l'île de Norfolk, trouvent

eux-mêmes souvent de grands adoucissements à leur sort.

C'est ainsi qu'on leur permet quelquefois de communiquer
librement avec leurs femmes; et le commandant de l'ile ac-

corde à tous ceux dont la conduite est bonne la propriété

d'un petit jardin qu'ils cultivent à leur profit. Je ne sais si

les êtres dépravés qu'atteint, en Angleterre, la sévérité des lois

pénales, seront très intimidés par un châtiment rigide qui

se mêle à un si bon régime matériel. Ne sont-ils pas tombés
dans un abrutissement et une dégradation qui permettent

de les comparer aux animaux domestiques pour qui le vivre

est toute la vie; chez lesquels la douleur cesse quand le corps

ne souffre plus, parce qu'ils n'ont plus d'àme pour sentir des

peines morales ; et qui se résignent à être fouettés, pourvu que
la main qui les bat les engraisse?— Si telle était l'iropies-

sion produite par le régime des colonies pénales sur le mal-
faiteurs anglais, il en résulterait qu'un châtiment odieux

serait stérile, et qu'il outragerait la nature sans être utile à la

société.

Ce régime si cruel, et quelquefois si indulgent, de la dépor-

tation, n'a pour lui, comme système pénal et répressif, que
ses rigueurs accidentelles et ses supplices fugitifs. Mais, sous

ce dernier rapport même, que devons-nous en penser? Toutes

les sévérités commandées par le gouvernement anglais se-

ront-elles exécutées dans la colonie?— Sur ce point encore,

on peut élever bien des doutes. Pour rendre la déportation

un châtiment terrible, l'Angleterre a besoin de l'entourer de
toutes les rigueurs que l'imagination peut inventer; mais
l'intérêt de la colonie est différent. Car, s'il réclame des sé-

vérités pour les déportés, il n'en demande que dans une cer-

taine mesure.

L'Angleterre rejette de son sein des malfaiteurs qu'elle a

flétris, et son unique objet est, en se débarrassant d'eux,

de leur infliger une peine qui effraie les méchants.

L'intérêt naturel de la colonie, au contraire, est de tirer

parti des bras qu'on lui envoie, et de ne sévir contre les dé-

portés qu'autant qu'il le faut pour n'avoir rien à redouter

d'eux.

Aus^ ne serions-nous pas surpris quand il se trouverait
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chez le gouverneur dont nous avons analysé le rapport

certain penchant à assombrir le tableau qu'il présente des

traitements que subissent les condamnés, de même qu'il

est peut-être enclin à ne décrire qu'imparfaitement les con-

cessions indulgentes qui leur sont faites. 11 est clair que son

rapport a pour objet de démontrer que la déportation,

qu'on représentait comme si douce et si bénigne, est au

contraire la plus effroyable des peines. Et cepandant,

comme ce fonctionnaire est un homme de bonne foi et de

vérité, qui, tout en défendant la colonie, ne veux point

tromper le gouvernement dont il a reçu ses pouvoirs, nous

le voyons combattre expressément les instructions ministé-

rielles dans leurs prescriptions les plus importantes et les

plus rigoureuses. Citons-en un exemple.

Afin d'aggraver le châtiment de la transportation , le

gouvernement anglais voulait, ainsi que nous l'avons ex-

posé plus haut, que tout déporté fût d'abord employé aux

travaux publics (c'est-à-dire rangé dans la deuxième, clas-

se), et qu'il n'eût accès dans la troisième, c'est-à-dire qu'il

ne fût susceptible d'être placé au semce particulier des

colons libres, qu'après sept ans de la première peine.

« Il se peut, répond le gouverneur, que, sous le point

de vue de la plus grande intimidation qu'on se propose,

un pareil plan lut efficace; mais la réforme des coupables

et l'iutérêt de la colonie ne doivent pas non plus être

tout à fait perdus de vue, et ces deux objets seraient évi-

demment sacrifiés, si tous les condamnés, sans distinction,

devaient, à leur débarquement, être assujétis aux travaux

forcés pour le compte de l'État et demeuraient irrévocable-

ment dans cette situation pendant une période fixe de

sept années (1). »

Le magistrat explique qu'une telle mesure tuerait la colo-

nie, qui ne se soutient que par le travail des déportés au ser-

vice des colons: que, d'ailleurs, une aussi excessive rigueur

rendrait impossible l'administration de la colonie; qu'il faut,

pour gouverner des hommes, et surtout des hommes cor-

rompus, une alternative de châtiments et de récompenses;

que la peine la plus sévère ne doit être infligée que sous la

condition d'être adoucie lorsque le coupable devient, par sa

(1) Correspondence
, p. 47.
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conduite, digne d'indulgence; qu'autrement, la certitude

d'une infortune sans remède précipite les condamnés dans

le désespoir et dans toutes les violences qui en sont la suite.

Ainsi se trouvent en présence les deux intérêts de la mere-

patrie et de la colonie. D'une part, impossibilité de garder

la peine de la déportation, si, par de nouvelles rigueurs, on

la rend plus dure que l'emprisonnement, et, de l'autre, im-

possibilité de conserver la colonie, si, par une aggi-avation

de châtiment, on ruine les colons et on exaspère les condam-
nés. Dans ce conflit, il ne nous parait pas douteux que l'inté-

rêt de la colonie ne l'emporte définitivement. Quelles que
soient les instructions que donne l'Angleterre à ses agents,

elle n'obtiendra point qu'une société placée à 4,000 lieues

d'elle se suicide pour le plus grand bien de la mère-patrie.

La Nouvelle-Galle du Sud continuera à recevoir des dépor-

tés tant qu'elle aura besoin de bras pour défricher son terri-

toire et qu'elle sera trop faible pour adresser au gouverne-

ment anglais les mots de Franklin; mais, aussi longtemps

qu'elle leur ouvrira ses ports, elle tâchera de les exploiter

comme des instruments de son bien-être matériel : rÀngle-

terre les lui enverra pour les punir; la colonie les acceptera

pour s'en servir. C'est une tendance que celle-ci a toujours

montrée et qu'elle suivra davantage à mesure qu'elle devien-

dra plus forte et plus puissante.

Cette certitude, qu'à une époque donnée la colonie refu-

sera de recevoir les déportés, suffirait seule pour faire con-

damner un système qui manque d'avenir; mais quand on

présente cet argument aux partisans de la déportation , ils

vous répondent : « Advienne que pourra; en attendant, du
moins, l'Angleterre est purgée des brigands qui l'infestent. »

Ainsi, la déportation a coûté pour son établissement des

sommes énormes qui seront entièrement perdues le jour où

il faudra renoncer à l'envoi des condamnés dans l'Australie.

L'Angleterre allait abandonner ce genre de châtiment dont

elle reconnaissait l'impuissance, lorsqu'elle a imaginé d'en

accroître les rigueurs pour le rendre efficace; mais nous

avons vu qu'à cet égard elle fait d'inutiles efforts, et qu'il

faut bien se résigner à laisser le châtiment tel qu'il est, sous

peine d'anéantir la colonie. Le tableau coloré de quelques

cruautés stériles fera gémir quelques amis de l'humanité,

sans épouvanter les méchants.
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Ainsi doivent s'évanouir les espérances qu'on avait conçues

de donner à la déportation dans la Nouvelle-Galle une véri-

table puissance d'intimidation, et nous ferons encore remai^-

quer àcesiijetque, lïit-il survenu une altération réelle dans

le régime des déportés de la Nouvelle-Galle, il faudrait en-

core, pour que cette innovation fût profitable, qu'elle tut

bien connue en Angleterre de toute la population qui ali-

mente les cours d'assises.

G est depuis longtemps une opinion générale, parmi les

malfaiteurs dans la Grande-Bretagne, que la peine de la dé-

portation est peu redoutable (1); or, les opinions et les pré-

jugés des masses se changent difficilement, plus difficilement

en Angleterre que partout ailleurs.

Peut-être objectera-t-on que des accidents arrivés récem-

ment sont cependant propres à terrifier les individus con-

damnés à la déportation
; que, depuis trois années, trois vais-

seaux chargés de déportés pour la Nouvelle-Galle du Sud
ont fait naufrage, et livré aux abîmes de l'Océan des centaines

de femmes, d'hommes et d'enfants; qu'ainsi, ce voyage, qui

souriait a l'imagination des criminels, pourrait bien aujour-

d'hui leur causer une impression de crainte.

11 nous semble que les faits dont on parle ici n'ont aucune
gravité ou en ont trop. Si, comme tout le doit faire penser,

le gouvernement anglais n'est en rien complice, ni directe-

ment ni indirectement, ni par mauvais vouloir ni par négli-

gence, des malheurs affreux et ordinairement si rares qui,

dans un si court espace de temps, se sont trois fois renouve-

lés, il ne faut y voir qu'une déplorable fatalité, une série

d'accidents dont, suivant des lois inconnues, mais certaines,

le retour sera d'autant moins probable
,
qu'ils ont été coup

sur coup plus multipliés.

Si, au contraire, de pareilles catastrophes avaient une
cause périodique et permanente , et si on les considérait

comme l'auxiliaire indispensable d'un châtiment inefficace

(1) Les condamnés appartenant à la population agricole de l'Angleterre

craignent beaucoup la déportation, parce qu'ils tiennent au sol, à leur vil-

lage, à leur famille, à leur patrie. Mais elle n'inspire que peu de terreur aui

criminels des villes, qui, n'ayant, pour la plupart, ni lieux de résidence ni

ajBFections de famille , voient , dans la déportation , moins un châtiment

cp'un moyen aventureux de se créer une patrie et une existence nouTelles.
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en soi, nous n'aurions plus à discuter, et nous demanderions
seulement depuis quand on a le droit de tuer des hommes,
parce qu'on est inhabile à les punir (1).

Présentons ici une dernière considératiou qui nous paraît

grave. Nous avons dit que la déportation, quoique destinée

à punir les crimes, effraie moins que l'emprisonnement qui

est réservé pour le châtiment des délits. Nous avons dit

encore que bien des criminels aiment mieux commettre un
crime qui les fait déporter, qu'un délit qui les fait mettre en

prison. Nous ajouterons que cette préférence accordée à la

déportation va être singulièrement accrue , en Angleterre

,

par l'établissement universel du système pénitentiaire pour
tous les condamnés à l'emprisonnement. Le système cellu-

laire, qu'on organise en ce moment dans toutes les prisons

d'Angleterre, est assurément bien supérieur au régime d'em-

prisonnement dont il prend la place; nrais on ne peut nier

aussi que l'un de ses avantages ne soit sa sévérité même.
L'isolement, qui, comme moyen préventif de la corruption,

est un si grand bienfait pour les détenus eux-mêmes, est

aussi, de toutes les mesures de discipline, celle qui leur lait

sentir le plus vivement toute l'étendue de leur peine.

On conçoit que si déjà l'emprisonnement est plus redouté

en Angleterre que la transportation, il inspirera compara-

tivement encore bien plus d'effroi, quand la nouvelle disci-

pline, fondée sur le silence et sur la solitude, sera partout

établie. Il y aura tout profit à commettre les plus grands cri-

mes, puisqu'ils sont punis d'un châtiment qu'on redoute peu,

tandis que les moindres sont frappés d'une peine qu'on craint

beaucoup.

Ces faits étant posés, faudra-t-il s'étonner de l'accroisse-

ment des délits dans la Grande-Bretagne, et imputer à la

civilisation, au progrès des lumières, au conunerce, à l'in-

dustrie et à mille autres causes de ce genre, l'augmentation

(4) Il ne serait pas loyal d'accuser le gouvernement anglais Y>ar insinuation

et sous la forme d'une prétérition ; mais nous poserons nettement les ques-

tions suivantes : «Le gouvernement anglais prend-il, pour le transport des

condamnés à la déportation , les précautions que l'humanité commande?

S'assure-t-il que les vaisseaux de transport sont en bon état; que l'équipage

est suffisant en nombre et en capacité ? ou bien livre-t-il les condamnés à

des entrepreneurs , abandonnant leur sort à la giâce de Dieu , à la cupidité

des traitants et h. la profondeur des abîmes? »
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des crimes, qu'il est plus juste d'attribuer d'abord au châti-

ment même destiné à les combattre?

Quelque difficile qu'il soit pour un gouvernement d'avouer

ses erreurs et de revenir sur ses pas, quand il a longtemps

marche dans une mauvaise voie, nous douions néanmoins que

l'Angleterre conserve longtemps un système qui n'est mis en

vigueur qu'à l'aide de moyens outrageants pour l'humanité,

et qui, pour produire les effets qu'on lui demande, exigerait

le déploiement de nouvelles rigueurs.

Les législations pénales de tous les peuples modernes ten-

dent évidemment à s'adoucir. Voyez la peine de mort en

France. Depuis 1825, éqoque à laquelle les comptes de la jus-

tice criminelle ont commencé à être publiés, la peine de mort

n'a pas cessé de déci-oître. En 1826, 139 individus sont con-

damnés à mort; en 1827, 10() ; en 1828, 111; en 1829, 83;

en 1830, 92; en 18:^, 108; en 1852, 90, et en 1833, 30. Cette

répugnance pour les châtiments sanguinaires ne se montre

paâ seulement dans les sentences de la justice, elle se trouve

non moins sensible dans les actes du pouvoir exécutif; c'est

ainsi que nous voyons diminuer chaque année le nombre des

exécutions; il a été de 111 en 1826; de 76 en 1827; de 75 en

1828; de 60 en 1829; de 38 en 1830 ; de 25 en 1831 ; de 41

en 1832; de 54 en 1833. On remarquerapeut-ètre que, depuis

1832, le nombre des personnesexécutéesest, proportionnelle-

ment au nombre des condamnés à mort, plus considérable

que durant les années précédentes ; mais il ne faut pas perdre

de vi;e que la faculté donnée au jury de proclamer en faveur

du condamné des circonstances atténuantes l'ayant investi

d'une sorte de droit de grâce, il en résulte que, toutes les (ois

qu'il n'use point de cette faculté, il rejette en quelque sorte

le pourvoi du condamné. Il suit de là encore que le gouver-

nement se trouve jusqu'à un certain point dans l'impossibilité

morale de gracier celui que le jugement du pays a déclaré

indigne de pardon.

îS'ous remarquons la même tendance aux États-Unis d'A-

mérique. En Pennsylvanie, si nous divisons en deux parties

la période de temps qui s'est écoulée de 1778 à 1832, c'est-

à-dire un espace de 54 ans, nous trouvons dans la première

partie, qui comprend de 1778 à 1805, 75 exécutions à mort;

et seulement 33 dans la seconde partie , de 1805 à 1832; ré-

sultat d'autant plus remarquable que, durant cette période,
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la population croissait immensément (1). Dans le Massachiis-

setts, nous ne voyons que 19 exécutions pendant un laps de

30 années {'•2). Dans le Vermont, il n'y a pas eu une seule exé-

cution depuis 1814 (3). La même impulsion d'humanité suit

son cours en Belgique. Pour nous former une idée exacte

de l'usage qui a été fait de la peine de mort dans ce pays,

depuis 1800 jusqu'à ce jour, prenons le tableau que nous
offre sur ce sujet M. Ed. Ducpétiaux.

CONDAMNATIONS

pour assassinat,

PÉRIODES. EXÉCUTIONS. empoisonnement
et

parricide.

5 ans finissant en 1804. 235 150
5 ans — en 1809. 88 82
5 ans — en I8I4. 71 64
5 ans — en 1819. 26 42
5 ans — en 1824. 23 38
5 ans — en 1829. 22 34
5 ans — en 183/|. aucune. 20

En Angleterre, où la peine de mort est si prodiguée, nous
allons observer un phénomène analogue à ceux qui vien-

nent de fixer notre attention : ainsi, de 1813 à 1819, nous
voyons 6,584 individus condamnés à mort; de 1820 à 1826,

7,659; et de 1827 à 1833, 9,451. Mais, tandis que le nombre
des condamnations à mort augmente à chaque période avec

celui des crimes, nous allons voir le nombre des exécutions

diminuer. Ainsi, dans la première période, il y a eu 662 exé-

cutions; dans la seconde, 528; et dans la troisième seulement

391 (4). Ainsi le nombre des crimes capitaux et des condam-
nations à mort s'est accru d'un tiers, et celui des exécutions

a décru de plus de moitié. Remarquons ici combien l'Angle-

terre, si prodigue de sentences sanguinaires, est sobre d'exé-

cutions; en 1834, il y a eu dans ce pays 480 condamnations

à mort, et seulement 34 exécutions; en France, nous en

avons eu tout juste le même nombre sur cinquante condam-

(1) Voyez Rapport de M. Crawford, appendice, page 22.

(2) Voyez Id., page 63.

(3) Voyez id., page 64.

(4) Statistique comparée dt la erlminalit» en France, en Belgique, etc., p, 53.
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nations. N'accusons point ici le pouvoir exécutif de France ;

la différence vient de ce que nos lois pénales ne sont point

barbares comme celles de l'Angleterre. Nous pouvons les

prendre au sérieux et les appliquer telles qu'elles sont; cel-

les de l'Angleterre seraient inexécutables si elles n'étaient

tempérées par les mœurs.
Nous terminerons sur ce point par une dernière observa-

tion : c'est que, quand l'intérêt social exige du sang, l'huma-
nité fait encore entendre ses droits. En Pennsylvanie, quand
un individu est condamné à mort, l'exécution se fait dans

l'enceinte des murs de la prison du lieu où le jugement a été

rendu; il n'y a de présents que le shériff, le procureur-gé-

néral du comté, un médecin, douze citoyens respectables,

choisis par le shériff, un ministre de l'Évangile, si le con-

damné le fait appeler, et les aides de l'exécuteur. Sous aucun
prétexte, un enfant ne peut être présent (loi du 10 avril

1834) (1), En France, les exécutions ont encore lieu sur la

place publique; mais, à Paris, cette place publique est déserte;

personne, excepté les agents nécessaires, n'est prévenu du
jour et de l'heure; le coup se fait à la dérobée : le bourreau
se cache comme un assassin.

C'est ainsi que chez toutes les nations les plus civilisées s'o-

père en même temps et comme d'un commun accord la réforme
des lois qui blessent l'humanité. Croit-on que ce mouvement
s'arrêtera? que l'Angleterre, économe de sang sur son terri-

toire, en sera prodigue sur le sol de l'Australie; qu'elle ajou-

tera de nouveaux supplices à un système pénal pour le main-
tien duquel il faut déjà une distribution annuelle de 120,000

coups de fouet?

Quant à nous , nous sommes heureux de le déclarer, les

tristes efforts que fait l'Angleterre pour aggraver son régime
de déportation déjà si cruel achèvent de nous en montrer
les vices , et nous apercevons un bien parmi les maux que
nous déplorons : ce bien c'est le complément de l'expérience

que l'Angleterre a fait de la déportation , et , lorsqu'on Fran-

ce on saura à quel prix on fonde et on entretient une colonie

pénale, peut-être verra-t-on s'éteindre pour ne revivre jamais

les dernières et rares convictions qui
,
parmi nous , luttent

encore en faveur de ce mode de répression.

(1) Voyez C^a^vford's, Report, appendice, p. 49,
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Il sera désormais reconnu comme incontestable :

1® Que la fondation d'une semblable colonie (en supposant

qu'on ait à sa disposition une terre lointaine pour l'établir)

est une entreprise longue et très dispendieuse;

2° Que c'est un bien triste noyau de société, que la réunion

de malfaiteurs choisis parmi tout ce que la prison et la société

renferment de plus pervers et de plus corrompu
;

3" Que si
,
par le cours des années , rme colonie ainsi for-

mée s'épure et parvient à rejeter son écume, elle doit natu-

rellement repousser avec horreur les nouvelles semences de

vice et de corruption que la mère-patrie lui envoie chaque

année;

4° Qu'un pareil système est défectueux en ce qu'il est tem-

poraire et cesse d'être exécuté le jour où la colonie est inté-

ressée à repousser les déportés qu'on lui envoie, et assez forte

pour résister à la mère-patrie
;

5° Que d'ailleurs la déportation ne produit point les effets

qu'on doit attendre de tout système pénal, savoir le châti-

ment des coupables, et l'intimidation de tous ceux pui pour-

raient le devenir. A la vérité, on parvient à punir le déporté

et à rendre la déportation une peine terribleen joignant l'em-

prisonnement à l'exil et le fouet au servage; mais on tombe
alors dans plusieurs excès pires que le mal dont on cherche

le remède; en effet, si l'on bâtit des prisons dans la colonie,

on a tout à la fois les dépenses de la transportation et celles

de l'emprisonnement ; on cumule deux peines dont la réunion

est cruelle; enfin, on ne rend la transportation un châtiment

efficace qu'à l'aide de supplices qui suffisent pour la faire re-

pousser.

S'il est vrai de dire que la déportation est condamnée sans

retour, ajoutons que le système pénitentiaire n'a plus de rival;

et puisqu'il sedéveloppe chaque jour parmi les peuples un sen-

timent marqué de répugnance pour les châtiments sanguinai-

res, les tortures et les supplices, ne peut-on pas déjà entre-

voir le temps oii le code des nations civilisées, rétrécissant

chaque jour le cercle des peines capitales, ne connaîtra plus

en quelque sorte qu'un seul châtiment, la privation de la li-

berté. Or , le système pénitentiaire n'est autre chose que l'en-

semble des règles morales auxquelles est soumis le criminel

captif, que la société s'efforce de rendre meilleur: en même
temps qu'elle le place dans l'mpossibilité de nuire.
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Tandis qu'en Angleterre les condamnés pour crimes conti-

nuent à être déportés, malgré le mauvais succès des colonies

pénales, en France, le gouvernement s'obstine à conserver

un régime vicieux d'emprisonnement, en dépit de l'opinion

publique qui le condamne et qui réclame l'adoption d'un

bon système pénitentiaire.

En 1831, l'administi-ation avait paru désireuse de sortir

de la vieille routine suivie jusque alors, et la mission qui

nous l'ut donnée de parcourir les États-Unis, pour y faire une

enquête sur les principes théoriques et pratiques du système

pénitentiaire, attestait une pensée d'amélioration. îS'ous avons

livré au ministère des travaux publics plusieurs rapports

où sont constatés tout à la fois la théorie et le succès de la dis-

cipline nouvelle que nous avons observée en Amérique, Cette

enquête eut, dès l'abord, un résultat assez remarquable:

des peuples voisins, frappés de l'exemple que leur donnait

la France, trouvèrent que c'était une œuvre utile que d'ex-

plorer une institution sociale sur le sol qui l'avait vue naître,

et des commissaires envoyés par eux allèrent recommencer
aux Élats-Uriis les travaux et les recherches que nous venions

d'exécuter. Eu Angleterre, celte mission a été confiée à un
homme d'un véritable mérite, M. William Crawford, qui a

consigné ses investigations dans un rapport remarquable

où le moraliste et l'homme d'Etat peuvent puiser d'excellen-

tes idées et une infinité de documens précieux: description

exacte des prisons d'Amérique et d'Angleterre, analyse de

leur discipline ; examen des divers systèmes en vigueur
;

plans figuratifs des pénitenciers, suivant les différents modes
deconstruction ; tableaux statistiques de la justice criminelle

aux États-Unis et dans la Grande-Bretagne; documents sta-

tistiques sur l'instruction primaire aux États-Unis, etc., etc.;

en un mot, tout ce qui se rattache, ne fût-ce que par le plus

faible lien, à la question des prisons, s'y trouve compris (1).

Ce rapport n'a pas été stérile en Angleterre, et la loi de ré-

(1) Le rapport de ^I. Crawford serait excellent à consulter en France , si

Ton pensait sérieusement à la réforme de nos prisons selon le système amé»

ricain. Ce rapport contient en effet des données pratiqups et notamment

des plans bien supérieurs à ceux que nous avons rapportés. V.t, en disant ceci,

nous ne prétendons point faire preuve de modestie : M. Crawford avait reçu

du gouvernement anglais, pour Taider dans l'accomplissement de sa mis-»

sien, une somme fort considérable ( 3,000 1. si. 73,000 fr.), ce qui le met*

3
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forme, qui vient d'être adoptée par le parlement anglais

pour les prisons d'Angleterre, n'est autre chose que le ré-

sumé des conclusions de M. Crawford.

Le docteur Julius, de Berlin, chargé d'une mission sem-

blable par le gouvernement prussien
,
parcourt en ce mo-

ment même les États-Unis. Son retour en Europe sera né-

cessairement suivi d'une publication importante sur la ques-

tion des prisons, qui depuis de longues années est l'unique

objet de ses travaux et de ses méditations. Ainsi, en Europe,

l'impulsion est donnée à la réforme. Cette impulsion, c'est la

France qui l'a déterminée; mais, après avoir produit cet

élan, que fait-elle?

Pour bien apprécier à cet égard la situation actuelle, il

fautdistinguerlesactesde l'administration des fait&qui se pas-

sent en dehors d'elle. Nous croyons pouvoir le dire sans bles-

ser la vérité, le ministère de l'intérieur est entièrement inactif.

En dehors de l'administration centrale, le mouvement de

réforme que nous avons vu naître se continue (1); la presse

est unanime à solliciter l'amélioration de nos prisons; c'est

un sujet purement social, auquel les passions politiques sont

étrangères, et que, par un heureux accord, tous les organes

de la publicité envisagent sous le même point de vue. Nous

devons sans doute attribuer à cette parfaite homogénéité de

sentiments la bienveillance uniforme que notre ouvrage a

rencontrée dans tous les journaux et toutes les revues qui en

ont présenté l'analyse. Cette parfaite concordance d'opinions

sur une question importante, dans un temps où les croyances

communes sont si rares, n'est-elle pas un fait de quelque gra-

vité (2)?

L'administration de l'intérieur, fidèle aux vieilles tradi-

taît à même de n'épargner aucmie dépense utile , tandis que , remplissant

une mission gratuite, et que nous avions acceptée telle, nous devions nous

réduire aux frais absolument nécessaires.

(1) L'ancien inspecteur-général des prisons de la Seine, M. Moreau Christo-

phe, doit très incessamment publier, sous le titre d'Essai sur les prisons de

Paris, un ouvrage qui ne saurait manquer de répandi-e, sur la question du
système pénitentiaire, de nouvelles clartés. Nous ne connaissons point encore

cette production, que nous attendons avec impatience. M. Moreau Christo-

phe a le bonheur de joindie, à la science des théories, la connaissance ap-

profondie des faits et de la pratique. Cet ouvrage paraîtra chez le libraire

Fournier.

(2) Parmi les publications qui, dans ces derniers temps, ont servi le plu
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tiens, restestationnaire; mais en même temps que le ministère

dans les attributions duquel les prisons sont placées suit le

courant de la routine, une autre administration, celle du
département de la guerre, subissant l'influence du mouve-
ment de réforme qui se fait tout autour d'elle, a décrété l'é-

rection d'un pénitencier sur le plan des prisons d'Amérique.

Une prison militaire se construit en ce moment à Saint-Ger-

main-en-Laye; on a consacré à cet objet important le châ-

teau royal de cette ville, dans l'intérieur duquel on dispose

autant de cellules qu'on y doit renfermer d'individus. Cette

prison est destinée à contenir les militaires condamnés disci-

plinairementà la peine de l'emprisonnement par les conseils

de guerre.

Certes, aucune innovation ne pouvait être plus précieuse

que celle-ci; l'expérience a démontré combien il est triste

d'associer aux malfaiteurs ordinaires, aux voleurs et aux
filous qui forment le fond de toutes les prisons civiles, des

condamnés militaires dont le délit n'a souvent qu'une gra-

vité relative à leur profession, et qui, coupables seulement

d'une infraction aux règles de la discipline, n'ont d'ailleurs

nullement enfreint les lois de l'honneur et de la probité.

Ils entrent honnêtes dans la prison, et en sortent corrom-
pus.

Ce mal est un des premiers auxquels on ait songé dans la

Grande-Bretagne à porter remède; et nous voyons, dans un
rapport fait par le docteur Cleland, sur le pénitencier de

Glasco^Y, combien les chefs de corps de l'armée anglaise se

félicitent du droit qui leur a été accordé de faire subir,

dans les cellules solitaires de cette prison, les peines d'em-

prisonnement auxquelles leurs soldats ont été militairement

condamnés (1).

L'administration de la ville de Paris vient aussi de termi-

ner un établissement qui, malgré ses vices de construction,

efficacement la cause du sj-sième pénitentiaire, nulle n'a mérité davantage de

fixer l'altenlion publique que l'ouvrage de M. Léon Faucher sur la réforme des

prisons. On y trouve exposées, avec toute la netteté de style et la vigueur de

pensées qui appartiennent à l'auteur, les vices du système actuel d'emprisojine-

ment, en même temps que les principes nouveaux sur lesquels la réforme doit

être fondée.

(l)Voyez Gtnscoxv Brldeivctl or liotise of correct ion^ 3 août 1835, by James Cle-

land. — Voyez aussi la note première, à la fin de rintroduction.



40 IXTRODUCTTON

ne mérite pas moins d'être remarqué, parce qu'il offre en-

core une application des principes nouveaux appelés désor-

mais à gouverner les pi-isons. Nous voulons parler de la

prison de la rue de la Roquette, dans laquelle 4 ou 500 jeu-

nes délinquants seront détenus suivant le régime cellulaire.

Le Nouveau-Bicêtre, dont les murs s'élèvent en face de la

prison-modèle de la rue de la Roquette, mérite également

que nous en fassions mention. A la vérité, rien n'y est calculé

pour l'établissement d'un régime de réforme morale; car la

construction des cellules en est tellement vicieuse, que les

détenus peuvent s'entendre de l'une dans l'autre. On laisse

les prisonniers communiquer librement ensemble tout le

jour; c'est une prison de passage... Mais enfin les cellules

pour la nuit sont un bien, et constituent à elles seules une

réforme qui doit être signalée.

La ville de Lyon vient aussi de construire de nouvelles

prisons sur la base de l'isolement et du silence : l'une d'elles

est destinée aux jeunes condamnés. En d833, nous voyons

le conseil-général de l'Yonne demander l'établissement du
système pénitentiaire pour tout le royaume. Dans sa dernière

session (1835), le conseil-général d'Indre-et-Loire a voté des

fonds pour l'établissement d'une prison cellulaire à Tours,

destinée aux prévenus et aux condamnés correctionnels à un

an d'emprisonnement et au-dessous (1).

Remarquons, à cette occasion, l'heureuse révolution qui

s'est opérée dans l'esprit des conseils-géjiéraux. En 1825,

un publiciste distingué constata que, dans une seule année,

42 conseils-généraux avaient exprimé un vœu favorable à

l'établissement d'une colonie pénale propre à recevoir les con-

damnés pour crimes. En 1833, la déportation ne trouve

plus que 3 conseils-généraux qui l'invoquent (2) , et en-

core, sur ces trois, deux voudraient qu'on l'appliquât,

non aux condamnés, mais aux forçais libérés: système in-

finiment préférable sans doute à la déportation des condam-
nés, mais qui fait naître cependant quelques objections

graves; car quelle contrée a-t-on en vue pour recevoir les

déportés ? — La colonie d'Alger : on le dit franchement.

Or ce pays n'a pas même le mérite des colonies anglaises,

(1) Voyez la note seconde, ù la fin de rinlroduclîon.

(2) Ceux de FAisne, de la Charente et du Pas-de-Calais.
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réloignement; le déporté serait bientôt revenu en France,

s'il désirait le retour. On pourrait, il est vrai, le retenir à

l'aide d'une police i-igoureuse. Mais les frais de justice cri-

minelle seront doublés, s'il faut, après avoir payé fort

cher la détention des condamnés, les soumettre encore, après

leur sortie des prisons, à une surveillance dispendieuse ; et

puis n'est-ce donc pas un inconvénient que de peupler de

scélérats une colonie naissante (1) ?

Quoi qu'il en soit, la réforme pénitentiaire a beaucoup

à espérer des conseils-généraux : là est le progrès, là

est l'avenir, là est aussi l'indépendance. A présent que

ces conseils sont le résultat de l'élection; on doit trouver

en eux les véritables organes des besoins du pays; leurs

votes ne seront plus désormais une manifestation stérile :

ils auront la puissance qui naît du droit et de la liberté.

Espérons que le mouvement de réforme que nous voyons

dans les conseils de département, dans les villes, dans

l'opinion publique, ne sera point paralysé par Tadminis-

tralion centrale.

Quand nous avons dit que cette administration ne fait

rien, nous nous trompions, et c'est une erreur que nous

sommes heureux de reconnaître. Le ministère de l'intérieur

a récemment introduit dans la partie la plus intéressante

du régmie pénitentiaire une innovation qui mérite d'être si-

gnalée. On sait que, d'après nos lois pénales, l'enfant âgé de

moins de 16 ans, qui est acquitté par le jury comme ayant

agi sans discernement, peut être cependant, selon le pouvoir

discrétionnaire des magistrats, renfermé jusqu'à sa majorité

dans une maison de correction; or, cette maison de correc-

tion , où la loi l'envoie dans le but de combattre ses mauvais

penchants par une bonne éducation, ne sert, au contraire,

qu'à développer ses vices ; et l'enfant qui entre mauvais sujet

dans ces sortes d'établissements en sort, au bout de quelques

années, initié à tous les secrets du crime. Pour remédier à

ce mal, le ministère de l'intérieur et celui de la justice ont

concerté leurs efforts, et lorsqu'un enfant traduit en justice

se trouve dans la situation qui vient d'être décrite, le procu-

reur du roi en donne avis au préfet du département, qui

(1] Comme institution pénale, une colonie n'est bonne que pour recevoir

dei condamnés libéré».
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s'efforce de procurer au jeune délinquant, acquitté faute de
discernement, uneplace d'apprenti chez quelque particulier.

On nous a assuré qu'il y a déjà 2 ou 300 enfants placés de la

sorte, par suite de cet accord entre la justice et l'admistra-

tion. Dans l'Est, où l'industrie est plus avancée et où l'on a

plus besoin de bras, beaucoup d'enfants recueillent le bien-

fait de cette innovotion
,
qui leur assure une existence hon-

nête au lieu d'une vie toute dévouée au crime; mais cette

réforme n'a point encore pénétré dans l'Ouest, où les pré-

jugés contre les repris de justice ont conservé toute leur

force, et où on ne saurait obtenir d'un particulier qu'il re-

çoive chez lui, comme apprenti, un enfant sorti des prisons.

Cette amélioration est cependant précieuse; mais c'est mal-

heureusement la seule. A part cette innovation, qui n'enlève

au système corrupteur de nos prisons qu'une bien faible par-

tie de son influence, l'administration centrale de l'intérieur

soutient en tous points l'état de choses existant.

Nous sommes loin, sans doute, d'accuser ses intentions,

que nous devons croire excellentes; nous admettons qu'elle

fait des efforts pour améliorer; qu'elle a des agents zélés

dont quelques-uns sont tout à la fois remarquables par leurs

lumières et par leurs talents; et nous sommes persuadés

qu'elle tire d'un mauvais système tout le bien qu'on en

peut tirer. Mais nous savons aussi qu'il est diflicile d'échap-

per au joug des vieilles habitudes. Le péril d'innover est le

mot sacramentel de toutes les administrations, et il faut

avouer que l'absurdité de certaines réformes proposées sem-
ble légitimer l'opposition aux réformes les plus sages (1).

Mais en même temps qu'elle repousse les tentatives d'une

philanthropie mal entendue, l'administration centrale com-
bat malheureusement avec la même force les amis les plus

éclairés de la réforme des prisons.

(1) Nous connaissons un administrateur qui a montré beaucoup d'étonne-

ment de ce que le ministre de Tintérieur n'approuvait pas la proposition

qu'U avait faite de donner des gilets de flanelle à tous les détenus d'une pri-

son. Ne serait-ce pas, iui répondit le minisire, rendre aux détenus un mau-
vais office? Comment, à leur sortie de prison, pourraient-ils s'entretenir de
ce genre de vêtement dont ils ne pourraient plus se passer, parce qu'ils en

auraient pris l'habitude? Il faudrait donc que le gouvernement leur fit une
pension pour les aider à satisfaire un besoin qu'ils n'auraient point connu
sans lui ?
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Ainsi, tandis qu'âne voix universelle s'élève pour proscrire

le système funeste de la confusion des détenus dans les pri-

sons, l'administration seule le défend. Tout le monde recon-

naît que les communications des détenus entre eux ne peu-

vent être que pernicieuses ; l'administration ne les interdit

pas.

Personne n'ignore que la plus grande corruption se pra-

tique dans les préaux et dans les dortoirs; cette corruption

suit son cours sans que rien l'arrête; dans les-préaux, les

entretiens des criminels ne sont point troublés ;
dans les dor-

toirs, on a la prétention de les empêcher, mais en vain : la

vigilance des gardiens est aisément trompée : leur sollicitude

sommeille bientôt durant la nuit; mais le vice ne s'endort

pas si vite.

Ce détestable système, dont une affreuse dépravation mu-

tuelle est le résultat, l'administration le croit et le soutient

bon; elle se vante d'obtenir un silence parfait dans les ate-

liers de travail , comme si les prisonniers qui ont conversé

ensemble une partie du jour et de la nuit avaient besoin de

parler pour s'entendre; comme s'il était de quelque intérêt

pour la moralité des détenus que ce silence soit observé, lors-

que, dans d'autres instants, la liberté des communications

est entière; comme si ce silence, en supposant qu'il soit obte-

nu, profitait à qui que ce soit, si ce n'est à l'entrepreneur

qui exploite le travail des détenus.

Il y a bien d'autres abus encore universellement condam-

nés, et que l'administration persiste à protéger de sa puis-

sance. Qui ne connaît dans les prisons la plaie des cantines?

qui ne sait qu'avec de l'argent le plus abominable scélérat

se fera dans la prison une existence matériellement douce,

tandis que le malheureux qui ne sera coupable que d'un lé-

ger délit, mais pauvre, subira le régime de la prison dans

toute sa rigueur? Allez à la Conciergerie: là se trouve un

homme exécrable, un criminel bon logicien, un assassin

athée, Lacenaire ; ce misérable , auquel un public blasé est

tenté de douner des admirations, parce qu'il excelle dans le

cynisme, cette vertu des temps modernes, et que, passé

maître dans la pratique du crime, il sait encore merveilleu-

sement le parler ; ce meurtrier philosophe qui ne croit qu'à

la matière, et qui ne voit pas pourquoi il ne tuerait pas son

semblable pour vingt francs, quand le tigre déchire sa proie
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sans autre instinct que celui de sa cruauté, Lacenaire est dans

les prisons de Paris, et savez-vousàquel régime il est sou mis?
— Chaque malin, on met sous ses yeux les articles des jour-

naux où l'on parle de lui ; il faut que cet égoïste sanguinaire

jouisse encore dans la pi us personnelle des passions, l'orgueil.

Il saura que tout le monde s'occupe de lui
;
qu'on raconte les

moindres événements de sa vie; que l'on discute gravement

ses opinions; que ses paroles les plus indifférentes sont com-
mentées, et plus d'un scélérat obscur enviera sa gloire (t).

Durant le jour on vient lui rendre visite ; Lacenaire a sa cour.

Il daigne s'entretenir longuement avec celui ci; cet autre a

reçu de lui une lettre obligeante ; un troisième a été honoré

d'une communication plus précieuse encore, d'une pièce de

vers. L'auteur y déroule les plus gracieuses images : c'est un
rêve charmant où sont délicatement entremêlés les fleurs,

les parfums et les femmes!! !.. Quelle belle imagination! quelle

organisation puissante!!... Et le stupide admirateur ne voit

pas que, sur cette robe d'innocence, avec laquelle joue le cri-

me, il y a des gouttes de sang; il ne devine pas que cet hom-
me fort finira comme un lâche, et ne voit pas que celui qui,

par égoïsme, tue sans pitié, ne saurait mourir avec courage!

Un peintre entre à la Conciergerie : il vient prendre le por-

trait de Lacenaire : ne faut-il pas conserver précieusement

les traits d'un grand homme?—Si du moins c'était une étude

philosophique à laquelle on se livrât; et si on essayait, en

examinant la tète du monstre, de saisir les caractères exté-

rieurs de cette nature sauvage et dégradée, rien de mieux
alors; mais non, c'est une industrie qui s'exerce : Lacenaire

écrit ses mémoires, et l'éditeur a besoin de placer en tète de

cette œuvrele portrait de l'auteur : les Mémoiresde Lacenaire!

Pourquoi donc cette main, qui ne peut plus tuer, est-elle

libre de tracer sur le papier les théories qui tuent? Vous,

geôlier; vous, police; vous , magistrats, vous resserrez quel-

quefois étroitement le pauvre prisonnier; quelquefois vous

ne laissez pas arriver jusqu'à lui la lettre d'un père, les lar-

(d) 11 y a peu de temps, un criminel vulgaire, accusé devant la cour d'as-

sises, fit un plaidoyer en mauvais vers, qu'il commença ainsi :

.• Puniisêant sur ce b^inc où s'assit Lacenaire,

« TS'e suis-je pas encore heureux dans ma iiii»ère !
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mes d'une sœur, l'adieu d'un ami qui part pour l'exil ; tous

en avez le droit, droit contestable en principe, droit rigou-

reux qui peut-être n'aurait pas dû vous être si largement

concédé, mais qui, puisque vous le possédez, devrait quel-

quefois du moins tourner au profit de l'ordre. La police des

prisons vous appartient sans réserve; rien n'y entre, rien

n'en sort que sous votre bon plaisir. Pourquoi donc cette

faveur accordée à la pensée qui recèle le crime ? Est-ce parce

qu'elle menace la société tout entière, et qu'elle promet une

vaste corruption? Pourquoi ces communications libres

entre le prisonnier dont vous avez le dépôt, et le monde
qui l'a repoussé de son sein avec horreur ?— En voici la rai-

son : Il y a dans toutes les prisons une cantine; cette cantine

fournit aux condamnés, pour leur argent, des suppléments

de nourriture et de boisson ; c'est une entreprise industrielle.

iMais la plupart des détenus ne pouvant rien acheter parce

qu'ils n'on point d'ai-geiit, l'intérêt de la cantine est qu'ils

s'en procurent. Or, la cantine est gérée par 1 entrepreneur,

qui a dans la prison une influence considérable; on peut

donc compter que ce qui est de son intérêt sera fait; Lace-

naire est donc laissé libre d'écrire ses mémoires, de se faire

peindre, de traiter pour la vente de ses œuvres posthumes,

parce que ce traité lui vaut une somme d'argent comptant,

qu'il dépensera immédiatement dans la prison. Lacenaire ne

boit dans sa prison que des vins fins: que ne lui envoie-t-on

aussi des prostituées ? Cela manque à ses joies; ce serait l'or -

gie de l'échafaud. Pourquoi en effet distinguer entre telle

ou telle débauche? Celle que vous tolérez, l'ivresse, n'est-elle

pas la plus abrutissante de toutes? X'est-ce pas une haute im-

moralité que de laisser au scélérat dont lesjours sont comptés

celle des voluptés qu'il estime le plus, et dans laquelle il va

perdre le reste d'intelligence qui lui ferait peut-être détester

ses forfaits !

Cet abus des cantines n'est pas seulement dans les prisons

de Paris, il existe dans toutes les maisons centrales de déten-

tion; et c'est là le régime que rdministration défend !

Ce régime, ces abus monstreux, sont-ils attaqués dans les

journaux, l'administration n'en tient compte : les journaux

ne spéculent-ils pas sur le scandale et sur le mensonge? On
doit, en règle générale, ne jamais rien croire de ce qu'ils

disent, çt la perfection serait de ne pas les lire.

o.
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L'agression vient-elle des chambres, dans ce cas on suit

une autre tactique.

Vous attaquez, dit l'adminislration de l'intérieur, le sys-

tème actuel des prisons ; ce système est excellent : mais sup-

posons qu'il soit mauvais, il faut, avant de le changer, savoir

ce que vous mettrez à sa place. Or, que proposez-vous? le

système pénitentiaire américain? Mais c'est un système rui-

neux : voyez ce qu'a coûté en Angleterre l'érection du fameux
pénitencier de Milbank; chaque cellule est revenue à plus

de 10,000 fr. On répond au gouvernement que le pénitencier

de Milbank a été construit avec un luxe de dépenses qu'au-

cun gouvernement ne voudrait imiter
;
qu'aux États-Unis,

oîi d'anciennes prisons avaient coûté fort cher à établir, on a

élevé des pénitenciers sur le principe cellulaire à très peu de

frais; qu'en France une prison faite selon le système actuel

couteau moins 1,000 fr. par détenu, tandis qu'établie suivant

le principe cellulaire, elle reviendrait à une somme moindre.

Soit, dit l'administration, mais c'est un système dont l'utilité

est contestable; car quel en est l'objet? c'est de réformer les

détenus : or , il n'atteint point ce but ; et en Angleterre, où il

est établi, on voit le crime augmenter dans une bien plus

grande proportion qu'en France, où il n'existe pas (1).

C'est à la vérité un pur sophisme; nous avons établi pré-

cédemment que l'accroissement des crimes dans un pays ne

prouve point le vice des prisons, qui peuvent être très bon-

nes, en môme temps qu'il se développe dans la société des

éléments nouveaux d'immoralité; c'est l'augmentation des

condamnés en récidive qui seule démontre que le système

d'emprisonnement est mauvais. Or, on ne sait pas bien ce

chiffre; et puis, ignore-t-on que le système pénitentiaire

qui sera bientôt établi en Angleterre ne l'est point encore:

qu'il n'existe que 10,000 cellules pour 20,000 détenus; que
le pénitencier de Milbank esta peu près le seul où les prison-

niers soient réellement soumis à la discipline pénitentiaire;

enfin ne sait-on pas que môme à l'égard des détenus de Mil-

bank
, on a peu de chances de réforme morale à espérer

,
parce

que l'absence de travaux utiles dans la prison suffit pour

vicier le système tout entier ? Enfin est-il équitable d'opposer

(1) Ce raisonnement se trouve dans les observations présentées aux cham-
bre* par le ministre de l'intérieur, à l'appui de la loi des comptes.
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aux partisans du système américain , l'Angleterre , où la ré-

forme des prisons ne fait que commencer , tandis qu'on passe

légèrement sur les États-Unis, où cette réforme est beaucoup

plus avancée? Ne pourrait-on pas, tout en reconnaissant

qu'il existe entre la situation de la France et celle de l'Amé-

rique du Nord des différences notables, admettre qu'il a été

fait dans ce dernier pays d'heureuses expériences qui vau-

draient bien un essai de notre part?

Mais, reprend ici l'administration de l'intérieur, comment
essayer un système dont les châtiments corporels forment la

basse essentielle? Et sur ce point l'administration exprime

des sentiments d'humanité qu'on aime toujours à rencontrer

dans tous les agents du gouvernement. Certes, nous n'avons

jamais fait l'apologie du fouet, et nous avons déjà déclaré

hautement que si un pareil moyen disciplinaire était indis-

pensable pour mettre en pratique le système dont il s'agit,

il fallait renoncer en France à son exécution ; il est manifeste

qu'un pareil châtiment répugne à nos moeurs autant qu'il

révolte la nature; mais nous dirons aussi : Puisque le péni-

tencier de Wethersfield, établi sur le plan d'Auburn, se main-

tient et prospère sans qu'on ait recours à aucune peine corpo-

relle, ne peut-on pas en conclure que cette sorte de châti-

ment n'est pas absolument nécessaire au succès d'une prison

fondée sur le principe de l'isolement de nuit et du travail

commun pendant le jour? et si cette espérance est légitime,

pourquoi ne pas tenter de la réaliser?

Cette objection étant repoussée, en voici venir une autre

également fondée sur la sévérité des moyens mis en usage

pour pratiquer le système pénitentiaire : toute communica-

tion étant interdite aux détenus entre eux, il en résulte

qu'après avoir travaillé en silence dans les ateliers communs,
ils se retirent, à l'heure du déjoùner et du dîner, dans leurs

cellules. Jamais ils ne se réunissent dans un préau, d'où il

suit qu'ils n'ont jamais de récréations communes. A ce sujet,

les réflexions suivantes sont présentées par un employé supé-

rieur de l'administration des prisons, qui a fort courtoise-

ment, mais pourtant avec quelque amertume, publié contre

notre ouvrage la seule attaque dont il ait été l'objet (1) :

(1) Voyez Observations sur les maisons centrales de détmtlm, à l'occasion de

Vvmagi dt MM. deBeauinont et de Tocqumile. Par 31. Delavillc de ^linnont,
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« Autant que je puis me le rappeler, dit-il, MM. de Beau-

mont et de Tocqueville ne disent pas si, dans le système pé-

nitentiaire, dont je m'occupe, les détenus sont renfermés

dans leurs cellules pendant les récréations, ou s'ils se pro-

mènent dans des préaux communs. Je me trompe, ajoute en

note récrivain, MM. de Beaumont et de Tocqueville disent,

p. 59,qu'àAuburnetàWetl)ersfie]d, etdans les autres prisons

de même nature, le travail n'est interrompu qu'à l'heure des

repas, et qu'il n'y a pas un seul instant consacré à la récréa-

lion. Pas un seul instant de repos! Je n'ai plus rien à dire,

sinon que les coups de fouet sont le digne complément d'un

pareil système.

« La rentrée dans les cellules est impraticable, ajoute

M. Delaville après cette exclamation ; car, si déjà il est à peu

près impossible que des gardiens ouvrent chaque matin et

referment chaque soir 12 à 1500 portes, que sera-ce lorsqu'il

faudra recommencer cette opération plusieurs ibis dans la

journée? Condamnerez-vous d'ailleurs vos prisonniers à ne

jamais prendre l'air, à ne jamais faire le moindre exercice?

Si, au contraire, les détenus sont rassemblés dans des cours

pendant les moments de repos, comment espérer qu'ils y gar-

dent un profond silence? comment même l'exiger d'eux? et

alors, je le demande de nouveau, que devient le système pé-

nitentiaire?

a La réunion des détenus dans les préaux est évidemment,

dit en terminant sur ce point M. Delaville, le plus grand, le

seul obstacle aux améliorations morales, et, d'un autre côté,

il me parait impossible de les priver d'un exercice qui leur

est aussi nécessaire que la nourriture et le sommeil. Je ne

pense pas qu'il y ait moyen de vaincre la difficulté que je si-

gnale ici : tout ce qu'on peut faire, c'est de diminuer le mal

en établissant des classifications (1). »

Arrêtons-nous ici un instant : la question que vient de

discuter Tadministration, par l'organe de M. Delaville, est

grave ; elle touche au fond même du système pénitentiaire ,

au silence, sans lequel il n'y a point de système possible; or,

l'administration des prisons déclare ici 1° que le silence, en

maîlre des requêtes , inspecteur-général des maisons centrales de détention,

1833.

(1) VoYez p. 17,
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pareil cas, serait absolument nécessaire pour remédier à un
mal affreux ;

2° que cependant elle reconnaît que le mainte-
nir serait impossible, parce qu'il faudrait recourir à des

moyens impraticables; 3" que ce silence serait cruel, 4° et

enfin qu'il attaquerait la vie même des détenus.

Il y a là bien des erreurs.

Remarquons d'abord la situation étrange de l'administra-

tion, qui voit un mal, en mesure l'étendue, l'exagèi'e même,
puisqu'elle lui attribue à lui seul toute la corruption des

prisons, dont il n'a que sa part, et puis elle déclare naïve-

ment que ce mal est incurable. Est-ce donc là ce régime

d'emprisonnement qui, dites-vous un peu plus haut, est bon
en lui-même, qu'il ne s'agit que de perfectionner? Amé-
liore-t-on ce qui est radicalement vicieux?

Le silence, dites-vous, serait absolument nécessaire parmi
les prisonniers, tandis qu'ils ne travaillent pas; mais les

moyens à l'aide desquels on pourrait faire régner ce silence

au milieu d'eux sont impraticables. Les fera-t-on rentrer

dans leurs cellules à l'instant où ils quittent leurs ateliers?

Mais, à chaque entrée et sortie, il faudra donc ouvrir 12 à

1500 portes?.... Et voilà une impossibilité matérielle. Sur ce

point, nous déclarons formellement que l'administration

des prisons de France se trompe : nous n'avons point sans

doute toute l'expérience pratique de ses agents, mais nous

pouvons au moins reudrecompte du peu que nous avons vu :

or, à Singsing, à ^yethersfield , à Charlestown près de Bos-

ton, où nous avons observé maintes et maintes fois le ré-

gime des prisonniers dans tous ses détails , nous avons tou-

jours reconnu que la sortie des ateliers et l'entrée des déte-

nus dans leur cellule, soit pour le déjeuner, soit pour le dî-

ner, s'exécutait dans un ordre admirable et avec une in-

croyable rapidité : chaque entrée et chaque sortie de ce genre

ne prennent que quelques minutes. Nous n'avons pas vu ou-

vrir 1500 portes toutes àla fois, parce qu'il n'y avait 1500 cel-

lules dans aucun des pénitenciers que nous avons visités;

mais nous avons remarqué cette promptitude d'exécution

dont nous parlons dans la prison de Singsing, qui conte-

nait 800 condamnés; et ce nombre, au delà duquel une

réunion de criminels ne peut être que dangereuse, suffit

sans doute pour que la facilité du fait dont il s'agit soit ap-

préciée.
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Mais n* est-il pas cruel de ne donner, après le travail, au-

cune récréation aux prisonniers?— Quoi ! s'écrie l'adminis-

tration des prisons de France, pas un instant de repos ! di-

gne complément d'un système dont le fouet est la base fon-

damentale.

Prenez garde de tomber ici dans la confusion. Nulle part

nous n'avons dit qu'il ne fallût donner aucun repos aux

prisonniers, qui, dans le système américain, ont d'autant

plus besoin de délassement qu'ils travaillent beaucoup;
mais le repos que nous réclamons est tout autre chose que
la récréation commune, que nous repolissons de tous nos

efforts.

Le plus grand nombre des ouvriers libres qui , en France,

gagnent péniblement leur vie, n'ont d'autre repos que celui

qu'ils prennent à l'heure des repas, et nous ne voyons pas

trop pourquoi des criminels que la société a flétris excitent

un intérêt si vif, qu'on pousse des exclamations d'attendris-

sement, et qu'on est près de verser des larmes à l'idée de

leur infliger une privation que subissent tous les travailleurs

honnêtes.—Renfermé dans sa cellule, après qu'il a travaillé,

le prisonnier délasse son corps en même temps qu'il prend
les aliments nécessaires à sa subsistance; ce repos du jour

doit être court; autrement la nuit, destinée aussi à reposer

les prisonniers, serait trop longue, et il importe qu'elle ne le

soit pas, dans l'intérêt même de leur moralité. Nous croyons

qu'un tel système vaut mieux que le mélange corrupteur qui

naît des récrétions communes.
Mais, dit-on encore, la réunion des détenus dans les préaux

est aussi nécessaire aux prisonniers que la nourriture et le

sommeil ; en d'autres termes, les priver de cet exercice , c'est

leur ôter la vie. Sur quelles expériences l'administration de
l'intérieur fonde-t-el le cette opinion? Pour nous, sans nous
perdre dans de vaines théories et dans des déclamations sté-

riles, nous répondrons à des allégations par des faits.—C'est,

dites-vous, un système meurtrier que celui qui prive les dé-

tenus de la récréation dans les préaux. — Mais d'où vient

donc que les prisonniers qui, dans les pénitenciers, n'ont ni

préaux ni récréations, se portent mieux et meurent moins
que dans les prisons où l'exercice des préaux leur est accordé?

Ce fait est cependant incontestable.

II y avait aussi en Amérique, avant l'établissement du sys-
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tème pénitentiaire, des prisons tontes semblables h celles que

nous possédons aujourd'hui, et dans lesquelles régnait la

même liberté de communication aux heures de repos. Telles

étaient les prisons de'NValjiut-Street, à Philadelphie, et New-

ga te, à New-York. Or, à Walnut-Streel, il y avait, terme moyen,

chaque année, 1 décèssur 16 individus, etàNewgatel sur 19.

—Dans les nouveaux établissements, fondés sur les principes

de l'isolement et du silence, la mortalité est infiniment moin-

dre : à Singsiiig, il meurt 1 détenu sur 37; à Wethersfield ,

1 sur 44; à Baltimore, 1 sur 49; à Auburn, 1 sur 56; à

Boston, 1 sur 58.

La comparaison entre les nouveaux pénitenciers d'Améri-

que et les prisons de France conduit au même résultat: des

documents irrécusables prouvent que la mortalité, dans nos

maisons centrales de détention, est annuellement dans la

proportion de 1 sur 14.

Et la raison de ces différences est facile à saisir : les com-

munications qui naisssent de la réunion des détenus sont,

de votre aveu, une source d'affreuse corruption. — Or il

n'est rien de si homicide que le vice : la cellule où, après le

travail, le condamné se repose dans l'isolement, est donc

plushumaineque le préau, où, sous la forme d'une récréation

innocente, il ne trouve que de criminels amusements.

Du reste, si l'on pensait que, pour certains détenus, par

exemple ceux qui ne font qu'un travail très peu fatigant,

l'exercice dans les préaux est absolument nécessaire, ce dont

il nous est permis de douter, il serait très facile de le leur

procurer sans violer la loi du silence : et l'objection que pré-

sentent à cet égard ceux que nous combattons n'est point

aussi grave qu'ils le paraissent croire. Le moyen fort simple

d'y remédier a été trouvé dans le pénitencier de Milbank, en

Angleterre, où les prisonniers passent une demi-heure en-

viron dans les préaux après chaque repas, sans entretenir

entre eux la plus légère communication. Pour arriver à ce

résultat, on les soumet à une sorte d'exercice militaire; on

leur fait faire des évolutions en tous sens, mais en ayant soin

qu'ils soient toujours placés à la file des uns des autres, et

jamais côte à côte, de telle sorte qu'ils ne puissent se parler

sans se retourner, auquel cas ils seraient aperçus et sévère-

ment punis. A la vérité, c'est un surcroit de travail pour

les gardiens, mais ce ne serait pas sans doute une raison
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pour qu'un pareil système soulevât chez nous des objections.

Disons-le donc, ceux qui, au nom de la nature et de l'hu-

manité, maintiennent d'aussi tristes abus, appliquent mal à

propos les principes sacrés qu'ils invoquent.

C'est sans doute ce même esprit de philanthropie peu

éclairée qui porte l'organe de l'administration à s'écrier un

peu plus loin.

« On s'occupe beaucoup des moyens d'isoler
,
pour qu'ils

ne se corrompent pas entre eux, les individus cordamnés,

c'est-à-dire convaincus de délits ou de crimes, et subissant la

peine qu'ils ont méritée; et l'on ne songe pas à garantir de

la contagion les prévenus que l'on doit toujours supposer

innocents; cependant il est reconnu que c'est surtout dans

les maisons d'arrêt que les prisonniers se pervertissent. Là

sont confondus pendant des mois entiers, et dans le plus

complet désœuvrement, Thomme véritablement innocent,

le malheureux que l'extrême misère aura entraîné à com-
mettre un léger larcin, le voleur de profession, le forçat li-

béré, etc. — Poui- remédiera ce mal, établi ra-t-on, dans

toutes les maisons d'arrêtet de justice, des cellules où, pour

éviter toute communication dangereuse, les prisonniers se-

ront enfermés sans en sortir jamais, jusqu'après le prononcé

de leur jugement? Mais alors vous condamnez tous les pré-

venus à la peine affreuse du secret; et, pour satisfaire à la

morale, vous outragez l'humanité. Je laisse la solution de

cette difficulté à de plus habiles que moi (1). »

La question qu'examine ici l'organe de l'administration

n'est pas nouvelle. 11 se trompe d'abord quand il suppose

que le système pénitentiaire ne comprend point, dans sa

sphère, les prévenus ou accusés.

vSans doute, si on l'entend dans un sens restreint, le sys-

tème pénilenliaîre, c'est-à-dire celui à l'aide duquel on ob-

tient le repentir du coupable, ne s'applique qu'à des con-

damnés; mais, en le prenant dans un sens plus large, on

l'étend à tous les individus rais en prison; et ceux qui ont

exposé les théories du système pénitentiaire ont toujours

reconnu que l'établissement des maisons d'arrêt avec cel-

lules solitaires pour les prévenus devrait précéder toute au-

tre institution. Ils ont été plus logiques que celui auquel

(1) Voyez /(/., p. 17 et 1«.
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nous répondons ; et, au lieu de dire : « Plus le mal est grand,

moins il faut le guérir, n ils ont pensé qu'il fallait porter le

remède là oii ils voyaient le principe de la corruption. Nous

croyons avoir montré clairement , dans le cours de cet ou-

vrage, comment il est arrivé que, sous ce rapport, la prati-

que ne s'est pas d'abord accordée avec la théorie (t). Du reste,

s'il est vrai qu'on ait agi peu rationnellement aux États-

Unis, en construisant, pour les criminels condamnés, les

premières cellules solitaires qu'il fallait destiner aux préve-

nus, on a vu, par l'exposé qui précède, que la faute de logi-

que commence à se réparer; et lérection d'une prison cel-

lulaire à Philadelphie, pour les prévenus, prouve à l'admi-

nistration des prisons de France qu'il est des pays où l'on

songe à préserver les détenus de l'effroyable corruption des

prisons. — On y a songé aussi en Ecosse, où il existe un pé-

nitencier à cellules destinées aux prévenus (2); on y a

songé aussi en Angleterre, où l'on a décrété (l'été dernier)

l'établissement universel de cellules solitaires pour les pré-

venus dans toutes les maisons d'arrêt. Voilà donc trois peu-

ples un peu civilisés qui ont cru pouvoir faire exécuter un
système dont l'adiiiinistration des prisons de France nous

dit qu'on n'a jamais eu et qu'on ne doit jamais avoir l'idée !

Ne peut-on pas cependant conclure de ces exemples que l'é-

tablissement de cellules solitaires pour les prévenus n'est pas

une invention tellement inhumaine qu'il faille la repousser

sans examen (3) ?

Eh bien! examinons-la un instant: on admet l'existence

du mal; mais ici encore voilà une plaie sans remède.—Nous
disons, nous, que le remède existe, et qu'il est bien simple :

pour que les prévenus ne se corrompent pas dans les prisons,

isolez-les. — Eh quoi ! s'écrie notre adversaire , les isoler !

vous allez traiter comme des coupables des prévenus peut-

(1) Voyez chapitre I".

(2) Celui de Glascow.

(3) Le digne rapporteur de la commission chargée, par le conseil-général

d'Indre-el-Loire, de présenter un plan de discipline pour les prisons de Tours,

pensait aussi aux prévenus, quand il disait : « La société doit surtout veiller

sur les prévenus, sur les accusés, qui, jusqu'à leur jugement, sont innocents

pour elle. Les détenir ne suffit pas, il faut encore les préserver de la conta-

gion ; leur épargner la société, la conversation, la vue des criminels; je ne

eonçoispour cela qu un moyeu, cest l'isolement.... »
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être innocents, les condamner à la peine affreuse du secret,

et, pour satisfaire à la morale, outrager Vhumanité îl

Réduisons ces paroles à leur juste valeur : cela est néces-

saire ; car là encore il y a beaucoup d'erreurs en peu de mots.

De deux choses l'une, ou l'accusé est innocent, ou il es

coupable.

Commençons par la première hypothèse, celle de l'inno-

cence : c'est l'ordre naturel des idées ; car l'accusé est pré-

sumé innocent, tant que le jury ne l'a pas déclaré coupable.

Eh bien ! nous le demandons , lequel vaut le mieux pour

un homme injustement accusé d'être jeté dans une prison

pêle-mêle avec des malfaiteurs de toute sorte dont le contact

seul est flétrissant, ou bien d'attendre le jour du jugement

pendant un mois, deux mois, six mois s'il le faut, dans une
cellule solitaire, où il est à l'abri de toute souillure. Vous
parlez des horreurs de l'isolement : il y a, pour l'honnête

homme, quelque chose de pire que la solitude la plus cruelle,

c'est la société des méchants.

Pourquoi donc d'ailleurs présentez-vous ici un tableau si

terrible de cette solitude, de cette peine affreuse du secret,

à laquelle seront soumis indistinctement tous les prévenus?

Non, les prévenus ne seront point mis au secret, par cela

seul qu'on les aura isolés les uns des autres.

Dans leur isolement, ils ne seront point traités comme
des coupables; ils pourront, sauf la défense du juge, et sous

la réserve des précautions d'ordre et de discipline, recevoir

la visite de leurs parents et de leurs amis.

Ils ne seront soumis à aucun travail forcé, et ne feront

que celui qu'ils réclameront comme un délassement, comme
un bienfait; nul d'entre eux ne sera empêché de lire dans sa

cellule, s'il sait lire, s'il lui plaît de lire, et s'il a des livres.

A quoi se réduira donc cet affreux supplice du secret? —
A un seul point : à la cessation des rapports du prévenu avec

des criminels souillés de tous les vices et de toutes les immo-
ralités.

Objectera-t-on que les prévenus, dans les bonnes prisons

dé notre temps, sont séparés des condamnés, et que, tout

prévenu étant présumé innocent, il n'y a point de corrup-

tion mutuelle à craindre de la part de détenus qui ne sont

point criminels?

Cette objection repose sur un sophisme.
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Oui, tout prévenu pris individuellement est présumé in-

nocent, jusqu'à la preuve légale de son crime; cependant il

n'est pas moins certain
,
parce que c'est une vérité démon-

trée par l'expérience et par la statistique, que, sur 100 accu-

sés pris en masse, il y en a au moins 60(1) qui sont coupables.

Mêler des prévenus les uns aux autres, c'est donc néces-

sairement confondre le crime avec l'innocence, et exposer

celle-ci à des souillures dont elle doit être garantie.

Nous disons que 60 accusés sur 100 sont criminels : cela

est certain avant que le jugement soit prononcé; mais, tant

que le jugement n'est pas rendu, on ignore quels sont les

innocents, et quels sont les coupables. Leur nombre est en

quelque sorte déterminé d'avance par une loi fatale dont

nous ignorons la règle; mais quels sont les individus qui

composeront la part du crime et celle de l'innocence?— C'est

ce que nul ne sait; voilà pourquoi, malgré la certitude que
les trois cinquièmes des prévenus sont des coupables, chacun
d'eux a individuellement le droit d'être traité comme s'il

était innocent; et ce droit est pour la société une obligation

rigoureuse ; elle ne peut dire à l'accusé : Je vous mêle, dans

la prison, à des êtres qui ne sont pas pires que vous ; car ils

ne sont qu'accusés, et, comme vous, présumés innocents.—

Chacun de ceux-ci peut répondre : L'ensemble des accusés

présumés innocents produira les trois cinquièmes de coupa-

bles, et moi qui prétends appartenir à la part deTinnocence,
je ne veux point être associé à celle du crime.

A la vérité, le prévenu qui est criminel dira avec raison

qu'il ne trouve aucun inconvénient à ce qu'on le confonde

avec des individus innocents ; mais il ne saurait raisonner

ainsi sans prouver combien les prévenus innocents sont

intéressés à être séparés de lui. En résumé, la société

dit au prévenu : Si vous êtes innocent, je dois vous préserver

delà souillure de ceux qui sont coupables ; si vous êtes cou-

pable, je ne veux pas que vous puissiez souiller de votre

contact ceux qui sont innocents.

Nous venons de raisonner dans la supposition que le pré-

venu mis en prison est innocent; maintenant admettons

l'hypothèse de sa culpabilité : les raisonnements que nous

venons de faire conservent toute leur force.

(1) V. Comptes de lajustice criminelle en France, depuis 4825 jusqu'à ce jour.
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Je conviens qu'il pourra se rencontrer des prévenus, même
dans le chiffre des non coupables, qui aimeront mieux s'ex-

poser à la contagion des communications mutuelles, que de

demeurer purs dans l'isolement ; en un mot, ils craindront

plus un ennui de quelques mois, ou même de quelques jours

dans la solitude, que des rapports d'où naîtront une distrac-

tion momentanée et une éternelle corruption. Il nous semble

qu'en pareil cas le goût de chaque prisonnier ne doit pas

être consulté: il s'agit de savoir, en morale et en pratique,

où est le vrai et l'honnête. La question étant résolue, la loi

viendra au secours de ces âmes faibles et indolentes, qui n'ont

ni l'énergie du crime ni celle de la vertu, et qui, menacées

delà plus affreuse corruption, la subissent, non qu'elles l'ai-

ment, mais parce qu'elles n'ont pas la force de souffrir un

peu pour s'en préserver.

Il est une dernière objection que présente l'administration

des prisons de France contre le système pénitentiaire, et

celle-ci est puisée dans la loi même.
L'art. 6i4 du Code d'instruction criminelle est ainsi

conçu :

« vSi quelque prisonnier use de menaces, injures ou vio-

lences, soit à l'égard du gardien ou de ses préposés, soit à

l'égard des autres prisonniers, il sera, sur les ordres de qui

il appartiendra, resserré plus étroitement, enfermé seul,

même mis aux fers en cas de fureur ou de violence grave,

sans préjudice des poursuites auxquelles il pourrait avoir

donné lieu. »

Et l'on dit: Puisque l'isolement est indiqué par le législa-

teur comme châtiment disciplinaire en cas d'inconduite, il

faut bien en conclure que la solitude n'est point l'état natu-

rel et légal des prisonniers dociles. Soumettre tous les pri-

sonniers, prévenus ou condamnés, au régime de l'isolement

et du silence, c'est donc violer la loi, qui veut qu'on n'in-

flige ces rigueurs qu'aux détenus rebelles à la discipline.

S'il était vrai qu'on ne pût, sans violer la loi, établir le

régime pénitentiaire, quelle que soit la supériorité de ce

nouveau système sur l'ancien, certes il faudait se résigner

en attendant une loi nouvelle.

Mais le respect que l'administration montre ici pour la

loi ne tient-il pas un peu au désir de protéger l'état de cho-

ses existant contre toute innovation ?
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Ce qui fait naître nos cloutes à cet égard, c'est que nous
la verrons tout à l'heure, quand ses plans l'exigeront, adop-
ter sans scrupule les sévérités même qu'elle réprouve ici

comme illégales. Examinons donc sans pi-évention le point

de droit.

Et d'abord, en supposant qu'une loi fût nécessaire pour
introduire dans nos prisons le régime du silence et de fiso-

lement, il nous semble qu'une pareille loi serait facile à ob-
tenir des chambres; et dans le cas où le système péniten-

tiaire trouverait des contradicteurs, ce serait l'occasion d'une

discussion grave, et nous ne doutons pas que la victoire ne
restât à ses partisans.

Mais faut-il donc une loi pour modifier le régime des pri-

sons ?

De quoi s'agit-il?— De substituer au principe corrupteur

de la confusion des prisonniers un régime qui, en les iso-

lant les uns des autres, les préserve de toute contagion. Or,

où trouver une loi qui s'oppose à ce changement? On cite

l'article 614 du Code d'instruction
;
que dit cet article? Tl in-

dique l'isolement absolu comme un des moyens disciplinaires

auxquels on peut avoir recours pour rétablir l'ordre, quand
l'ordre a été troublé; mais de ce que le prisonnier contreve-

nant à la discipline peut être, d'après la loi actuelle, puni
par le silence et l'isolement, s'ensuit-il que l'isolement et

le silence ne puissent, en aucun cas, être imposés aux pri-

sonniers dociles? En d'autres termes, la faculté, accordée

par la loi, d'isoler les détenus en cas d'infraction aux rè-

glements de la prison a-t-elle pour conséquence nécessaire

que les prisonniers qui se montrent soumis ne puissent être

jamais ni moralement ni matériellement séparés; qu'ils doi-

vent être libres, à tous instants, de s'entretenir ensemble.

Conclura t-on , de l'article 614 du Code d'instruction crj-

minelle, que les prisonniers ne sauraient être isolés pendant

la nuit? — Non, assurément : on convient que les commu-
nications des prisonniers pendant la nuit ne sauraient être

que funestes, et l'administration concède l'isolement de la

nuit. Soutiendra-t-on que la liberté des communications a

été tellement garantie aux prisonniers, que c'est violer sa

volonté que de leurinterdire la parole durant les heures de

travail?—Non, tel n'est pas le système de fadministration
,

car elle s'efforce d'établir le silence dans les ateliers: la voilà
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donc forcée d'accorder l'isolement de nuit et le silence

durant le travail
;
que reste-t-il donc de ces communications

libres qui, dit-elle, sont assurées au prisonnier, et dont il

ne peut être privé que par l'effet d'une peine disciplinaire?

— Il ne reste que la récréation dans les préaux !

Mais cette récréation commune dans les préaux est préci-

sément, selon vous, le pire des maux, la source principale

de la corruption; quoi 1 la loi voudrait que tous les jours,

pendant une quantité de temps déterminée, les prisonniers,

criminels ou innocents, grands ou petits coupables, fussent

si bien confondus les uns avec les autres, communiquassent

ensemble si intimement et se transmissent si bien toutes leurs

impressions, qu'il n'y eût pas un vice individuel qui ne de-

vînt en quelques jours le vice commun
;
pas une lèpre qui

d'un membre ne s'étendît subitement à tout le corps ; non,

la loi, en comprenant l'isolement au nombre des moyens à

employer pour rétablir l'ordre de la prison, n'a point enten-

du poser un principe et interdire la solitude dans tout au-

tre cas.

La disposition de l'article 614 est purement réglemen-

taire etdisciplinaire; elle ne crée pas le régime des prisons;

elle le règle selon l'état de choses existant à cette époque.

Or, quel était, lors de la publication du Code d'instruction

criminelle , le régime universellement en vigueur dans nos

prisons? Le même qu'aujourd'hui, celui de la confusion gé-

nérale des détenus? Cette confusion était alors, comme au-

jourd'hui, un fait bien plus qu'une théorie; les condamnés

sont entassés pèle-mèle dans nos prisons, non parce que les

lois le veulent ainsi, mais parce que nos prisons sont con-

struites de telle sorte qu'on ne saurait y placer autrement

les condamnés. Le Code de 1808 part donc de ce point, que

tous les prisonniers sont confondus dans la prison? Mainte-

nant, il prévoit des rébellions, des révoltes, des infractions à

la discipline, et il signale les moyens qu'on pourra prendre

pour les réprimer. Or, il est bien clair que, parmi ces moyens,

l'isolement, c'est-à-dire la division des forces dont se com-

pose la population détenue, est un des meilleurs et des plus

sûrs. L'isolement, du reste, n'est pas !e seul moyen discipli-

naire que la loi indique; après avoir enfermé seul le prison-

nier rebelle, on pourra encore le charger de fers. Mais de ce

que la loi emploie, dans un cas, l'isolement comme un moyen,
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d'ordre en faveur de la prison, il ne s'ensuit pas que ce

même isolement ne puisse, dans d'autres circonstances, être

mis en usage comme un moyen d'ordre et de moralité en fa-

veur du condamné.

Si l'on reconnaît que la loi n'exclut ni la séparation noc-

turne ni le silence, soit pendant les travaux, soit pendant les

moments de repos, c'est reconnaître, en d'autres termes, que
la loi en vigueur autorise l'établissement -du système d'Au-

burn et de Wethersfîeld.

Ici se présente une objection. Ne peut-on pas dire : Ce qui

précède est applicable aux détenus condamnés qui travaillent;

mais, selon le régime actuel de nos prisons, les prévenus ne

travaillent jamais. Or , on conçoit bien qu'on soumette sans

trop de peine au silence cinquante prisonniers occupés dans

le même atelier
;
quoique silencieux, chacun d'eux est pour

les autres une compagnie; et le travail est un intérêt qui

abrège les heures. Mais on comprend aussi qu'il serait im-
possible de réunir dans une salle le même nombre de pré-

venus, et, tandis qu'ils seraient dans l'oisiveté la plus pro-

fonde, de les obliger à un silence absolu. Comment donc faire

ici ? Notez que si dans ce cas le silence est plus difficile à faire

observer, parce que les prisonnniers sont totalement oisifs
,

il est, par la même raison, plus indispensable que jamais
;

car peut-on calculer sans effroi tout ce que peuvent produire

de mauvais desseins, de combinaisons criminelles, de vices

raffinés, une réunion de malfaiteurs qui n'ont absolument

rien à faire durant les vingt-quatre heures du jour, sinon à

penser ? Cette considération seule explique pourquoi il se

pratique plus de corruption dans les maisons d'arrêt qui re-

çoivent les prévenus que dans les prisons destinées aux con-

damnés : ceux-ci travaillent, les autres ne travaillent pas (1).

Maintenant, nous le demanderons, croit-on que le législa-

teur, en forçant les condamnés au travail , ait voulu rendre

leur condition plus douce que celle des prévenus; et qu'en

n'assujétissant ceux-ci à aucune tâche journalière, il ait en-

tendu aggraver leur état? Non, sans doute; cependant telle

serait la conséquence qu'il faudrait tirer, s'il était vrai que,

d'après nos lois sur les prisons, il fût possible de soustraire

les condamnés à la corruption, tandis que les prévenus ne

pourraient en aucun cas y échapper.

(1) Voyez la note troisième, à la fin de rintrodaction.
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Tout ce que nous avons dit pour prouver que l'article 614

n'élève point un obstacle légal à la séparation des condam-

nés s'applique, et à plus forte raison, aux prévenus.

jNe voyons-nous pas, en effet, que, dans les maisons d'arrêt,

chaque fois qu'il entre un prévenu plus riche que ses ca-

marades de prison, cet individu, s'il a quelque moralité,

demande et obtient dans la prison une chambre particulière,

dans laquelle il s'isole, et se met, (e qui s'appelle, à la pis-

tole? Là, il demeure d'ordinaire dans la solitude la plus ab-

solue, en attendantlejour du jugement. Certes, nous n'avons

jamais entendu alléguer en pareil cas que la loi s'opposât

à l'isolement des prévenus; or, que demandons-nous? Que

chaque prévenu, riche ou pauvre, ait, non une chambre de

luxe, maisune cellule où il puisse, à l'abri des impuretés qui

l'entourent, attendre le moment de paraître devant ses ju-

ges. Dira-t-on qu'il faut distinguer le cas où le prévenu ré-

clame l'isolement comme une faveur de celui où on le lui

imposerait malgré lui? Cette distinction ne nous paraît pas

fondée. Nous voulons bien concéder qu'on ne pourrait sou-

mettre les prévenus à l'isolement avant le jugement, si dans

tous les cas cet isolement était usité comme châtiment disci-

plinaire ; mais la meilleure preuve que ce n'est pas toujours

un châtiment, c'est que nous le voyons souvent sollicité et

accordé comme une faveur. Or, remarquez-le bien : s'il était

vrai que l'isolement fût essentiellement une peine discipli-

naire, on ne l'emploierait jamais que comme tel, et on le

refuserait aux prévenus qui le réclameraient comme une

grâce ; car les peines ne sont point une affaire de goût, mais

d'exemple.

L'isolement des prévenus, dans les maisons d'arrêt, étant

tantôt invoqué comme moyen d'ordre pour l'administration,

tantôt comme moyen de salut pour les prévenus, on voit

bien que ni la loi ni la coutume ne s'opposent à ce que

les prévenus soient tous, et dans tous les cas, isolés avant le

jugement, si leur intérêt et celui de la société l'exigent.

Il ne faut pas non plus perdre de vue que les objections qu'on

présente contrôla solitude absolue des condamnés soumis à

une longue détention perdent toute leur force dès qu'on ne

place dans la cellule solitaire que des prévenus qui n'atten-

dent leur jugement que quelques mois et souvent quelques

jours? Enfin, séparé dans sa cellule de tous les autres pri-
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sonniers, le prévenu, ainsi que nous l'avons déjà dit, y re-

çoit, sous la réserve des mesures d'ordre et de police, la vi-

site de sa famille et de ses amis ; non contraint de travailler

pour la prison, il se livrera aux travaux manuels ou intel-

lectuels qu'il lai plaira de choisir ; en un mot, on le laissera

autant que possible en contact avec le monde honnête, on
ne l'isolera que des méchants.

Tous les arguments que nous avons présentés en faveur

des condamnés à de longues peines d'emprisonnement, et

des pi'évenus, s'appliquent tous, et avec une nouvelle force,

aux individus contre lesquels une courte peine d'emprison-
nement a été prononcée. Le châtiment dont ils sont atteints

étant léger, la présomption est que leur délit n'est pas grave,

et, s'ils sont moins criminels, on doit veiller d'autant plus à

ce que leur corruption ne soit pas accrue (1). Il est vrai

qu'on aura peu de temps pour les soumettre à un régime

qui les rende meilleurs ; mais ce temps, si court pour la ré-

génération morale, serait bien long et bien efficacement em-
ployé, s'il était consacré à les corrompre. Qu'on ne perde

pas de vue ces tristes vérités : que la réforme morale, même
avec le silence et l'isolement, est toujours incertaine; que la

corruption, avec le mélange des détenus, ne l'est jamais; que,

dans la science perfectionnée, le meilleur système sera celui

qui rendra bons des méchtmts; mais que, dans l'état actuel

et réel des choses, le régime le plus parfait est peut-être

celui qui empêche les méchants de devenir pires.

Nous croyons avoir démontré qu'une loi n'est pas néces-

saire pourl'établissementdu système pénitentiaire en France,

et que les principes de silence et d'isolement sur lesquels ce

système repose ne sont nullement incompatibles avec la lé-

gislation existante. En Angleterre, on a fait une loi pour éta-

blir un système pénitentiaire applicable aux prévenus comme
aux condamnés. Ce n'est pas qu'on jugeât cette loi nécessaire

(1) Nous lisons, dans le rapport fait par M. le vicomte de Bretignères au

conseil'général d'Incke-et-Loire, ces paroles pleines de vérité :

« Moins le détenu est coupable, plus il doit bénir l'isolement auquel vous

le soummettez ; car vous le préservez d'une contagion funeste et d'un contact

avilissant Pour des criminels plus endurcis, si \ous n'osez espérer de les ren-

dre à la société meilleurs qu'elle ne les a livrés, vous avez du moins la certi-

tude qu'ils ne sortiront pas de vos mains plus corrompus que vous ne les

avez reçus, n {V. p. 16,)

4
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pour introduire dans les prisons les principes de l'isolement

et du silence : depuis vingt ans, ces principes avaient péné-

tré dans un grand nombre d'établissements, sans qu'aucune

voix se fût élevée pour dénoncer une violation de la légalité;

mais on a fait une loi pour généraliser un bien qui, jusqu'a-

lors, n'avait été que partiel. Voilà comme une loi serait

bonne en cette matière; elle n'est pas nécessaire, mais elle

serait utile: elle servirait à montrer la voie que l'adminis-

tration doit suivre. Dans l'état actuel des choses, l'adminis-

tration centrale des prisons, libre de faire," ne fait rien : une

loi l'obligerait d'agir. Si nous avons combattu la néces-

sité d'une loi sur la matière, c'est que, d'une part, nous pen-

sons qu'on pourrait en effet s'en passer, et que, de l'autre,

il nous a paru que cette prétendue nécessité était exploitée

en France comme un moyen de ne rien réformer. L'admi-

nistration
,
par respect pour la loi, ne veut point qu'on

change l'état actuel des prisons, et elle ne présente point la

loi qui, selon elle, serait nécessaire pour autoriser des inno-

vations ; c'est un cercle vicieux dont il faut pourtant sortir.

Après avoir indiqué l'heureuse réforme qu'a introduite

l'administration centrale dans le régime auquel sont soumis

les jeunes délinquants acquittés par les cours de justice faute

de discernement, nous avons dit qu'elle n'avait fait rien de

plus : nous le répétons encore; mais l'équité veut que nous

ajoutions qu'elle prépare d'autres changemenls. Si nous som-

mes bien informés, on a dressé au ministère de l'intérieur le

plan d'un pénitencier modèle pour 200 détenus. Il contien-

dra 200 cellules séparées ; les détenus passeront la nuit

dans leurs cellules, et travailleront dans des ateliers com-
muns pendant le jour. Outre les cellules ordinaires, il y
aura dans l'établissement un certain nombre de cellules tout

à fait solitaires pour le jour et pour la nuit , où seront pla-

cés les prisonniers qui auront refusé de travailler; ceux qui

auront violé la règle du silence, ceux enfin qui auront man-
qué, en quelque manière, à la discipline. Enfin les détenus

travailleront au profit de l'État, et ne recevront d'autre in-

demnité que celle qu'il plaira à l'administration de leur don-

ner. C'est, à vrai dire, le système d'Auburn, moins la peine

du fouet. Ce pénitencier, oii seront envoyés des condamnés

choisis dans toutes les prisons de France, va, dit-on, être établi

à Limoges, point central. On consulte en ce moment l'Acadé-
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mie des sciences sur le meilleur mode de ventilation à adop-

ter. Au printemps prochain, les travaux de construction

commenceront. Si cet établissement réussit, l'administration

centrale en élèvera d'autres sur le même modèle.

Certes, à ne considérer que cette esquisse du plan pro-

jeté, l'administration mérite, selon nous, des éloges sans ré-

serve. En effet, alors même que nous avons exprimé les vœux
les plus ardents en faveur de l'organisation générale du sys-

tème pénitentiaire en France, nous avons toujours pensé que

ce serait une chose sage que d'instituer d'abord un péniten-

cier-modèle (Ij , dont le succès ferait naître d'autres établis-

sements de même nature ; ce mode de procéder nous pa-

raissait d'autant plus prudent, qu'on rencontre, en France,

des obstacles qui n'existent pas dans tous les pays où le sys-

tème pénitentiaire a été mis en vigueur, entre autres l'im-

possibilité de recourir aux châtiments corporels et l'insuffi-

sance du mobile religieux. Quelle que soit la confiance qu'on

ait dans un principe et dans son efficacité, il est bon de l'es-

sayer avant d'en faire une application générale. Nous som-
mes donc, jusqu'ici, parfaitement d'accord avec l'adminis-

tration. Mais si un essai est nécessaire, on reconnaîtra aussi

qu'il doit être tenté d'une manière équitable et loyale.

Voyons comment l'administration se propose de faire l'ex-

périence. Voici le projet: on sait que, dans toutes les maisons

centrales de détention , il y a un certain nombre de criminels,

chez lesquels tout espoir de retour au bien est perdu à

jamais, et qui, renommés pour leur scélératesse profonde,

pour leur habileté à combiner des plans d'évasion et pour

leur caractère intraitable, sont colportés de prisons en pri-

sons, parce que, dans aucune, on ne parvient à les dompter.

C'est pour les condamnés de ce genre que le nouveau péni-

tencier se prépare. Ces condamnés seront recrutés dans toute

la France. Disons-le nettement, on a fait tout juste l'inverse

de ce qu'ail fallait faire.

Après avoir dit, en 1832 (2) :

« JNous pensons que le gouvernement ferait une chose utile

en établissant un pénitencier-modèle, construit sur le plan

des prisons d'Amérique, et gouverné, autant que posible,se-

(1) Voyez p. 183 de la première édition.

(2) Voyez id.
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Ion les règles disciplinaires qui sont usitées dans ces prisons»,

Nous ajoutions :

« On aurait soin de ne placer dans le pénitencier que de

nouveaux condamnés; car si on introduisait subitement

le noyau d'une ancienne prison, on soumettrait difficilement

aux rigueurs de la nouvelle dicipline des individus accou-

tumés au régime tolérant de nos maisons centrales. »

Notre conseil, qui était celui de l'expérience, ne parait pas

devoir être suivi. Au lieu de prendre parmi de nouveaux

condamnés les moins coupables, on fera dans des prisons

inléctées d'une vieille corruption un choix de bandits et de

scélérats émérites.

Certes, l'administration centrale aurait l'intention de por-

ter au système pénitentiaire un coup mortel
,
qu'elle n'aurait

pu rien inventer de plus efficace : on conçoit en effet qu'une

pareille expérience, tentée sur de semblables éléments, ne

possède pas une seule bonne chance en sa faveur, et réunit

contre elle toutes les mauvaises. Non-seulementpoursuivrela

réforme morale d'êtres aussi profondément pervers serait une

pure chimère, mais encore il ne nous parait guère possible

d'espérer qu'on parvienne à soumettre au régime du silence

des criminels accoutumés aux communications mutuelles et

habitués à se jouer de toutes les rigueurs disciplinaires. Et

puis, si , en dépit de toute vraisemblance, on réussissait
,
par

une sorte de tour de force, à les dompter et à les faire plier

sous la règle de cet austère régime, quel bien en résulte-

ra-l-il ? Aucun. On ne régénérera pas des méchants dépravés

jusqu'au fond de l'âme; le système pénitentiaire n'aura pas

même le mérite de rallentir les progrès d'une corruption qui,

suivant désormais une impulsion fatale, ne s'arrêtera qu'à

son apogée. — Et lorsque des condamnés libérés, sortis de

ce pénitencier, commettront de nouveaux et de plus effroya-

bles crimes que les premiers, on s'écriera : « Voyez l'efficacité

du nouveau système! ceux qu'on a soumis à son influence

sont pires que les détenus de nos prisons ordinaires ; laissons

donc une vaine théorie née d'hier, et revenons au bon
vieux régime de nos maisons centrales, qui a pour lui l'au-

torité de tous les siècles passés. »

Assurément, nous sommes bien loin de croire que telle soit

la pensée de l'admijiistration : non, elle ne veut point, en
établissant le pénitencier de Limoges, tuer le système péniten-
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tiaire dans son berceau; sans doute, si nos prédictions sinis-

tres se réalisent, elle ne s'en fera point une arme contre une
théorie à laquelle on ne pourrait équitablcment imputer, en

cette circonstance, un infructueux essai. jMais ce que l'admi-

nistration ne dira pas, d'autres le diront peut-être; et la

foule, qui trop souvent ne voit que la surface des choses, sera

tentée d'attribuer au principe un échec dont le mode
d'exécution aura seul été la cause.

Nous disons que l'administration centrale des prisons n'a-

git point envers le système pénitentiaire avec tant de perfi-

die : comment donc expliquer l'érection du péditencier de

Limoges sur une base si manifestement vicieuse? — La ré-

ponse est facile.

Nous avons censuré amèrement l'établissement de Limo-
ges, parce que nous l'avons un instant considéré comme une

prison pénitentiaire, et qu'envisagé sous ce rapport, il ne ré-

pond en effet aucunement au but de son institution.

Mais il est évident que tel n'est pas le point de vue de

l'administration : elle ne fonde point le pénitencierde Limo-

ges pour réformer des criminels ou pour les préserver d'une

funeste contagion mutuelle; elle bâtit une prison oîi elle

fera régner une discipline rigoureuse, pour dompter ceux

qu'il était presque impossible de soumettre par un régime

moins sévère. Ce qu'elle emprunte au système pénitentiaire,

ce n'est point son influence morale et religieuse, ses espé-

rances de régénération , l'impression puissante des bonnes

habitudes; elle lui demande ses rigueurs, ses cellules, son

silence, et elle ne voit dans tout cela que des moyens plus ef-

ficaces et plus faciles de réduire des caractères obstinés. Sou-

mis à ce régime, les scélérats qu'elle mettra dans la nouvelle

prison demeureront méchants; mais peu importe, si , à l'aide

de la nouvelle règle, on les a rendus plus dociles. L'établis-

sement projeté n'a donc aucune espèce de ressemblance avec

une prison pénitentiaire; ce n'est pas un système péniten-

tiaire qu'on organise, mais un système d'intimidation. La

maison de Limoges ne sera rien de plus qu'une maison de

détention, renforcée de toutes les rigueurs que l'isolementet

le silence peuvent prêter; elle remplacera le Mont-Saint-Mi-

chel, où l'on envoyait tous les criminels que n'avait pu ré-

duire la discipline ordinaire des maisons centrales ; seule-

ment, placée au centre de la France, elle aura l'avantage de

4.
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recevoir des condamnés de tous les départements , tandis

qu'il n'en venait au Mont-Saint-Michel que des maisons cen-

trales de l'Ouest. Et pourtant l'établissement de Limoges est

annoncé comme une prison pénileiitiaire!!

On peut trouver à cette prison l'avantage d'attirer sur un
seul point toute l'écume des maisons centrales, et de sous-

traire ainsi la masse des prisonniers au contact funeste d'une

minorité plus corrompue : mais on atteindrait le même but

en plaçant ces criminels d'élite dans toute autre prison,

qu'elle contînt ou non des cellules. Cette considération est

donc encore tout à fait étrangèreau système pénitentiaire.

Remarquons, en terminant sur ce point, que l'administra-

tion, qui représente le système pénitentiaire comme ne pou-

vant s'établir sans une violation de loi, devient moins scru-

puleuse et plus hardie dans ses interprétations, lorsqu'il faut

exécuter un plan conçu par elle.

C'est ainsi que nous ne la voyons point arrêtée, dans son

projet de prison à Limoges, par l'article 614 du Code d'in-

struction criminelle, qu'elle oppose, dit-on, aux partisans de

l'isolement et du silence.

Nous ne la blâmerons point de ce qu'ici elle croit pouvoir

agir sans offenser la législation existante; car nous pensons

qu'en effet elle ne la viole pas; mais elle , de son côté , de-

vrait-elle accuser d'une infraction aux lois ceux qui ne font

autre chose que ce qu'elle fait elle-même? — Elle va plus

loin que nous, lorsqu'elle songe à supprimer de son chef le

pécule des condamnés; certes, nous n'avons jamais approuvé
les bases sur lesquelles ce pécule est établi dans nos prisons,

conformément aux lois en vigueur, mais enfin ces lois l'ont

réglé ainsi en termes exprès : peut-on, sans violer leurs dis-

positions, supprimer ce qu'elles ont créé?

Nous avons plus d'une fois, dans le cours de cette introduc-

tion, laissé voir le chagrin réel que nous éprouvons de ce

qu'en France la réforme des prisons n'avance point; cette

réforme se fera cependant, nous n'en doutons pas. Il dépen-
drait du pouvoir central, si puissant chez nous, de Texecu-
ter le premier; mais, s'il demeure inactif et stationnairesur

ce point, le mouvement viendra de régions moins élevées; les

départements, dont il faut espérer que la vie locale va com-
mencer, mettront la main à l'œuvre, sous le bon plaisir de
leur tuteur; et quand ils auront construit de bonnes mai-
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sons de justice pour les accusés et de bonnes maions d'arrêt

pour les prévenus et condamnés correctionnels, il faudra

bien que l'administration des prisons réforme aussi ses mai-

sons centrales, qui, autrement, seraient les seules mauvai-

ses; il le faudra, parce qu'alors l'opinion publique, sous la

tutelle de laquelle elle est à son tour placée, lui en im-

posera l'obligation.

Avançons donc de tous nos efforts dans la voie de cette ré-

forme bienfaisante, et, de peur de nous égarer dans notre

route, ne perdons jamais de vue les grands principes qui

doivent nous servir de guide. N'oublions pas, quand la phi-

lanthropie excite notre pitié pour un malheureux isolé, deré-

server un peu de nos sympathies pour un intérêt plus grand

encore, celui de la société tout entière-, défions-nous de ces

vues étroites et mesquines qui n'aperçoivent que l'individu,

et jamais la masse des hommes, et rappelons-nous éternelle-

ment cette pensée d'un grand philosophe : que c'est une

grande cruauté envers les bons que la pitié pour les mé-

chants. Tout en reconnaissant l'étendue du sujet qu'embrasse

la réforme, sachons en voir la limite. La loi pénale a une

grande et imposante mission, qui ne s'accomplit pas toute

dans l'intérieur des prisons. Ce n'est pas seulement pour

réformer les criminels qu'on les prive de leur liberté; c'est

d'abord pour les punir, et ce châtiment, quand on le leur

inflige, ce n'est pas eux qu'on a en vue, car alors la peine ne

serait qu'une vengeance. La répression s'adresse à la société

elle-même, à ceux de ses membres que la terreur des peines

retient seule, à ces êtres faibles qui chancelleraient entre le

crime et la vertu, si le crime n'était pas malheureux, à tou-

tes ces âmes dépravées qui ne distinguent le bien que par les

peines dont la loi flétrit le mal. L'intérêt social, qui n'est

autre que l'intérêt de la masse honnête, exige donc que les

méchants soient punis avec sévérité. Il faut seulement que

ces rigueurs ne soient jamais inutilement prodiguées; qu'el-

les soient equitablement mesurées sur l'étendue des attein-

tes portées à la société; et que, toujours en harmonie avec

les mœurs des peuples, elles se concilient avec les saintes lois

de la morale et de l'humanité.

Voilà un premier point qui est en dehors du système péni-

tentiaire : ce système ne prend le condamné que dans sa pri-

son ; il accepte la peine telle que la loi sociale l'a décrétée;
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le mode suivant lequel cette peine sera subie est seul de sa

compétence; il ne lui appartient donc ni de prolonger ni

d'abréger la durée des peines; c'est donc un système anti-

social que celui de ces philanthropes qui veulent que le cri-

minel condamné à vingt ans d'emprisonnement soit mis eu

liberté au bout d'un an de détention, si, après un an, il a été

moralement réformé. Dans le régime qu'on impose au crimi-

nel dans sa prison, c'est encore la société qu'il faut avoir

en vue ; en s'efforçant de le rendre meilleur, ou tout au

moins de le préserver d'une plus grande corruption, on agit

sans doute dans son intérêt, mais on travaille surtout au

profit de la société, dans le sein de laquelle il doit rentrer

après l'expiration de sa peine. Repoussons donc ces théories

efféminées et débiles qui ne placent l'humanité envers les dé-

tenus que dans les améliorations matérielles
;
qui permet-

tent aux criminels de se corrompre les uns les autres, parce

qu'il serait cruel de leur imposer le silence, et les jettent

pêle-mêle la nuit dans des dortoirs communs, parce qu'il

serait inhumain de les isoler.

Enfin, il est une pensée qui doit dominer toutes les au-

tres. Nous avons reconnu que la nouvelle doctrine, fondée

sur le silence et l'isolement, est meilleure que le système de

la confusion des détenus. Eh bien ! n'en doutons pas, cette

doctrine portera son fruit. Après le mal de manquer de

principes, le plus grand est de ne pas se confier dans ceux

qiV^on a.



NOTES

DE LaNTRODUCTION.

NOTE I.

Ayant eu souvent l'occasion de remarquer les bons effets que

produisait sur les soldats envoyés à Bridewell par les conseils de

guerre l'emprisonnement solitaire , substitué aux châtiments cor-

porels, je me crois autorisé à publier les faits suivants :

Le 28 juillet 1835, étant allé visiter les cellules des soldats, j'y vis

le »ommé Robert More, du 1 0"^ de hussards, condamné à trente jours,

et Richard Mortimer, du même régiment, condamnée trente-cinq

jours. Ces hommes m'informèrent qu'ils préféreraient recevoir deux

cents coups de fouet que de rester plus longtemps soumis à l'empri-

sonnement solitaire. Thomas Lyndh, du 77« régiment d'infanterie,

condamné à cent vingt jours , et qui en avait déjà passé soixante-

deux dans sa cellule, m'assura que, pour en sortir, il consentirait

volontiers à recevoir cinq cents coups de fouet ; et Abraham Gib-

bon, condamné à quatre mois d'emprisonnement, et qui avait

déjà passé quarante-huit jours au pénitencier, me dit que, pour

obtenir sa liberté , il se soumettrait sans peine à recevoir autant

de coups fouet qu'il en pourrait supporter, suivant l'estimation du

médecin. Les autres soldats tinrent le même langage , et il ne

faut pas s'en étonner : un homme accoutumé à la société de ses

camarades et à jouir de toutes les choses nécessaires à la vie doit

éprouver le plus extrême désir d'être soustrait à la solitude du

pénitencier; aux yeux d'un homme d'action, il n'y a rien qui

puisse paraître pire que la détention sans travail dans une cellule.

La peine est plus grande encore pour ceux qui ne savent pas lire :

quant à ceux qui le savent, la Bible est leur seule compagne.

Le Mutiny-act (la loi relative aux délits militaires), qui auto-

rise les officiers commandants de corps à envoyer dans les prisons

ordinaires les soldats condamnés par les conseils de guerre, statue

que six pences (environ douze sous) seront payés chaque jour

pour leur entretien.

Les officiers , chefs de corps, dont les soldats, en vertu de l'acte

précité, avaient été enfermés dans Bridewell, ont écrit au gouver-

neur de cette prison. On verra par l'extrait suivant de leurs let-
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très quelle haute estime ils professaient pour le Bridewell deGlas-

cow.

Le lieutenant-colonel Duffy , commandant le régiment du roi

,

s'exprime en ces termes, à la date du 6 janvier 1827 :

« Sur le point de quitter Glascow avec le régiment que je com-
mande, je suis heureux de vous dire combien l'établissement que

vous dirigez m'a été utile pour corriger les soldats de mon corps.

Son influence a été telle, que j'ai pu, pendant les neuf mois de mon
séjour, ne pas recourir une seule fois à l'usage des châtiments

corporels. 11 est impossible de fournir une preuve plus forte des

avantages que présente votre prison. »

Le major Hall, commandant le dépôt du 72^ régiment, dit dans

une lettre, datée des casernes de Paisley, le 3 juin 1835 : Je n'hé-

site pas à déclarer que le traitement que subissent les détenus dans

votre établissement me parait infmiment plus utile, comme châti-

ment des coupables, et moyen de prévenir les crimes
,
qu'aucun

système que j'aie vu suivre dans les prisons ou maisons de cor-

rection que j'ai eu l'occasion de visiter. >

Le lieutenant-colonel Wetherall, commandant le 2ebataillon^u

régiment royal, écrivait d'Athlone, le 5 juin 1835 : « En résul-

tat, les effets produits sur nos soldats par l'emprisonnement dans
le Bridewell de Glascowont été mille fois plus salutaires que ceux
produits par la détention de ces mêmes délinquants dans les au-
tres prisons dont j'ai déjà été obligé de faire usage. >

Le major Stephenson, commandant le 6^ régiment de dragons,

exprimait l'opinion suivante dans une lettre datée des casernes

d'York , le 11 juin 1835 : < Ces hommes, dit-il, m'ont paru atta-

cher, en général, peu d'importance à être envoyés dans une pri-

son ; mais tous m'ont semblé redouter le Bridewell de Glascow, et

je suis sûr que cette crainte a produit de très bons effets. Ayant
eu souvent l'occasion de visiter le Bridewell de Glascow, ainsi que
les autres prisons dans lesquelles nos hommes ont été détenus,

j'ai toujours considéré que
,
pour détenir et punir des soldats, la

première prison était infmiment supérieure à toutes les autres. »

Le lieutenant-colonel Wildman, du 6^ dragons, tandis qu'il était

en garnison à Glascow , visitait souvent le Bridewell , examinant

avec le plus grand soin les effets que produisait l'emprisonnement

solitaire sur les soldats {Glascow Bridewell or house of correction

by James Clelaiid, 3 août 1835, pages b et ê).

• NOTE II.

Le projet voté par le conseil-général du département d'Indre-

et-Loire contient d'excellentes dispositions.
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— Ainsi suppression de la cantine , source d'abus et de désor-

dre universellement reconnue telle.

Suppression de la pistole , d'où naissent les plus révoltantes

inégalités dans le régime de l'emprisonnement. Il est inique que
le criminel riche soit mieux dans la prison que le criminel pauvre.
S'il y avait une distinction à établir, le pauvre, pour lequel sa mi-
sère est une circonstance atténuante, devrait être traité avec plus
d'indulgence que le riche.

— Isolement de nuit dans des cellules, base fondamentale de
toute réforme,

— Silence pendant le travail dans les ateliers. L'isolement de
nuit , sans le silence durant le jour, perd tout son prix.

Pourquoi faut -il qu'un plan fondé sur des principes aussi sages

contienne une disposition qui leur enlève presque toute leur effi-

cacité?

— « La prison, dit-on , sera pourvue de préaux, dans lesquels

les détenus seront placés suivant des catégories de sexe et de mo-
ralité. Un comité de notables citoyens déterminera , d'après les an-

técédents , la conduite et le caractère de chaque prisonnier , dans
quelle catégorie il doit être classé. »

— Nous avons dit dans le cours de cette introduction ce que
nous pensons des préaux et de récréations communes; il nous pa-

raît évident que la réunion dans les préaux suffit pour vicier ra-

dicalement un système qui, sans elle, serait parfait. Sans parler

ici des frais de construction qui sont considérablement accrus par
l'établissement des préaux , nous demanderons à quoi sert d'iso-

ler avec soin, soit par des murailles, soit par le silence , des in-

dividus qu'on a soin, chaque jour, de mêler ensemble; comme si

l'on voulait annuler, à mesure qu'ils se produisent ; les bienfaits

de la réflexion, du travail et de la solitude.

La mesure à l'aide de laquelle le conseil-général d'Indre-et-Loire

espère remédier au mal est malheureusement illusoire.

L'impossibilité et l'inutilité dec classifications sont désormais

reconnues.

Prend-on pour base des classifications la nature des délits?

mais qui ne voit que, sous des noms différents, la presque totalité

des attentats que la loi punit prennent leur source dans une même
cause impulsive? Le banqueroutier, le faussaire, l'assassin, le va-

gabond, sont des voleurs sous des dénominations diverses; le

même mobile les fait agir, leur corruption est de même nature:

qui se chargera de les classer? A l'exception d'un petit nombre de
délits dont une sorte de violence brutale est la source, et qui,

par cette raison, n'entraînent la preuve d'aucune immoralité, tous

les attentats dont la nomenclature se trouve dans nos codes sup-

posent dans leurs auteurs, non une égale, mais une semblable

perversité.
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— La classification qu'il est impossible d'établir entre les crimes

de dénominations différentes n'est pas plus praticable pour les dé-

lits qui portent le même nom ; il y a une infinité de degrés inter-

médiaires entre tel ou tel voleur ; la loi n'en établit que trois ou
quatre entre celui qu'elle punit de 24 heures d'emprisonnement
et celui qu'elle envoie aux travaux forcés à perpétuité ; mais il en
existe mille que la loi n'a point déterminés. La moindre corrup-

tion s'accroîtra toujours de la corruption plus grande. Notez que
le coupable frappé par la loi de la peine la plus grave n'est pas

toujours le plus dépravé. Souvent son crime est aggravé légale-

ment par des circonstances de violence qui prouvent plutôt la gros-

sièreté que l'immoralité du coupable ; au contraire, le voleur con-
damné à une faible peine est quelquefois plus profondément cor-

rompu que le forçat. L'âge lui-même de ces voleurs ne prouve
rien : une triste expérience démontre encore que, chez la plupart

des Jeunes délinquants, une affreuse corruption a devancé les an-

nées, et, dans cet enseignement mutuel du crime , la classe des

jeunes égalera au moins celle des plus âgés.

Si vous laissez ensemble tous ceux dont la dépravation a un ca-

ractère semblable , vous ne séparez personne ; si vous voulez sé-

parer tous ceux dont la corruptien difïëre en quelque chose de celle

des autres, il vous faut en venir à les isoler tous, et vous arrivez

ainsi à une cellule pour chaque déîenu
;
quelle sera donc la base

des classifications? Quel Dieu descendra sur la terre pour les exé-

cuter? Qui apportera à un pareil travail la supériorité d'intelli-

gence et la faculté d'intuition dont il faudrait être doué ? A qui

sera-t-il donné de descendre au fond des consciences pour y distin-

guer cette infinie variété de moralités dilïérentesdont aucun signe

extérieur ne montre le degré dans l'échelle du crime? Après bien
des essais inutiles, on en viendra toujours à ce résultat inévitable,

savoir : qu'on appréciera la moralité des prisonniers par leur con-
duite dans la prison. —Ce qui est le pire des systèmes, puisqu'il

est encore reconnu que les plus soumis parmi les détenus sont or-

dinairement les plus lâches et les plus dépravés.

C'est l'erreur dans laquelle ont est tombé dernièrement, dans
une maison de détention, où l'on a cru classer les bons en éloi-

gnant d'eux les mauvais, à mesure que ceux-ci se faisaient con-
naître.

« Le directeur de Clairvaux (dit M. Delaville, dans la brochure
« quenousavons déjà citée), ne pouvant, faute de renseignements,
< distingner sûrement les bons , a séquestré les mauvais qui se

« font bientôt connaître. Il a affecté un quartier toute fait isolé aux
« plus mauvais sujets de sa maison. Cette mesure, dont l'idée lui

« appartient, a produit d'excellents effets, et je pense qu'on
« pourra l'introduire utilement partout. »

— D'excellents effets ! — Non , ceux que vous avez séquestrés
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sont les plus turbulents sans doute , et sont d'ordinaire les plus

dangereux, dans un établissement où l'ordre matériel est tout. —
Mais ce ne sont point les plus méchants ; les criminels infâmes ne

font point tant de bruit, et ne s'exposent point aux rigueurs de la

discipline ; ils se livrent paisiblement à leurs penchants vicieux
,

à leurs cyniques entretiens, à leurs monstrueuses liaisons.

Et puis, qu'on y prenne bien garde : en admettant les classifi-

cations une fois établies avec tout le discernement qu'on voudra

supposer, qu'aura-t-on produit? Peu de chose. En effet, en suppo-

sant qu'il fût possible de former des catégories de détenus parfai-

tement égaux en criminalité, qu'en résulterait-il?— C'est que le

méchant à un certain degré ne pourrait corrompre le méchant à

un degré moindre. Mais il n'en faudrait pas tirer la conséquence

qu'il n'y aura plus de communications funestes de condamné à

condamné. On sait, en effet
,
que des coupables réunis, en les

supposant tous arrivés au même niveau dans le crime, devien-

nent tous pires par le fait seul de leur association. Mais pourquoi

traiter ici une question qui est désormais jugée? L'impossibilité

des classifications parmi les criminels n'est-elle pas depuis long-

temps démontrée avec toute la certitude d'une vérité mathémati-

que? Elle est le point de départ de toute réforme. N'est-il pas

triste de voir cette vérité combattue par un écrivain distingué, qui,

placé à la tête de l'administration des prisons, peut exercer sur la

question du système pénitentiaire la double influence de son au-

torité et de son talent?

En voyant le conseil-général d'Indre-et-Loire tomber dans la

même erreur, la seule qui puisse être signalée dans un plan si sa-

gement conçu , n'est-il pas permis de penser que ce mélange de

quelque mal à un projet d'ailleurs complètement bon provient de

l'influence administrative? Le gouvernement soutient le système

qui repose sur la confusion des détenus; il est naturel que, par

l'entremise de ses préfets, il tâche de faire prévaloir ses doctrines.

—Si les départements réformaient tous leurs prisons, il n'y aurait

plus que les prisons centrales qui retinssent les vices de l'ancien

système, ce qui ferait élever contre elles une clameur universelle.

Cependant, le gouvernement, qui veut conserver ce système

vicieux, non-seulement parce qu'il le croit bon, mais surtout parce

qu'il serait fort cher d'en établir un nouveau , travaille de toutes

ses forces à ralentir le mouvement qui porte les localités à la ré-

forme. Les conseils-généraux qui veulent régénérer les prisons

départementales ont donc à lutter contre de grands obstacles.

Ces difficultés se reproduiront sous mille formes difterentes,

mais la sagesse et la fermeté des conseils-généraux sauront en

triompher.
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NOTE III.

Tous les hommes qui ont quelque expérience sur le sujet des

prisons savent que c'est dans la maison d'arrêt, cest-à-dire dans

la prison des prévenus, que la corruption des criminels commence

et s'achève presque aussitôt. Il est curieux de trouver cette vérité

proclamée avec une énergie assez remarquable par un scélérat

fameux, Lacenaire, qui, peu de temps avant sa dernière condam-

nation, écrivait dans les journaux sur la question da système pé-

nitentiaire. Voici l'article qu'il adressa au Bon sens, et que ce

journal inséra dans la Tribune des prolétaires, oii il accueillait la

correspondance des ouvriers.

SUR LES PRISONS ET LE SYSTÈME PÉNITENTIAIRE EN FRANCE.

< Au sein de cette civilisation entraînante qui a porté ses bien-

faits jusque chez les classes les plus humbles de la société, com-
ment se fait-il que les greffes de la police correctionnelle et des

cours d'assises enregistrent chaque jour tant de crimes et de dé-

lits? A la surface d'une population si éclairée, si industrielle,

pourquoi flotte et s'agite l'écume immonde et fétide de tous les

malfaiteurs, que revomissent périodiquement dans la société les

bagnes et les maisons de réclusion? Une chose bien digne de re-

Tnarque, c'est que, sur le nombre considérable de malh ureux qui

peuplent ces lieux d'infamie et de misère, près des trois quarts

sont en récidive reconnue ou cachée de peines correctionnelles.

« Je vais d'abord indiquer le mal, c'est-à-dire ce qui existe en

ce moment : j'indiquerai ensuite le remède, c'est-à-dire ce qui de-

vrait être, et j'émettrai mon opinion sur les meilleurs moyens à

employer afin qu'une première condamnation, au lieu de corrom-

pre et de pervertir entièrement le détenu , serve , au contraire , à

son amendement, et lui permette de rentrer dans la société sans

en devenir le paria ou le fléau.

« Un jeune tiomme se livre à ses passions, étouffant la voix de

l'honneur, foulant aux pieds les principes de probité qu'il a pui-

sés dans son enfance au sein de sa famille, mais qui n'ont pas en-

core eu le temps de jeter des racines bien profondes II commet
un léger délit. Aussitôt la police s'en empare et le plonge vivant

dans ce cloaque nommé Dépôt de la Préfecture. Que rencontrera-

t-il à son entrée? des forçats évadés qui viennent se faire ressaisir

à Paris, des forçais qui ont rompu leur ban et quitté le lieu de leur

surveillance, des forçats libérés arrêtés en flagrant délit à com-

mettre de nouveaux crimes; enfin, d'autres voleurs, escrocs, filous

par goût, par état, presque de naissance, race gangrenée, frelons
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de la société, mauvais sujets incorrigibles, et qui, pour n'être pas
allés au bagne, n'en valent pas mieux, et sont depuis longtemps
incapables d'aucune pensée honnête, d'aucune action généreuse.

* Que va devenir notre jeune imprudent au milieu de cette

étrange société? C'est là que, pour la première fois, il va entendre
résonner le langage barbare des Cartouche et des Poulailler

,

l'infâme argot! c'est là que, du consentement même des gardiens
chargés de la surveillance du Dépôt, il va voir les faveurs, la pré-

séance, accordées aux vétérans du crime, aux célèbres du genre
;

eux seuls ont le droit reconnu de pressurer, de vexer, de fouiller

même tout à leur aise les pauvres diables que mille circonstances

peuvent amener momentanément au milieu d'eux. Et malheur
à notre jeune homme s'il ne se met bien vite à l'unisson de leur

ton, de leurs principes et de leur langage; il est bientôt reconnu
pour un faux-frère et déclaré indigne de s'asseoir à côté des amis!
Alors il n'y a sorte de vexation à laquelle il ne soit soumis, sans
pouvoir en aucune manière y échapper ; des réclamations à ce

sujet seraient mal accueillies par les gardiens mêmes, toujours

enclins à protéger les lurons, et ne feraient qu'exciter contre lui

la colère du prévôt de la salle, qui d'ordinaire est un ancien forçat,

ainsi que de la meute de ses complaisants.

« Au milieu de ce dévergondage , de ce cynisme de gestes et de
propos, de récits horribles et dégoûtants de crimes, le malheureux,
pour la première fois, rougit d'un reste de pudeur et d'innocence

qu'il avait en entrant; il a honte d'avoir été moins scélérat que ses

confrères, il craint leurs railleries, leurs mépris. Car enfin, qu'on

ne s'y trompe pas, il y a de l'estime et du mépris jusque sur les

bancs des galères, ce qui nous explique pourquoi quelques forçats

y sont plus à l'aise qu'au sem de la société de laquelle ils ne peu-

vent plus attendre que le mépris , et personne ne consent volon-

tiers à vivre avec le mépris de ceux qui l'entourent. Aussi , notre

jeune homme, qui le redoute, va prendre exemple sur de bons mo-
dèles, sur ce qu'il y a de mieux dans le genre... Il va se former sur

leur ton, leurs manières, il va les imiter; leur langue, dans deux
jours, il la pariera aussi bien qu'eux ; alors ce ne sera plus un pau-
vre simple, alors les amis pourront lui toucher la main sans se

compromettre.

« Notez bien que jusqu'ici ce n'est qu'une gloriole de jeune

homme qui rougit de passer pour un apprenti dans la partie. Le
changement porte moins sur le fond que sur la forme. Deux ou trois

jours au plus dans cet égout n'ont pu le pervertir encore tout à

fait; mais soyez tranquille, le premier pas est fait, il n'est pas pour
s'arrêter en si beau chemin, et son éducation, qui vient de s'ébau-

cher sous les voûtes de la Préfecture de police, va se perfectionner

à la Force et se terminera à Poissv ou à Âlelun. »
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DES PIÈCES JUSTIFICATIVES,

Les auteurs ont, h leur retour d'Amérique, déposé entre les mains de M. le

minisire du commerce et des travaux publics G volumes in-folio, contenant

les documents dont le détail suit :

PREMIER VOLUME.

Massachussetts,

1» Rajiporl de l'année 1820 sur la prison de Charlestown près Boston.

2° Rapport pour l'année 1821.

3° id. id. 1822.

A" id. id. 1823.

5° id. id. 1824.

60 id. id. 1825.

7» id. id. 1826.

80 id. id. 1827.

9° id. id. 1828,

10° Rapport des inspecteurs du nouveau pénitencier pour l'année 1829.

11° Rapport pour 1830.

12° Lois de l'État du Massacliussetls, concernant le pénitencier, et règlement

de la prison.

13° Que ques documents statistiques sur la prison, et manuscrit du surinten-

dant ,
qui nous en a fait la remise.

14° Règlement de l'ancienne prison (1823).

Connecticut.

15° Rapport de la commission chargée d'inspecter l'ancienne prison de

Newgate (1825).

16° id. id. pour 1826.

17" Rapport de la commission chargée de construire une nouvelle prison

(1827).

18° Rapport des inspecteurs de la prison de Wethersfield (1828).

19° id. id. id. id. (1829).

20° il. i'I. id. id, (1830).

21" id. id. ici. id. (1831).

22" Lois du Connecticut, relatives au syslènin pénitentiaire (1827).

23° Tableau statistique des crimes et délits depuis 1790 jusqu'à 1831

.
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24° Lettre k uous adressée par M. Barett , chapelain de Wethersfield , sur le

système pénitentiaire (7 octobre 4S31),

25° Copie d'un contrat entre le surintendant de Wethersfield et un entrepre-

neur.

26° Note manuscrite à nous remise par M. Barett, siu la discipline de

Wethersfield (octobre 1831).

DEUXIÈME VOLUME.

Neic-York. — Ancienne prison de Neicgate.

1° Document original à nous remis par le secrétaire d'Etat (M. Flagg) , con-

tenant un rapport sur Ncwgate, du 31 décembre 1817 ; un autre du 31 dé-

cembre 1818, et un troisième du 20 janvier 1S19.

2° Rapport du contrôleur de l'État de New-York sur Newgate (2 mars 1819).

3" Rapport des inspecteurs de la prison de Newgate , du 21 janvier 1820.

4° id. id. id. de 1824 et 1827, pom"

1823 et 1826.

5° Tableaux statistiques présentant le nombre et la nature des crimes dans

rÉtat de New-York, copiés par nous sur les registres de la prison de Newgate.

6° Tableaux statistiques présentant le nombre des détenus, celui des graciés

,

des évadés et des morts, ainsi que le chiffre des dépenses de l'ancienne

prison de Newgate depuis 1797 jusqu'en 1819.

Pénitencier de Singsing.

1" Rapport des inspecteurs à la législature (1825).

de 1827 pour 1826.

de 1828 pour 1827.

de 1829 pour 1828.

du 6 janvier 1830.

du 5 janvier 1831.

du 12 janvier 1832.

14° Rapport de M. Hopkins sur M. Elam Lynds (19 mars 1831).

15° Note manuscrite sur la discipline de Singsing (elle nous a été remise par

M. Wiltse, le surintendant de cette prison).

16' Plan de Singsing et note de M. Cartwright , contenant un devis et une

estimation des dépenses de cette prison.

'Pénitencier A'Auhurn.

17' Rapport manuscrit des commissaires chargés de l'inspection d'Auburn

(16 mars 181 8).

18- Rapport des inspecteurs de la prison d'Auburn, du 1" février 1819.

19° id. id. id. pour l'année 1820.

20° id. id. id. du 1" janvier 1824 pom- 1823.

21° id. id. id. du 26 janvier 1825 pour 1824.

22° id. id. id. du 2 fé\Tier 1826 pour 1825.

23» id. id. id. du 8 janvier 1827 pour 1826.

8° id. id. id.

9° id. id. id.

10^ id. id. id.

11° id. id. id.

12° id. id. id.

13° id. id. id.
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24* id. id, id. du 5 janvier 1828 pour 1827.

25° id. id. id. dul*' janvier 1829 pour 1828.

TROISIÈME VOLUME.

Continuation d'Auburn,

1° Rapport des inspecteurs de la prison d'Auburn du 1 8 janv. 1 830 pour 1 829.

2° id. id. id. du24 janv. 1831 pourl830.

3» id. id. id. du 30janv. 1832 pour 1831.

4° Précis sur la construction et la discipline d'Auburn, par Gershom Powers

(182G).

5» Rapport de Gershom Powerssur la prison d'Auburn (1828).

6° Lettre de Gershom Powers, en réponse à Edward Livingston (1829).

7" Rapport de MM. Hopkins et Tibbits sur la prison d'Auburn (13 janvier

1827).

8° Remarques de Gershom Powers sur les châtiments disciplinaires (1828).

9° Enquête sur la discipline d'Auburn et sur le sjslème de l'entreprise.

10° Note manuscrite à nous remise par 'agent comptable (Clark) d'Auburn,

relative à Tordre et à la discipline de cette prison.

41" Conversation que nous avons eue avec M. Smith , chapelain de la prison

d'Àubum.

QUATRIÈME VOLUME.

Maryland.-—Ancienne prison et nouveau pénitencier de Baltimore.

1° Documents législatifs concernant le pénitencier du Maryland (1819).

2° Règlement du nouveau pénitencier (22 décembre 1828).

3" Rapport des directeurs du pénitencier (23 décembre 1828),

4° Rapport des directeurs du pénitencier (21 décembre 1829).

5° id, id. du 20 décembre 1830,

6" Observations de M. Niles sur le pénitencier (22 décembre 1829).

7° Lettre de M. Mac-Evoy sur le même sujet (4 décembre 1831).

8° Tableau des exécutions à mort dans le Maryland depuis 1786 jusqu'à ce

jour.

Pennsylvanie. — Prisons de Walnut- Street, de PitlshurÇy

et pénitencier de Cherry-Hill.

9° Rapport à la législature sur le système pénitentiaire (27 janvier 1821).

10° Notice de Robe rtsVaux sur le système pénitentiaire de Pennsylvanie (1826),

11° Lettre de RobertsVaux h William Roscoe sur le même sujet (1827).

12" Lettre d'Edward Livingston h Roberts Vaux sur le même sujet.

13'' Observations sur le même sujet
, par le docteur Rache (1829).

14° Description du nouveau pénitencier (1829).

15° Constitution de la société des prisons de Philadelphie.

16° Premier et deuxième rapports sur le nouveau pénitencier (1831).

17° Actes de la législature contenant les nouvelles lois pénales, combinée»

avec le nouveau sjslème pénitentiaire. Règlement de la prison.
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18° Lettre du docteur Bâche sur le nouveau système pénitentiaire, contenue
dans un numéro du journal ofLaw.

19^ Trob numéros du Hazard's Register, contenant des documents statistiques

sur le s}Sleme pénitentiaire de la Pennsylvanie,

20° Lettre de Samuel Woodsurle système pénilentiaire (1831).

21° Rapport des commissaires rédacteurs du code pénal de Pennsylvanie (24
décembre lc>27].

22° Du système pénitentiaire en Pennsylvanie, par Mease (1828).

CINQUIÈME VOLUiME.

Documents généraux sur le système 'pénitentiaire, ou s'y rattachant

indirectement.

1° Six rapports de la société des prisons de Boston , depuis 1826 jusqu'en

1632.

2° Rapport de M. Gray, relatif à la création d'ateliers de travail pour les

condamnés iibéréj.

3" Rap^^ori servant d'introduction au code de discipline des prisons, par

Edward Liwing ton llt27].

4° De 1 obolitiou de la peine de mort, par le même.
5" Reilciions sur le système pénitentiaire

, par M. Carey, de Philadelphie

(1631).

6° Esaai sur le code pédal de Pennsylvanie, par Ty^on.

7° Rapport de 1831 sur la société de tempérance de ^ew-Yo^k..
8° id. id. de Pennsylvanie.
9° Statistique médicale de Phi.adelph e, par Emer.on (1831).

10° Rapport sur les écoles primaires de Pei.nsyivanie (1S31).

11° Lois relatives aiu écoles de Pennsylvanie.

12'" Trois tableaux stalist ques sur 1 eiat sanitaire de Baltimore.

13° Rapport sm- les fonds destines aux écoles du Coiineciicut.

14° Lettre à nous adre.see par M. Wam Lynds sur le système pénitentiaire

(10 ociobie ls31j.

15° Opinion de Al. Llam Lynds sur le système pénitentiaire (note manuscrite

à nous remise par lui-même, le S juillet 1632).

16° Tablou statistique sur le nombre des crimes dans l'Ohio.

17° Autre tableau id. id. depuis 1815.

18° Lettre de l'honorable M. Mac-Léan
, juge de la cour suprême des États-

Unis, sur le système pénitentiaire.

19° Tab es slaiisliques dec condamnations prononcées dans la ville de New-

York par la coin- a'oyer and terminer, depuis 1765 jusqu'à 1795.

20° Tables slatisliquts des condamnations prononcées par la corn* suprême.

21° Id. id. depuis lannee 1600 à 1810, et depuis 182.) jusqu'à 1630.

22° Tableau générai des condamnations prononcées dans l'État de New-York

pendant 'année 1630 pour crimes, cleliis et contraventions (à l'exception

des jugements rendus par les magistrats de police).

23° Manuscrit de M. Welles
,
juge (à VVethersfie'd), contenant son opinion

sur le système pénitentiaire, le de\is d'une prison pour 500 détenus, et

Testiination des dépenses d'entretien.

24° Copie d'une lettre adressée à M. Hozackde New-York par William Roscoe.
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SIXIÈME YOLUME.

Maison de refuge {New-York).

i" Discours d'ouverture pour la maison de refuge de New-York (1826),

2° Rapport de 1827 sur la maison de refuge.

3" id. 1828 id.

40 id. 1829 id.

5° id. 1830 id.

G" id. 1831 id.

1" id. 1832 id.

8° Règlement de la maison de refuge de New-York , et appel aux habitants

de New-York par la commission des prisons, à Teffel d'obtenir des secours

de charité.

Philadelphie et Boston.

" Appel dds directeurs de la maison de refuge de Philadelphie , à l'effet

d'obtenir des fonds (1826).

10° Discours prononcé par JI. J. Sergeant pour l'ouverture de la maison de

refuge de Philadelphie.

11" Nouvel appel des directeurs de la maison de refuge à leurs concitoyens

(1828).

\2° l^r rapport sur la maison de refuge de Philadelphie (1829).

13° 2"= rapport id. (1830).

14" 3« rapport id. (1831).

15° Règlemeut de la maison de refuge de Boston (1830).

16° Rapport de la commission chargée de rétablissement d'une maison de

refuge à Baltimore.

17° Modèle d'un contrat d'apprentissage pour les jeunes délinquants de Phi-

ladeidhie.

18° Enquête sur la maison de refuge de New-York.
19" Divers documents, au nombre de sept, sur la maison de refuge de New-

York.

Le tout composant cent vingt-sept articles qui, classés, ainsi qu'il est dit ci-

dessus, dans 6 volumes in-folio, ont été déposés, par I\I. le ministre du com-

merce et des travaux publics, dans les archives du ministère.

Le maître des requêtes , secrétaire-général du ministère du commerce et

des travaux publics, reconnaît avoir reçu de MM. de Beaumont et de Tocque-

\ille les volumes ci-dessus désignés, qui ont été déposés aux archives du minis-

tère, section de la bibliothèque.

Le mailre des requêtes , secrétaire-général,

Sig7ié : I:dMO>D BLAXC.



AVANT-PROPOS.

La société éprouve de notre temps un malaise qui nous

paraît tenir à deux causes :

L'une, toute morale; il y a dans les intelligences une ac-

tivité qui ne sait où se dépenser , dans les esprits une éner-

gie à laquelle il manque un aliment, et qui dévore la société,

faute d'autre proie.

L'autre toute matérielle; c'est la gène de la population

ouvrière qui manque de travail et de pain, et dont la cor-

ruption, commencée dans la détresse, va s'achever dans la

prison.

Le premier mal tient à la richesse intellectuelle de la po-

pulation ; la seconde, à la misère des classes pauvres.

Comment fermer la première de ces plaies? Son remède

parait dépendre plus des circonstances que des hommes. A

l'égard de la seconde, plus d'un effort a déjà été tenté pour la

guérir ; mais on ne sait point encore si le succès était pos-

sible.

Telle est l'insuffisance des institutions humaines, qu'un

voit sortir de funestes conséquences des établissements dont

la théorie ne promet que d'heureux effets.

En Angleterre, on a cru tarir la source du crime et de la

misère en donnant à tous les malheureux du travail ou de

l'argent ; et l'on voit s'accroître chaque jour dans ce pays le

nombre des pauvres et celui des criminels.

Il n'est pas une institution philanthropique dont Tabus ne

touche à l'usage.

5.
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L'aumône la mieux adressée fait naître de fausses misè-

res, et tout secours offert à un enfant délaissé en fait aban-

donner d'autres. Plus on regarde ce triste spectacle donné

par la bienfaisance publique combattant sans succès les souf-

frances humaines, plus on reconnaît qu'il y a des maux con-

tre lesquels il est généreux de lutter, mais que nos vieilles

sociétés semblent impuissantes pour guérir.

Cependant la plaie existe, apparente à tous les yeux. Il y
a en France deux millions de pauvres, et quarante mille

condamnés libérés, sortis des bagnes ou des autres pri-

sons (1).

Effrayée d'un mal aussi menaçant, l'opifiion publique en

demande le remède au gouvernement, qui ne le guérit point,

peut-être parce qu'il le juge incurable.

Cependant, s'il est vrai que ce vice social ne puisse être

extirpé, il paraît également certain qu'il existe des circon-

stances qui contribuent à l'aggraver, et des institutions dont

l'influence le rend moins funeste.

Diverses voix s'élèvent en ce moment pour indiquer au

gouvernement la marche qu'il doit suivre.

Les uns demandent l'établissement des colonies agricoles

dans les parties encore incultes du sol français, sur lesquelles

on utiliserait les bras des condamnés et des pauvres.

Ce système, qui obtient un grand succès en Hollande, est

digne de fixer l'attention des hommes politiques (2).

Il en est d'autres qui, frappés surtout du danger que pré-

sentent pour la société les condamnés libérés, dont la cor-

ruption s'est accrue dans la prison, pensent qu'on remédie-

rait à une grande partie du mal, si , pendant la détention

des criminels, on les soumettait à un système pénitentiaire

qui, au lieu de les dépraver davantage, les rendît meilleurs.

(1) V. Des Colonies agricoles, par M. Huerne de Pommeuse ; Tableaux sta-

tisticjues à la fin du volume.

(2] Voyez l'ouvrage indiqué dans la note précédente.
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Persuadés que la réforme ^morale du criminel est impos-

sible, et que sa présence dans la société est un danger tou-

jours imminent, quelques écrivains, dont l'un vient d'être

couronné par l'Académie française, voudraient que tous les

malfaiteurs fussent déportés hors de France (1).

Au milieu de ce choc d'opinions diverses dont quelques-

unes ne seraient pas inconciliables entre elles, il nous a

semblé qu'il pouvait être utile d'introduire dans la discus-

sion quelques documents authentiques sur l'un des points

importants qui sont en litige.

Telle a été l'origine du voyage que nous avons entrepris

sous les auspices du gouvernement français.

Chargés de faire une enquête aux États-Unis sur les prin-

cipes théoriques et pratiques du système pénitentiaire, nous

avons accompli cette mission ; le gouvernement a reçu notre

rapport (2) ; maintenant c'est au pays que nous devons ren-

dre compte de nos travaux.

Si nos recherches sont jugées utiles, nous le devrons sur-

tout à la généreuse hospitalité que nous avons reçue aux

États-Unis. Partout dans ce pays les établissements de tous

genres nous ont été ouverts, et tous les renseignements four-

nis avec un empressement dont nous avons été vivement

touchés.

On a compris en Amérique l'importance de notre enquête;

et les fonctionnaires publics de l'ordre le plus élevé, comme

les hommes voués à la vie privée, se sont efforcés à l'envi de

nous en faciliter l'accomplissement.

(1) M. Ernest de Blosseville, auteur de rHistoire des Colonies pénales dans

l'Australie. Paris, 1S31. Le système de la déportation , auquel l'opinion pu-

blique en France semble a.-bez généralement favorable, nous paraît emironnc

de dangers et d'obstacles. Voyez Appendice sur les Colonies pénales.

(2) Ce Rapport a été remis à M. le Ministre du commerce et des travaux

publics. M. le comte d'Argout l'a accueilli avec un intérêt dont les auteurs

doivent lui témoigner ici leur gratitude.



84 AYANT-PROPOS.

Nous n'avons eu aucun moyen de reconnaître tant de bien-

veillance. Mais si ce livre doit, par la publicité, parvenir

jusqu'en Amérique, nous sommes heureux de penser que les

habitants des États-Unis trouveront ici une faible expression

de notre profonde reconnaissance.



SYSTEME

PÉNITENTIAIRE.

PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

HISTORIQUE DU SYSTEME PENITENTIAIRE.

Naissance du système pénitentiaire en 17S6. — Influence des quakers.—

Prison de Walnut-Strcet à Philadelphie ; ses vices et ses avantages. — Le

duc de La Rochefoucauld-Liancourt.— Régime de Walnut adopté par plu-

sieurs États; ses funestes effets.— Origine d'Aubiu-n.— Pittsburg.—Cherry-

Ilill. — Expérience fatale de remprisounerneut solitaire absolu : elle est

suivie du système dAuburn, fondé sur l'isolement et le silence : succès de

ce système dans plusieurs Etats de l'Union.— Wethersfield : création de

Singsing, par M. Elam Lynds. — Institution des maisons de refuge dans

l'État de New-York. — La Pennsylvanie abandonne le système de la

solitude absolue sans travail : nouveau régime d'emprisonnement combine

avec de nouvelles lois pénales. Quels États n'ont encore fait aucune ré-

forme dans leurs prisons ; en quoi cette réforme est incomplète dans les

É:tats où elle a lieu. — Barbarie de quelques lois criminelles dans certains

États. — Résumé.

Quoique le système pénitentiaire aux États-Unis soit une

institution nouvelle, son origine remonte à des temps qui

déjà sont loin de nous. La première pensée d'une réforme

dans les prisons d'Amérique appartient à une secte religieuse

de la Pennsylvanie. Les quakers, dont les principes repous-

sent toute effusion de sang, avaient toujours protesté contre

les lois barbares que les colonies tenaient de la mère-patrie.

En 1786 leur voix parvint à se faire entendre, et, à painir de

cette époque, la peine de mort, la mutilation et le fouet, fu-
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rent successivement abolis dans presque tous les cas par la

législature de Pennsylvanie (1) ; les condamnés eurent désor-

mais un sort moins cruel à subir. La peine de l'emprisonne-

ment fut substituée aux châtiments corporels, et la loi auto-

risa les tribunaux à infliger l'emprisonnement solitaire dans

une cellule, pendant le jour et la nuit, à tous les coupables

de crimes capitaux. C'est alors que fut instituée à Philadel-

phie la prison de Walnut-Street. Les condamnés y furent

classés selon la nature de leurs crimes, et des cellules parti-

culières furent construites pour renfermer ceux que les cours

de justice avaient condamnés à l'isolement absolu: on se

servait aussi de ces cellules pour dompter les résistances des

individus qui ne se soumettaient pas à la discipline de la

prison. Les détenus solitaires ne travaillaient pas (2).

Cette innovation était bonne, mais incomplète.

On a reconnu depuis l'impossibilité de soumettre des cri-

minels à une classitication utile; et l'emprisonnement soli-

taire sans travail a été condamné par l'expérience. Il est tou-

tefois juste de dire que l'essai de cette théorie ne fut point

assez long pour être décisif; la faculté accordée à tous les

juges de la Pennsylvanie par les lois du 5 avril 17i)0 et du

22 mars 1794, d'envoyer à la prison de Walnut des condam-

nés qui précédemment auraient été détenus dans les geôles

particulières des comtés, ne tarda pas à produire dans cette

prison un tel encombrement, que les difticnltés de la clas-

sitication s'accrurent, en même temps que le nombre des

cellules devint insuffisant (3).

A vrai dire, il n'y avait point encore de système péniten-

tiaire aux États-Unis.

Si Ton demande pourquoi ce nom fut donné au régime

d'emprisonnement qui venait d'être établi, nous répondrons

qu'alors, comme aujourd'hui, on confondait en Amérique

(1) Aujourd'hui la peine de mort n'est prononcée par le code de Pennsyl-

vanie que dans le cas d'assassinat, d'empoisonnement et d'incendie.

(2) Ces cellules étaient et sont encore au nombre de trente dans la prison

de Walnut-Street.

(3) Voyez Letter fiom Samuel Wood , to Thomas Keltera. Philadelphia,

1831.

V. Notices of the original and successive eflorts to improve tlie discipline

of the prison at Philadelphia , and to reform the criminal Code of Pensyl-

vania, by Roberts Faux.
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l'abolition de la peine de mort avec le système pénitentiaire.

On disait : Au lieu de tuer le coupable, nos lois le metlent

en prison: donc nous avons un système pénitenlîaire.

La conséquence n'était pas juste. Il est bien certain que la

peine de mort appliquée à la plupart des crimes est inconci-

liable avec un régime d'emprisonnement; mais, celte peine

abolie, le système pénitentiaire n'existe pas virtuellement:

il faut encore que le criminel dont on a épargné la vie soit

placé dans une prison dont le régime le rende meilleur. Car,

si ce régime, au lieu de le réformer, ne faisait que le cor-

rompre davantage, ce ne serait plus un systèmepénilenliairef

mais seulement un mauvais système demprisonnement.

On a longtemps pariagé eu France l'erreur des Américains

à cet égard. En 1794, le duc de La Rochefoucauld-Liancourt

publia une notice intéressante sur la prison de Philadelphie :

il déclara que cette ville avait un excellent système de pri-

son, et tout le monde le répéta (1).

Cependant la prison de Walnut-Street ne pouvait produire

aucun des effets qu'on attend de ce système. Elle avait deux

vices principaux : elle corrompait par la contagion des com-

munications mutuelles les condamnés qui travaillaient en-

semble ; elle corrompait par 1 oisiveté les individus plongés

dans l'isolement.

Le vrai mérite de ses fondateurs fut d'abolir les lois san-

guinaires de la Pennsylvanie, et, en y introduisant un nou-

veau système de détention, de provoquer sur ce point l'at-

tention publique. Malheureusement on ne distingua point dès

l'abord ce qui, dans cette innovation, était digne d'éloges de

ce qui méritait le blâme.

La peine de l'isolement appliquée au criminel pour le con-

duire à la réforme par la réflexion repose sur une pensée

philosophique et vraie. Mais les auteurs de cette théorie ne

l'avaient point entourée de ce qui pouvait la rendre pratica-

ble et salutaire. Cependant leur erreur ne fut point si tôt

aperçue, et le succès de la prison de Walnut-Street, vantée

aux États-Unis encore plus qu'en Europe, accrédita dans l'o-

pinion ses vices comme ses avantages.

Le premier État qui se montra jaloux d'imiter la Pennsyl-

(1) Voyez Des prisons de Philadelphie
,
par un Européen { La Rochefou-

cauld-Liancourt) , Tan IV de la république. Paris.
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vaille fut celui de New-York, qui, en 1797, adopta avec de

nouvelles lois pénales un nouveau système de prison.

L'emprisonnement solitaire sans travail y fut admis comme
à Philadelphie; mais, de même qu'àWalnut-Street, il fut ré-

servé pour ceux qui étaient spécialement condamnés à le su-

bir par les cours de justice, et pour les contrevenants aux rè-

glements delà prison . L'emprisonnement solitaire n'étai t donc

point alors le régime ordinaire de l'établissement, il était le

partage exclusif des grands criminels, qui, avant la réforme

des lois pénales, eussent été condamnés à mort. Du reste , les

coupables d'un ordre inférieur étaient entassés pèle-mèle

dans la prison; à la différence des détenus dans les cellules,

ils devaient travailler pendant le jour, et le seul châtiment

disciplinaire que leur gardien fût en droit de leur infliger, en

cas^d'infraction aux règlements, était l'emprisonnement soli-

taire au pain et à l'eau.

La prison de Walnut-Street eut d'autres imitateurs : le

Marylaiid, le Massachusselts, le Maine, le Nouveau-Jersey, la

Virginie , etc. , adoptèrent successivement le principe de l'em

pi'isonnement solitaire appliqué seulement à une certaine

classe de criminels (a) ; dans chacun de ces États, la réforme

des lois criminelles précéda celle des prisons.

Nulle part ce système d'emprisonnement n'eut le succès

qu'on en espérait. Il était en général ruineux pour le tré-

sor public; il n'opérait jamais la réforme des détenus (1);

tous les ans la législature de chaque État votait des al-

locations de fonds considérables pour soutenir les péniten-

ciers, et le retour perpétuel des mêmes individus dans les

prisons prouvait l'inefficacité du régime auquel ils étaient

soumis (2).

(1) V. Rapport à la législature, par le contrôlem* de l'État de Ne-w-York.

2 mars 1819.

V. Cinquième Piapport de la Société des prisons de Boston, p. /|22, f\'2i

et /i54,

V. aussi Rapport sur !a prison du Connecticut et sur celle du Massachusclb.

(2) M C'est une triste vérité que la plupart des condamnés ne se réfor-

ment point pendant leur détention, mais au contraire s'endurcissent dans leur

méchanceté, et sont, après leur liljération, plus vicieux et plus consommés dans

le crime qu'ils ne l'étaient auparavant.... »

( Rapport du 20 janvier 1819, à la législature de New-York.
)
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De tels résultats semblaient démontrer le vice du système
tout entier; cependant, au lieu d'accuser la théorie elle-même,
on s'en prit à son exécution. On pensa que tout le mal venait
de l'insuffisance du nombre des cellules et de l'encombre-
ment des détenus dans la prison , et que le système, tel qu'il

était établi, serait fécond en heureuses conséquences si l'on

ajoutait quelques constructions nouvelles aux prisons déjà

existantes. On fitdoncdenoiiveauxfraiset de nouveuux efforts.

Telle fut l'origine de la prison d'Auburn (1816).

Cette prison , devenue depuis si célèbre , fut établie d'abord
sur un plan essentiellement vicieux ; elle se bornait à quel-
ques classifications, et chacune de ses cellules était destinée

à recevoir deux condamnés (1) : c'était de toutes les combi-
naisons la plus malheureuse; il vaudrait mieux confondre
cinquante criminels dans le même appartement, que d'en

mettre deux ensemble. Cet inconvénient fut bientôt senti, et,

en 1819 la législature de TÉtat de New-York décréta l'érec-

tion d'un nouveau bâtiment à Auburn (l'aile du nord), afin

d'augmenter le nombre des cellules solitaires : toutefois, il

faut remarquer qu'on n'avait point encore l'idée du système

qui depuis a prévalu. On ne pensait pas à soumettre au sys-

tème cellulaire la totalité des condamnés; on voulait seule-

ment en faire l'application à un plus grand nombre ;— dans
le môme temps, les mêmes théories amenaient les même«
essais à Philadelphie, où le peu de succès de la prison de

Walnut aurait convaincu les habitants de la Pennsylvanie

de son impuissance pour le bien, si ceux-ci, à l'exemple des

habitants de New-York, n'eussent trouvé, dans des fautes

d'exécution, un motif d'absoudre le principe.

En 1817, la législature de la Pennslyvanie décréta l'érec-

tion du pénitentier dePittsburg, pour les comtés de l'Ouest,

et, en 1821, celle du pénitencier de Cherry-Hill, pour la

ville de Philadelphie et les comtés de l'est (2).

Les principes qui devaient être suivis pour la construction

de ces deux établissements n'étaient point cependant en tout

(1) La prison d'AubiUii, c est-à-dire Taile du sud, bâtie en 1816, 1817 et

18 J 8, contenait soixante-une cellules, et vingt-huit chambres dans chacune

desquelles on pouvait placer de huit à douze condamnés.

(2) Cherry-Hill est le nouveau pénitencier de Philadelphie, mis en vigueua'

seulement en 1829.
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conformes à ceux qui avaient présidé à l'érection de Walnut;

dans cette dernière prison, les classifications formaient le

système dominant, dont l'emprisonnement solitaire n'était

qu'un accessoire : dans les prisons nouvelles, on abandonnait

les classifications, ei une cellule solitaire devait être préparée

pour recevoir chaque condamné. Le criminel ne devait quitter

sa cellule ni le jour ni la nuit, et tout travail lui était interdit

dans sa solitude. Ainsi, l'emprisonnement solitaire absolu,

qui, à Walnut, n'était qu'un accident, devait être le fond du
système de Pittsburg et de Cherry-Hill.

L'expérience qu'on allait faire promettait d'être décisive :

on ne ménagea aucune dépense pour donner aux nouveaux
établissements une construction digne de leur objet, et les

édifices qui s'élevèrent ressemblèrent moins à des prisons

qu'à des palais.

Cependant , avant même que les lois qui avaient ordonné

leur érection fussent exécutées, on avait, dans l'État de

New-York, essayé la prison d'Auburn. De grands débats s'a-

gitaient, à cette occasion, au sein de la législature; et le pu-

blic était impatient de connaître le résultatdesnouvellesexpé-

riences qui venaient d'être faites.

L'aile du nord ayant été presque finie en 1821 , on y avait

placé quatre-vingts criminels, en donnant à chacun d'eux

une cellule particulière (6). Cet essai, dont on se promettait

un si heureux succès, fut fatal à la plupart des détenus : pour

les réformer, on les avait soumis à un isolement complet;

mais cette solitude absolue, quand rien ne la distrait ni ne

l'interrompt, est au-dessus des forces de l'homme, elle con-

sume le criminel sans relâche et sans pitié; elle ne réforme

pas, elle tue.

Les malheurenx sur lesquels se fit cette expérience tombè-
rent dans un état de dépérissement si manifeste, que leurs

gardiens en furent frappés : leur vie parut en danger, s'ils

restaient plus longtemps dans la prison, soumis au même
régime : cinq d'entre eux, pendant une seule année, y avaient

déjà succombé (c); leur état moral n'était pas moins inquié-

tant : fun d'eux était devenu fou; un autre, dans un accès

de désespoir, avait profité d'un moment où le geôlier lui ap-

portait quelque chose, pour se précipiter hors de sa cellule,

en courant le péril, presque inévitable, d'unechute mortelle.

Sur de pareils effets , le système fut j ugé définitivement. Le
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gouverneur de l'État de New-York fit grâce à vingt-six des déte-

nus solitaires ; ceux auxquels cette laveur ne fut point accor-

dée sortirent pendant le jour,etfurentadmisatravaillerdans

les ateliers communs. Depuis cette époque (1823) , le système

de risolement sans restriction cessa entièrement d'être pra-

tiqué à Aubruu : — onacquit bientôt lapreuvequece régime,

funeste à la santé des criminels, était impuissant pour opérer

leur réforme. Sur les vingt-six condamnés auxquels !e gou-

neur avait fait grâce, quatorze revinrent peu de temps après

dans la prison, par suite de nouvelles condamnations (1).

Cette expérience si funeste à ceux qui furent choisis pour

la subir était de nature à compromettre le sort du système

pénitentiaire. Après les désastreux effets de l'isolement, il

était à craindre qu'on n'en repoussât entièrement le principe :

c'était une réaction naturelle. On eut plus de sagesse : on

pei-sista à penser que la solitude qui fait réfléchir les crimi-

nels, et les sépare les uns des autres, exerce une influence

bienfaisante; et on rechercha seulement le moyen d'éviter

les inconvénients de l'isolement, en conservant ses avantages.

On crut y parvenir en laissant les condamnés dans leurs cel-

lules pendant la nuit, et en les faisant travailler, pendant

le jour, dans des ateliers communs, au milieu d'un silence

absolu.

MM. Allen, Hopkins et Tibbits, qui, en 1824, furent

charges, par la législature de New-York, d'inspecter la pri-

son d'Auburn, y trouvèrent établie cette discipline nouvelle.

Ils en firent un grand éloge dans leur rapport, et la legisla-

lature sanctionna le nouveau système par son approbation

formelle.

Ici se préenle une obscurité qu'il n'a point été en notre

pouvoir de dissiper. Nous voyons le fameux système d'Au-

burn naitretout à coup et sortir de la combinaison ingénieuse

de deux éléments qui semblent, au premier coup d'œil, in-

compatibles, l'isolement et la réunion. Mais ce que nous

n'apercevons pas clairement, c'est le créateur de ce système,

dont il faut bien pourtant que quelqu'un ait eu la pensée

première...

L'État de New-York en est-il redevable au

(1) V. Rapport de Gershom Powers, 1828, et note manuscrite d'Elam

Lynds.
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Clinton, dont le nom, aux États-Unis, se rattache k toutes

les entreprises utiles et bienfaisantes ?

B'aut-il en faire honneur à M. Cray, l'un des directeurs

d'Auburn, auquel le juge Powers, qui fut lui-même à la

tète de cet établissement, paraît en attribuer le mérite?

Enfin, M. Elam Lynds, qui a certainement contribué beau-

coup à mettre ce nouveau système en pratique, peut-il re-

vendiquer aussi la gloire de l'avoir inventé (1)?

Nous ne chercherons point à résoudre ces questions, in-

téressantes pour les personnes que nous venons de nommer,
et pour le pays qui les a vues naître, mais peu importantes

pour nous.

L'expérience d'ailleurs ne nous apprend-elle pas qu'il y a

des innovations dont l'honneur n'appartient à personne,

parce qu'elles sont dues à des efforts simultanés et aux pro-

grès du temps.

L'établissement d'Auburn obtint dès son début un succès

extraordinaire, et il ne tarda pas à exciter au plus haut de-

gré l'attention publique. Il se fit alors dans les esprits une

révolution remarquable; la direction d'une prison, confiée

jadis à d'obscurs geôliers, fut ambitionnée par des hommes
occupant dans le monde une haute position sociale : et l'on

vit M. Elam Lynds, ancien capitaine de l'armée des États-

Unis, et le juge Powers, magistrat d'un rare mérite, s'hono-

rer dans l'opinion et à leurs propres yeux en remplissant les

fonctions de directeurs d'Auburn.

Cependant l'adoption d'un système cellulaire appliqué à

tous les condamnés de l'État de New-York rendait insuffi-

sante la prison d'Auburn, qui, après les accroissements suc-

cessifs qu'elle avait reçus, ne contenait que cinq cent cin-

quante cellules (2); la nécessité d'une prison nouvelle se

faisait donc sentir. Ce fut alors que le plan de Singsing fut

(1) L'opinion presque générale aux États-Unis attribue à M. Elam L)nds la

création du système définitivement adopté dans la prison d'Auburn. Cette

opinion est aussi celle de MM. Hopkins etTibbils, charges, en 1S2G, d'inspec-

ter la prison d'Aiiburn. V. p. 23 ; et de i^I. Livingston. V. son Introduction

à un système de lois pénales, p. 13, édition de 1827, Philadeljjhie. JNous n'a-

vons trouvé cette opinion contestée que dans une lettre adressée par M. Po-

wers à M. Livingston, en 1829. V. cette lettre, p. 5 et suivantes.

(2) En 1823 , il n'y avait encore à Auburn que 380 cellules. Le 12 avril

1824, la législature ordonna la construction de 170 cellules de plus.
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arrêté par la législature (1825). Ce plan fut exécuté d'une

manière qui mérite d'être rapportée.

M. Eiam Lynds, qui venait de faire ses preuves à Aiiburn,

dont il était le directeur, quitte cet établissement, prend avec

lui cent détenus accoutumés à lui obéir, les conduit sur le

lieu où la prison projetée doit être bâtie, et là, campé sur les

bords de l'Hudson, sans asile pour le recevoir, sans murail-

les pour enfermer ses dangereux compagnons, il les met ù

l'œuvre, faisant de chacun d'eux un maçon ou un charpen-

tier, et n'ayant pour les maintenir dans l'obéissance d'autre

force que la fermeté de son caractère et l'énergie de sa vo-

lonté.

Pendant plusieurs années , les condamnés, dont le nombre
fut successivement augmenté, travaillèrent ainsi à bâtir leur

propre prison ; et aujourd'hui le pénitencier de Singsing

contient mille cellules, toutes construites par les criminels

qui y ont été renfermés (1).

A la même époque (1825), on voit naître dans la ville de

New-York un établissement d'une autre nature, mais qui

n'occupe pas une moindre place parmi les innovations dont

nous retraçons l'histoire. Nous voulons parler de la maison
de refuge instituée pour les jeunes délinquants. Il n'est point

d'établissement qui soit mieux d'accord avec l'expérience.

On sait que la plupart des hommes auxquels la justice crimi-

nelle inflige ses rigueurs ont été malheureux avant de de-

venir coupables. L'infortune est surtout dangereuse pour

ceux qu'elle a frappés dans un âge encore tendre; et il est

bien rare que l'orphelin sans patrimoine et sans amis, ou

l'enfant abandonné de ses parents, évitent les pièges qui sont

tendus à leur inexpérience, et ne passent en peu de temps de

la misère au crime. Touchées du sort des jeunes délinquants,

plusieurs personnes charitables de la ville de New-York
conçurent le plan d'une maison de refuge, destinée à leur

(1) La manière dont M. Elam Lynds a bâti Sing>ing trouverait sans doute

des incrédules, si le fait que nous racontons ici n'était tout récent et de no-

toriété publique aux États-Unis
;
pour le comprendre, il faut savoir toutes les

ressources que peut trouver un homme énergique dans la nouvelle discipline

des prisons d'Amérique ; si l'on veut se former une idée du caractère de

M. Elam Lynds, cl de ses opinions sur le système pénitentiaire, on n'a qu'à

lire la Conversation que nous avons eue avec lui, et que nous avons cru devoir

noter tout entière. V. n" H.
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servir d*asile et à leur procurer l'éducation et les moyens

d'existence que la fortune leur avait refusés: 30,000 dol-

lars (159,000 fr.) furent le produit d'une première souscrip-

tion : ainsi s'éleva par la puissance seule d'une association de

bienfaisance un établissement éminemment utile, et qui

vaut mieux peut-être que les prisons pénitentiaires, puisque

celles-ci punissent le crime, tandis que la maison ce refuge a

pour objet de le prévenir.

L'expérience faiteà Auburn, dans l'État de New-York, des

funestes effets de l'isolement sans travail, n'empêchait point

la Pennsylvanie d'en continuer l'essai; et, dans le cours de

l'année 1827, le pénitencier de Pittsburg commença à recevoir

des prisonniers. Chaque détenu y fut renfermé jour et nuit

dans une cellule, où il ne lui fut pas permis de travailler.

Cette solitude, qui en principe devait être absolue, ne fut

point telle par le fait. La construction de ce pénitencier est

tellement vicieuse, qu'il est très facile d'entendre d'une cel-

lule ce qui se passe dans l'autre; de cette manière, chaque

détenu trouvait dans l'entretien de son voisin une distraction

quotidienne, c'est-à-dire l'occasion d'une corruption inévita-

ble; et comme ces criminels ne travaillaient pas, on peut dire

que leur seule occupation était de se corrompre mutuelle-

ment. Cette prison était donc pire que celle de AValnut elle-

même; car, au moyen de leurs rapports entre eux, les déte-

nus de Pittsburg ne se réformaient pas plus que ceux de

Walnut-Street; et tandis que ceux-ci donnaient à la société

l'indemni té de leur travail, lesautres passaient tout leur temps

dans une oisivité nuisible à eux-mêmes , et onéreuse au trésor

public [d).

Le mauvais succès de cet établissement ne prouvait rien

contre le système qui lui avait donné naissance, puisque des

vices de construction en rendaient l'exécution impossible;

cependant il commença à refroidir les partisans des théories

sur lesquelles il était fondé. Cette impression devint plus vive

encore dans la Pennsylvanie, lorsqu'on y apprit les désastres

causés par la solitude sans travail dans la prison d'Auburn,

et l'heureux succès de la nouvelle dicipline fondée sur l'iso-

lement de nuit avec travail commun pendant le jour (1).

(1) Ce ne fut pas seulement dans la prison d'Auburn que l'emprisonnement

solitaire sans travail exerça sur la santé morale et physique des détenus la plus
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Avertie par des résultats si frappants, la Pennsylvanie parut

craindre de s'être engagée dans une mauvaise voie; elle sen-

tit le besoin de soumettre à un nouvel examen la question

de l'emprisonnement solitaire sans travail, mis en vigueur

àPittsburg, etadmiseii principe pour le pénitencier de Cher-

ry-Hill , dont la construction était déjà fort avancée.

La législature de cet État nomma donc une commission,

à l'etfet d'examiner quel était le meilleur système d'emprison-

nement. MM. Chai'les Shaler, Edward Ring et T.-L. Whar-
ton, commissaires chargés de celte mission, ont, dans un
rapport extrêmement remarquable, exposé les divers systè-

mes qui étaient alors en vigueur (20 décembre 1827), et ils

terminent leur discussion en recommandant le nouveau ré-

gime d'Auburn, dont ils proclament la supériorité (1).

L'autorité de cette enquête fut puissante sur l'opinion;

cependant elle souleva de graves oppositions : Roberts Vaux
dans la Pennsylvanie, Edward Livingston dans la Louisiane,

continuaient à soutenir la doctrine de l'isolement absolu des

criminels. Ce dernier, dont les écrits sont empreints d'une

si haute philosophie, avait préparé pour la Louisiane un
code criminel et un code de réforme pour les prisons. Ses

théories profondes, peu comprises de ceux auquels il les des-

tinait, avaient plus de succès dans la Pennsylvanie, pour la-

quelle elles n'étaient point faites. Dans cet ouvrage supé-

rieur, M. Livingston admettait, pour la plupart des cas, le

pri ncipe d u travail des détenus : aussi se monlrait-i 1 bien moins

le défenseur de Pittsburg que l'adversaire d'Auburn; il re-

connaissait la bonne discipline de cette dernière prison,

mais il s'élevait avec force contre les châtiments corporels mis

en usage pour la maintenir. M. Livingston et ceux qui sou-

tenaient les mêmes doctrines avaient un fait puissant à com-

funeste influence. Les expériences faites dans lesprisons du Maryland, du Maine,

de la Virg nie et du New-Jersey ne furent pas plus heureuses; on cile, dans

cette dernière prison, Ls noms de dix individus que Temprisonnemenl soli-

taire a tués. V. le cinquième Rapport de la Société de Bos on , p. 422. Dans

la Virgini •, lorsque le gouverneiir cessa de gracier les condamnés, il fut sans

exemple que l'un d'eux survécût à une attaque de maladie.

(V. Rapport des rédacteurs du Code pénal de Pennsylvanie, p. 30.)

(1) Ce rapport est un des documents législatifs les plus importants qui

existent sur les prisons d'Amérique. Il a été, en Europe, l'objet d'une étude

toute spéciale de la part de certains publicistes.
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battre : c'était l'incertitude de leurs théories non encore

éprouvées, et le succès constaté du système qu'ils attaquaient.

La prospérité d'Auburn allait toujours croissant : partout on

vantait les merveilleux effets de sa discipline, et on les trou-

vait retracés chaque année avec une grande énergie dans un
ouvragejustementcélèbre en Amérique, et quia puissamment
contribué à porter l'opinion publique des États-Unis sur le

système pénitentiaire au point où elle est arrivée : nous vou-

lons parler des rapports annuels publiés par la Société des

prisons de Boston. Ces rapports, qui sont l'œuvre de M. Louis

Dwight, donnent au système d'Auburn une préférence mar-
quée {e).

Tous les États de l'Union étaient témoins attentifs de la

lutte engagée entre les deux systèmes contraires.

Dans ce pays fortuné, qui n'a ni voisins pour l'inquiéter

au-dehors,ni dissensions intérieures qui le troublent au-de-

dans, il ne faut, pour exciter au plus haut degré l'attention

publique, que l'essai de quelque principe d'économie sociale.

Comme l'existence de la société n'est point mise en péril, la

question n'est pas de vivre, mais d'améliorer.

La Pennsylvanie était peut-être plus qu'aucun autre État

intéressée aux débats qui s'agitaient: rivale de New-York, elle

devait se montrer jalouse de conserver en tout le rang que
sa civilisation avancée lui donne parmi les États les plus

éclairés de l'Union américaine.

Elle adopta un système qui convenait tout à la fois à l'aus-

térité de ses mœurs et à ses susceptibilités philanthropiques
;

elle repoussa l'isolement sans travail, dont l'expérience de

toutes parts lui signalait les funestes effets, et elle conserva la

séparation absolue des prisonniers, châtiment sévère qui,

pour être infligé, n'a pas besoin du secours des châtiments

corporels.

Le pénitencier de Cherry-Hill , soumis à ces principes, n'est

donc autre chose qu'une combinaison de Pittsburg et d'Au-

burn. On a gardé de Pittsburg l'isolement de nuit et de jour,

et dans la cellule solitaire on a introduit le travail d'Au-

burn (/).

Cette révolution dans le régime des prisons de la Pennsyl-

vanie fut immédiatement suivie d'une réforme générale des

lois criminelles. Toutes les peines furent adoucies; les ri-

gueurs de l'emprisonnement solitaire permettaient d'en
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abréger la durée : la peine de mort fut abolie dans tous les

cas, excepté dans celui de meurtre prémédité [g).

Taudis que les États de New-York et de la Pennsylvanie

faisaient dans leurs lois de graves réformes, et adoptaient

chacun un différent système d'emprisonnement, les autres

États de l'Union ne demeuraient point impassibles et inactifs

en présence du grand spectacle qui leur était offert.

Dès l'année 1825 , le plan d'une nouvelle prison sur le mo-
dèle d'Auburn avait été adopté par la législature du Con-

necticul; et le pénitencier de Wethersfield avait succédé à

l'ancienne prison de Newgate.

Malgré le poids que la Pennsylvanie venait de mettre dans

la balance en faveur de l'isolement absolu avec travail , le

système d'Auburn, c'est-à-dire le travail en commun pendant

le jour avec isolement pendant la nuit, continua à obtenir la

préférence; le Massachussetts, le Maryland, le Tennessee, le

Kentucky, le Maine, et le Vermont, ont tour à tour adopté

le plan d'Auburn, et l'ont pris pour modèle des nouvelles

prisons qu'ils ont fait construire (1).

Plusieurs États ne se sont pas bornés à établir des prisons

pour les criminels condamnés, mais ils ont aussi, à l'imi-

tation de New-York, fondé pour les jeunes délinquants ces

maisons de refuge qui sont comme un appendice du système

pénitentiaire. Ces établissements ont été organisés à Boston en

1826 et à Philadelphie en 1828. Tout annonce que Baltimore

aura bientôt aussi sa maison de refuge.

Il est du reste facile de prévoir que l'impulsion de réforme

donnée par New-York et Philadelphie ne s'arrêtera pas aux
États que nous avons nommés plus haut.

Grâce à l'heureuse rivalité qui règne entre tous les États

de l'Union, et à la publicité qui lie entre elles toutes les par-

ties de ce corps immense, chaque État suit les réformes qui
sont faites chez les autres, etse montre injpatientde lesimiter.

Il ne faudrait point aujourd'hui juger tous les États-Unis

par le tableau que nous venons de présenter des innovations

admises par quelques-uns d'entre eux.

(1 ) Depuis que ^DT. de Beaumont et de Tocqueville ont visité notre pays,

la législature du New-Jersey a fait une loi dont l'objet est de fonder un péni-

tencier d'après le système établi à Philadelphie. Le lecteur doit se rappeler

cette note, en lisant plusieurs autres endroits de rou\Tage.

( Note du traducteur américain, p. 11.)

6
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Accoutumés comme nouslle sommes à voir notre gouverne-

meut central attirer tout à lui , et imprimer dans les diverses

provinces à toutes les parties de l'administration une direction

uniforme, nous nous figurons quelquefois qu'il en est de

même dans les autres pays; et comparant la centralisation

de Washington avec celle de Paris, les États particuliers de

l'Union à nos départements, nous sommes tentés de croire que

les innovations qui se font chez les uns ont nécessairement

lieu chez les autres (1). Il n'arrive cependant rien de sem-

blable aux États-Unis.

Ces États, qu'un lien fédéral rassemble dans un même
faisceau , sont, pour tout ce qui concerne leurs intérêts com-

muns , soumis à une seule autorité (2). Mais en dehors de ces

intérêts généraux ils conservent toute leur indépendance per-

sonnelle, et chacun d'eux est maître souverain de se gouver-

ner comme il lui plaît. Nous avons parlé de neuf États qui ont

adopté un nouveau système de prisons : il y en a quinze qui

n'ont encore fait aucun changement (3).

Dans ces derniers, l'ancien système règne dans toute sa

force : encombi'ement des détenus, confusion des crimes, des

âges et quelquefois des sexes, mélange des prévenus et des

condamnés, des criminels et des détenus pour dettes, des

coupables et des témoins (4) ; mortalité considérable, évasions

fréquentes, absence de toute discipline; point de silence qui

conduise les criminels à la réflexion
;
point de travail qui les

(1) M. Charles Lucas, qui a publié sur le système pénitentiaire un ouvrage

fort estimé, est tombé dans l'erreur sur ce point.

w Deux systèmes, dit-il, se présentent , l'un exclusif à l'Ancien Monde , et

l'autre au Nouveau. Le premier est le système de déportation suivi par l'An-

gleterre et la Russie, le second est le système pénitentiaire établi dans tous les

États de l'Union. »

« Le régime pénitentiaire , dit-il un peu plus loin , que Caleb

Lownes donna en 4791 à la Pennsylvanie, d'où il se répundh presque simulta-

nément dans tous les États de l'Union »

Voyez Du système pénal et du système répressif en général, par M. Charles

Lucas. Introduction, p. 58, 59, et GO.

(2) Celle du congrès.

(3) Dansl'Ohio, dans le New-Ilampshire et dans quelques autres Etats, il y
a bien un régime d'emprisonnement établi , mais c'est un mauvais régime

de prisons, et non un SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

(4) Voyez Notes sur l'emprisonnement pour dettes et sur l'empriionnemcnt

des témoins, n"» 7 et 8.
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accoutume à gagner honnêtement leur vie; l'insalubrité du

lieu qui détruit la santé; le cynisme des conversations qui

cori'ompent; l'oisiveté qui déprave; l'assemblage, en un mot,

de tous les vices et de toutes les immoralités : tel est le spec-

tacle offert par les prisons qui ne sont point encore entrées

dans la voie de la réforme.

A côté d'un État dont les pénitenciers pourraient servir de

modèle, on en trouve un autre dont les prisons offrent l'exem-

ple de tout ce qu'on doit éviter. Ainsi l'État de New-York est

sans contredit l'un des plus avancés dans la voie de la réfor-

me, et le iS'ew-Jersey
,
qui n'est séparé de lui que par un

fleuve, a retenu tous les vices de l'ancien système (1).

L'Ohio, qui possède un code pénal remarquable par la dou-

ceur et l'humanité de ses dispositions, a des prisons bar-

bares. Nous avons gémi profondément lorsqu'à Cincinnati

,

visitant la maison d'arrêt, nous y avons trouvé la moitié des

détenus chargés de fers, et le reste plongé dans un cachot

infect; et nous ne pourrions peindre l'impression doulou-

reuse que nous avons éprouvée, lorsque, examinant la pri-

son de la Nouvelle-Orléans, nous y avons vu des hommes con-

fondus pèle-mèle avec des pourceaux, au milieu de toutes les

ordures et de toutes les immondices (2). En renfermant les

criminels, on ne songe point à les rendre meilleurs, mais

seulement à dompter leur méchanceté; on les enchaîne

comme les botes féroces; on ne les corrige pas, on les abru-

tit (3).

S'il est vrai que, dans le pays que nous venons de passer en

(4) Voyez la note de la page 97.

(2) Le lieu qui renferme les criminels condannés, Ji la Nouvelle-Oilëans, UQ

saurait cire appelé une prison : c'est un affreux cloaque dans lequel ils sont

entassés, et qui ne convient qu'à ces animaux immondes qu'on y trouve réunis

aux prisonniers : il est à remarquer que tous ceux qui y sont détenus ne sont

point esclaves; c'est la prison des hommes libres, 11 parait, du reste, que la

nécessité d'une réforme dans le régime des prisons est sentie à la Louisiane :

le gouverneur de cet Etat nous a dit qu'il demanderait incessamment à la

législature une allocation de fonds pour cet objet. Il parait également certain

que le système d'emprisonnement dans TOliio va être entièrement changé.

(3) En général, pour leurs prisons comme pour tout le reste, les Etats du
Sud sont fort en arrière du Nord. Dans quelques-uns d'entre eux, la réforme

du régime des prisons n'est nullement réclamée par l'opinion pidjlique ; tout

récemment, on a aboli dans lu Géorgie le système pénitentiaire, qui y avait

é|é établi un an auparavant.
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revue, le système péniteiitaire soit totalement inconnu, il est

également certain que ce système est incomplet dans les États

mémo où il est en vigueur (1). Ainsi à New-York, à Phila-

delphie, à Boston, il y a des prisons nouvelles pour renfer-

mer les condamnés dont la peine excède soit une, soit deux
années d'emprisonnement; mais des établissements de même
nature n'existent point pour recevoir les individus dont la pei-

ne est moindre, ou ceux qui , avant d'être jugés, sont arrêtés

comme prévenus (2). A l'égard de ceux-ci rien n'a été changé:

désordre, confusion, mélange des âges et des moralités^ tous

les vicesdel'ancienrégimese retrouvent pour eux : nousavons

vu dans la maison d'arrêt de New-York (Bridwell) plus de

cinquante prévenus réunis dans la même salle (3). Ces déte-

nus sont ceux pour lesquels on aurait dû d'abord créer des

prisons bien réglées. On conçoit en effet que le prévenu qui

n'a pas été déclaré coupable, et le condamné qui n'a commis
qu'un léger délit, doivent être entourés d'une protection plus

grande que les coupables plus avancés dans le crime, dont la

culpabilité a été reconnue.

Les prévenus sont quelquefois innocents et toujours pré-

(1) Si la loi du 30 mars 1831 est exécutée dans la Pennsylvanie, cet État

aura bientôt le système demprisonnement le plus complet qui ait existé aux

Etats-Unis. Cette loi prescrit Tërection d'une piison sur le plan de l'emprison-

nement solitaire, destinée à recevoir les prévenus, les détenus pour dettes,

les témoins et les condamnés à une courte peine d'emprisonnement. —
Voyez Acts of Ibe gênerai assembly relating to tlie eastern penitenliary and
to tbe new prisons ofthe City and Counly of Philadelpbia, page 21.

(2] La prison de Blackwell-Island, à Kew-York, tout nouvellement con-

struite, est la seule cpii ait été faite pour recevoir les condamnés à de courtes

peines d'emprisonnement (for small offenses).

"^Cent acres de terre, dans l'île Black well, ont été acbetés par la ville de

New-ïork en 1828. Elle y a établi un bâtiment à 1 instar de celui de Wethers-

field, destiné à revevoir 200 mendiants et vagabonds, qui travaillent durant

la semaine et reçoivent quelque inlruction le dimanche.

[Note du. traducteur allemand.)

(3) Dans cette prison , où il n'y a que des prévenus , on ne. tient aucun

compte de la différence des crimes dont ils sont inculpés , de la jeunesse des

uns, de la vieille corruption des autres. Tous ces individus n'ont pas un lit

,

pas une chaise, pas une planche, pour se coucher ou pom- reposer leiu- tête.

Us n'ont pas de cour où ils puissent respirer un air pur.— A quelques pa> de

là il y a une prison parfaitement ordonnée, dans laquelle on renferme les

criminels condamnés. Aux Etats-Unis, on trouve les meilleures prisons et les

plus vicieuses.
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sûmes tels. Comment tolère-t-on qu'ils trouvent dans la pri-

son une corruption qu'ils n'y ont pas apportée?

S'ils sont coupables, pourquoi les placer dès l'abord dans

une maison d'arrêt propre à les corrompre davantage, saufà

les réformer ensuite dans la prison pénitentiaire, où ils se-

ront envoyés après leur condamnation {j) ?

Évidemment il y a lacune dans un système de prisons qui

présente de semblables anomalies.
'

Ces contradictions choquantes proviennent surtout du dé-

faut d'ensemble dans les diverses parties d'administration

aux États-Unis.

Les grandes prisons (state prisons) , correspondantes à nos

maisons centrales, appartiennent à l'État, qui les dirige;

viennent ensuite les prisons du comté, qui en a la gestion
;

et enfin les prisons de la cité, qui sont régies par celle-ci.

Les administrations particulières dans les États étant à peu
près aussi indépendantes entre elles que les États le sont en-

tre eux, il en résulte qu'elles n'agissent jamais de concert et

simultanément. Tandis que l'une fait une réforme utile dans

le cercle de ses pouvoirs, l'autre reste inactive et attachée

aux traditions de la routine.

Nous verrons plus loin comment cette indépendance des

localités, qui nuit à l'ensemble de tous leurs actes, a pour-

tant une influence bienfaisante en imprimant à chacune

d'elles, dans la voie qu'elle suit librement, une marche plus

prompte et plus énergique.

Du reste, nous ne signalerons pas plus longuement ce

qu'il y a de défectueux dans le système des prisons aux États-

Unis: si la France veut un jour imiter les pénitenciers d'A-

mérique, il lui importe surtout de connaître ceux qui peu-

vent servir de modèle. Les nouveaux établissements seront

donc seuls l'objet de notre examen.
Nous voyons par ce qui précède que peu d'États ont com-

plètement changé leur système d'emprisonnement: le nom-
bre de ceux qui ont modifié leurs lois pénales est encore

plus restreint. Plusieurs d'entre eux possèdent encore une

partie des lois barbares qu'ils ont reçues de l'Angleterre.

Nous ne parlons point des États du Sud, où l'esclavage est

en vigueur : partout où une moitié de la société est cruelle-

ment opprimée par l'autre, on doit s'attendre à trouver dans

la loi de l'oppresseur une arme toujours prête à frapper la

6.
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nature qui se révolte ou l'humanité qui se plaint. La peine

de mort et les coups, voilà tout le code pénal des esclaves (1).

Mais si nous jetons un coup d'œil sur les États eux-mêmes
qui n'ont plus d'esclaves, et dont la civilisation est la plus

avancée, nous verrons cette civilisation s'allier, chez les

uns, à des lois pénales pleines de douceur, et se mêler, chez

les autres, à toutes les rigueurs du code de Dracon.

Qu'on rapproche seulement des lois de la Pennsylvanie

celles de la Nouvelle-Angleterre, qui est peut-être le pays le

plus éclairé de l'Union américaine. Dans le Massachussetts,

il y a dix crimes différents qui sont punis de mort : entre au-

tres, le viol et le vol avec effraction (2). Le Maine, le Rhode-
Island et le Connecticut, comptent le même nombre de cri-

mes capitaux (3). Parmi ces lois, quelques-unes contiennent

les supplices les plus infamants , tels que le pilori ; d'autres,

des cruautés révoltantes, telles que la marque et la mutila-

tion (4). Il en est aussi qui prononcent des amendes dont le

taux est l'équivalent d'une confiscation (5). Tandis qu'on

trouve ces restes de barbarie dans des États qui sont en pos-

(1) On n'a point de prisons pour renfermer les esclaves : remprisonnement

coûte trop cher ! la mort, le fouet, l'exil ne coûtent rien 1 de plus, pour lea

exiler, on les vend, ce qui rapporte.

(2) Nous comprenons dans ce nombre les crimes contre le gouvernement

fédéral, celui de haute trahison contre les États-Unis, la piraterie, le vol de la

malle qui porte les dépêches du gouvernement.

(3) Les lois de ce dernier État prononcent aussi dans sept cas particuliers

la peine de Temprisonnement perpétuel.

(4) Une loi du Connecticut porte que la mère qui cache la mort de son

enfant naturel sera exposée aux galeies pendant une heure, ayant une corde

nouée autour du cou.

Une autre loi du Massachussetts porte une amende contre la fornication ;

elle ajoute que si le condamné ne paie pas cette amende dans les vingl-fjuatre

heures, il recevra dix coups de fouet. Le coupable de blasphème est, d'après

les lois du même pays, condamne au pilori et au fouet. Celui qui, dans le

Rliode-Island, commet le crime de faux, est condamné au pilori. Pendant

son exposition, on lui coupe un morceau de chaque oreille et on le marque

à l'aide dun ferbrû.ant de la lettre C [counterfeiting). Après tout cela, il subit

un emprisonnement qui n'excède pas six années *.

(5) Par exemple, une loi de l'État de Delaware prononce pour un seul

crime une amende de 10,000 dollars (53,000 fr.).

* Nous n'avons pas besoin de dire que de pareilles lois sont tombée» en dé-

suelu^Ie.
'

[i^ole du iradacleuv amiricuin, p. IG.)
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session d'une vieille civilisation, il en est d'autres qui, nés

d'hier , ont banni de leurs lois tous les châtiments cruels que
ne justifie pas l'imérèt de la société. Ainsi lOhio, qui n'a

certainement pas les lumières de la Nouvelle-Angleterre,

possède un code pénal beaucoup plus humain que ceux de

Massacliussetts et du Connecticut.

Tout auprès d'un État où la réforme des lois pénales sem-

ble arrivée à son apogée, on en trouve un autre dont les lois

criminelles sont empreintes de toutes les brutalités de l'an-

cien système. C'est ainsi que les États de Delaware et de New-
Jersey, si arriérés dans la voie des innovations, touchent à

la Pennsylvanie
,
qui , sous ce rapport, marche à la tète de

tous les antres (1).

Nous oublierions l'objet de notre rapport, si nous nous ar-

rêtions davantage sur ce point. Nous avons dû présenter un
aperçu de la législation pénale aux États-Unis

,
parce qu'elle

exerce sur la question même qui nous occupe une influence

nécessaire.

On conçoit, en effet, jusqu'à quel point les peines qui dé-

gradent le coupable sont incompatibles avec l'objet du système

pénitentiaire, qui se propose de le réformer. Comment espé-

rer de relever la moralité d'un homme qui porte sur son corps

des signes indélébiles de son infamie, soit que la mutilation

de ses membres rappelle incessamment son crime, soit que

(1) Les lois de l'État de Delaware prononcent la peine de morl contre sii

crimes différents (non compris les crimes capitaux prévus par la loi fédérale

des Élats-Unis]. — Voici comment elles punissent le faux : le coupable est con-

damné à une amende, au pilori, à trois mois d'isolement dans une cellule ; à

respiration de sa peine, le condamne porte derrière le dos
,
pendant un an

au moins et cinq ans au plus, la lettre F (forgery) empreinte sur son habit

en couleur écarlate ; celte lettre doit être longue de six pouces et en avoir

deux de largeur.

L"emprisonnement est puni ainsi qu'il suit :

Le coupable peut être condamné à une amende de 10,000 dollars, aune

heure de pilori , et à être fouetié publiquement ; il doit recevoir soixante

coups de fouet bien applùjués, dit la loi [well laid on) ; ensuite il subit quatre

ans d'emprisonnement , après lesquels il est vendu comme esclave poiu: un

temps qui n'excède pas quatorze ans.

Voici une autre peine grave prononcée pom- un bien faible délit : vingt-un

coups de fouet sont le châtiment de celui qui prétend être sorcier ou magi-

cien. Dans le ^ouveau-Jersey, tout indi\idu condamné en récidive pour

meurtre, viol, incendie, vol, faux, et sodomie, est pimi de mort
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la marque imprimée sur son front en perpétue le souve-

nir (1)?

Ne doit-on pas faire des vœux pour que les dernières

traces d'une barbarie qui s'éteint disparaissent de tous les

États-Unis , et notamment de ceux qui ont adopté un sys-

tème pénitentiaire avec lequel elles sont inconciliables, et

dont l'existence les rend plus choquantes (2) ?

Du reste, ne blâmons point ce peuple de s'avancer lente-

ment dans la voie des innovations. Des changements sembla-

bles ne doivent-ils pas être l'ouvrage du temps et de l'opinion

publique! — H y a aux États-Unis un certain nombre d'es-

prits philosophiques qui, pleins de théories et de systèmes,

sontimpatients de les mettre en pratique; et s' ils étaient maî-
tres de faire eux-mêmes la loi du pays, ils effaceraient d'un
trait de plume toutes les vieilles coutumes, auxquelles ils

substitueraient les créations de leur génie et les décrets de

leur sagesse. A tort ou à raison, le peuple ne va pas aussi vite

qu'eux; il consent à des changements, mais il les veut suc-

cessifs et partiels [k). Peut-être cette réforme prudente et ré-

servée, opérée par un peuple entier dont toutes les habitudes

sont pratiques, vaut-elle mieux que les essais précipités qui

seraient dus à l'enthousiasme des esprits ardents et à la sé-

duction des théories (3).

(1) Aux Étals-Unis, la marque se place ordinairement sur le front.... Au
mois de juin 1829, on marquait encore, à Boston, les condamnés en récidive

au moment de leur sortie de prison, en les tatouant sur le bras ; on y écri-

vait ces mots Massachussctts statc prison (prison centrale du Massachusselts).

Cette coutume a été aljrogée le 12 juin lS29.

(2) Nous ne contestons point à la société le droit de punir de mort ceux de

ses membres qui ont violé ses lois. Nous croyons même que la conservation

de cette peine, dans certains cas , est encore indispensable au maintien de

l'ordie social. Mais nous pensons également que toutes les fois que la peine

de mort est portée dans la loi sans une absolue nécessité , elle n'est plus

qu'une cruauté inutile , et un obstacle au système pénitentaii'e, qui a pour

objet de réformer ceux dont la société épargne; la vie.

(3) Parmi les philosophes qui, aux Etats-Unis, demandent l'abolition de la

peine de mort, on doit distinguer M. EdW. Livingston. Il ne dispute point à

Ja société le droit doter la vie h ceux, de ses membres qu'elle est intéressée

à retrancher de son sein ; il soutient seulement que ce châtiment terrible,

qui peut frapper sans remède un accusé innocent, ne produit point en gé-

néral les effets qu'on en attend, et qu'il est efficacement remplacé par des

peines moins rigoureuses qui causent à la société des impressions moins vives,
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Quels que soient du reste les obstacles qui restent encore

à vaincre, nous n'hésitons pas à le déclarer, aux États-Unis

la cause de la réforme et du progrès nous paraît assurée.

L'esclavage , cette honte d'un peuple libre , voit chaque jour
échapper à son joug quelques-uns des territoires sur lesquels

il étendait son empire ; et les hommes mêmes qui possèdent

le plus d'esclaves ont au fond de leur àme la conviction

intime que l'esclavage n'aura pas une longue durée.

Chaque jour voit s'adoucir quelqu'unedespeines qui bles-

sent Ihumanité; et dans lesÉlats les plus civilisés du Nord,

où ces peines sont encore écrites dans les lois, leur applica-

tion est devenue si rare, qu'elles sont comme tombées en dé-

suétude.

Le mouvement d'amélioration est imprimé. Les États qui

n'ont encore rien fait ont la conscience de leur tort; ils en-

vient le sort de ceux qui les ont précédés dans la carrière, et

sont impatients de les imiter (1).

Enfin c'est un fait digne de remarque que la modification

des lois pénales et celle du régime des prisons sont deux ré-

formes associées l'une à l'autre
,
qui , aux États-Unis , ne sont

jamais séparées.

Nous n'avons point mission spéciale pour nous expliquer

sur la première; la seconde seule fixera notre attention.

Les divers États chez lesquels nous avons vu un système

pénitentiaire en vigueur poursuivent tous le même but:

l'amélioration du régime des prisons. Mais ils emploient,

pour y arriver, des moyens différents. Ce sont ces moyens

divers qui ont été l'objet de notre investigation.

mais plus durables. Placée sur ce terrain, le question n'est pas résolue, nidis

elle est ramenée ë ses véritables termes.

Y. Remarks on the expediency of abolishing the punishment of dealh. By

Edward Livingslon. Philadelphie, 1831.

(i; Depuis que nos auteurs ont visité les Etats-Unis, la législature de .\e\V-

Jersey a décrété la fondation d'un pénitencier d'après le système de Phila-

delphie, et celle du NeW-Hampshire, un autre d'après le système d'Aubnrn.

{Note du traducteur américain, p. 18.)
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CHAPITRE IL

Discussion. — Objet du système pénitentiaire. — Première section : quels

sont les principes fondamentaux de ce système? —Deux systèmes distincts :

Auburn et Philadelphie. — Examen de ces deux systèmes. — En quoi ils

sont semblables : en quoi ils différent.

Le système pénitentiaire, dans son acception propre, ne

s'applique qu'à des individus condamnés et soumis à la peine

de l'emprisonnement pour expiation de leur crime.

Dans un sens moins restreint, on peut l'étendre à toutes

personnes détenues, soit que leur détention précède , soit

qu'elle suive le jugement, c'est-à-dire selon que ces per-

sonnes sont arrêtées comme prévenues d'un crime, ou comme
condamnées pour l'avoircommis; dans cette acception large,

le système pénitentiaire comprend les prisons de toute espèce,

maisons centrales, maisons d'arrêt et de refuge, etc., etc.

C'est aussi dans ce dernier sens que nous l'entendrons.

Nous avons déjà dit qu'aux États-Unis les prisons corres-

pondantes à nos maisons d'arrêt, c'est-à-dire celles qui sont

destinées aux prévenus arrêtés provisoirement et aux indivi-

dus condamnés à une courte peine d'emprisonnement, n'ont

subi aucune réforme. En conséquence nous n'en parlerons

point : nous ne pourrions présenter à cet égard qu'une

théorie; et c'est aux observations pratiques que nous devons

surtout nous attacher.

Nous allons donc immédiatement porter notre attention

sur les pénitenciers proprement dits, dans lesquels sont

renfermés aux États-Unis les condamnés qui, selon nos lois,

seraient envoyés aux maisons centrales de correction, de

détention et aux bagnes.

La peine d'emprisonnement , dans les différents États où

elle est prononcée, n'est point variée comme dans nos lois.

Chez nous on distingue l'emprisonnementsimple, la réclusion,

la détention et les travaux forcés; chacune de ces peines a
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des traits qui lui sont propres; l'emprisonnement, aux États-

Unis, a un caractère uniforme ; il ne diffère que dans sadurée.

Il se divise en deux classes principales : 1° l'emprisonne-

ment d'un mois à un ou deux ans, appliqué aux infractions

de police et aux délits ;
2° l'emprisonnement depuis deux ans

jusqu'à vingt, ou à perpétuité, lequel sert à réprimer les

crimes plus graves.

C'est pour les condamnés qui se trouvent dans ce second

cas qu'il existe aux États-Unis un système pénitentiaire (1).

1° En quoi consiste ce système et quels en sont les prin-

cipes fon dam entauX ?

2° Comment est-il mis en action?

3° Par quels moyens disciplinaires est-il maintenu?
4o Quels résultats ont été obtenus sous le point de vue de

la réforme des détenus?
5o Quels ont été ses effets sous le rapport financier?

6° Quels enseignements pouvons-nous emprunter à ce

système pour l'amélioration de nos prisons?

Telles sont les questions principales sur lesquelles nous

présenterons le résumé de nos observations et de nos recher-

ches.

Après avoir rempli cette tâche, nous terminerons notre

rapport par l'examen des maisons de refuge pour les jeunes

délinquants : ces établissements sont plutôt des écoles que des

prisons, mais elles ne forment pas moins une partie essen-

tielle du système pénitentiaire, puisque le régime auquel ces

jeunes détenus sont soumis a pour objet de punir ceux qui

ont été déclarés coupables, et se propose la réforme de tous.

SECTION PREMIÈRE.

En quoi consiste le système pénitentiaire, et quels sont ses principes

fondamentaux?

On reconnaît aux États-Unis deux systèmes parfaitement

distincts : le système d'Auburn et celui de Philadelphie.

(1) Nous nous appliquerons exclusivement à développer le système péni-

tentiaire des États-Unis, parce qu'il a été seul T objet de nos investigations.

Si Ton désire des documents sur les prisons d'Europe, on peut consulter l'ou-

vrage très remarqualale qui a été publié Tannée dernière par MjVI. Julius,

Lagarmite et IVIitiermayer, intitulé Leçons sur les prisons.
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Singsing dans l'État de New- York, Wethersfield dans le

Connectieut, Boston dans le Massachussetts, Baltimore dans

leMaryland, se sont formés sur le modèle d'Auburii (1).

De l'autre côté se trouve la Pennsylvanie toute seule.

Les deux systèmes, contraires entre eux sur des points

importants, ont cependant une base commune sans laquelle

il n'y a point de système pénitentiaire possible : cette base,

c'est l'isolement des détenus {l).

Quiconque a étudié l'intérieur des prisons et les moeurs

des détenus a acquis la conviction que la communication de

ces hommes entre eux rend impossible leur réforme morale,

et devient même pour eux la cause inévitable d'uneatïreuse

corruption. Cette observation, que justifie l'expérience de

chaque jour, est devenue aux États-Unis une vérité presque

populaire, et les publicistes qui s'entendent le moins sur le

mode d'exécution du système pénitentiaire s'accordent sur

ce point, qu'aucun bon système ne saurait exister sans la

séparation des criminels (2).

On a cru longtemps que, pour remédier au mal qui naît

de la communication des détenus entre eux, il suffisait d'é-

(l)Le Kentucky, le Tennessee, le Maine et le Vermont, ont aussi adopté le

même sysième; mais cette innovation, chez eux, est trop récente pour fournir

des documents utiles.

(2) Voyez le rapport des commissaires-rédacteurs du Code pénal de Penn-
sylvanie , 1828, — p. 16 et notamment p. 22. — Voyez ia lettre de RoLerts

"Vaux à Roscoe , 1827,— p. 9.— Id. le rapport fait par la commission du pé-

nitencier de Baltimore au gouverneur Kent, le 23 décembre 1828.— Id. Rap-

port servant d'introduction au Code de discipline des prisons, d'Edward

Livingslon, p. 31. Et la lettre du même à Roberts Vaux, 1828. — Id. Rap-

port de John Spencer à la législature de New-York.

L'empri-.onnement solitaire des Etats-Unis avait beaucoup d'adversaires.

Parmi ses plus célèbres antagonistes, on citait William Roscoe de Livtrpool

et le généi al Lafayette : le premier est revenu sur l'opinion qu'il s'en était

formée, depuis qu'il a su que le travail était admis dans les ce. Iules solitaires

de Philadelphie (V, sa lettre au D. Hozak de New-loik, écrite le 13 juillet

1830, peu de temps avant sa mort.) Quant au général Lafayette, il a tou-

jours combattu avec force le châtiment de la solitude, u Cette peine, dit-il, ne

corrige point le coupable. J'ai passé dans l'isolement plusieurs années à Olmutz,

où j'étais détenu pour avoir fait une révolution ; et dans ma prison je ne

rêvais que révolutions nouvelles. »

Du reste, l'opinion du ^énf rai Lafayette, qu'avait fait naître l'ancien sys-

tème de solitude sans tiavail établi d'abord à Philadelphie, s'est peut-être

modifiée comme celle de W. Roscoe, depuis que ce système a subi lui-même
de graves changements.
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tablirdansla prison un certain nombre de classifications. Mais,

après avoir essayé ce moyen , on en a reconnu l'impuissance.

Il y a des peines pareilles et des crimes appelés du môme nom,
mais il n'y a pas deux moralités qui soient semblables; et ton tes

les fois que des condamnés sont mis ensemble , il existe né-

cessairement une influence funeste des uns sur les autres,

parce que, dans l'association des méchants, ce n'est pas le

moins coupable qui agit sur le criminel, mais le plus dépravé

qui a action sur celui qui l'est moins.

Il faut donc, dans l'impossibilité de classer les détenus,

en venir à la séparation de tous (m).

Cette séparation, qui empèc4ie le méchant de nuire aux

autres, lui est favorable à lui-même.

Jeté dans la solitude, il réfléchit. Placé seul en présence

de son crime, il apprend à le haïr : et si son âme n'est pas en-

core blasée sur le mal , c'est dans l'isolement que le remords

viendra l'assaillir.

l.a solitude est une peine sévère, mais un tel châtiment est

mérité par le coupable. « Une prison destinée à punir, dit

« M. Livingston, cesserait bientôt d'être un objet d'effroi,

« si les condamnés qui la remplissent y entretenaient à

a leur aise les relations de société dans lesquelles ils se com-
« plaisaient avant d'être détenus (1). »

Cependant, quel que soit le crime du coupable, on ne doit

point lui arracher la vie
,
quand la société ne veut que le pri-

ver de sa liberté. Tel serait cependant le résultat de l'isole-

ment absolu, si aucune distraction ne venait en adoucir la

rigueur.

Voilà pourquoi le travail est introduit dans la prison. Loin

d'être une aggravation de peine, il est pour les détenus un
véritable bienfait.

Mais alors môme que le criminel n'y trouverait pas un al-

légement à ses souffrances, il n'en devrait pas moins être forcé

de s'y livrer. C'est l'oisivité qui l'a conduit au crime; en tra-

vaillant, il apprendra comment on vit honnêtement.

Sous un autre rapport, le travail du criminel est encore

nécessaire : sa détention , dispendieuse pour la société

quand il est oisif, devient moins onéreuse quand il travaille.

Les prisons d'Auburn, de Singsing, de Wethersfield, de

(1) Voyez inlrodaction au Code de la discipline des prisons.

7
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Boston et de Philadelphie, reposent donc sur ces deux prin-

cipes réunis : l'isolement et le travail. Ces principes, pour
être salutaires, ne doivent point être séparés : l'un est ineffi-

cace sans l'autre.

Dans l'ancienne prison d'Auburn, on a essayé l'isolement

sans travail , et les détenus qui ne sont pas devenus fous , ou
qui ne sont pas morts de désespoir, ne sont rentrés dans la

société que pour y commettre de nouveaux crimes.

A Baltimore , on essaie en ce moment le système du travail

sans ('isolement, et cet essai ne paraît pas heureux.

Tout en admettant la moitié du principe de la solitude, on

repousse l'autre; le pénitencier de cette ville contient un

nombre de cellules égal à celui des détenus qui sont renfer-

més pendant la nuit; mais pendant le jour on leur permet de

communiquer ensemble. Assurément la séparation de nuit

est la plus importante ; cependant elle ne suffit pas. Les rap-

ports que des criminels ont entre eux sont nécessairement cor-

rupteurs ; et ces rapports doivent être évités, si l'on veut pré-

server les détenus de toute contagion mutuelle (n).

Bien pénétrés de cesvérités, les fondateurs du nouveau péni-

tencier de Philadelphie ont voulu que chaque prisonnier fût

renfermédans une cellule particulière le jour comme la nuit.

Ils ont pensé que la séparation absol-ue et matérielle des

criminels pouvait seule les garantir d'une souillure récip/'o

que , et ils ont adopté le principe de l'isolement dans toute sa

rigueur. D'après ce système , le condamné, une fois jeté dans

sa cellule, y reste enfermé jus^qu'à l'expiration de sa peine ;

il est séparé du monde entier; et le pénitencier, plein de

malfaiteurs comme lui, mais isolés les uns des autres, ne lui'

présente môme pas une société dans la prison. S'il est vrai

que, dans les établissements de cette nature, tout le mal

vienne des rapports que les détenus ont entre eux, on est

forcé de reconnaîre que nulle part ce vice n'est plus sûre-

ment évité qu'à Philadelphie, oii les prisonniers sont dans

Timpossibilité matérielle de communiquer ensemble. Et il

est incontestable que cet isolement parfait met le prisonnier

à l'abri de toute contagion funeste (1).

Gomme dans aucune autre prison la solitude n'est plus

complète qu'à Philadelphie, nulle part aussi la nécessité du

(1) V. Enquête sur le pénitencier de Philadelphie, n" 10.
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travail n'est plus absolue. Aussi il serait inexact de dire que,

dans le pénitencier de Philadelphie, on impose le travail; on

peut dire avec plus de raison que la faveur de travailler est

accordée. Lorsque nous avons visité ce pénitencier, nous
nous sommes entretenus successivement avec tous les prison-

niers (o). Il n'en est pas un seul qui ne nous ait parlé du tra-

vail avec une sorte de reconnaissance, et qui ne nous ait ex-

primé l'idée que sans le secours d'une occupation constante,

la vie lui sérail insupportable (1).

Pendant les longues heures de solitude, que deviendrait,

sans celte distraction, l'homme livré à lui-même, en proie

aux remords de son àme et aux terreurs de son imagination?

Le travail remplit là cellule solitaire d'un intérêt: il fatigue

le corps, et repose l'àme.

Il est assez remarquable que ces hommes, dont la plupart

ont été conduits au crime par la paresse et la fainéantise,

soient réduits, par les tourments de Tisolement, à trouver

dans le travail leur unique consolation : en détestant l'oisi-

veté, ils s'accoutument à haïr la cause première de leur in-

fortune; et le travail, en les consolant, leur fait aimer le

seul moyen qu'ils auront un jour de gagner honnêtement
leur vie.

Les fondateurs d'Auburn reconnaissent aussi la nécessité

de séparer les prisonniers, d'empêcher entre eux toute com-
munication, et de les soumettre à l'obligation du travail;

mais, pour arriver au même but, ils suivent une voie diffé-

rente.

Dans cette prison, comme dans celles qui sont instituées

sur son modèle , les détenus ne sont renfermés dans leurs cel-

lules solitaires que pendant la nuit. Durant le jour, ils tra-

vaillent ensemble dans des ateliers communs, et comme ils

sont assujétis à la loi d'un silence rigoureux, quoique réu-

nis, ils sont encore isolés par le fait. Le travail en réunion et

en silence est donc le caractère qui distingue le système d'Au-

burn de celui de Philadelphie...

En raison du silence auquel les détenus sont condamnés,

cette réunion n'offre, dit-on, aucun inconvénient, et pré-

sente beaucoup d'avantages.

(1) Tous nous disaient que le dimanche, jour de repos, était plus long

pour eux que toute la semaine.
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Ils sont réunis, mais aucun lieu moral n'existe entre eux.

Ils se voient sans se connaître. Ils sont en société, sans com-
muniquer ensemble; il n'y a entre eux ni aversions ni sym-
pathies. Le criminel qui médite un projet d'évasion ou un
attentat à la vie de ses gardiens ne sait pas dans lequel de ses

compagnons il peut trouver assistance. Leur réunion est

toute matérielle, ou, pour mieux dire, leurs corps sont en-

semble, et leurs âmes isolées; et ce n'est pas la solitude du
corps qui est importante, c'est celle des intelligences. A
Pittsburg, les détenus, quoique matériellement séparés, ne

son pas seuls
,
puisqu'il existe entre eux des communications

morales. A Auburn, ils sont réellement isolés, quoique aucun
mur ne les sépare.

Leur réunion dans les ateliers du travail n'a donc rien de

dangereux; elle a de plus, dit-on , un mérite qui lui est pro-

pre, celui d'accoutumer les détenus à l'obéissance.

Quel est l'objet principal de la peine relativement à celui

'qui la subit? C'est de lui donner des habitudes sociables, et

d'abord de lui apprendre à obéir. La prison d'Auburn a sur

ce point, disent ses partisans, un avantage manifeste sur

celle de Philadelphie.

La réclusion perpétuelle dans une cellule est un fait irré-

sistible qui dompte ledétenu sans combat, et dépouille ainsi

sa soumission de toute espèce de moralité; renfermé dans

cette étroite enceinte, il n'a point, à proprement parler, de

discipline à observer. Quand il se tait, il garde un silence

obligé; s'il travaille, c'est pour échapper à l'ennui qui l'ac-

cable : en un mot, il obéit bien moins à la règle établie qu'à

l'impossibilité physique d'agir autrement.

A Auburn, au contraire, le travail, au lieu d'être une

consolation pour les détenus, est, à leurs yeux, une tâche

pénible à laquelle ils seraient heureux de se soustraire. En
observant le silence, ils sont incessamment tentés d'en violer

la loi. Ils sont soumis à la discipline , et pourtant ils peuvent

ne pas l'être. Ils ont quelque mérite à obéir, parce leur obéis-

sance n'est pas une nécessité. C'est ainsi que le régime d'Au-

burn donne aux détenus des habitudes de sociabilité qu'ils

ne trouvent point dans la prison de Philadelphie (p).

On voit que le silence est la base principale du système

d'Auburn; c'est lui qui établit entre tous les détenus cette

séparation morale qui les prive de toutes communications
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dangereuses, et ne leur laisse des rapports sociaux que ce

qu'ils ontd'inoffensif.

Mais ici se présente contre ce système une autre objection

grave : les partisans de la prison de Philadelphie disent que

la prétention de réduire à un silence absolu un grand nombre
de malfaiteurs rassemblés est une véritable chimère, et

que cette impossibilité ruine de fond en comble le système

dont le silence est l'unique fondement (1).

Nous pensons qu'il y a beaucoup d'exagération dans ce re-

proche. Assurément on ne peut admettre l'existence d'une

discipline poussée à un tel degré de perfection, qu'elle ga-

rantisse l'observation rigoureuse du silence parmi un grand

nombre d'individus réunis, que leur intérêt et leurs passions

excitent à communiquer ensemble. On peut dire cependant

que si , dans les prisons d'Auburn , de Singsing, de Boston et

de Wethersfield , le silence n'est pas toujours strictement

observé , les cas d'infraction sont si rares qu'ils sont peu dan-

gereux.

Admis, comme nous l'avons été , dans l'intérieur de ces di-

vers établissements, et y venant à toute heure du jour sans

être accompagnés de personne, visitant tour à tour les cellu-

les, les ateliers, la chapelle et les cours, nous n'avons ja-

mais pu surprendre un détenu proférant une seule parole;

et cependant nous avons consacré quelquefois des semaines

entières à l'observation do la même prison.

Il existe à Auburn une disposition de lieu qui facilite sin-

gulièrement la découverte de toutes les contraventions à la

discipline. Chacun des ateliers où travaillent les détenus est

environné d'une galerie de laquelle on peut les voir sans être

vu d'eux. Nous avons souvent, à la faveur de cette galerie,

épié la conduite des prisonniers, que nous n'avons pas trou-

vés en défaut une seule fois. Il y a d'ailleurs un fait qui

prouve mieux qu'aucun autre jusqu'à quel point le silence

(1) Voyez LeUre de Livingston à Roberts Vaux, 1828, p. 7 et 8. Il existe

certainement des exemples qui prouvent Pobsei'vation du silence dans quel-

ques cas : cela est si vrai que, dans chacune des prisons dont Texamen nous

occupe, il y a eu des punitions infligées à ceux qui ont été surpris en faute

sur ce point ; on doit ajouter qu'un certain nombre de contraventions reste

toujours inconnu. Mais la question n'est pas de savoir s'il y a quelques in-

fractions ; ces infractions sont-elles de nature à détruire Tordre de l'établisse-

ment et l\ empêcher la réforme des détenus? Tel est le point à examiner.
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est maintenu par cette discipline ; c'est ce qui se passe à Sing-

sitig. Les détenus de cette prison sont occupés à extraire de

la pierre dans des carrières situées hors de l'enceinte du péni-

tetjcier; de telle sorte que 900 criminels, surveillés par 30

gardiens seulement, travaillent en liberté, au milieu d'une

campagne ouverte, sans qu'aucune chaîne charge leurs pieds

ni leurs mains. Il est clair que la vie des gardiens appartien-

drait aux détenus, si la force matérielle suffisait à ces der-

niers ; mais la force morale leur manque. Et pourquoi ces 900

malfaiteurs réunis sont-ils moins forts que les 50 individus

qui les commandent? C'est que les gardiens communiquent
librement entre eux, concertent leurs efforts, et ont la toute-

puissance de l'association, tandis que les condamnés, séparés

les uns des autres par le silence, ont, malgré leur force nu-

mérique, toute la faiblesse de l'isolement. Supposez un in-

stant que les détenus aient la moindre facilité de communica-

tion, aussitôt l'ordre est renversé : la réunion de leurs intel-

ligences, opérée par la parole, leur a appris le secret de leur

force, et leur première infraction à la loi du silence détruit la

discipline tout entière.

L'ord re admi rable qui règne à Singsing, et que le silence seul

peut maintenir, prouve donc que le silence y est observé [q).

Nous venons d'exposer les principes généraux sur lesquels

reposent les systèmes d'Auburn et de Philadelphie : main-

tenant comment ces principes sont-ils mis en action? com-

ment et par qui les établissements pénitentiaires sont-ils ad-

ministrés? quel est l'ordre intérieur et le régime de chaque

jour? c'est ce que nous exposerons dans la section suivante.

SECTION DEUXIÈME.

ADMIXISTRATIOX.

Aduiinislration.— Surintendant, — Greffier.— lusijecteurs. — Par qui nom-

mes.— Leurs aUrIbulions. — Leur salaire. — Importance de leur choix.

—

Influence de l'opinion publique. — Régime quotidien de la prison. — Le-

ver, coucher, travaux, repas. — Nourriture. — Point de cantine. — Point

de récompense pour la bonne couduite. — Point de travaux improducti's.

— Difficulté du travail dans les cellules solitaires de Philadelphie.— Entre-

prise : en quoi elle diffère du système établi en France.— Absence de tout

pécule, excepté h Baltimore.

L'administration de la prison est partout confiée à un surin-
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tendant (1), dont rautorité est plus ou moins étendue. A côté

de lui se trouve un greffier ou agent comptable (clerk) , chargé

de la partie financière de l'établissement.

Au-dessus du surintendant, trois inspecteurs ont la haute

direction et la surveillance morale de la prison (2); et enfin au^

dessous de lui, un nombre plus ou moins considérable de gar-

diens inférieurs sont ses agents.

A Auburn, à Singsing, à Philadelphie et à Wethersfield,

le surintendant est nommé par les inspecteurs; à Boston , il

est nommé par les gouverneurs; dans le Connecticut, les in-

specteurs sont désignés par la législature; dans le Massachus-

setts, par le gouverneur de l'État, et dans la Pennsylvanie,

par le cour suprême. Partout le pouvoir qui nomme le sur-

intendant le révoque à son gré.

On voit que le choix des personnes qui dirigent les établis-

sements pénitentiaires appartient à des autorités graves.

A l'égard des sous-gardiens, leur nomination, dans les pri-

sons de Singsing, de Wethersfield, de Boston et de Philadel-

phie, appartient au surintendant lui-même; à Auburn, ils

sont choisis par les inspecteurs.

Les surintendants des prisons sont tous, à l'exception de

celui de Philadelphie, tenus de donner caution suffisante

de leur 'bonne gestion (3). Les fonctions d'inspecteurs sont

gratuites à Philadelphie et à Wethersfield; elles sont légè-

rement rétribuées dans les autres prisons. La somme qu'ils

reçoivent dans le Massachussetts équivaut à peine à leurs

frais de déplacement (4). On les choisit toujours parmi les

(4) On le nomme indifFéremment xvarden, kceper, agent ou superintendant.

(2) On pense en général qu'il est avantageux que les inspecteurs ne chan-

gent pas trop souvent, et qu'ils ne soinl pas tous renouvelés en même temps.

(V. Rapport du 20 décembre 1830 sur le pénitencier du Maryland.) A Bos-

ton , ils sont nommés pour quatre ans. (V. la loi da J 1 mars 182S.) A Phi-

ladelphie, les inspecteurs du pénitencier sont exemptés du service de la mi-

lice et de la charge de jurés , d'arbitres ou de surveillants des pauvres. ( V.

Règlement de la prison.) Jusqu'en 1820, il y avait eu pour la prison d'Au-

burn cinq insjiectcr.rs : on a reconnu que ce nombre était trop considércdjle ;

et depuis ce temps il est réduit à trois. (V. Rapport de 1820, par M. Spencer.)

(3) A Auburn, la caution est de 25,000 dollars (132,503 fr.). V. Rapport

de 1832.— Id, à Singsing.

(4) Chaque inspecteur y reçoit 100 dollars (350 fr.). A Baltimore, la com-

mission de surveillance reçoit annuellement l,14'i dollars (6,063 fr. 20c.).

V. Rapport de 1830.
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habitants de la localité (1). Les hommes les plus distingués

par leur position sociale ambitionnent la faveur de cet em-
ploi : c'est ainsi qu'à Philadelphie, au nombre des inspec-

teurs du pénitencier, on remarque iM. Richards, maire de

la ville, et, à Boston, M. Gray, sénateur de l'État du Massa-

chussetts.

Quoique les inspecteurs ne soient pas les agents immédiats

de l'administration, ils en sont cependant les maîtres. Ils

font le règlement, que le surintendant est chargé d'exécuter,

et ils surveillent sans cesse cette exécution ; ils peuvent même
le modifier à leur gré, selon l'exigence des circonstances ; dans

aucun cas' ils ne prennent part aux actes d'administration :

le surintendant administre seul, parce que lui seul est res-

ponsable. Ils ont partout la même autorité légale; cependant

ils ne l'exercent point de même dans chacune des prisons

qui nous occupent. C'est ainsi qu'à Singsing la surveillance

des inspecteurs nous a paru superficielle, tandis qu'à Auburn
et à Wethersfield leur intervention dans les affaires de la

prison se fait beaucoup plus sentir.

En somme, on peut dire que les attributions des inspecteurs

sont plus étendues dans la loi que dans la réalité; tandis que
le surintendant, dont l'autorité écrite n'est pas très grande,

se trouve cependant l'àme de l'administration.

Le poste le plus important à remplir dans la prison est

donc sans aucun doute celui de surintendant. Il est en gé-

néral confié, dans les pénitenciers des États-Unis, à des

hommes honorables et propres par leur talent à des fonc-

tions de cette nature. C'est ainsi que la prison d'Auburn a

eu tour à tour pour directeurs M. Elam Lynds, ancien ca-

pitaine de l'armée, et M. Gershom Powers, juge de l'État

de New-York. A Wethersfield, M. Pillsbury; à wSingsing,

M. Robert Wiltse; à Boston, M. Austin , ancien capitaine

de marine, sont tous des hommes distingués par leurs con-

naissances et leur capacité. A une grande probité et à un

sentiment profond de leur devoir ils joignent beaucoup

d'expérience et cette parfaite connaissance des hommes , si

(1) Il Nous a\ons peu de confiance dans un système quelconque de règle-

ment, à moins qu'il n'y ait un comité qui s'assure souvent, par des enquêtes

personnelles, de rexéculion des règles.» Extrait du rapport des inspecteurs de

Welliersfield, 1830.



PREMILRE PARTIE, CHAPITRE II, SECTION II. 117

nécessaire dans leur position. Parmi les surintendants des

pénitenciers d^Amériqne, nous avons surtout remarqué
M. Samuel Wood, directeur de la nouvelle prison de Philadel-

phie, homme d'un esprit supérieur, qui, par l'influence de
ses sentiments religieux, a abandonné une carrière lucrative

pour se vouer au succès d'un établissement utile.

Les agents inférieurs, les sous-gardiens, ne sont aussi dis-

tingués ni par leur position sociale ni par leur talent. Ils

sont cependant en général intelligents et honnêtes. Chargés

de la surveillance des travaux dans les ateliers, ils ont pres-

que toujours une connaissance spéciale et technique des pro-

fessions exercées par les détenus (r).

Le salaire des divers employés, sans être exorbitant, est

pourtant assez considérable pour fournir aux uns une exi-

stence honorable, et aux autres toutes les nécessités de |a

vie (1).

Du reste, ce n'est pas par l'élévation des sommes payées

aux employés des prisons qu'il faut juger de leur mérite.

Dans la Virginie, le surintendant de la prison de Richmond
reçoit annuellement 2,000 dollars (10,600 fr.). Il est cepen-

dant directeur de l'une des mauvaises prisons des Étals-

Unis; tandis que celui de Wethersfield
,
qui est une des

bonnes, si ce n'est la meilleure, ne reçoit pour tout trai-

tement que 1,200 doll. (2) (6,360 fr.). On peut faire la même
observation en comparant les bonnes prisons entre elles :

ainsi, dans le Connecticut, la somme totale payée pour le

salaire des divers employés de Wethersfield ne s'élève qu'à

5,713 dollars 33 c. (19,680 fr. 64 c. pour cent soixante-qua-

torze détenus; tandis que, dans celle de Boston, la même
dépense, pour deux cent soixante-seize prisonniers, se monte

à 13,171 doll. 55 c. (69,809 fr. 2\ c). Ainsi, à Baston, où le

nombre des détenus n'est pas le double de ceux qui sont à

(1) Quoique le salaire des employés dans les prisons des Etats-Unis 5oit

ossez élevé, il l'est beaucoup moins qu'il ne nous le parait. Les diverses in-

dustries sont, dans ce pays, si profitables qtie tous les hommes donés de quel-

que capacité trouvent facilement une carrière plus av;mtageuse que celle qui

leur est offerte dans l'administration des prisons. Et on ne verrait pas, à la

tète des pénitenciers clAmérique, des hommes comme M. Samuel ^\ood,

s'ils ne subissaient l'influence d'un sentiment plus noble que lenvie de faire

fortune.

(2) Vovcz Rapport siu- la prison du Conneclicut de 1S20, p. 1"".

7,



118 DU SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

Wethersfield , les frais d'employés coûtent trois fois et demie
davantage que dans cette dernière prison (l).

En exposant l'organisation des nouveaux établissements,

nous avons été frappés de l'importance qu*on attache aux
choix des individus qui les dirigent. Aussitôt que le système

pénitentiaire paraît aux États-Unis, on voit le personnel

changer de nature. On ne trouvait que des hommes vul-

gaires pour être geôliers d'une prison; les hommes les plus

distingués se présentent pour administrer un pénitencier,

où il y a une direction morale à imprimer.

Nous avons vu comment les surintendants, quelque élevés

que fussent leur caractère et leur position, étaient soumis

au contrôle d'une autorité supérieure, les inspecteurs de la

prison. Mais il y a encore au-dessus d'eux, et au-dessus des

inspecteurs eux-mêmes, une autorité plus forte que toutes

les autres, non écrite dans les lois, mais toute-puissante

dans un pays libre : c'est celle de l'opinion publique; les

innovations qui se sont faites dans cette matière ayant excité

l'attention générale, elle s'est portée tout entière sur ce

point, et elle exerce sans obstacles sa vaste influence.

II y a des pays oii les établisements publics sont tellement

considérés par le gouvernement comme sa chose personnelle,

qu'il en interdit l'entrée à qui bon lui semble, de même
qu'un propriétaire défend celle de sa maison, selon son bon

plaisir. Ce sont des espèces de sanctuaires administratifs,

dans lesquels nul profane ne peut pénétrer. Ces établisements,

dans l'Amérique du Nord, sont considérés comme appar-

tenant à tous. Aussi les prisons sont-elles ouvertes à qui veut

y entrer, et chacun peut prendre connaissance de l'ordre

intérieur qui y règne. Il n'y a d'exception à cette liberté que
dans le pénitencier de Philadelphie. Encore peut-on, si l'on

veut, visiter les édifices et l'intérieur de l'établissement. Il

est seulement défendu de voir les détenus, parce que les vi-

sites du public seraient contraires au principe de solitude

absolue qui fait le fond du système.

Au lieu d'éviter les regards du public, les surintendants

et les inspecteurs des prisons provoquent l'examen et l'at-

tention de tous (2). Chaque année, les inspecteurs rendent

(1) Voyez Tableaux statistiques, partie financière.—Salaire des employés,
pièce n° 19.

(2) « It is very desirablu that cilizeus of tho stale and specially glentlemen



PREMIÈRE PARTIE, CHAPITRE II, SECTION II. 119

compte, soit à la législature, soit au gouverneur, de la si-

tuation financière et de l'état moral de la prison ; ils indi-

quent les abus existants et les améliorations à faire. Leurs

rai)ports, imprimés par l'ordre des législatures, sont immé-
diatement livrés à la publicité et à la controverse; les jour-

naux, dont le nombre y est immense (1), les reproduisent

fidèlement. De cette manière , il n'y a pas un habitant des

États-Unis qui ne sache comment sont gouvernées les pri-

sons de son pays, et qui ne puisse, soit par ses opinions,

soit par sa fortune, concourir à leur amélioration. L'intérêt

général étant ainsi excité, il se forme dans chaque ville des

sociétés particulières pour le progrès du régime des prisons:

tous les établissements publics sont examinés avec soin; tous

les abus sont reconnus et signalés. S'il faut construire de

nouvelles prisons, les particuliers joignent leurs fonds à

ceux de l'État pour en faire les frais. Cette attention générale,

source d'une vigilance perpétuelle, amène de la part des

employés des prisons un zèle extraordinaire et une cir-

conspection extrême, qu'ils n'auraient point s'ils étaient

placés dans l'ombre. Cette surveillance de l'opinion publi-

que, qui leur cause des gènes, leur procure aussi des dédom-

magements, car c'est elle qui rend leurs fonctions élevées et

honorables, de basses et obscures qu'elles étaient.

Nous venons devoir les éléments dont la prison se com-

pose. Examinons maintenant comment elle agit dans la

sphère de son organisation. A l'arrivée du condamné dans la

prison , un médecin constate l'état de sa santé. On lui fait

prendre un bain , on lui coupe les cheveux, et on lui donne

hoiioi'ed wilh ihe powcr of making and adminisleriiig ihe laws, shoulds £ie-

qucntly visit Uùs prison. » (Y. RappoiL de M. Mies, 1829.)

Les nouveaux établissements pénilenliaires aUirent beaucoup de curieux,

qui sont désireui de les visiler. Aux termes de la loi, le surintendant serait

en da-oit de leur en refuser l'entrée ; mais il n'use jamais de ce droit ; et tous

ceux qui se présentent sont admis moyennant une rétribution de 25 cents

(1 fr. 32 c). Ces visites deviennent pour la prison une source de revenu, et

r administration porte en recelte 1 argent qui en provient. Pendant Tannée

1830, la prison d'Auburn s'est créé, par cette seule voie, un produit de 1,024

dollars 87 cents (8,081 fr. 81 c). V. Statuts nouveaux de l'Etat de JNew-ïork,

§ 64, art. 2, cliap. 3, lit. 2, 4'part,, 2« vol.

(1) Il y en avait 239 en 1S30 dans le seul État de New-York ; et ce nombre

a dû s'accroître encore depuis deux années. ( V. Winiam's Register, 1 831 ,

page 9fi.)
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un habillement neuf, selon l'uniforme de la prison. A Phi-

ladelphie, on le conduit dans sa cellule solitaire, dont il ne
sort jamais; c'est là qu'il travaille, mange et repose; et la

construction de cette cellule est si complète, qu'il n'y a ja-

mais pour lui nécessité d'en sortir (1).

A Auburn, à ^Yethersfield et dans les autres prisons de

même nature, il est plongé d'abord dans le même isole-

ment, mais c'est seulement pour quelques jours, après les-

quels on le fait sortir de sa cellule pour l'occuper dans les

ateliers (2). Dès la pointe du jour, les prisonniers sont éveil-

lés au son d'une cloche, signal du lever : les geôliers ouvrent

les portes. Les prisonniers se forment en ligne, sous la con-

duite de leurs gardiens respectifs, et se rendent d'abord

dans la cour oîi ils font une halte pour laver leurs mains et

leur visage, et de là dans leurs ateliers, où ils se mettent immé-
diatement à travailler. Le travail n'estinterrompuqu'à l'heure

des repas. Il n'y a pas un seul i nstant consacré àla récréation (3)

.

A Auburn
,
quand l'heure du déjeuner et du dîner est ar-

rivée, les travaux sont suspendus, et tous les détenus se

réunissentdans un large réfectoire. ASingsingetdanstousles

autres pénitenciers, ils se retirent dans leurs cellules et y
mangent chacun séparément. Cette dernière règle nous paraît

préférable à celle d'Auburn. Il n'est pas sans inconvénients

et même sans danger de rassembler dans un même local un
si grand nombre de criminels, dont la réunion rend beau-

coup plus difficile le maintien de la dicipline.

Le soir, à la chute du jour, les travaux cessent, et tous les

condamnés sortent des ateliers pour rentcr dans leurs cel-

lules. Le lever, le coucher, les repas, la sortie des cel-

lules, l'entrée dans les ateliers, tout, pendant le jour, se

passe dans le silence le plus profond , et Ton n'entend dans

la prison que le bruit de ceux qui marchent et le mou-
vement des ouvriers qui travaillent. Mais, quand le jour est

(4) Chaque cellule est aérée par un ventilateur , et contient une fosse d'ai-

sances que sa conslruclion rend parf.iitemenl inodore. Il faut avoir vu toutes

les cellules de la prison de Philadelphie , et y avoir passé des journées en-

tières
,
pour se fornift- une idée exacte de leur propreté et de la pureté de

Tair qu'on y respire.

(2) Les cellules d'Auburn sont bien moins grandes que celles que la prison

de Philadelphie ; elles ont sept pieds de longueur sur trois pieds et demi de

largueur. Un air salubre y est entretenu par un ventilateur.

(3) A plus forte raison toute espèce de jeux de hasard y sont prohibés : les

règlements sont uniformes sur ce point, et fidèlement exécutés.
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fini, et que les détenus sont rentrés dans leurs cellules soli-

taires, le silence qui se fait dans l'enceinte de ces vastes mu-
railles, où tant de criminels sont renfermés, est un silence

de mort. jNous avons souvent traversé pendant la nuit ces gale-

ries sonores et muettes où brille incessamment la clarté

d'une lampe : il nous semblait parcourir des catacombes ; il y
avait là mille êtres vivants, et cependant c'était une solitude.

L'ordre d'un jour est celui de toute l'année. Ainsi se suc-

cèdent dans une accablante uniformité toutes les heures du
condamné, depuis son entrée dans la prison jusqu'à l'ex-

piration de sa peine. Le travail remplit toute la journée;

la nuit tout entière est donnée an repos. Comme le travail

est pénible et rude, de longues heures de repos sont néces-

saires : elles ne manquent point au détenu entre le moment
du coucher et celui du lever ; et avant d'avoir dormi, comme
après son sommeil, il a encore du temps pour penser à

sa solitude, à son crime et à sa misère.

Tous les pénitenciers n'ont point sans donte un régime

semblable, mais tous les détenus d'une prison sont traités

de la même manière. Il y a encore plus d'égalité dans la

prison que dans la société.

Tous portent le même habit et mangent le même pain.

Tous travaillent : il n'existe à cet égard d'autre distinction

que celle qui résulte de l'aptitude naturelle à telle profes-

sion plutôt qu'à une autre. Dans aucun cas, le travail ne

peut être interrompu. On a reconnu l'inconvénient de fixer

une tache après l'accomplissement de laquelle le prisonnier

serait libre de ne rien faire. 11 est essentiel, pour le détenu

comme pour l'ordre de la prison, qu'il travaille sans cesse;

pour lui, parce que l'oisiveté lui est funeste; pour la prison,

parce que, selon l'observation du juge Powers, cinquante

individus qui travaillent sont plus faciles à surveiller que dix

condamnés qui ne font rien (1).

Leur nouriture est saine et abondante, mais grossière (2) ;

(1) V. Rapport do M G. Pio-ffors, 4S2S, p. 44.

(2) V. Stalufs nouveaux de l'État de ISew-lork, 2« vol., p. 707, § 57. Si

l'on veut connaître en détail ce qni compose la nourriture des détenus à Au-

Jjurn, voir le rapport du juge Powers, 1S28, p. 43, et la note manuscrite de

l'agent comptable (Clerk d'Auburn. — Pour la nourriture h Wctliersfield,

V. P>apportsur celle prison, 1828, p. 10.—Pour la nourriture à Boston, V. Loi

du 11 mars 1828,— Pour Baltimore, V. Rules and régulations, p. G, 1829.)
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elle doit soutenir leurs forces, et ne leur procurer aucime
des sensations qui ne sont qu'agréables.

Nul ne peut suivre un autre régime que celui de la prison.

Toute boisson fermentée y est interdite; on n'y boit que de

l'eau (1). Le condamné qui posséderait des trésors n'en vi-

vrait pas moins comme le plus pauvre de tous : et l'on ne

voit point dans les nouvelles prisons d'Amérique ces can-

tines qu'on rencontre dans les nôtres, et dans lesquelles se

vend aux détenus tout ce qui peut satisfaire leur gour-

mandise. L'abus du vin y est inconnu
,
puisque l'usage même

en est proscrit.

Cette discipline est tout à la fois morale et juste. Il ne

faut point que le lieu où la société a placé les criminels pour

se repentir présente des scènes de joie et de débauche; et

il est inique de laisser le criminel opulent dont la richesse

môme augmente le crime se réjouir dans sa prison à côté

du pauvre dont la misère atténue la faute (2).

L'assiduité au travail et la bonne conduite dans la pri-

son ne font obtenir aux détenus aucun adoucissement de

peine. L'expérience nous apprend que le criminel qui, dans

la société, a commis les attentats les plus habiles et les plus

audacieux, est souvent le moins rebelle dans la prison. Il

est plus docile que les autres, parce qu'il est plus intelli-

gent, et il sait se soumettre, quand il est sans puissance

pour se révolter. Il est d'ordinaire plus adroit et plus actif

au travail, surtout lorsqu'on lui indique, pour but de ses

efforts, une jouissance peu éloignée; lors donc qu'on accorde

aux détenus des privilèges à raison de leur conduite dans

la prison, on risque beaucoup d'adoucir les rigueurs de l'em-

(1) Voyez Rapport sur la prison de Wethcrsûeltl, 1S28, p. 19.

(2) Nous n'indiquons ici que les points les plus importants dont se compo-
sent Tordre, lu discipline et Tadministralion des pénitenciers. Pour connaître

avec détail les régies établies dans les nouvelles prisons, la division des heures

de la journée, la nature des travaux, les devoirs des employés, ceux des pri-

sonniers, la nature des châtiments autorisés, les obligations imposées aux en-

trepreneurs, etc., etc., il faut lire le règlement de la prison du Conneclicut

(Wethersfield) dont nous donnons la traduction. V. n" 13.

—

V. aussi le règle-

ment fait pour la prison de Boston par M. Austin le surintendant {!" janvier

1831). — El les deux rapports de M. Towers sur Auburn, 182G et 182S.— Et

enfin le règlement du nouveau pénitencier de Philadelphie. Nous avons aussi

consulté, pour cet objet, les notes manuscrites qui nous ont été remises par

l'agent comptable d'Auburn et par le surintendant de Singsing (M. Wiltse).
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prisonnement pour le criminel qui les a le mieux méritées,

et de priver de toutes faveurs ceux qui en seraient les plus

digues.

Peut-être, dans l'état actuel de nos prisons, serait-il im-
possible de les gouverner, sans le secours des récompenses

accordées au zèle, à l'activité et au talent des détenus. Mais,

en Amérique, où la discipline des prisons marche appuyée

sur la terreur du châtiment, on n'a pas besoin, pour les diri-

ger, d'une influence morale.

L'intérêt des détenus exige qu'ils ne soient jamais oisifs :

celui de la société veut qu'ils travaillent de la manière la

plus utile. On ne voit dans les nouveaux pénitenciers au-

cune de ces machines usitées en Angleterre, que les pri-

sonniers font mouvoir sans intelligence, et à l'aide des-

quelles leur activité physique est seule exercée.

Le travail n'est pas seulement bon
,
parce qu'il est le con-

traire de l'oisivité; on veut encore qu en travaillant le con-

damné apprenne une profession dont l'exercice le fera vivre

à sa sortie de prison.

On n'enseigne donc aux détenus que des métiers utiles; et,

parmi ces derniers, on a soin de choisir ceux qui sont les

plus profitables, et dont les produits trouvent Técoulement

le plus facile {s).

On a souvent reproché au système de Philadelphie de

rendre impossible le travail des détenus. 11 est assurément

plus économique et plus 8^antageux de faire travailler un

certain nombre d'ouvriers dans un atelier commun que de

donner de l'emploi à chacun d'eux dans un local séparé. Il

est encore vrai de dire qu'un grand nombre d'industries ne

peuvent être entreprises avec avantage par un seul ouvrier

dans un lieu fort étroit; cependant l'exemple du pénitencier

de Philadelphie, où tous les détenus travaillent, prouve que

les professions qui peuvent être exercées par des hommes
isolés sont assez nombreuses pour que ceux-ci soient occu-

pés utilement (1). La môme difficulté ne se rencontre point

dans les prisons où les condamnés travaillent en commun.
A Auburn, à Baltimore, on exerce une très grande variété

(1) Les professions pratiquées par les détenus à Philadelphie sont celles de

tisserands, de cordonniers, de tailleurs, menuisiers, etc. V. Rapports annuels des

inspecteurs du pénitencier de Pennsylvanie (1831).
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de professions. Ces deux prisons offrent l'aspect de vastes

manufactures qui réunissent toutes les industries utiles. A
Boston et à vSingsing, l'occupation des détenus a été jusqu'à

présent plus uniforme. Dans ces deux prisons, la plupart

des détenus sont employés à tailler de la pierre. AVethersfield

présente, sur une petite échelle, le même spectacle qu'Au-
burn.

En général, le travail des détenus est adjugé à un entre-

preneur, qui donne un certain prix pour chaque journée,

et reçoit en échange tout ce qui est manufacturé par le détenu.

Il existe des différences essentielles entre ce système et

celui qui est pratiqué dans nos prisons. Chez nous, le même
homme prend à l'entreprise la nourriture, le vêtement, lé

travail et la santé des détenus, système nuisible au con-

damné et à la discipline de la prison (1) ; au condamné, parce

que l'entrepreneur, qui ne voit dans un pareil marché
qu'une affaire d'argent, spécule sur les vivres comme sur

les travaux; s'il perd sur l'ijabillement, il se retire sur la

nourriture; et si le travail produit moins qu'il ne comptait,

il s'indemnise en dépensant moins sur l'entretien qui esta

sa charge. Ce système est également funeste à l'ordre de la

prison. L'entrepreneur ne voyant dans le détenu qu'une
machine à travail, ne songe, en s'en servant, qu'au lucre

qu'il veut en tirer; tout lui paraît bon pour exciter son zèle,

et il s'inquiète fort peu si les dépenses du condamné sont

faites au détriment de l'ordre. L'étendue de ses attributions

lui donne d'ailleurs dans la prison une importance qu'il ne
doit point avoir; il y a donc intérêt à l'écarter du pénitencier

autant que possible, et à combattre son influence, quand on

ne peut la neutraliser (m).

Il nous a semblé que le mal que nous signalons en ce

moment était généralement évité aux États-Unis dans les

nouveaux pénitenciers que nous avons visités. Dans ces

établissements, on n'a adopté exclusivement ni le système de
la régie ni celui de l'entreprise.

L'habillement et le coucher des détenus sont ordinaire-

(1) Dons la maison ceiilralc df df'lcnlion de :\Ielnn, il y a une bibliolliè-

que assez considérable à l'iisagc des di'tenus. Elle est fournie p.(r rentreprc-

nenr, auquel les prisonniers paient la location de chaque volume qu'ils li-

sent. On peut juger par ce fait de la nature ctes livres dont la bibliothèque se

compose.
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ment fournis par le surintendant, qui fait lui-même tous

les contrats relatifs à ces objets; il évite beaucoup d'achats,

en faisant manufacturer et confectionner dans la prison, par

les détenus eux-mêmes, les matières nécessaires à l'iiabille-

ment. A Auburn, à Singsing, à Boston, les détenus sont

nourris à l'entreprise, en vertu d'un contrat qui ne doit pas

être fait pour plus d'une année. A ^yethersfield, c'est la

prison qui pourvoit à cette dépense. L'entrepreneur, qui, à

Auburn, est chargé de nourrir les prisonniers, n'est point

le même qui les fait travailler.

Il existe aussi pour chaque espèce d'industrie un entre-

preneur différent; les contrats étant ainsi multipliés, le

même entrepreneur ne peut obtenir dans la prison qu'une

influence circonscrite et passagère. A Wethersfield , non-seu-

lement l'administration de la prison nourrit et entretien les

déte4ius sans avoir recours à l'entreprise, mais encore c'est

elle-mêmequi fait valoirlap] us grande partie des travaux (1).

Dans tous ces établissements l'entrepreneur ne peut, sous

aucun prétexte, s'immiscer dans la discipline intérieure de

la prison, ni porter la moindre atteinte à ses règlements. Il

ne doit entretenir aucune conversation avec les détenus, si

ce n'est pour leur apprendre la profession qu'il est chargé

de leur enseigner; encore ne doit-il leur parler qu'en pré-

sence et du consentement de l'un des gardiens (2).

Malgré ces sages précautions , la présence dans les prisons

de l'entrepreneur ou de ses agents n'est point exempte d'in-

convénients. Jadis la prison d'Auburn était en régie (3); et

quand le principe de l'entreprise y futadmis, M. Elam Lynds,

qui en était alors le surintendant, ne permettait pas à l'en-

trepreneur d'arriver jusqu'au détenu. L'entrepreneur s'en-

gageait à payer au prix convenu les objets manufacturés

provenant du travail des prisonniers, et ces objets lui étaient

livrés sans qu'il en eût surveillé l'exécution. La discipline

gagnait beaucoup à cet ordre de choses; s'il est avantageux

de restreindre les rapports qui s'établissent entre l'entre-

(1) V. art. 4 de la section 1^'' du rièglement de la prison du Connccticut,

pièce nM3.

(2) V. Rapport de G. Towers, 1828, p. 42. — Pour Boston, V. Régulations,

1" janvier 1831.

(3} Y. Rapport de Gersh. Powers, p. 41, 1828,
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I)renGur et les détenus*, il est encore meilleur de les faire

cesser entièrement. Cependant un tel système d'adminis-

tration était difficile et cher.

Les entrejDreneurs étant privés du droit d'inspecter les

travaux imposaient à la prison des conditions désavantageuses;

d'un autre côté, leur exclusion des ateliers y rendait néces-

saire la présence de gardiens capables d'apprendre aux dé-

tenus leur profession, et des hommes doués des connaissances

techniques nécessaires à cet objet n'étaient pas faciles à trou-

ver. Enfin, le débit des objets manufacturés était moins aisé

et moins productif pour le surintendant qu'il ne l'est pour
des entrepreneurs, voués exclusivement aux opérations

commerciales. On est donc arrivé au système de l'entreprise

tel que nous l'avons exposé; ce système, environné des ga-

ranties qui l'accompagnent, possède des avantages qui pa-

raissent l'emporter de beaucoup sur ses inconvénients. Ce-

pendant, M. Elam Lynds semble toujours craindre que la

présence tolérée des entrepreneurs dans la prison ne con-

duise tôt ou tard à la ruine complète de la discipline.

Nous verrons bientôt, à l'article des dépenses et revenus,

que le travail des prisonniers est en général très productif.

En parcourant ces divers établissements, nous avons été

frappés de l'ardeur et quelquefois du talent avec lesquels

les condamnés travaillent; ce qui rend leur zèle tout à fait

surprenant, c'est qu'ils agissent sans intérêt. Dans nos

prisons, comme dans la plupart des prisons d'Europe, il

y a une part du produit des travaux qui appartient aux
détenus. Cette portion, qu'on appelle le pécule, est plus ou
moins considérable dans les divers pays : aux États-Unis

elle est nulle. Là on admet le principe que le criminel doit

à la société tout son travail, pour l'indemniser des frais de

sa détention. Ainsi, pendant tout le temps de leur peine, les

condamnés travaillent sans recevoir le plus léger salaire, et

quand ils sortent de prison, on ne leur tient aucun compte
de ce qu'ils ont fait. On leur donne seulement quelques pièces

d'argent, pour qu'ils puissent se rendre au lieu dont ils se

proposent de faire leur nouvelle résidence (1).

(1) La loi de l'Etat de New-York ne permet pas au surintendant de donner
aux condamnés sortants plus de 3 dollars (15 fr. 90 c), mais il doit leur

donner les effets dont ils ont besoin pour s'habiller, sans que la valeur de
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Ce système nous paraît d'une excessive sévérité. Nous ne

disputons point à la société son droit, qui nous paraît incon-

testable, de chercher dans le travail du détenu l'endemnité

que celui-ci lui doit : nous ignorons d'ailleurs jusqu'à quel

point un pécule coiisidérable est utile au condamné qui, le

plus souvent, quand il sort de piison, ne voit, dans l'ar-

gent amassé par lui, qu'un moyen de satisfaire des passions

d'autant plus impérieuses qu'elles oîit été plus longtemps

contenues. Mais quel serait l'inconvénient de donner au zèle

du condamné un léger stimulant, à son activité une faible

récompense? pourquoi ne jetterait-on pas dans sa solitude,

et au milieu de ses soutfrances, un intérêt de gain qui;, si

petit qu'il fût, n'en serait pas moins pour lui d'un prix

immense? Bailleurs, n'est-il pas nécessaire qu'au jour de sa

rentrée dans la société il ait, sinon des sommes considérables

à sa disposition, du moins quelques n:oyens d'existence en

attendant qu'on lui donne de l'ouvrugc (1)? Pourquoi ne

pas adopter le régime de la prison de Baltimore, où, tout

en reconnaissant le principe des autres pénitenciers d'Amé-

rique, on en adoucit la rigueur? Dans cette prison, chaque

condamné a sa tâche fixée pour la journée : quand il l'a

finie, il ne cesse pas de travailler, mais il commence à tra-

vailler pour lui; tout ce qu'il fait après sa tâche compose

donc son pécule; et comme la remise ne lui en est faite

ces effets puisse excéder 10 dollars (53 fr.). V. Statuts nouveaux de l'Etat de

Kew-York, 4' part., cliap. 3, tit. 2, art. 2, § 62. — A Philadelphie, le swin-

tendant peut donner aux criminels libérés 4 dollars (21 fr. 20 c,).— Art. 8

du règlement.) V. Rapport en 1831.— A Boston, il est autorisé à en donner

5, c'est-à-dire 26 fr. 50 c, et de plus il doit fournir à chaque détenu libéré

un habillement complet (a décent suit ofclolhes), qui équivaut, dit-on, aune

somme de 20 dollars (lOG fr.). Les inspecteurs de la prison du Massachussetts

paraissent regretter qu'on donne tant aux condamnés sortants. Voyez leur

rapport de 1830, p. !\.— Pour WethersQeld, Voyez Rapport sur la prison du

Connecticut de 1828,

(1) En général, le moment le plus dangereux pour les condamnés libérés

est celai de leur sortie de prison. Il n'est pas rare que tout leur pécule ne se

dépense dans les vingt-quatre heures qui suivent leur mise en liberté. A Ge-

nève, pour remédier h ce mal, ou a coutume de ne point remettre aux con-

damnés leur pécule à linstant de leur sortie de prison. On le leur fait parve-

nir un peu plus tard, lorsqu'ils sont rendus au lieu de leur nouvelle résidence.

On agit de même en France depuis quelque temps pour les condamnés qui

sortent des bagnes et des maisons centrales. C'est une mesure sage qu'il im-

porte de conserver.
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qu'à Texpiralion de sa peine, on est sûr que l'argent qu'il a

gagné (le la sorte ne sera point nuisible à la discipline de

l'établissement. Il y eut un temps où les détenus de Balti-

more pouvaient dépenser immédiatement, en achats de comes-

tibles, l'argent composant leur pécule. Leur travail était

alors beaucoup plus productif, mais on a reconnu les incon-

vénients d'une pareille tolérance, destructive de toute disci-

pline, et aujourd'hui leur pécule reste intact jusqu'à leur

sortie de prison (1).

Tel est l'ordre établi dans les pénitenciers d'Amérique.

Nous avons dit que ce régime s'appliquait à tous les indi-

vidus passibles de l'emprisonnement dans la prison centrale

(state prison); cependant jusqu'à présent les femmes con-

damnées n'y ont point été soumises, si ce n'est dans l'État

du Connecticut. On les trouve en général confondues ensem-
ble dans les prisons d'Améi'ique comme elles le sont dans les

nôtres; et là, comme chez nous, elles sont exposées à tous

les vices qui naissent des communications mutuelles.

Quelques personnes pensent qu'il serait fort difficile d'ap-

pliquer aux femmes un système dont le silence forme la base :

cependant l'expérience qu'on en a faite à Wethersfield , oii

les femmes sont soumises, comme les autres détenus, àtoutes

les rigueurs de l'isolement cellulaire pendant la nuit, et du
silence absolu pendant le jour, prouve que la difficulté n'est

pas insurmontable (2). Du reste, ce ne sont pas des embarras

d'exécution qui ont, sur ce point, entravé la réforme des

prisons aux Etats-Unis. Si, dans l'application du nouveau
système pénitentiaire, on a omis les femmes, ce fait doit sur-

tout être attribué au petit nombre de crimes qu'elles commet-
tent : c'est parce qu'elles occupent peu de place dans la pri-

son qu'on les a négligées (3). Il en est de même de la plupart

(1) Voyez rapport sur le pénitencier du Maryland, du 23 décembre 4828,
adressé au gouverneur Kent. Et rapport^ id. , de 1830.

(2) La difficulté est double.

1° On pense généralement que les femmes se résignent plus difficilement

que les hommes à un silence iibsolu
;

2" On manque, pour les y contraindre, d'un moyen coërcitif dont on se sert

pour dompterles hommes. Les lois des Etats-Unis, qui autorisent le châtiment
du fouet pour punir les détenus mâles, interdisent l'inlliction de cette peine
disciplinaire aux femmes.

(3) V. Observations statistiques, pièce n° 173, § 4. Proportion des crimes
commis parles hommes et le^ femmes.
La proportion des femmes condamnées aux hommes est, en Amérique, 1



PREMIÈRE PARTIE, CHAPITRE II, SECTION III. 129

des plaies sociales, dont on cherclit; le remède avec ardeur
quand elles sont profondes; lors'jii "elles ne sont pas graves,

on ne songe pas à les guérir.

SECTION III.

MOYENS DISCIPLINAIRES.

Nécessité de distinguer entre le système de Philadelphie et celui d'Auburn. Le
premier, plus facile à mettre en vigueur et à maintenir. Celui d'Auburn

a pour auxiliaires les chàtimenls corporels.— Discipline tempérée de Wet-
liersfield, — Pouvoir discrétionnaire des surintendants. — Question des

châtiments corporels. — Quelle est leur influence sur l'état sanitaire du
prisonnier.

Examinons maintenant par quels moyens disciplinaires

l'ordre de choses que nous venons d'exposer s'établit et se

soutient.

Comment le silence est-il rigoureusement maintenu parmi

les criminels réunis? Comment obtient-on d'eux de travailler

sans intérêt?

Il faut encore distinguer ici entre la discipline d'Aubui'n et

celle de Philadelphie.

A Philadelphie, la discipline est aussi simple que le sys-

tème lui-même. Le seul instant critique est celui de l'entrée

dans la prison, La cellule solitaire du criminel est pendant

quelques jours pleine de terribles fantômes. Agité de mille

craintes, en proie à mille tourments, il accuse la société d'in-

justice etdecruauté, et, dans une telle disposition d'esprit,

il lui arrive quelquefois de braver les ordres qu'on lui donne

et de repousser les consolations qui lui sont offertes. Le seul

châtiment que le règlement de la prison permette de lui in-

fliger est l'emprisonnement dans une cellule ténébreuse avec

réduction de nourriture. Il est rare qu'il faille plus de deux

jours d'un tel régime pour soumettre le détenu le plus re-

belle à la discipline. Lorsque le criminel a combattu les pre-

mières impressions de la solitude; dès qu'il a triomphé des

sur 10 ; en France, 1 sur 4 ; en Angleterre, 1 sur 5 ; à Londres, 1 sur 4 ; en

Irlande, 1 sur 4 1/2 ; en Suisse, 1 sur 2 1/2 ; en Pologne, 1 sur 10, comme
aux États-Unis.

(^oie du traducteur allemand. J
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terreurs qui le poussaient à la folie ou au désespoir; lorsque,

après s'être dëbatta dans sa cellule solitaire, au milieu des

remords de sa conscience et des agitations de son âme, il est

tombé d'accablement et a cherché dans le travail une distrac-

tion à ses maux, dès ce moment le \oilà dompté et soumis

pour toujours aux règles de la prison. Quelle contravention à

l'ordre peut-on commettre dans la solitude? La discipline

tout entière se trouve dans le fait de l'isolement et dans

l'impossibilité même où sont les prisonniers de violer la

règle établie. Dans les autres prisons, les châtiments disci-

plinaires sont infligés aux détenus qui enfreignent la loi du
silence , ou qui refusent de travailler. Mais le silence est facile

à celui qui est seul , et le travail n'est point refusé par ceux

dont il est l'unique consolation (1). Nous avons signalé l'in-

convénient de l'isolement absolu , dont le vice est d'enlever à

la soumission du détenu sa moralité ; mais nous devons en

même temps en reconnaître les avantages sous le point de vue

disciplinaire, et la facilité de gouverner un établissement de

cette nature sans l'emploi de châtiments rigoureux et répétés

est certainement un très grand bien. 11 en est qui voient dans

l'ordre établi à Philadelphie un système compliqué, qui s'or-

ganise difficilement et se maintient avec peine. Ceux qui pen-

sent ainsi nous semblent commettre une grande erreur. Le

système de Philadelphie est dispendieux, mais non difficile à

établir; et, une fois constitué, il se soutient de lui-même.

C'est celui dont la discipline présente le moins d'embarras;

chaque cellule est une prison dans la prison même, et les

condamnés qui y sont détenus ne peuvent s'y rendre cou-

pables de délits qui ne se commettent que dans l'association :

il n'y a point de châtiments, parce qu'il n'y a point d'infrac-

tion.

La discipline d'Auburn, de Siiigsing, deBoston, deWet-
hersfield et de Baltimore, ne sar.rait avoir le même carac-

(1) Le condamné serait assez enclin à prendi-e du travail ce qu'il lui en

faut pour se désennuyer et exercer son corps, et à rester oi-if quand il se sent

fatigué. !\Iais on n'admet point, et avec raison, un semblable arrangement
;

il faut qu'il travaille toujours ou pas du tout. S'il refuse un travail suivi, on

le place dans un cachot ténébreux. Il a donc à choisir entre une oisiveté

continuelle au sein de l'obscurité, et un travail non interrompu dans sa cel-

lule. Son choix ne se fait jamais attendre longtemps, et toujours il préfère le

travail, (Voyez Rapport sur Philadelphie, 1831.)
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tère de simplicité : ces divers établissements ne suivent point

eux-mêmes à cet égard de procédés uniformes.

A Singsing , le seul châtiment en usage pour punir les con-

trevenants à l'ordre établi est celui du fouet. L'application de

celte punition disciplinaire y est extrêmement fréquente, et

la moindre faute la fait infliger au délinquant. On préfère

cette peine à toute autre pour plusieurs raisons. Elle produit

immédiatement la soumission du délinquant; son travail n'est

pas interrompu un seul instant; ce châtiment estdouloui-eux

,

mais ne nuit point à la santé ; enfin on pense que toute autre

peine ne produirait point les mêmes effets (1). Le même prin-

cipe est admis à Auburn , mais il est singulièrement tempéré

dans son exécution. Les pénitenciers de Boston et de Balti-

more, un peu plus sévères qu'Auburn , le sont cependant

beaucoup moins que Singsing : Wethersfield diffère de tous

les autres par son extrême douceur (t)).

Dans cette dernière prison , on ne repousse point l'usage

de châtiments corporels, seulement on en évite le plus qu'on

peut l'application. M, Pillsbury, surintendant de l'établisse-

ment, nous a assuré que, depuis trois ans, il n'a été qu'une
seule fois dans la nécessité d'infliger la peine des coups. C'est

une rigueur à laquelle on n'a recours que lorsqu'il est bien

constaté que toute autre voie plus douce a été inutilement

tentée : avant d'en user, on essaie sur le détenu récalcitrant

l'influence de la solitude absolue ; on l'enferme dans sa cel-

lule jour et nuit, sans lui laisser la ressource du travail : si

nous en croyons les employés de la prison , rien n'est plus

rare que de voir un prisonnier résister à cette première

épreuve ; à peine a-t-il subi la rigueur de l'isolement absolu

,

qu'il sollicite la faveur de reprendre sa place dans l'atelier

commun , et se soumet de bonne grâce à toutes les exigences

de la discipline. Cependant, lorsqu'il n'est pas dompté dès

le premier moment, on ajoute quelques rigueurs de plus à

(1) On ne lient point registre des peines disciplinaires. On nous a dit qu'à

Singsing il y en a à peu près cinq ou six. par jour (sur 1,000 détenus), A Au-

burn, les punitions^ qui, dans l'origine, étaient très fréquentes, sont aujour-

d'hui très rares. L'un des surveillants de cette prison nous disait : « Je me
rappelle avoir vu, au commencement, fouetter dix-neuf détenus en moins

d'une heure. Depuis que la discipline est bien établie, je suis resté une fois

quatre mois et demi sans donner un seul coup de fouet.» (V. notre enquête

manuscrite sur la discipline d'Auburn.
)
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son isolement, telles que la privation entière du jour, la

diminution de sa nourriture; quelquefois aussi on lui ôte

son lit, etc., etc., etc. Si le détenu s'obstine dans sa rési-

stance, alors, et seulement alors, on cherche dans l'usage du
fouet un moyen plus efficace de soumission. Les directeurs

de cet établissement paraissent éprouver une aversion mar-
quée pour les châtiments corporels; cependant ils regrette-

raient vivement de ne pas être investis par la loi du droit de

les infliger. Ils repoussent l'application d'une peine cruelle;

mais ils trouvent dans le pouvoir qu'ils ont de la prononcer

un puissant moyen d'action sur les détenus.

La discipline tempérée de Wethersfield paraît suffire au

succès de l'établissement. Cependant on pense dans les au-

tres prisons que leur administration serait impossible sans

l'auxiliaire du fouet. C'est l'opinion de tous les hommes pra-

tiques que nous avons vus aux États-Unis, et notamment de

M. Elam Lynds, dont nous avons parlé plus haut (1). Les

législations de New-York, du Massachussetts, du Connecticut

etduMaryland, ont eu la même conviction, puisqu'elles ont

formellement autorisé l'infliction des châtiments corpo-

rels. Ces châtiments ont reçu aussi le sanction de l'autorité

judiciaire; et le pays, par l'organe de son jury, a rendu

plusieurs verdicts d'absolution en faveur de gardiens qui

avouaient avoir frappé des détenus [x).

Nous avons signalé les différences remarquables qui exi-

stent dans la discipline de ces divers établissements; cependant

tous admettent le principe des châtiments corporels; et il est

juste de dire qu'il existe dans la situation particulière de cha-

cune de ces prisons des circonstances qui tendent à expliquer

la douceur ou la sévérité de son régime.

Si l'on se rappelle la nature des travaux exécutés à Sing-

sing et l'ordre établi dans cette prison, on concevra facile-

ment les obstacles insurmontal)les que la discipline yéprou-

verait si elle n'était soutenue par les moyens les plus énergi-

ques de répression. Auburn n'exige pas le déploiement d'une

aussi grande rigueur, parce que les mêmes périls ne mena-
cent point l'ordre de l'établissement. Wethersfield se trouve

à cet égard dans une position encore plus favorable; il ren-

ferme moins de deux cents criminels, tandis qu'Auburnea

[i] Voyez notre conversation avec M. Elam Lynds, à la fin du vol.
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contient six cent cinquante, et Singsing plus de neuf cents.

Il est clair que le nombre plus ou moins considérable des dé-

tenus et la nature des travaux rendent le pénitencier plus ou
moins facile à gouverner.

Maintenant, la discipline de ces diverses prisons pour-

rait-elle se passot du secours des châtiments corporels?

C'est une question que nous n'oserions point résoudre. Nous
croyons seulement pouvoir dire que, privée de ce puissant

auxiliaire, elle serait environnée d'obstacles bien difficiles à

vaincre. Ses embarras seraient d'autant plus grands qu'elle

repose sur une base unique, le silence absolu, et que, cette

base venant à lui manquer, elle croule tout entière; or, com-
ment maintenir parmi des criminels un silence absolu , si on

ne les domine sans cesse par la terreur d'un châtiment

prompt et rigoureux? Dans les prisons d'Amérique, cette

discipline fondée sur les coups est d'autant plus puissante,

qu'elle est exercée avec plus d'arbitraire (1). A Singsing et à

Auburn, il n'y a pas de règlement écrit : les surintendants

de ces prisons doivent seulement, dans leur administration,

se conformer aux prescriptions verbales qu'ils reçoivent des

inspecteurs, et à quelques principes écrits dans la loi. Ces

principes sont : l'emprisonnement solitaire des condamnés
pendant la nuit, et leur travail en silence pendant le jour.

Du reste, ils jouissent, pour tous les actes d'exécution, d'un

pouvoir discrétionnaire [y). A Singsing, le surintendant a

même le droit de déléguer ce pouvoir discrétionnaire à tous

ses agents inférieurs; et, dans le fait, il a transmis son auto-

rité à trente gardiens
,
qui sont investis comme lui du droit

de châtier les détenus. A Auburn, le surintendant a seul le

pouvoir de punir; cependant la même autorité appartient

aux gardiens inférieurs dans tous les cas d'urgence et de

nécessité absolue. Il en est de même àBoston.AWethersfield,

le règlement de la prison est écrit (2); les employés subal-

(1) Nous rappellerons ici nn fait remarquable, qui prouve reflicacité de

celte discipline. Le 23 octobre 182S, un incendie éclata dans la prison d'Au-

burn : il consuma une partie des édifices dépendants de la prison. Comme il

devenait menaçant pour la vie des détenus, on fit sortir cenx-ci de leurs cel-

lules; mais l'ordre ne fut pas troublé un seul instant parmi les prisonniers :

tous s'occupèrent avec ardeur à éteindre le feu, et pas xxn seul ne tenta de

profiter de cette circonstance pour s'évader. (V. Rapport de dS29 des inspec-

teurs d'Auburn.)

(2) A Boston, le règlement est écrit également, et on y trouve tracés les

, 8
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ternes ne peuvent dans aucun cas exercer le droit de punir,

dont le surintendant jouit seul, et qu'il exerce lui-même
avec tant de modération. De grands débats s'étaient élevés

dans l'État de New-York sur le point de savoir si la pré-

sence d'un inspecteur était nécessaire pour qu'on put infli-

ger à un détenu la peine du fouet : aux ternies de la loi. cette

garantie était indispensalde; cependant l'obligation pour les

inspecteurs d'assister à l'infliction des châtiments corporels

leur causait des dérangements si fréquents et des émotions

si pénibles, qu'ils ont démandé instamment d'être dispensés

de ce devoir, et aujourd'hui on reconnaît aux employés le

dioit d'exercer la discipline sans ces témoins officiels (1). Les

inspecteurs n'en conservent pas moins une grande influence

sur l'application des châtiments disciplinaires. Singsing est

la seule prison où leur surveillance à cet égard nous ait paru

superficielle. L'administration de ce vaste pénitencier est si

dil'ficile, qu'on semble ne pas vouloir disputer aux gardiens

la moindre partie de leur pouvoir absolu.

Nous n'approfondirons point ici la question de savoir si la

société a le droit de punir de châtiments corporels le con-

damné qui ne se soumet ni à l'obligation du travail ni aux

autres exigences de la discipline pénitentiaire.

Ces questions théoriques sont rarement discutées au profil

de la raison et de la vérité.

Nous croyons que la société a le droit de faire tout ce qui

est nécessaire à sa conservation et à l'ordre établi dans son

sein : et nous concevons très bien qu'une réunion de crimi-

nels, qui tous ont enfreint les lois du pays, dont tous les

penchants sont corrompus et tous les instincts vicieux, ne

soient pas gouvernés dans la prison selon les mêmes princi-

pes et avec les mêmes moyens que des hommes libres dont

les inspirations sont honnêtes et toutes les actions conformes

aux lois. Nous concevons encore que le condamné qui ne veut

rien faire soit violemment contraint de travailler, et qu'on

emploie des rigueurs pour réduire au silence celui qui ne

l'observe pas; le droit de la société à cet égard ne nous parait

devoirs des employés. Cependant ces dlsposilions ne sont qu'indicatives : le

surintendant et le fOus-directeur ne jouissent pas moins d'un pouvoir discré-

tionnaire. Règlement de la nouvelle prison, p. 100.

(1) Y. Rapports des inspecleuis d'Auburn, 2G janvier 1825.
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pas douteux, à moins qu'elle ne puisse, à l'aide de moyens

plus doux, arriver aux mêmes résultats; mais à nos yeux la

question n'est pas là.

Jusqu'à quel point l'usage des châtiments corporels poui-

il se concilier avec l'objet même du système pénitentiaire,

qui est la réforme du coupable? Si cette peine est ignomi-

m'euse, neva-t-eile pas directement contre le but qu'on se

propose, qui est de relever la moralité d'un homme déchu à

ses propres yeux.

Cette question nous paraît la seule à examiner : mais nous

ne pensons pas qu'on doive la résoudre d'une manière abso-

lue. Il nous semble qu'elle dépend beaucoup du sentiment

qui, dans l'opinion publique et dans celle des détenus, s'at-

tache aux châtiments corporels.

Le pouvoir discrétionnaire en vertu duquel le moindre

gardien d'Auburn et le dernier porte-clefs de Singsing fouet-

tent les détenus est peu contesté aux États-Unis.

« Le droit des gardiens sur la personne des détenus, dit-

« on , est celui du père sur ses enfants , de l'instituteur sur

« ses élèves, du maître sur son apprenti, du capitaine de vais-

« seau sur les hommes de son équipage (1). »

La peine du fouet est usitée dans la marine américaine,

qui n'y attache aucune idée d'infamie. Dans l'origine du
système pénitentiaire, elle n'avait point été admise comme
moyen de discipline. Quand on l'introduisit dans les prisons

comme auxiliaire du règlement, quelques voix s'élevèrent

pour la combattre; mais cette opposition était plutôt une

dispute de philosophie qu'une répugnance des mœurs (2).

La Pennsylvanie est peut-être le seul des États de l'Union

qui continue à protester contre l'usage des châtiments cor-

porels, et qui les ait exclus du régime de ses prisons. Les

quakers ne cessent pas de s'élever contre l'inhumanité de

(1) Rapport de M. G. Powers, p. il, 1827,

(2) Nous pensons qu'ici les auteurs se servent trexpressions beaucoup trop

générales. S'il était vrai qu'aux États-Unis on n'attachât point une idée

spéciale d'infamie aux coups de fouet dont un prisonnier est frappé, il serait

toujours certain que la peine du fouet répugne aux sentiments de la majorité.

On condamne surtout le pouvoir arbitraire qu'on a donné sur ce point aux

officiers de la prison. Le plus grand nombre voit dans celle qucslion un point

d'humanité plus que de philosophie.

[IS-ote du traducteur nmi'r!caln, p. 4'"»-)
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cette peine, et à leurs réclamations philanthropiques se mêle
la voix éloquente d'Edouard Livingston, qui proscrit égale-

ment ce moyen de discipline de son code pénitentiaire. C'est

surtout en considération des châtiments corporels usités à

Auburn qu'il se déclare l'adversaire du système en vigueur

dans cette prison (1).

Mais leurs paroles trouvent peu d'écho dans la plupart des

Etats de l'Union, et aujourd'hui tous les nouveaux péniten-

ciers, excepté celui de Philadelphie, cherchent dans les châ-

timents dont il s'agit un moyen d'ordre et de discipline; les

lois du pays autorisent le régime qu'elles ont adopté, et ces

lois ont la sanction de l'opinion publique.

Il y a certainement dans les reproches qu'on adresse à la

discipline d'Auburn beaucoup d'exagération. Et d'abord les

peines corporelles ne sont point aussi fréquemment appli-

quées qu'on le paraît croire; nécessaires pour introduire la

discipline du silence dans une prison nouvellement établie,

elles sont rarement usitées pour maintenir cette discipline

une fois mise en vigueur.

Maintenant le régime tout entier de ces prisons est-il,

comme on le prétend, destructeur de la santé, et les ri-

gueurs de l'isolement, comme les cruautés de la discipline,

sont-elles funestes à la vie des détenus? A cet égard nous

pouvons fournir des documents positifs.

Tous les détenus que nous avons vus dans les pénitenciers

des Élats-Unis avaient l'apparence de la force et de la santé;

(1) « La question à résoudre, dit M. Livingston, est celle de savoii' si le

fouet est le moyen le plus efficace pour inculquer dans rame des condamnés
des sentiments religieux et moraux, l'amour du travail et de la science ; et si

un homme aimera mieux le travail parce qu il aura été contraint ,
par les

coups ou par la terreur qu'il en ressent, à faire chaque jour la tâche qui lui

a été imposée. » V. Lettre de Livingston à Pioberts Vuux, p. 11, 1828. —
M. Gershom Powers, directeur d'Auburn, dont M. Livingston attaquait ainsi

la disciplme, lui répondit :

« On annonce qu'à Philadelphie les coups ne seront tolérés en aucun

cas, et que la réduction de nourriture sera le principal moyeu, sinon le seul,

de maintenir la discipline ; en d'autres termes, que par des motifs d'huma-

nité, afin de soumettre les détenus, on les fera mourir de faim. . » V. Rapport

de 1828, p. 97.

M. Elam Lynds, avec lequel nous avons eu de nombreuses conversations sur

ce sujet, nous a dit souvent qu à l'époque où les détenus d'Auburn étaient

enfermés jom- et nuit dans leurs cellules sans travailler, un grand nombre

d'entre eux passaient la moitié de lem: temps à l'bôp^ital.



PREMIÈRE PARTIE, CHAPITRE II, SECTION III. 137

et si l'on compare le nombre de ceuxquiy meurent avec celui

des morts dans les anciennes prisons, on verra que les nou-

veaux pénitenciers, malgré leur régime sévère et leur disci-

pline barbare, sont beaucoup pi us favorables à la vie des dé-

tenus. M. Ed. Livingston veut qu'à la peine du fouet on

substitue, comme châtiment disciplinaire, Temprisonnement
solitaire de jour et de nuit, sans travail, et avec réduction de

nourriture; il ne paraît pas qu'à Wetliersfîeld cette peine,

qu'on a coutume d'y infliger de préférence aux coups, ait

produit de mauvais effets. Cependant on cite dans la prison

de Lamberton (New-Jersey) dix individus qui sont morts par

suite de ce genre de punition, tandis qu'il n'existe pas en-

core d'exemple d'un détenu qui ait été victime d'un châti-

ment corporel (1).

Dans l'ancienne prison de Walnut-Street il y avait, terme

moyen, chaque année, un décès sur seize détenus, et dans

celle de New-York (Newgate), un sur dix-neuf. Dans ces

deux prisons les détenus n'étaient ni seuls, ni obligés au si-

lence, ni soumis aux châtiments corporels (2).

Dans les nouveaux pénitenciers qui ont pour fondement le

silence, l'isolement et la discipline des coups, les morts sont

dans une pioportion infiniment moindre.

A Singsing il meurt un détenu sur trente-sept; àWet-
liersfield, un sur quarante-quatre; à Baltimore, un sur

quarante-neuf; à Auburn, un sur cinquante-six; à Boston,

un sur cinquante-huit.

Il y a plus : si l'on veut comparer la mortalité des détenus

dans la prison à celle des hommes libres dans la société,

cette comparaison sera encore favorable aux pénitenciers.

En effet, dans la Pennsylvanie, il meurt chaque année un

(1) Voyez J-^ Rapport de la sociclé des prisons d.i Boston, p. 9-2.

(2) Yojcz Observations statistiques, pièce n" 17. A Auburn , los dtlenua

sont traités plus durement : à Philadelphie, ils sont plus niallicurcux. A Au-

burn, où on les fouette, ils meurent moins fpi" à Philadelphie, où, par hu-

manité, on les met dans un cachot solitaire et sombre. — Le surintendant

de la prison de Walnut-Street , où les punitions disciplinaires sont douces,

nous disait, lors de la visite qus nous y avons faite, qu'il faut sans cesse clià-

tier les détenus pour leurs infractions à la discipline. Ainsi les châtiments dis-

ciplinaires de Walnut-Street, plus doux que ceux d'Auburn, sont tout à la

fois plus répétés et plus fimestes à la vie des détenus que les punitions ré-

vères usitées dans cette dernière prison.

8.
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individu sur treiile-neuf, et dans le Maryland un sur qua-

rante-sept. Ainsi, dans les anciennes prisons où régnait la

liberté des communications, et où la discipline était douce,

on mourait moitié plus que dans la société; et dans les nou-

veaux pénitenciers, soumis au régime austère de l'isolement,

du silence et des coups, on meurt moins (1).

Ces chiffres répondent mieux que tous les raisonnements

possibles aux objections qui ont été faites.

Nous n'avons rien dit sur l'état sanitaire de la nouvelle

prison de Philadelphie, qui est établie depuis trop peu de

temps pour qu'on ait pu juger de ses effets. Tout nous porte

à penser que le système de réclusion perpétuelle et absolue

qui y est en vigueur sera moins favorable à la santé des pri-

sonniers que le système d'Auburn. Cependant le médecin de

l'établissement croit déjà pouvoir déclarer que la mortalité

y sera moins considérable que dans l'ancienne prison de Wal-

.

nut-Street (2).

En résumé sur ce point, il faut reconnaître que le régime
des pénitenciers d'Amérique est sévère. Tandis que la so-

ciété dés États-Unis donne l'exemple de la liberté la plus

étendue, les prisons du même pays offrent le spectacle du
plus complet despotisme. Les citoyens soumis à la loi sont

protégés par elle; ils n'ont cessé d'être libres que lorsqu'ils

sont devenus méchants.

(1) V. Tables statistiques des États de New-York, de Pennsylvanie, du Con-

neclicut, du Jiaryland et du Massachussetts , à la fin du vol., pièce n° 17.

(2) Voyez Rapport sur le pénitencier de Philadelphie par les inspecteurs,

1831, et Observations de M. Bâche, médecin de la prison.
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CHAPITRE III.

RÉFORME.

Illusions de quelques philanthropes sur le système pénitentiaire. — En quoi

consistent ses avantages réels. ^ Les prisonniers ne peuvent se corrompre

entre eux. — Moyens employés pour opérer leur réforme morale. — In-

struction primaire et religieuse. — Avantages et inconvénients du système

de Pliiladelphie à cet égard. — Le système d'Auburn, moins philosophique»

dépend plus, pour son succès, des hommes chargés de son exécution. —
Influence des hommes religieux sur la réforme. — Cette réforme est-elle

obtenue ? — Distinguer entre la réforme radicale et la réforme extérieure.

SECTION PREMIÈRE.

Il y a, en Amérique comme en Europe, des hommes esti-

mables dont l'esprit se nourrit de rêveries philosophiques, et

dont l'exti^ème sensibilité a besoin d'illusions. Ces hommes,
pour lesquels la philanthropie est devenue un besoin, trou-

vent dans le système pénitentiaire un aliment à cette passion

généreuse : prenant leur point de départ dans des abstractions

qui s'écartent plus ou moins de la réalité, ils considèrent

l'homme, quelque avancé qu'il soit dans le crime, comme
susceptible d'être toujours rainené à la vertu , ils pensent que

l'être le plus infâme peut dans tous les cas recouvrer le sen-

timent de l'honneur ; et, poursuivant les conséquences de cette

opinion, ils entrevoient une époque oij tous les criminels étant

radicalement réformés, les prisons se videront entièrement,

et la justice n'aura plus de crimes à punir {z).

D'autres, peut-être sans avoir une conviction aussi pro-

fonde, marchent cependant dans la même voie; ils se sont

constamment occupés de prisons : c'est le sujet auquel se rap-

portent les travaux de toute leur vie. La philanthropie est de-

venue pour eux une sorte de profession; et ils ont la mono-
manie du système pénitentiaire, qui leur semble le remède
applicable à tous les maux de la société.

Nous croyons que les uns et les autres s'exagèrent le mé-



140 DU SYSTÈME PÉXITENTIAIRE.

rite de cette institution, dont on peut reconnaître les bien-
faits réels, sans lui en attribuer d'imaginaires, qui ne sau-
raient lui appartenir.

Il y a d'abord un avantage incontestable, inhérent à un
système pénitentiaire dont Tisolement Ibrme la base princi-

pale; c'est que les criminels ne deviennent pas dans leur pri-

son pires qu'ils étaient en y entrant. En cela, ce système dif-

fère essentiellement du régime de nos prisons, qui non-seu-
lement ne rendent point les détenus meilleurs, mais encore
les corrompent davantage. Chez nous, tous les grands cri-

mes ont été, avant leur exécution, élaborés en quelque sorte

dans les prisons, et délibérés dans les sociétés de malfai-

teurs réunis. Telle est la funeste influence des méchants les

uns sur les autres, qu'il suffit dans une prison d'un scélé-

rat consommé, pour que tous ceux qui le voient et l'enten-

dent se modèlent sur lui , et lui empruntent en peu de temps
ses vices et son immoralité [aa).

Rien sans doute n'est plus funeste à la société que cet en-

seignement mutuel des prisons; et il est bien certain qu'on

doit chez nous à cette dangereuse contagion une population

spéciale de malfaiteurs qui devient chaque jour plus nom-
breuse et plus menaçante. C'est un mal auquel le système

pénitentiaire des États-Unis remédie complètement.

Il est constant que toute contagion morale entre les déte-

nus est impossible, surtout à Philadelphie, oîi d'épaisses mu-
railles séparent les prisonniers le jour comme la nuit. Ce

premier résultat est grave, et il faut bien se garder d'en

méconnaître l'importance. Les théories sur la réforme des

détenus sont vagues et incertaines (1). On ne sait })as encore

j usqu'àquel point le méchant peut être régénéré, et par quels

moyens cette régénération peut être obtenue : mais si l'on

ignore l'efficacité de la prison pour rendre meilleure les dé-

tenus, on sait, parce que l'expérience l'a fait connaître, sa

puissance pour les rendre pires. Les nouveaux pénitenciers

dans lesquels cette influence contagieuse est évitée ont donc

obtenu un avantage capital; et tant qu'on n'aura pas trouvé

{\) « . . . . Bul from a doser and mûre intimaie view of llic subjoct, I liavfl

rallier abandoned a liope T once enleilaiiicd, oftbe <rcnc)(d rcfonnaiton of of-

fcndcvs trliough llic penitentiary syslem. 1 iiow think lliat ils cliief good is

in the prévention of crime, b) tbe conlinemont of criminals. » (M, iNiies, ex-

commissaire du pcnilencier de Maryland, 22 décembre 1820.)
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une prison dont la discipline soit évidemment régénératrice,

peut-être serait-il permis de dire que la meilleure prison est

celle qui ne corrompt pas.

On conçoit cependant que ce résultat, quelque grave

qu'il soit, ne satisfasse pas les auteurs du système; et il est

naturel qu'après avoir préservé les détenus de la corrup-

tion dont ils étaient menacés , ils aspirent encore à les rendre

meilleurs. Voyons par quels moyens ils lâchent d'arriver à

ce but. NoÏÏs examinerons ensuite quel est le succès de

leurs efforts.

L'instruction morale et religieuse forme à cet égard toute

la base du système. Dans tous les établissements péniten-

tiaires, on apprend à lire aux détenus qui ne le savent pas.

Ces écoles sont volontaires. Quoique nul condamné ne soit

contraint d'y assister, chacun considère comme une faveur

d'y être admis; et lorsqu'il y a impossibilité d'y recevoir

tous ceux qui se présentent, on choisit parmi les détenus ceux

auxquels le bienfait de l'instruction est le plus nécessaire (1).

La liberté accordée aux prisonniers de ne pas venir à l'é-

cole rend beaucoup plus zélés et plus dociles ceux qui

s'y rendent volontairement : cette école se tient tous les di-

manches. Elle précède l'office religieux du matin : presque

toujours le ministre qui célèbre cet office l'accompagne d'un

sermon dans lequel il s'abstient de toute discussion sur le

dogme, pour ne traiter que des points de morale religieuse;

de cette manière, l'instruction du pasteur convient tout aussi

bien au catholique qu'au protestant , à l'unitaire qu'au pres-

bytérien. Les repas des prisonniers sont toujours précédés

d'une prière, faite par le chapelain attaché à l'établissement;

chacun d'eux a dans sa cellule une Bible que l'État lui donne,

et dans laquelle il peut lire pendant tout le tempsqui n'est pas

consacré a ii travai l

.

Cet ordre de choses existe dans tous les pénitenciers;

mais on se tromperait beaucoup si l'on croyait qu'il y a sur

ce point uniformité dans ces mêmes prisons. Les unes atta-

chent à l'instruction religieuse beaucoup plus d'importance

que les autres. Celles-ci négligent la réforme morale des

détenus, tandis que celles-là en font l'objet d'un soin tout

(1) A Boston, on y admettons ceux qui se présentent. (Voyez Rapport de

M. Gray, p.lOetll.j
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particulier. A Singsing, par exemple, où la nature des choses

exige le développement d'une discipline si rigoureuse, la

direction de l'établissement paraît n'avoir en vue que le

maintien de l'ordre extérieur et l'obéissance passive des con-

damnés. On y dédaigne le secours des influences morales;

on s'y occupe bien un peu de l'instr action primaire et reli-

gieuse des détenus, mais il est manisfeste que cet objet n'est

que secondaire. Dans les prisons d'Auburn, de Wethersfield,

de Philadelphie et de Boston , la réforme occupe une bien

plus grande place.

A Philadelphie, la situation morale dans laquelle se trou-

vent les détenus est éminemment propre à faciliter leur ré-

génération. Nous avons plus d'une fois remarqué avec éton-

nement le tour sérieux que prennent les idées du condamné
dans celte prison. Nous y avons vu des détenus que leur

disposition et leur légèreté avaient conduits au crime , et

dont l'esprit avait contracté dans la solitude des habitudes

de méditation et de raisonnement tout à fait extraordinaires.

Le régime de ce pénitencier nous a surtout paru puissant

sur les âmes douées de quelque élévation et sur les person-

nes que l'éducation avait polies. Les hommes intellectuels

sont naturellement ceux dont l'âme est le plus troublée par

risolement, et qui souffrent le plus d'être séparés de toute

société.

Nous pouvons dire, cependant, que cette solitude absolue

produit sur tous les détenus la plus vive impression. On
trouve en général leurs cœurs prompts à s'ouvrir, et cette fa-

cilité à recevoir des émotions les dispose encore à la réforme.

Ils sont surtout accessibles aux sentiments religieux, et les

souvenirs de la famille ont sur leurs âmes une extrême puis-

sance. Peut-être l'homme libre et qui jouit des communica-
tions sociales est-il incapable de sentir tout le prix d'une pen-

sée religieuse jetée dans la cellule du condamné.
A Philadelphie, rien ne distrait les détenus de leurs mé-

ditations; et comme ils sont toujours isolés, la présence d'un

homme qui vient s'entretenir avec eux est un bienfait im-

mense dont ils apprécient toute l'étendue. Lors de notre vi-

site à ce pénitencier, l'un des prisonniers nous disait : « C'est

avec joie que j'aperçois la figure des surveillants qui visitent

ma cellule. Cet été, un grillon est entré dans ma cour; il me
semblait avoir trouvé en lui un compagnon (it looked like a
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Company). Lorsqu'un papillon ou lout autre animal entre

dans ma cellule, je ne lui fais jamais de mal (1). » Dans cette

disposition de l'àme, on conçoit tout le prix qu'ils attachent

aux communications morales, et l'influence que peuvent avoir

sur leur esprit de sages conseils et de pieuses exhortations.

Le surintendant visite chacun d'eux au moins une fois

par jour. Les inspecteurs leur font la même visite au moins
deux fois par semaine, et un chapelain est chargé spéciale-

ment du soin de leur réforme morale. Avant et après ces vi-

sites , ils ne sont pas tout à fait seuls. Les livres qui sont mis
à leur disposition sont pour eux une sorte de compagnie qui
ne les quitte jamais. La Bible et quelquefois des feuilles dé-

tachées contenant des anecdotes édifiantes, forment leur bi-

bliothèque. Quand ils ne travaillent pas, ils lisent, et plu-

sieurs d'entre eux paraissent trouver dans cette lecture une
grande consolation. Il y en a qui, sachant seulement les lettres

de l'alphabet, se sont appris à lire eux-mêmes. D'autres,

moins ingénieux ou moins opiniâtres, n'y ont réussi qu'avec

le secours du surintendant ou des inspecteurs (2).

Tels sont les moyens employés à Philadelphie pour éclairer

les condamnés et les rendre meilleurs.

Est-il une combinaison plus puissante pour la réforme que
celle d'une prison qui livre le criminel à toutes les épreuves

de l'isolement, le conduit par la réflexion au remords,rà l'es-

pérance par la religion, le rend laborieux par les ennuis de

l'oisiveté, et qui , en lui infligeant le supplice de la solitude

et de l'isolement, lui fait trouver un charme extrême dans

l'entretien des hommes pieux, qu'autrefois il eût vus avec

indifférence et entendus sans plaisir?

L'impression faite par un tel système sur le criminel est

certainement profonde; l'expérience seule apprendras! cette

impression est durable.

Nous avons dit que son entrée dans le pénitencier était

un moment critique; celui de la sortie de prison l'est encore

(1) Voyez Enquête sur le pénitencier de Philadelphie, pièce n^lO.

(2) A Philadelphie, il ny a point d'école régulièrement tenue ; mais lors-

que les inspecteurs ou le surintendant voient dans un détenu de bonnes dis-

positions, ou, par un motif quelconque, se sentent intéressés en sa faveur, ils

lui donnent plus de soins quaux autres, et commencent par lui procurer les

premiers éléments de l'instruction. L'un des inspecteurs du pénitencier,

jM. Bradford, consacre beaucoup de temps à cette bonne œuvre.
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davantage. Il passe tout à coup de la solitude absolue à l'état

ordinaire de société : ii'est-il pas à craindre qu'à l'expiration

de sa peine il ne recherche avec avidité les jouissances so-

ciales dont il a été si complètement privé? Il était mort au
monde, et après un néant de plusieurs années il reparaît

dans la société, où il apporte, il est vrai, de bonnes réso-

lutions, mais peut-être aussi des passions plus vives, et d'au-

tant plus impétueuses qu'elles ont été plus longtemps conte-

nues.

Tel est peut-être, sous le rapport de la réforme, le plus

grave inconvénient de l'isolement absolu. Ce système possède

cependant un avantage qui ne doit pas être passé sous silence :

c'est que les détenus soumis à ce régime ne se connaissent

pas entre eux (1). Ce fait évite de graves inconvénients et

amène d'heureuses conséquences. Il existe toujours un lien

plus ou moins étroit entre des criminels qui ont fait con-

naissance dans la prison commune; et lorsqu'après avoir

subi leur peine ils se retrouvent dans la société, ils sont

dans une dépendance mutuelle. Compromis l'un envers l'au-

tre, si celui-ci veut commettre un délit, l'autre est presque

forcé de lui prêter assistance; il faudrait que ce dernier fût

devenu vertueux pour ne pas redevenir criminel. Cet écueil,

en général si funeste aux condamnés libérés, est, à la vérité,

évité à demi dans la prison d'Auburn, où les détenus, se voyant

sans se connaître, ne contractent mutuellement aucune

liaison intime. Cependant on est encore bien plus sûr d'é-

chapper à ce péril dans la prison de Philadelphie, où les

condamnés ne se voient jamais.

Celui qui, à l'expiration de sa peine, sort de cette prison

pour rentrer dans la société, ne trouve dans les autres crimi-

nels libérés, qu'il ne connaît pas, aucune aide pour faire le

mal; et s'il veut entrer dans une bonne voie, il ne rencontre

personne qui l'en détourne. Désire-t-il conmiettre de nou-

veaux attentats, il est livré à lui-même; et, à cet égard, il

est encore isolé dans le monde comme il l'était dans la prison
;

si, au contraire, il veut commencer une nouvelle vie, il pos-

sède la plénitude de sa liberté. »

Ce système de réforme est assurément, dans son entier,

une conception qui appartient à la plus haute philosophie :

(1) V. 2« Rapport sur le pénitencier de Philadelphie, 4S31.
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en général, il est simple et facile à mettre en pratique; il présen-

te cependant dansson exécution une difficulté assez grave. La
première règle du système étant que les détenus ne peuvent
communiquer ensemble, ni même se voir, il en résulte qu'il

ne peut y avoir ni instruction religieuse, ni école faite en
commun; de sorte que l'instituteur et le chapelain ne peu-
vent instruire ou exhorter qu'une seule personne à la fois,

ce qui occasionne une immense perte de temps (1). Si les dé-

tenus pouvaient être réunis et participer au bienfait de la

même leçon, l'instruction morale et religieuse serait bien

plus facile à répandre; mais les principes du système s'y op-

posent.

Dans les prisons d'Auburn, de ^Yethersfield, de Singsing et

de Boston, le système de la réforme ne repose point sur une
théorie aussi philosophique qu'à Philadelphie (2). Dans cette

dernière prison, le système semble opérer de lui-même, par

la force seule de ses principes; à Auburn, au contraire, et

dans les prisons de même nature, son efficacité dépend beau-

coup plus des hommes chargés de son exécution; on voit

donc concourir au succès de celle-ci des efforts extérieurs

qui ne s'aperçoivent pas autant dans l'autre.

Le plan d'Auburn, qui admet la réunion des criniinels

pendant le jour, paraît à la vérité moins propre que celui

de Philadelphie à produire la réflexion et le repentir, mais

il est plus favorable à l'instruction des détenus : dans toutes

les prisons soumises au môme régime, l'instituteur et le

chapelain peuvent, dans leurs leçons ou leurs sermons,

s'adresser à la prison tout entière. A Auburn , il y a un cha-

pelain (M. Smith) exclusivement attaché à l'établissement.

(1] A Philadelphie, on fait participer au même sermon tous les détenus qui

sont dans le même corps de bâtiment ; mais comme le pénitencier aura sept

parties bien distinctes, il faudra tous les dimanches sept instnictions reli-

gieuses faites les unes après les autres par le même ecclésiastique, ou sept mi-

nistres du culte occupés simultanément du même objet.

(2) Les adversaires d'Auburn disent et écrivent que, dans cette priion, le

système de réforme a obtenu si peu de succès, qu'il a été entièrement aban-

donné.— Il est permis de soutenir que les efforts qui sont tentés pour régé-

nérer les criminels ne réussissent pas toujours ; mais il serait inexact de dire

qu'à Auburn on ne vise plus à leur réforme ; nous pouvons attester, au con-

traue, que les hommes qui dirigent l'établissement poursuivent ce but avec

une ardem- extrême. On peut voir dailleurs ce que ^I. G. Powers répond

sur ce point à :\I. Livingslon. (Letter of G. Po^vers to Ed. Livingston, 1829.)
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Il en est de même àWethersfield, où M. Barrett, ministre pres-

bytérien, s'est voué tout entier aux soins du pénitencier (1).

Après l'école, l'office et le sermon du dimanche, les déte-

nus rentrent dans leurs cellules solitaires, où le chapelain

va les visiter : il leur fait de semblables visites pendant les

autres jours de la semaine (2), et tâche de toucher leurs cœurs

en éclairant leurs consciences : les détenus éprouvent un sen-

timent de joie en le voyant entrer dans leur cellule. Il est

le seul ami qui leur reste; il reçoit la confidence de tous leurs

sentiments; s'ils ont des griefs contre des employés de la pri-

son, ou quelque faveur à solliciter, c'est lui qui se charge de

leur réclamation. Enleur donnant des témoignages d'intérêt,

il s'efforce de gagner de plus en plus leur confiance. Il de-

vient bientôt initié à tous les secrets de leur vie antérieure,

et connaissant la moralité de tous, il tâche d'appliquer à

chacun le remède qui convient à son mal. L'ecclésiastique

n'intervient du reste en rien dans la discipline de la prison.

Quand les détenus sont dans leurs ateliers , il ne les distrait

jamais de leur travail ; et s'il reçoit une plainte, il ne lui ap-

partient point d'y faire droit; il sollicite seulement en faveur

des malheureux dont il est l'interprète. Il serait difficile de

peindre le zèle dont sont animés dans l'exercice de leurs

pieuses fonctions MM. Barrett et Smith, qui peut-être se

font parfois des illusions sur les résultats de leurs efforts,

mais sont bien sûrs au moins de s'attirer la vénération de tous

ceux qui les connaissent.

Ils sont du reste admirablement secondés dans leur minis-

tère par plusieurs personnes étrangères à l'établissement.

L'école du dimanche est presque entièrement faite par des

habitants du pays, demeurant à peu de distance de la prison.

Ceux-ci, guidés par un sentiment d'humanité auquel se mêle

un sentiment profond du devoir religieux, viennent tous les

dimanches passer deux ou trois heures dans la prison, où

ils exercent les fonctions d'instituteurs primaires. Ils ne se

bornent pas toutefois à apprendre à lire aux prisonniers:

ils s'attachent surtout à leur expliquer les passages les plus

remarquables de l'Évangile. A Auburn, ce sont les élèves

d'un séminaire presbytérien qui remplissent ce ministère gra-

(1) M. Barrett reçoit, pour tout traitement, 200 dollars (1,060 francs).

(2) Le soir, lorsqu'après leurs travaux ils soat rentrés dans leurs cellules.
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tuit et religieux. L'école se fait de même à Singsirig, à Bal-
timore et à Boston (1). Dans cette dernière ville, nous avons
vu des hommes de la plus grande distinction se charger de
ces obscures fonctions; ils faisaient répéter la leçon à plu-

sieurs criminels assemblés autour d'eux
,
quelquefois ils en-

tremêlaient leurs observations de conseils si touchants, que
les condamnés versaient des larmes d'attendrissement. Certes,

si la réforme d'un criminel est possible par de tels moyens,
c'est avec de tels hommes qu'on peut l'obtenir.

Maintenant, jusqu'à quel point cette réforme est-elle opé-

rée par les différents systèmes que nous avons examinés?
Avant de répondre à cetle question, il serait nécessaire de

s'entendre sur le sens qu'on attache au mot de réforme.

Entend-on par cette expression la réforme radicale, qui

d'un méchant fait un honnête homme , et donne des vertus

à qui n'avait que des vices ?

Une pareille régénération, si jamais elle a eu lieu, doit

être bien rare; de quoi s'agit-il en effet?

De rendre sa pureté primitive à une âme que le crime à

souillée. Or , la difficulté est immense. Il eût été plus facile

pour le coupable de rester honnête, qu'il ne l'est de se rele-

ver après sa chute. En vain la société lui pardonne : sa con-

science ne lui fait point de grâce. Quels que soient ses efforts,

il ne retrouvera jamais cette délicatesse de l'honneur que
donne seule une vie sans tache. Alors même qu'il prend le

parti de vivre honnêtement, il n'oublie pas qu'il a été crimi-

nel; et ce souvenir, qui le prive de sa propre estime, enlève

à sa vertu sa récompense et sa garantie.

Cependant, quand on songe à tous les moyens qui sont

employés dans les prisons des États-Unis pour obtenir cette

(1) Voyez Rapports de M. Mies, 1829, 22 décembre. Nous devons dire

qu'à Singsing, l'école, quoique faite avec soin, nous parait restreinte à un
trop petit nombre de détenus. Le nombre de condamnés admis à l'école du
dimanche varie de 60 à 80: faible proportion sur 1,000. (V.Rapport de 1832,

sur Singsing.) La direction de cet établissement est trop matérielle, ce qui

provient sans doute de ce que le surintendant et ses agents inférieurs sont

uniquement préoccupés du maintien de l'ordre extérieur , dont l'existence

est sans cesse menacée. Nous avons été témoins d'un fait qui prouve quel

pourrait être le succès de lécole à Singsing, si elle recevait un jilus grand déve-

loppement. Un pauvre nègre, qui avait appris à lire dans la prison, a récité

par cœur, devant nous, deux pages de la Bible, qu'il avait étudiées durant ses

loisirs de la semaine, et il n'a pas commis la moindre faute de mémoiie.
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régénération complète du méchant, il est difficile de penser

qu'elle ne soit pas quelquefois la récompense de tant d'ef-

forts. Elle peut être l'œuvre de la religion et des hommes
pieux qui consacrent leur temps, leurs soins et leur vie tout

entière à cet important objet. Si la société est impuissante

])Our gracier les consciences , la religion en a le pouvoir.

Quand la société pardonne, elle met l'homme en liberté;

voilà tout : ce n'est qu'un fait matériel. Lorsque Dieu fait

grâce, il pardonne à l'àme. Avec ce pardon moral , le crimi-

nel regagne l'estime de lui-même , sans laquelle il n'y a

point d'honnêteté. C'est un résultat auquel la société ne peut

jamais prétendre, parce que les institutions humaines, puis-

santes sur les actions et sur les volontés, ne peuvent rien

sur les consciences.

Nous avons vu, aux États-Unis, quelques personnes qui

ont une grande foi dans cette réforme et dans les moyens

mis en usage pour l'obtenir. M. Smith nous disait à Auburn,

lors de notre visite, que sur les six cent cinquante détenus

qui étaient dans cette prison, il y en avait déjà au moins cin-

quante qui étaient radicalement réformés, et qu'il considé-

rait comme de bons chréiiens. M. Barrett, à WethersfieJd
,

estimait que sur les cent quatre-vingts détenus de ce péni-

tencier, quinze ou vingt étaient déjà dans un état de régé-

nération complète (1).

Il serait inutile de discuter ici la question de savoir si

MM. Smith et Barrett se trompent dans leur appréciation : il

nous semble qu'on peut admettre avec eux l'existence de la

réforme radicale. Seulement il est permis de croire que les

cas en sont encore plus rares qu'ils ne le pensent eux-mê-

mes. C'est du moins l'opinion de presque tous les hommes
éclairés avec lesquels nous nous sommes trouvés en relation

aux États-Unis. M. Elam Lynds, qui a une grande expérience

des prisons, va plus loin, et il considère la réforme intégrale

du criminel comme une chimère qu'il n'est pas raisonnable

de poursuivre (2). Peut-être, de son côté, tombe-t-il dans un

autre excès, et une opinion aussi décourageante que la

sienne aurait besoin, pour se faire adopter, d'être d'une vé-

rité évidente. Il n'y a du reste aucun moyen humain de

(1) V. LeUre de M. Barrett, pièce xi" lit.

(2) \. Conversation avec M. Llaai Linds, pièce n" 11.
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prouver cette réforme complète : comment démontrer par des

chiffres la pureté de l'ànie, la délicatesse des sentiments et

l'innocence des intentions? La société, impuissante pour opé-

rer cette régénération radicale, est aussi sans pouvoir pour
la constater quand elle existe. C'est dans l'un et dans l'autre

cas une affaire de for intérieur: dans le premier cas. Dieu seul

peut agir; dans le second, Dieu seul peut juger. Cependant,

celui qui, sur la terre, est le ministre de Dieu, a quelquefois

aussi le privilège de lire dans la conscience; et c'est ainsi

que les deux ecclésiastiques dont nous parlions tout à l'heure

croient connaître la moralité des prisonniers et ce qui se

passe au fond de leurs âmes. Ils sont sans doute mieux pla-

cés que tous autres pour obtenir la confiance de ces malheu-

reux, et nous sommes persuadés que souvent ils reçoivent

des aveux désintéressés et des repentirs sincères. Mais aussi

combien ils risquent d'être trompés par des protestations

hypocrites! Le condamné, quel que soit son crime, espère

toujours être gracié. Cet espoir existe surtout dans les pri-

sons des États-Unis, où pendant longtemps on a poussé jus-

qu'à l'abus l'usage des grâces (1). Le criminel est donc inté-

ressé à témoigner au chapelain
,
qui seul entretient avec lui

des communications morales, un profond remords de son

crime et un vif désir de revenir à la vertu. Quand ces senti-

ments ne seraient pas sincères, il ne les exprimerait pas

moins. D'un autre côté, l'homme de bien qui consacre toute

son existence à la poursuite d'un but honorable est lui-

même sous l'influence d'une passion qui doit engendrer des

erreurs. Comme il désire avec ardeur la réforme des crimi-

nels, il y croit facilement. Faut-il accuser sa crédulité? Non,

car les succès dans lesquels il a confiance l'encouragent à en

tenter de nouveaux; les illusions de cette nature ne devien-

draient fâcheuses que si, sur la foi de semblables régénéra^

tions, on multipliait les grâces. Car ce serait encourager

l'hypocrisie, et l'on verrait bientôt les criminels se réformer

par calcul (2). Nous devons dire qu'en général ce danger pa-

raît vivement senti, et que les grâces deviennent de plus en

(4) Voyez Notes statistiques, n" 16. Nous y expliquons les causes diverses

qui ont, aux Etats-Unis, amené l'abus du droit de grâce.

(2] M. Smith lui-même nous disait qu'il se tenait en g»rde contre les dé-

monstrations extérieures de repentir : il ajoutait qu'à ses yeux la meilleure

preuve de sincérité d'un détenu était qu'il ne désirât pas quitter la prison.
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plus rares : si le vœu de l'opinion publique était complète-

ment satisfait, les gouverneurs n'useraient de leur droit de

grâce qu'en faveur des condamnés dont la culpabilité est de-

venue douteuse par suite de circonstances postérieures au ju-

gement. Cependant nous devons ajouter aussi que l'inconvé-

nient d'un trop grand nombre de grâces accordées aux con-

damnés n'est pas encore entièrement évité; et à Auburn,
sur le nombre total des grâces, il y en a un tiers qui se

donne sur la présomption de la réforme.

En résumé sur ce point, nous le dirons hautement, si

le système pénitentiaire ne pouvait pas se proposer d'autre

fin que la réforme radicale dont nous venons de parler, le lé-

gislateur devrait peut-être abandonner ce système; non que
le but ne soit admirable à poursuivre, mais parce qu'il est

trop rarement atteint. La réforme morale d'un seul individu,

qui est une grande chose pour l'homme religieux, est peu

pour l'homme politique; ou, pour mieux dire, une institu-

tion n'est politique que si elle est faite dans l'intérêt de la

masse; elle perd ce caractère, si elle ne profite qu'à un petit

nombre.

Mais s'il est vrai que la réforme radicale de l'homme dé-

pravé ne soit qu'un accident du système pénitentiaire , au

lieu d'en être une conséquence rationnelle , il est également

certain qu'il est une réforme d'un autre genre, moins pro-

fonde que la première, mais cependant utile pour la société,

et que le système dont il s'agit semble devoir produire natu-

rellement.

Ainsi nous ne doutons pas que les habitudes d'ordre aux-

quelles est soumis le détenu pendant plusieurs années n'in-

fluent beaucoup sur sa conduite morale lors de sa rentrée

dans la société.

La nécessité du travail, qui dompte son penchant à l'oisi-

veté; l'obligation du silence, qui le fait réfléchir; l'isolement,

qui le met seul en présence de son crime et de sa peine;

l'instruction religieuse, qui l'éclairé et le console; l'obéis-

sance de chaque instant à des règles inflexibles; la régula-

rité d'un vie uniforme; en un mot, toutes les circonstances

qui accompagnent ce régime sévère, sont de nature à pro-

duire sur son esprit une impression profonde.

Peut-être en sortant de prison n'est-il pas un honnête

homme, mais il a contracté des habitudes honnêtes. 11 était
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fainéant, maintenant il sait travailler. Son ignorance l'em-

pècliait d'exercer une industrie, maintenant il sait lire et

écrire, et la profession qu'il a apprise dans la prison lui four-

nit des moyens d'existence qui lui manquaient auparavant.

Sans avoir l'amour du bien, il peut détester le crime,

dont il a senti les cruelles conséquences ; et s'il n'est pas

plus vertueux, il est du moins plus raisonnable : sa morale,

ce n'est pas l'honneur, mais l'intérêt. Peut-être sa foi reli-

gieuse n'est ni vive ni profonde; mais alors même que la re-

ligion n'a pas touché son cœur, elle a donné à son esprit des

habitudes d'ordre et à sa vie des règles de conduite; sans

avoir une grande conviction religieuse, il a acquis le goût des

principes moraux que la religion enseigne; enfin, s'il n'est

pas au fond devenu meilleur, il est du moins plus obéissant

aux lois, et c'est tout ce que la société est en droit de lui de-

mander.

Envisagée sous ce point de vue, la réforme des condam-

nés nous semble devoir être fréquemment obtenue à l'aide du
système qui nous occupe; et les hommes qui, aux États-Unis,

ont le moins de confiance dans la régénération radicale des

criminels, croient fermement à l'existence d'une réforme ra-

menée à ces termes plus simples.

Nous ferons remarquer ici que le zèle de l'homme religieux,

qui souvent est inefficace pour opérer la réforme radicale, a

une grande influence sur cette réforme de second ordre que

nous venons de définir. C'est parce que son but est grand

qu'il le poursuit avec passion : et la noblesse de son entre-

prise élève tout à la fois son ministère et les fonctions de tous

ceux qui, de concert avec lui, travaillent à réformer les cri-

minels; elle donne ainsi à l'établissement pénitentiaire tout

entier un intérêt plus grand et une plus haute moralité.

Ainsi
,
quoique l'homme religieux n'arrive pas souvent au

but, il est important qu'il le poursuive sans cesse; et peut-

être n'atteint-on le point que nous venons d'indiquer que

parce qu'on vise plus haut.

Les avantages du système pénitentiaire aux Etats-Unis

peuvent donc se classer ainsi :

Premièrement : Impossibilité de corruption pour les dé-

tenus dans la prison
;

Secondement : Grande probabilité pour eux d'y prendre
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des habitudes d'obéissance et de travail qui en fassent des

citoyens utiles;

Troisièmement : Possibilité d'une réforme radicale.

Quoique chacun des établissements que nous avons exa-

minés tende à ces trois résultats, il y a cependant à cet égard

quelques nuances qui distinguent le système d'Auburn de

celui de Philadelphie.

D'abord, ainsi que nous l'avons déjà fait observer, Phila-

delphie a, quant au premier point, l'avantage sur Aubrun :

en effet, les détenus, séparés par d'épaisses murailles, peu-
vent encore moins communiquer entre eux que ceux qui ne

sont isolés que par le silence. La discipline d'Auburn donne
bien la certitude que le silence n'est pas violé, mais ce

n'est qu'une certitude morale, sujette à contradiction , tan-

dis qu'à Philadelphie la communicationdes condamnés entre

eux est physiquement impossible.

Le système de Philadelphie, étant également celui qui

produit sur l'àme du condamné les impressions les plus pro-

fondes, doit obtenir plus de réformes que celui d'Auburn.

Peut-être cependant ce dernier système, à l'aide de son ré-

gime, plus conforme que celui de Philadelphie aux habitu-

des de l'homme en société, opère-t-il un plus grand nom-
bre de ces réformes qu'on pourrait appeler légales, parce

qu'elles produisent l'accomplissement extérieur des obliga-

tions sociales.

S'il en était ainsi, le système de Philadelphie ferait plus

d'honnêtes gens, et celui de New-York plus de citoyens sou-

mis aux lois.

SECTION IL

La,bonté du système prouvée par des chiffres. .— Le nombre des crimes aux
Etals-Unis augmentet-il ? — Influence des noirs et des éUiingers. — Quel
est l'effet de Tinstruction à cet égard? — Distinction nécessaire entre le

nombre des crimes et celui des condamnations. — Le système pénitentiaire

est le plus souvent étranger à Taccroissement des crimes. — Son influence,

restreinte aux détenus, se reconnaît aux récidives : elle ne peut s'apprécier

qu'après plusieurs années. — Comparaison entre les anciennes prisons et

les nouveaux pénitencieis. ^— Impossibilité de compaier le nombre des

crimes et des récidives aux États-Unis et en France. — Llémenls différents

des deux sociétés : diversité des lois pénales et des pouvoirs de la police

judiciaire dans les deux pays. — On ne peut comparer l'Américjue qu'avec

elle-même.

Après avoir exposé les conséquences du système péniten-

tiaire, telles que nous les concevons, trouvons-nous dans
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des chiffres la preuve des effets que nous croyons pouvoir

lui attribuer?

Lorsqu'on cherche à reconnaître l'influence du système

pénitentiaire sur la société, on a coutume de poser ainsi la

question :

Le nombre des crimes a-t-il augmenté ou diminué depuis

que le système pénitentiaire est établi {bb) ?

La solution de toutes les questions de ce genre est extrê-

mement difficile aux États-Unis, parce qu'elle exige des do-

cuments statistiques qu'il est impossible de se procurer. Il

n'existe dans l'Union, ni dans les États particuliers, aucune

autorité centrale qui les possède. Ou obtient péniblement

la statistique d'une ville, d'un comté, jamais de l'État en-

tier (1).

La Pennsylvanie est le seul où nous ayons pu connaître le

nombre total des crimes. Pendant l'année 1830, il y a eu

2084 individus condamnés à l'emprisonnement dans la

Pennsylvanie; ce qui, comparé aune population de 1,347,672

habitants, donne un condamné à l'emprisonnement sur 653

habitants (2).

Dans les autres États, nous avons obtenu des renseigne-

ments fort exacts sur le nombre de certains crimes, mais

jamais de la totalité des délits: ainsi, nous savons seulement

le nombre des infractions qui, dans les États de New-York,

du Massachussetts, du Coiinecticut et du Maryland,font con-

damner les criminels à la prison centrale (state prison) (3).

Si nous prenons ces condamnés spéciaux pour base de nos

observations, nous voyons que, dans les États de New-York,

du Massachussetts et du Maryland, le nombre des criminels,

comparé à la population, va en diminuant; que, dans l'État

(J) Nous avons cependiinl trouvé, dans les autorités des dilTérenls Liais,

une bienveillance toute particulière et un empressement extrême à nous pro-

curer les lumières que nous désirions. M. Flagg, secrétaire d'Etal à Albany;

M. Rikcr, recorder à New-York; :MM. M. llvaine et Roberts Vaux, à Philadel-

phie: M. Gray, à Boston, et Ions les inspecteurs des prisons nouvelles, nous ont

fourni une giaude quantité de documents précieux.

.AI. Riker nous a fait obtenir le relevé général des crimes commis dans tout

ri'itat de New-York pendant l'année 1830. C'est un document fort intéres-

sant ; mais nous ne le possédons que pour une année.

(2) Y. Notes statistiques, pièce n" 16.

(3) Y. Observations statistiques et comparées^ pièce n° 17,

9.



154 DU SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

du Connecticut, il augmente, pendant qu'il est stationnaire

dans la Pennsylvanie (1).

Conclurons-nous de cet exposé que la prison du Connec-
ticut est très mauvaise; que celles de New-York, du Massa-

chussetts du Maryland, sont les seules bonnes^ et que celles

de la Pennsylvanie sont meilleures que la première et moins
bonnes que les secondes?

Cette conséquence serait étrange, car c'est un fait incon-

testable que le pénitencier du Connecticut vaut mieux que
les prisons du Maryland et de la Pennsylvanie (2).

Si l'on veut examiner avec attention la situation de ces

différents États, et les circonstances politiques dans lesquelles

ils sont placés, on verra que le nombre plus ou moins consi-

dérable des crimes, de même que leur diminution et leur

augmentation, peuvent tenir à des causes totalement étran-

gères au système pénitentiaire.

Il faut d'abord distinguer le nombre des crimes de leur

accroissement : dans l'État de New-York il y a plus de cri-

mes que dans la Pennsylvanie; cependant le nombre des

crimes est stationnaire dans ce dernier État, tandis qu'il di-

minue dans le premier. Dans le Connecticut, où les crimes

augmentent, il y a, en somme, moitié moins de crimes quje

dans tous les autres États (3).

Nous ajouterons que, pour établir entre les divers États

des points de comparaison bien fondés, il faudrait retran-

cher de la population de chacun d'eux les étrangers, et ne

comparer que les crimes commis par la population séden-

taire; en procédant ainsi, on trouverait que le Maryland est,

de tous les États, celui dont la population sédentaire com-
met le plus de crimes. Ce fait s'explique par une cause parti-

culière aux États du Sud, la présence de la race noire. En
général, il a été observé que, dans les États où il y a un nègre

sur trente blancs, les prisons contiennent un nègre sur qua-

tre blancs (4).

Les États qui ont beaucoup de nègres doivent donc fournir

(1) V. Observations statistiques et comparées, pièce n"!?.

(2) Nous n'entendons parler ici que des anciennes prisons de la Pennsylva-

nie et du Maryland. Les nouveaux pénitenciers de ces Etats sont encore trop

récents pour qu'on s'occupe de leurs effets,

(3) V. Observations statistiques et comparées, pièce n" 17.

(4) V. Observations statistique» et comparées, pièce n° 17.
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plus de crimes. Cette raison seule suffirait pour expliquer le

chiffre élevé des crimes dans le Maryland : elle n'est cepen-
dant pas applicable à tous les États du .Sud; elle ne touche

que ceux où l'aifranchissement des noirs est permis : car on
se tromperait étrangement si l'on croyait qu'on évite les

crimes des nègres en leur donnant la liberté; l'expérience

apprend, au contraire, que, dans le Sud, le chiffre des cri-

mes est grossi beaucoup plus par ceux des affranchis que
par ceux des esclaves ; ainsi précisément parce que l'escla-

vage semble marcher à sa ruine, on verra pendant long-

temps s'accroître dans le Sud le nombre des nouveaux affran-

chis, et avec eux celui des criminels {ce).

Tandis que le Sud des États-Unis renferme dans son sein

ce principe fécond d'augmentation des délits, dans les États

du Nord, au contraire, tels que New-York et le Massachus-

setts, plusieurs causes politiques tendent à la diminution des

crimes.

Et d'abord, la population noire y décroît chaque jour à

côté de la population blanche, qui s'y agrandit sans cesse.

D'un autre côté, dans ces mêmes États, les étrangers qui

chaque année arrivent d'Europe sans moyens d'existence

sont une cause de crimes qui va toujours en s'affaiblissant.

En effet , à mesure que la population devient plus considé-

ble, le nombre des étrangers arrivants, quoique ne dimi-

nuant pas, est moindre relativement à la totalité des habi-

tants. La population double en trente ans; mais le nombre
des émigrants est à peu près toujours le même (1). De sorte

que cette cause d'augmentation des crimes dans le Nord,

quoique immobile en apparence, perd chaque année de sa

force; le chiffre qui la représente, considéré isolément, esl

toujours le même; mais il est plus petit, comparé à un autre

chiffre, qui chaque jour devient plus grand.

Quelques personnes (2), aux États-Unis, pensent aussi que

(4) Nous croyons que le nombre des émigrants a beaucoup augmenté depuis

peu. Mais cela n'empêche pas que, dans son ensemble, le raisonnement des

auteurs ne soit vrai. Il est certain que la population croît bien plus vile qu^

le nombre des émigrés. (Note du traducteur américain, p. 62.)

(2) Cette expression, quelques Américains, est fort inexacte. Le vrai mot

est tous les Américains, à l'exception de quelques-uns. Encore me serait-il dif-

licile de dire que j'en connaisse un seul.

[Note du traducteur ovu'ric.un, p. fiS.)
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les lainières (le l'instruction, si répandues dans les États du
Nord, tendent à la diminution des crimes (1).

Dans l'État de New-York, sur une population de 2,000,000

d'habitants, 550,000 enfants sont instruits dans les écoles, et

l'État seul dépense pour cet objet près de 6,000,000 fr.

chaque année. Il semble qu'une population éclairée, à la-

quelle il ne manque aucun des débouchés que peuvent of-

frir l'agriculture, le commerce et l'industrie manufacturière,

doive commettre moins de crimes que celle qui possède ces

derniers avantages sans avoir les mêmes lumières pour les

exploiter ; néanmoins, nous ne pensons pas qu'on doive attri-

buer à rinstriictioii cette diminution des crimes dans le

Nord, car, dans le Connecticut, où elle est encore plus ré-

pandue que dans l'État de New-York, on voit les crimes aug-

menter avec une extrême rapidité; et si on ne peut repro-

cher aux lumières cet accroissement prodigieux, on est du
moins forcé de reconnaître qu'elles n'ont pas la puissance

de l'empêcher (2) ; du reste , nous ne prétendons pas expli-

quer ces étranges anomalies, offertes par des États dont les

(1) Entre autres, M. Edw. Livingslon. V. ses écrits, nolainmeiit sa lettre k

Roberts Vaux, 1828, p. 14 et 15. — Le juge Powers considère l'ignorance et

rinteiupérance comme les deux principales sources du crime. (Y. Rapport de

Gershom Powers, de 1828, p. 50.)

(2) L'inst^.^ction, alors même qu'on ne la sépare point des croyances reli-

gieuses, fait naître une foule de besoins nouveaux, qui, s'ils ne sont pas satisfaits,

poussent au crime ceux qui les éprouvent. Elle multiplie les raj^ports sociaux
,

elle est l'âme du commerce et de l'industrie , elle crée ainsi entre les individus

mille occasions de fraude ou de mauvaise foi qui n'existent point au sein

d'une population ignorante et grossière. Il est donc dans sa nature d'augmen-

ter plutôt que de diminuer le nombre des crimes. Ce point paraît, du reste,

aujourd liui , assez généralement reconnu : car, en Europe, il a été observé

que les crimes sont en progression dans la plupart des pa_\s où l'instruction

est très répandue. Du reste, nous dirons k cette occasion notre opinion tout

entière sur l'influence de l'instruction. Ses avantages nous paraissent infini-

ment supérieurs à ses inconvénients. Elle développe les intelligences et sou-

tient toutes les industries. Elle prot(-ge ainsi la force morale et le bien-être

matériel des peuples. Les plissions qu'elle excite, funestes à la société, quand
rien ne les contente , deviennent fécondes en avantages lorsqu'elles peuvent

atteindre le but qu'elles poursuivent. Ainsi l'insfi-uclion répand, il est vrai,

parmi les hommes, quelques semences de corruption ; mais c'est elle aussi

qui rend les peuples plus riches et plus forts. Cliez une nation entourée de

voisins éclairés, elle est non-seulement un bienfait, mais encoi'e une né-

cessité politique. — V. Note sur l'instruction publique aux États-Unis,

pièce ji" 5.
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inslitutioDs politiques sont à peu près semblables, et chez

lesquels cependant la proportion des crimes avec la popu-
lation est si différente; ces difficultés sont du nombre de

celles que ne manquent jamais d'amener toute espèce de

travaux statistiques (1). Mais les considérations que nous

venons de présenter ont du moins servi à prouver combien

de causes graves, indépendantes du système pénitentiaire,

influent sur l'accroissement ou la diminution des crimes.

Quelquefois une crise industrielle, le licenciement d'une

armée, etc., etc., etc., suffisent pour élever pendant une an-

née le chiff're des délits.

C'est ainsi que, pendant l'année 1816, on voit le nombre
des criminels grossir extraordinairement dans toutes les

prisons d'Amérique ; le système pénitentiaire y était-il pour

quelque chose? Non, c'était simplement une conséquence de

la guerre des États-Unis avec l'Angleterre; cette guerre,

étant finie, avait donné lieu au renvoi dans leurs foyers

d'une foule de militaires que la paix privait ainsi de leur

profession.

Il existe une autre difficulté: alors même qu'on est d'ac-

cord sur la cause des crimes, on ne sait point exactement

celle de leur augmentation.

Comment prouve-t-on le nombre de crimes commis? Par

celui des condamnations; or, plusieurs causes peuvent ren-

dre les condamnations plus fréquentes, sans que le nombre
des crimes se soit accru (dd).

Par exemple, si la police judiciaire poursuit les crimes avec

plus de zèle et d'activité : ce qui arrive ordinairement

quand l'attention publique se porte sur cet objet. Le nom-
bre des crimes commis n'augmente pas: il y a seulement plus

de crimes constatés. Il en est de même lorsque la répression

des tribunaux criminels est plus sévère : elle le devient tou-

jours lorsque la loi pénale est adoucie. Alors le nombre des

acquittements diminue : il y a plus de condamnations, quoi-

que le nombre des crimes n'ait pas varié. Le système péni-

tentiaire lui-même, qui doit diminuer le nombre des crimes,

a pour premier résultat, dès son origine, d'augmenter le chif-

fre des condamnations, En effet, de même que les magistrats

(1) Pour connaître tous les avantages de la statistique et apprendre Tari

de s'en servir, il faut lire lexcellent omTage que vient de publier M. Gueny,
sous le titre de Statistique morale de la Frtince. Paris, 1832.
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répugnent souvent à condamner des coupables parce qu'ils

connaissent l'influence corruptrice de la prison qui doit les

renfermer, de même aussi se montrent-ils beaucoup plus fa-

ciles à prononcer une condamnation, lorsqu'ils savent que la

prison, loin d'être une école de crime, est un lieu de pénitence

et de réforme [ee].

Quoi qu'il en soit, il résulte clairement de ce qui précède

que l'augmentation des crimes ou leur diminution sont pro-

duites par des causes tantôt générales, tantôt accidentelles,

mais qui n'ont aucun rapport direct avec le système péni-

tentiaire.

Si l'on veut réfléchir à l'objet du système pénitentiaire et

à sa portée naturelle, on verra qu'il ne saurait avoir l'in-

fluence générale qu'on lui attribue; et que l'on pose mal la

question, lorsqu'on lui demande compte en termes absolus

de la progression des crimes : le régime bon ou mauvais
d'une prison ne saurait exercer d'influence que sur ceux
qui y ont été renfermés. Les prisons peuvent être très bonnes
dans un pays où il y beaucoup de crimes, et très mauvaises

dans un autre où les crimes sont très rares. C'est ainsi que,

dans le Massachussetts, où il y a moins de condamnés, les

prisons sont vicieuses, tandis qu'elles sont bonnes dans
l'État de New-York, où les crimes sont plus nombreux (1).

Une mauvaise prison ne peut pas plus dépraver ceux qui

n'ont pas été exposés à son influence corruptrice, qu'un bon
pénitencier ne peut réformer les individus auxquels son ré-

gime bienfaisant est inconnu.

Les institutions, les mœurs (2), les circonstances politi-

ques, voilà ce qui influe sur la moralité des hommes en so-

ciété
; les prisons n'agissent que sur la moralité des hommes

en prison (3).

Le système pénitentiaire n'a donc point l'étendue d'action

(1) Nous disons que, dans le Massachussetts, où il y a moins de condamnés^
les prisons sont vicieuses: elles étaient vicieuses j et ne le sont plus; nous

sommes obligés de parler du passé, puisqu'il s'agit d'apprécier leurs effets.

(2) On fait de grands efforts aux Etats-Unis pour corriger un vice qui y
est très commun, rintempérance. (V. Note sur les sociétés de tempérance,

pièce n° 9.)

(3) M. Livingston a plus d'une fois proclamé cette vérité, qu'on trouve

^nergiquement exprimée dans sa lettre à Roberls Vaux, p. 44 et 15, 1828.

(Voyez dans quels termes il en parle, note ff\)
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qu'on lui attribue quelquefois. Réduite, comme elle doit

l'être, à la population des prisons, son influence directe est

assez importante pour qu'on ne cherche pas à lui en attri-

buer une qui ne lui appartient pas : et, en effet, si cette

partie du corps social sur laquelle s'exerce le régime péni-

tentiaire est peu étendue, elle est du moins la plus gangre-

née, et celle dont la plaie est tout à la fois la plus contagieuse

et la plus essentielle à guérir.

Lors donc qu'on veut apprécier le mérite d'une prison et

du système qu'on y a mis en vigueur, il faut observer, non

point la moralité de la société en général, mais seulement

celle des individus qui, après avoir été renfermés dans cette

prison, sont rentrés dans la société : s'ils ne commettent

aucun délit nouveau, on peut croire que l'influence de l'em-

prisonnement sur eux a été salutaire; et s'ils tombent en ré-

cidive, il est prouvé que le régime de la prison ne les a point

rendus meilleurs.

S'il est vrai que le grand ou petit nombre des récidives

prouve seul le vice ou la bonté d'une prison, il faut ajouter

qu'il est impossible d'obtenir sur ce point une constatation

parfaitement exacte.

D'une part, on se procure avec beaucoup de peine la

preuve que des condamnés libérés ont tenu une conduite

lionnête, et, d'un autre côté, on n'a pas toujours connais-

sance des nouveaux crimes qu'ils commettent.

A ces considérations qui nous ont paru nécessaires pour

ramener la question à ses véritables termes, nous en ajou-

terons une dernière qu'il nous semble également important

de ne pas perdre de vue : c'est que, pour apprécier les effets

du système pénitentiaire, il ne faut point considérer l'épo-

que de sa création, mais bien les temps qui la suivent. Cette

vérité, qu'il semble oiseux d'énoncer, à cependant été oubliée

par des écrivains d'un fort grand mérite; nous en citerons

un exemple.

Nous avons déjà dit qu'en 1790 un nouveau système d'em-

prisonnement fut établi à Philadelphie : en conséquence, la

prison de Walnut-Street y fut organisée sur un plan que

nous avons reconnu totalement vicieux : cependant, par

une circonstance fortuite, ou dont la cause est du moins in-

connue, le nombre des crimes dans la Pennsylvanie, pendant

les années 1790, 1791, 1792 et 1793, fut beaucoup moins
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considérable qu'il ne l'avait été durant les années précéden-

tes. M. Livingston et M. Roberts Vaux aux États-Unis; chez

nous, M. le duc de Larocliefoucauld-Liancourt et M. Charles

Lucas, ont tiré de cette diminution de crimes la preuve de

l'efficacité du système (1) ; mais leur raisonnement nous pa-

raît fondé sur un fait mal apprécié. Pour faire honneur de

ce résultat au nouveau régime de prisons, il aurait fallu

prouver que les individus sortis de la prison de Walnut-

vStreet n'avaient point commis de nouveaux crimes : mais

cette preuve ne pouvait se faire. En effet, le système com-
mence en 1790, et c'est dans les années 1791, 1792 et 1793

qu'on en recherche les effets, c'est-à-dire avant que la plu-

part de ceux qui ont été renfermés dans la prison n'en soient

sortis [g(j).

Il est facile de comprendre que l'effet du système péniten-

tiaire ne peut s'apprécier qu'après un certain nombre d'an-

nées, et seulement après que les condamnés qui ont été mis

en liberté à l'expiration de leur peine ont eu le temps de

commettre de nouveaux crimes ou de donner l'exemple d'une

vie honnête.

Nous devons, par cette raison, négliger les résultats obte-

nus par les nouveaux pénitenciers de Philadelphie, de Sing-

sing, de Boston et de Baltimore : en écartant les arguments

que nous pourrions tirer de ces différentes prisons , nous

restreignons infiniment le cercle de la discussion, mais nous

y trouverons du moins l'avantage de ne donner à nos raison-

nements que des bases solides.

Comparons donc les effets produits par les anciennes pri-

sons des États-Unis avec ceux qui résultent du nouveau sys-

tème en vigueur dans les pénitenciers d'Auburn et de

Wethersfîeld , les seuls qui soient établis depuis un temps

assez long pour qu'on puisse déjà juger de leur influence.

Dans l'ancienne prison de New-York (Newgate), les con-

damnés on récidive étaient au nombre total des détenus dans

la proportion do un sur neuf; dans la prison du Maryland,

[i] Y. Introductory report lo [ho code of prison disciplino explanatory of

tlie principlcs on which the code is founden. Bj Edward Livingston, p. 7.

— V. anssi .Notices of the original and successive efforts to improve ihe disci-

pline of llie prison at Philadelphia and lo reforn. the criminal code of Penn-

sylvania by lloberts Vaux, p. 53 et 54. — V. Du système pénitentiaire en Eu-

rope cl aux Ktuts-Unis, par M. Charles Lucas.
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de un sur sept; dans celle de Walnut-Street, de un sur six;

et dans l'ancienne prison du Connecticut, de un sur qua-
tre (1). A Boston, le sixième des individus sortis des prisons

y rentraient après avoir commis de nouveaux crimes (2).

Le chiffre des individus en récidive est beaucoup moins

élevé dans les nouvelles prisons d'Auburn et de Wethersfield.

Dans la première, les récidives sont au nombre total dans le

rapport de un à dix-neuf; et sur cent individus sortis de la

seconde depuis sa création, cinq seulement y sont revenus

par suite de nouveaux délits; ce qui donne la proportion de

un sur vingt (3).

A Auburn , on ne s'est pas borné à noter les criminels qui,

après avoir été détenus dans le pénitencier, y ont été ramenés

par une récidive; mais on a aussi essayé de constater la con-

duite des condamnés libérés qui, n'ayant pas commis de nou-

veaux crimes, sont restés dans la société. Sur 160 individus

à l'égard desquels des renseignements ont pu être obtenus,

211 ont tenu une bonne conduite, les autres sont revenus à

des habitudes mauvaises ou équivoques {hh).

Ces chiffres, quelque concluants qu'ils puissent paraître,

sont le résultat d'un trop petit nombre d'années pour qu'on

puisse en tirer une preuve invincible de l'efficacité du système;

on est cependant forcé de reconnaître qu'ils sont extrêmement

favorables aux nouvelles prisons pénitentiaires, et la présomp-

tion que ce résultat fait naître en leur faveur est d'autant

plus forte, que l'eff'et obtenu s'accorde ici parfaitement avec

celui qui était promis par la théorie : il faut ajouter que,

malgré Fimpossibilité où l'on est de puiser aucune preuve

dans les pénitenciers trop nouveaux de Singsing, de Boston,

et de toutes les prisons de même nature, on ne peut cepen-

dant pas contester que le succès d'Auburn et de Wethersfield

ne rende très probable celui des établissements qui sont éta-

]»lis absolument sur le même modèle.

En présentant cesdocumentsstatistiques,nousn'a\ons point

comparé le nombre des crimes et des récidives aux États-Unis

et en France, persuadés comme nous le sommes que les ba-

ses d'une pareille comparaison seraient imparfaites.

(1) V. Observations statistiques et comparées, pièce n" 17,

(2) V. Noies statistiques, pièce n"16.

(3) V. Observations statistiques et comparées, pièce n" 17,
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Les deux pays ont des conditions d'existence qui ne se res-

semblent point, et se composent d'éléments qui sont essen-

tiellement différents.

Une société jeune, exempte d'embarras politiques, aussi

riche de sol que d'industrie, semble devoir fournir moins
de criminels qu'un pays où la terre est disputée pied à pied,

et oii les crises qui naissent des divisions politiques tendent

à augmenter le nombre des délits, parce qu'elles accroissent

celui des misères en troublailt les industries.

Cependant, si les documents statistiques que nous possé-

dons sur la Pennsylvanie peuvent s'appliquer au reste de

l'Union, il y a, dans ce pays, plus de crimes qu'en France,

toute proportion gardée avec la population (1). Diverses cau-

ses d'une autre nature expliquent ce résultat : d'une part,

la population noire qui compose le sixième des habitants

des États-Unis et qui figure pour moitié dans la prison; et,

de l'autre , les étrangers qui viennent d'Europe chaque an-

née, et qui forment le cinquième et quelquefois le quart du
nombre des condamnés. •

Ces deux faits, qui expliquent le chiffre élevé des crimes

aux États-Unis, le rendent incomparable avec le nombre
des délits dans un pays où des faits pareils ne se rencontrent

pas.

Si on retranchait du nombre total des crimes ceux qui

sont commis par les nègres et les étrangers, on trouverait

sans doute que la population blanche américaine commet
moins de délits que la nôtre; mais, en procédant ainsi, on

tomberait dans une autre erreur : en effet , séparer les nègres

de la population des États-Unis, c'est comme si, chez nous,

on faisait abstraction d'une partie de la classe pauvre, c'est-

à-dire de ceux qui commettent les crimes. On n'évite un
écueil que pour tomber dans un autre; à cet égard, le seul

fait certain, incontestable, quenonsayons remarquéaux États-

Unis, et qui puisse donner lieu à une comparaison, c'est la

moralité tout à fait extraordinaire des femmes appartenant

à la race blanche. Ainsi , on ne trouve dans les prisons des

États-Unis que quatre femmes sur cent détenus; tandis que

(1) Il y a en France plus de crimes graves; mais le chiffre total des dé-

lits est moins élevé qu'en Amérique. (V. Observations statistiques et comparées,

pièce n° 17.)
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chez nons il y en a vingt sur cent (1). Or , cette moral ilé de
la femme doit influer sur la société tout entière, parce que
c'est sur elle surtout que repose la moralité de la famille.

Toutefois les éléments de conparaisons étant d'ailleurs si

différents, on ne peut sur l'ensemble que hasarder des pro-

babilités.

r Les obstacles abondent, quand on veut faire des rapproche-

ments de ce genre entre les deux nations. La différence qui

existe entre les lois pénales de l'Amérique et les nôtres vient

ajouter aux obstacles.

Il y a, aux États-Unis, des fait5 punis comme crimes, qui,

chez nous, ne sont point atteints par les lois; et, d'un autre

côté, notre code punit des délits qui, aux Etats-Unis, ne sont

point considérés comme tels. Ainsi , beaucoup de délits con-

tre la religion et les mœurs, tels que le blasplième, l'inceste,

la fornication, l'ivresse, etc., etc. (2), sont, aux États-Unis,

réprimés par des peines sévères, tandis que, chez nous, ils

sont impunis. Il existe aussi dans nos lois des infractions

qui ne sont point prévues par les lois américaines : ainsi , no-

tre code punit la banqueroute, contre laquelle les lois des

États-Unis ne portent aucun châtiment.

Comment donc comparer le nombre des crimes dans des

pays dont les législations sont si différentes? Ajoutons que,

cette comparaison fùt-elle faite exactement, il serait encore

difficile de puiser dans les chiffres obtenus des conséquences

concluantes : ainsi , on peut bien dire en général que le nom-
bre plus on moins grand des criminels condamnés dans un

pays prouve sa corruption ou sa moralité. Cependant il existe

des exceptions à cette règle, qui jettent une grande incerti-

tude sur les calculs : ainsi, dans l'un des États les plus

religieux et les plus moraux de l'Union américaine (le Con-

necticut), il y a plus de condamnés pour attentats aux mœurs
que dans aucun autre État (3). Pour comprendre ce résultat,

il faut se rappeler que les crimes de cette nature ne sont

punis que lorsqu'ils sont rares : dans les sociétés où l'adul-

tère est commun, on ne le punit plus. Aux États-Unis, on ne

(4) V. Quelques points de comparaison entre la France et l'Amérique,

pièce n° 18.

(2) Le crime de bestialité, l'attentat sans violence sur la personne d'un en-

fant, la pédérastie, etc.

(3) V. Observations statistiques et comparées, pièce n° 17.
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voit point de banqueroutiers dans les prisons; en conclura-

t-on que le crime de banqueroute n'est jamais commis? Ce

serait tomber dans une grande erreur, car c'est peut-être de

tous les pays celui dans lequel les banqueroutes sont le plus

fréquentes ; il faut donc
,
pour ne pas admirer sous ce rapport

la moralité commerciale des États-Unis, savoir qu'il s'agit

d'un crime que la loi ne punit pas. D'un autre côté, lors-

qu'on saurait qu'aux États-Unis il y a dix faussaires sur cent

criminels (1), on ne pourrait en tirer une preuve de la cor-

ruption relative de ce pays avec le nôtre , où les faux ne sont

aux autres crimesque dans la proportion de deux sur cent (2).

Aux États-Unis toute la population est adonnée au com-

merce, et de plus il y a trois cent cinquante banques qui

toutes émettent du papier-monnaie ; l'industrie des faussai-

res a donc, pour s'exercer dans ce pays, une matière pre-

mière qui n'est point la même dans des pays où le commerce
est l'attribut d'une seule classe, et où le nombre des banques

est plus restreint.

Il y a enfin un dernier obstacle à la comparaison des cri-

mes commis dans les deux pays; c'est que, dans les cas mê-
mes où les deux législations punissent un fait comme crime,

elles portent
,
pour sa répression , des peines différentes : or,

la comparaison des crimes se faisant par celle des peines, il

s'ensuit qu'on compare deux résultats analogues, obtenus

par des bases différentes ; ce qui est une nouvelle source

d'erreur.

S'il est difficile de comparer avec fruit le nombre et la na-

ture des crimes commis aux États-Unis et en France, il l'est

peut-être encore davantage de comparer le chiffre des récidi-

A'es des criminels, et de trouver dans cette comparaison une

preuve du mérite relatif des prisons des deux pays.

En général, on ne compte aax États-Unis que la récidive

de celui qui revient une seconde fois dans la même prison où

il a déjàété détenu (5). Son retour dans la prison, où il est re-

connu, est en effet le seul moyen qu'on possède pour constater

(1) V. Observations statistiques et comi^arées, pièce n' 17.

(2) Y. Comparaison entre la France et l'Amérique, pièce n" IS.

(3) In using llie term first conviction above we mean as it respects thîs

prison only; ihere are noarly Iwenty who hâve been in other prisons. (Y. Rap-

port sur la prison d'Auburn, du 1" janvier 1824, p. 127.)
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son état de récidive.Dans ce pays, où l'obi igatiori des passeports

n'existe point, rien n'est plus facile que de changer de nom;
lors donc qu'un condamné libéré commet un nouveau crime
sous un nom supposé, il cache très aisément sa récidive, ù

moins qu'il ne soit reconduit dans la prison où il a subi sa

première peine. Il a du reste mille moyens d'éviter cette

chance de reconnaissance. Rien ne lui est plus facile que de

passer d'un État dans un autre, et il a intérêt à émigrerde
la sorte, soit qu'il veuille commettre de nouveaux crimes,

soit qu'il ait résolu de vivre honnêtement. Aussi, sur cent

criminels condamnés dans un État, il y en a, terme moyen,
trente qui appartiennent à un des États voisins (1). Or, cette

émigration suffit pour rendre impossible la constatation de

leur récidive. Le lien qui resserre entre eux les États-Unis

étant purement politique, il n'existe aucun pouvoir central

auquel les officiers de police judiciaire puissent s'adresser

pour obtenir des renseignements sur la vie antérieure des

prévenus : de sorte que les tribunaux criminels condamnent
presque toujours sans connaître le nom véritable et encore

moins les antécédents du coupable. On juge, par cet état

de choses, que le chiffre des récidives connues n'est jamais le

chiffre exact des récidives existantes, mais seulement celui

des récidives constatées {ii). Il n'en est pas de même chez

nous. On a mille moyens, en France, de prouver l'indivi-

dualité des prévenus et des condamnés; à l'aide des rapports

mutuels qu'entreticHnent entre eux tous les agents de la po-

lice judiciaire, on sait, dans une cour royale du nord les

condamnations prononcées par une cour du midi ; et lajustice

possède à cet égard tous les moyens d'investigation qui

manquent aux États-Unis. Lors donc qu'il n'y aurait pas

en France plus de récidives qu'aux États-Unis, on en con-

naîtrait une plus grande quantité, et c'est parce que le

moyen de les constater dans les deux pays est si différent,

qu'il serait inutile d'en comparer le nombre.

Toutes comparaisons de ce genre entre l'Amérique et l'Eu-

rope ne peuvent donc conduire à aucun résultat. On ne peut

comparer l'Amérique qu'avec elle-même; cette comparaison

suffît, du reste, pour répandre d'abondantes lumières sur la

question qui nous occupe ; et nous avons reconnu la supério-

(1) V. Observations statistiques et résumées, pièce n° 17.
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rite du nouveau système pénitentiaire sur l'ancien, lorsque,

comparant les effets de l'un et de l'autre, nous avons vu les

détenus en récidive qui, dans les anciennes prisons, étaient,

terme moyen , dans la proportion de un sur six , ne se trou-

ver dans les nouveaux pénitenciers que dans la proportion

de un sur vingt.

CHAPITRE IV.

PARTIE FINANCIÈRE.

SECTION PREMIÈRE.
Distinguer entre le système de Philadelphie et celui d'Auburn. — Le premier

nécessite des constructions plus dispendieuses. — Le second très favorable

k l'économie. — Écueil à éviter. — Plans. — Estimation du juge Welles.

— Est-il avantageux de faire bâtir les prisons par les détenus?

Enfin, après avoir constaté les principes et les effets du
système pénitentiaire en Amérique, sous le point de vue de la

réforme des criminels, il ne nous reste plus qu'à parler de

ses résultats sous le rapport financier.

Ce dernier point comprend le mode de construction des pri-

sons et les frais d'entretien des détenus, comparés au pro-

duit de leurs travaux.

Construction des prisons.

Il faut à cet égard distinguer entre le système de Philadel-

phie et celui d'Auburn.

Le pénitencier de Philadelphie (Cherry- Hill), quand il

sera terminé, aura coûté 432,000 dollars (2,289,000 fr.);

ce qui portera le prix de chaque cellule à 4,021 doll. (8,607

fr. 51 cent.) (1).

(1) La muraille d'enceinte de la prison de Philadelphie coûte seule près

de 200,000 dollars (1,000,000 fr.). C'est cependant de tous les pénitenciers

celui qui a le moins besoin de hauts murs d'enceinte, puisque chaque détenu

est isolé dans sa cellule, dont il ne soit jamais. (V. Rapport de la société de

Boston, et Rapport du juge Powers, 1828, p. 86.)
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Il est vrai qu'on a fait pour sa construction d'énormes dé-

penses qui n'étaient point nécessaires. La plus grande partie

des frais n'a eu d'autre objet que l'ornement de l'édifice. Des

murailles gigantesques, des tours crénelées, une vaste porte

en fer, donnent à celte prison l'aspect d'un château fort du

moyen âge, sans qu'il en résulte aucun avantage réel pour
l'établissement (1).

Cependant, alors même qu'on aurait eu la sagesse d'éviter

ces dépenses de luxe, il en est de considérables qui sont in-

hérentes au système même de Philadelphie, et qu'il était

impossible de ne pas faire. Le condamné devant, suivant ce

système, être toujours renfermé, il faut que sa cellule soit

spacieuse; bien aérée, pourvue de tout ce qui lui est néces-

saire dans un lieu dont il ne sort jamais, et assez grande

pour qu'il y puisse travailler sans trop de gêne. Il faut enfin

qu'à cette cellule soit jointe une petite cou r, entourée de murs,

dans laquelle il paisse chaque jour, aux heures fixées par

le règlement, respirer l'air extérieur. Or, quelque soin qu'on

prenne de bâtir le plus économiquement possible cette cel-

lule et ses dépendances, elle sera nécessairement beaucoup

plus chère qu'une cellule plus étroite sans cour particulière,

et destinée seulement à recevoir les condamnés pendant la

nuit.

Les prisons bâties sur le plan d'Auburn sont infiniment

moins chères. Il y a toutefois dans le prix respectif de leur

construction des différences très grandes.

Cette disparité semble d'abord difficile à expliquer ; mais,

en approfondissant les causes, on reconnaît que la construc-

tion des nouveaux pénitenciers est dispendieuse ou faite à bon

marché, selon les moyens d'exécution qui sont emloyés.

Le pénitencier de Washington, pour le district de Colombie,

aura coûté, quand il sera terminé, 188,000 dol. (954,000 fr.).

Il ne contient que cent soixante cellules, dont chacune re-

(1) Eu comparant le pénitencier de Philadelphie à un château du moyen
âge, nous ne faisons que reproduire une image présentée par la société des

prisons de Philadelphie, qui signale cette ressemblance pour en faire l'éloge :

« This penitentiary, rf(^-e//e, is the only édifice in this country, which is

calculatedto convey to our citizens the eiternal appearance of those magni-

ficent and picturesque castles of the middle âges, -which contribute so emi-

nently to embeliish the scenery of Europe. » (Voyez Description of the eas-

tern penitentiary.)
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viendra ù la somme de 1,125 doll. (3,962 fr. 50 cent.) ; tandis

que le pénitencier de Welliersfield ,; établi sur le même
plan, n'a coûté, pour deux cent trente-deux cellules, que

35,000 doll. (185,000 fr.) : d'où il suit que chaque cellule de

cette prison coûte seulement 150 doll. 86 cents (799 fr. 74

cent.) (1).

Comme toutes les dépenses publiques se font avec une

grande parcimonie dans le petit État du Connecticut, on

pourrait croire que le résultat qu'on y a obtenu est l'effet

d'efforts extraordinaires dont ne serait point capable une

société plus grande, occupée d'autres intérêts.

Mais les pénitenciers de Singsing et de Blackwell-Island,

bâtis au môme prix que celui de ^Yethersfield dans l'État de

New-York, le plus considérable de tous les États de l'Union,

prouvent que le Connecticut n'a rien fait de surnaturel; le

pénitencier de Baltimore (Maryland) n'a pas, pour sa con-

struction, entraîné plus de dépenses.

Ce qui grossit ou diminue le chiffre des dépenses de con-

struction, c'est le soin qu'ont quelques États d'éviter, en cette

matière, toute espèce de luxe inutile; tandis que d'autres

n'ont point à cet égard le même esprit d'économie.

Le pénitencier de Washington a été bâti sur une base somp-

tueuse qui convient mieux à un palais qu'à une prison.

L'écueil le plus difficile à éviter, dans de pareilles con-

tructions, c'est la prétention de l'architecte, qui aspire tou-

jours à créer un édifice à grandes proportions, et se résigne

difficilement à élever un bâtiment simple et seulement utile.

Cet écueil, contre lequel on a échoué à Philadelphie, à Pitts-

burg et à Washington, plusieurs États ont cependant su en

triompher.

De tous les établissements fondés sur le plan d'Auburn

,

le pénitencier de Washington est celui dont la construction a

été le plus dispendieuse.

Il nous a semblé que la raison pouvait s'en trouver dans

la nature même de l'autorité dont celte construction est l'œu-

vre.

En général, les Etats particuliers de l'Union adoptent, pour

la construction de leurs prisons, les plans les plus simples:

(1) Pour le prix de Coiistrucliou des autres pénitenciers, voyez Partie finan-

cière, pièce n° 19.
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ils en surveillent l'exécution avec zèle, et visent à une éco-

nomie sévère dans les moindres détails.Au contraire, la haute

administration qui réside à Washington, plus élevée dans

ses vues, admet plus facilement les grandes conceptions; et

comme elle est absorbée par une foule d'intérêts généraux,

elle est obligée de s'en rapporter, pour tout ce qui est d'exé-

cution, à des agents qu'elle n'a ni le temps ni le pouvoir de

surveiller.

Du reste, tous les hommes pratiques des États-Unis pensent

que le système pénitentiaire d'Auburn présente, pour la

constractien des prisons, toutes les conditions de l'économie.

Dans les maisons de détention où toute la discipline consiste

dans la force des murs et la solidité des verroux, il faut des

murailles épaisses et de fortes serrures pour se rendre maî-
\fe des détenus.

Dans les nouvelles prisons pénitentiaires, ces obstacles

n'ont pas besoin d'être aussi puissants, parce que ce n'est pas

contre eux que les détenus ont à combattre chaque jour :

c'est surtout contre la surveillance morale dont ils sont l'ob-

jet qu'ils ont à lutter sans cesse. Isolés d'ailleurs par la cellule

ou le silence, ils sont réduits à leur force individuelle. Il n'est

donc point nécessaire, pour les dompter, d'une force maté-

rielle aussi grande que s'ils étaient libres d'associer leurs

efforts.

A la vérité, la nécessité d'une cellule pour chaque prison-

nier multiplie les murailles et exige pour la prison une plus

grande étendue. Mais cette augmentation est compensée par

une circonstance favorable à l'économie.

Comme les détenus n'ont dans le pénitencier aucune com-
munication, toute classification devient inutile, et il n'est

plus nécessaire d'avoir, dans la prison, un quartier pour les

jeunes condamnés, un autre pour les criminels plus avancés

en âge, un troisième pour les détenus en récidive, etc.; enfin

les principes du système pénitentiaire s'opposant à toute

conversation des détenus entre eux, il n'y a point de préaux

dans les pénitenciers modernes. On économise ainsi beaucoup

de bâtiments et de murs d'enceinte, qui, dans le système de

nos prisons, existent ou devraient exister.

En somme, on peut dire que, dirigée avec des vues d'é-

conomie, la construction d'un pénitencier moderne doit être

faite à peu de frais.

10
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M. Welles, l'un des inspecteurs de la prison de Wether-

sfield, dont nous avons constamment apprécié la sagesse et

l'expérience, ïious disait souvent que tout, en celte matière,

dépendait de l'économie daus les moindres détails. Il pense,

du reste, qu'un pénitencier de cinq cents cellules pourrait

être construit moyennant 40,000 doll. (212,000 fr. ), ce qui

porterait la dépense pour chaque cellule à 80 doll. (424 f.) (1).

Il serait sans doute impossible d'estimer exactement le prix

d'une prison en France par celui qu'elle coûte aux Ëtats-

Unis. Cependant il nous est permis de penser que ce prix

serait à peu près le même en France qu'en Amérique. Car

s'il est vrai que chez nous les matières premières soient plus

chères qu'aux Etats-Unis, il est incontestable aussi que le

prix de la main-d'œuvre est beaucoup plus élevé en Amé-
rique qu'en France (2).

Nous avons vu qu'aux États-Unis on emploie quelquefois

lesdétenus à bâtir les prisons. C'est ainsi qu'ont été construits

les pénitenciers de Singsing, de Blackwell-Island et de Bal-

timore: cependant beaucoup de personnes en Amérique pen-

sent que ce mode de construction n'est pas le plus économi-

que, et qu'il y a profit à faire bâtir la prison par des ou-

vriers libres. Cette opinion paraît au premier abord en op-

position avec la nature des choses. En effet, le travail des

ouvriers libres est si cher, qu'il semblerait qu'on eût un

intérêt évident à faire construire les prisons par des détenus.

Mais on répond à ceci que, par la raison môme du prix élevé

de la main-d'œuvre, les choses manufacturées se vendent très

cher. D'où ilsuitque le travail des détenus, appliqué à des in-

dustries productives, rapporte à l'Etat plus que ne lui coûte

le travail des ouvriers libres.

Du reste, cette question doit être décidée selon les lieux et

les circonstances ; sa solution , dit le juj^e Welles de Wether-

sfield, dépend aussi de la situation des détenus : il vaut

mieux laisser dans les ateliers ceux qui sont exercés à des tra-

(1) V. Lettre de ^I. Welles, de Wetliersfield, dans laquelle se trouve le

devis d'une prison pour 500 détenus. Ce de\is est probablement incomplet
;

car les architectes les plus expérimentés omeUent toujours quelque chose dans

leurs prévisions. Mais alors même qu'on Joublerait le chilTre de son estimation,

la construction du pénitencier serait encore moitié moins chère que celle de

nos prisons. (V. pièce n" 12)

(2) V. la note oo à la fin du vol.
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vaux industriels dont les produits sont considérables; mais

on peut, avec avantage, utiliser pour la construction du
pénitencier les détenus qui sont inhabiles, et s'en servir pour

le transport des matériaux et pour les autres ouvrages gros-

siers qui n'exigent du manœuvre que la force matérielle (1).

En France, la construction des prisons par les détenus se-

rait peut-être encore plus favorable qu'elle ne l'est en Amé-
rique. Nous n'envisageons la question que sous le point do

vue économique et abstraction laite des difficultés que pour-

rait présenter chez nous la surveillance des prisonniers occu-

pés à bâtir leur propre demeure.

La vente des choses manufacturées ne présentant point en

France les mêmes chances de profit qu'aux États-Unis, il

en résulte qu'en employant les détenus à la construction de

la prison, on utilise leur travail sans courir le risque d'une

dépréciation dans ses produits.

On est bien sûr que les murs qui sont élevés seront pro-

fitables, puisqu'ils ont reçu leur destination même avant

d'être construits : tandis que rien n'est plus accidentel et

plus incertain que le profit futur de la vente d'une marchan-

dise.

Si on emploie des ouvriers libres pour bâtir, on leur paie

leur salaire sans diminution
,
pendant que les détenus occu-

pés à une autre industrie travaillent avec toutes les chances

de perte et de dépréciation qui s'attachent à une produc-

tion manufacturée. Si, au contraire, la prison est faite par

les prisonniers eux-mêmes, on recueille immédiatement le

fruit de leur travail; ce travail ne procure pas un gain pro-

prement dit, mais il dispense d'une charge certaine.

Nous concevons très bien qu'il n'en soit pas de même en

Amérique, où, à raison des débouchés ouverts à l'indus-

trie, la production manufacturière a des chances favora-

bles : là on aspire à gagner, tandis que nous visons seule-

ment à ne pas perdre. Enfin , c'est en France un grand avan-

tage que de pouvoir employer les détenus à un travail utile

et quelquefois nécessaii'e sans nuire, par la concurrence,

aux manufactures des ouvriers libres (2).

(1) V. Lettre du juge Welles, pièce n" 12.

(2) V. la note s à la fin du vol.
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SECTION II.

Entretien dispendieux des anciennes prisons. — Les nouvelles sont pour l'Etat

une source de revenu. — Dépense de la journée dans les nouvelles prisons.

— Dépense de la nourriture seule. — Frais de smveillance. — Entreprise et

régie. — Combinaison de ces deux systèmes d'administration.

Entretien annuel des prisons (1).

Le nouveau système en vigueur aux États-Unis promet aussi

de grands avantages sous le rapport des dépenses d'entretien

annuel; déjà même ses effets ont, à cet égard, dépassé les

espérances qu'on en avait conçues.

Tant que l'ancien régime des prisons a été en vigueur, l'en-

tretien des détenus a été dans tous les États une source

de dépense considérable. Nous n'en citerons que deux exem-
ples : depuis 1790 jusqu'en 1826, l'État du Connecticut a

payé, pour le soutien de sa prison (Newgate), 204,711 dol-

lars (1,084,968 fr. 30 cent.) {Voy. Tables statistiques, partie

financière), et lÉtat de New-York a paj^é, pour le soutien

de l'ancienne prison de Newgate, pendant vingt-trois années,

depuis 1797 jusqu'en 1819, 646,912 dollars (3,428,633 fr.).

En 1819, dans l'État de New-York, en 1827, dans le Con-
necticut, le nouveau système est établi ; aussitôt, dans le pre-

mier de ces États, les charges diminuent, et dans le second

ellesse changent immédiatement en un revenu annuel. (Foye^

Tables statistiques, partie financière, n° 19.)

A Auburn, pendant les deux dernières années, les re-

cettes provenant des travaux ont excédé les dépenses d'en-

tretien , et on prévoit déjà l'époque où la construction deSing-

sing étant achevée, le travail des détenus, appliqué tout en-

tier à des industries productives, couvrira les dépenses delà

prison.

Dès la première année de son institution, la nouvelle pri-

son du Connecticut (Wethersfield) a rapporté 1,017 doll. 16

cents (5,390 fr. 95 cent.), déduction faite des dépenses; cha-

que année le revenu a été croissant; enfin, le gain de l'année

1831 a été de 7,824 doll. 2 cents (41,467 fr. 30 cent.).

(1) V. Stalistique, partie financière, section II, pièce n" 19, h la fin du se-

cond vol.
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Eu somme, pendant trois ans et demi, le nouveau péniten-

cier, qui coûtait si cher, a, déduction faite des dépenses de

tous genres, produit pour l'État un bénéfice net de 17,139

dollars 53 cents (90,839 fr. oO cent.)

En trois ans, à partir du jour de son institution, le péniten-

cier de Baltimore a rapporté à l'État du Maryland 44,344 doll.

45 cents (235,025 fr. 58 cent.), déduction faite de tous frais.

Assurément on ne doit pas faire honneur au système péni-

tentiaire tout seul de ces résultats : et ce qui le prouve, c'est

que la prison de Baltimore était productive avant même qu'un

système pénitentiaire y fût établi ; nous concevons môme très

bien que le meilleur pénitencier ne soit pas celui qui rapporte

le plus, car le zèle et le talent des détenus dans l'atelier peu-

vent être stimulés au détriment de la discipline. Cependant
on est forcé de reconnaître que ce système, une fois admis

dans la prison , est puissant pour y maintenir l'ordre et la

régularité; il repose sur une surveillance de tous les instants.

Le travail des détenus y est donc tout à la fois plus assidu

et plus productif.

En tous cas, en présence des chiffres que nous venons de

présenter, on ne serait pas fondé à repousser le système pé-

nitentiaire comme dispendieux, puisque ce régime, qui s'est

établi aux États-Unis à si peu de frais, se soutient de lui-même

dans quelques États, et devient même dans les autres une
source de revenu [jj).

Dans les nouvelles prisons, chaque détenu coûte, terme

moyen, pour son entretien , sa nourriture, son vêtement et la

surveillance dont il est l'objet, 80 cent. (15 cents); les pri-

sons dans lesquelles cet entretien se fait à meilleur marché
sont celles de ^Vethersfield et de Baltimore; c'est à Auburn
qu'il est le plus cher : dans les divers pénitenciers, la nour-

riture de chaque détenu coûte par jour, terme moyen, 27

cent. (5 cents 10). Elle ne coûte que 25 cent. (4 cents 70) à

Wethersfield , et revient à 31 cent. (5 cents 85) à Singsing.

En général , les frais d'habillement et de coucher sont pres-

que nuls, à raison du soin qu'on prend défaire confection-

ner dans la prison, par les détenus eux-mêmes, toutes lo:-;

choses relatives à cet objet. Les frais de surveillance s'élèvent,

terme moyen, à 3i. cent. (6 cents 41) par jour pour chaquo

détenu. C'est à Auburn qu'ils sont moindres, et à Singsing

qu'ils coûtent le plus.

10.
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Dans toutes les nouvelles prisons, c'est une plus grande

dépense de surveiller les détenus que de les nourrir et de les

habiller (1); toute économie sur ce point serait destructive

d'un sj^stème qui repose entièrement sur la discipline, et par

conséquent sur le bon choix des employés.

On voit que dans chacune des nouvelles prisons la dé-

pense d'entretien total, quoique différente en quelques points,

est cependant à peu près toujours la même; et il est clair

qu'aussi longtemps que l'administration de ces établissements

sera dirigée par des hommes probes, et dans les mêmes vues

d'économie, le chiffre des dépenses ne variera pas beaucoup

chaque année : il y a un minimum au-dessous duquel il ne

saurait descendre, sans que le bien-être des prisonniers en

souffre, et un maximum qu'il ne doit point dépasser, à moins

de luxe dans l'administration ou de malversation de la part

des employés.

Il n'en est point de même du chiffre des produits
,
qui, de

sa nature, est variable comme les causes desquelles il dé-

pend. Sans doute on doit présumer que la prison qui rap-

porte le plus est celle où les détenus travaillent le mieux.

Cependant la difficulté de vendre les objets provenant de

leur travail dément souvent cette présomption. Les choses

faites par eux ne produisent réellement que par le débit qui

«n a lieu; et même aux États-Unis, où le travail de l'ouvrier

est si cher, la demande des produits manufacturés subit des

variations nombreuses qui élèvent et rabaissent tour à tour

le prix de main-d'œuvre (2).

En somme, l'administration financière d'Auburn, de We-
thersfield, de Singsing et de Baltimore, nous a paru fort ha-

bilement dirigée j et peut-être le pouvoir discrétionnaire dont

(1) Les frais de surveillance pour chaque détenu coûtent par jour sit

centimes do plus que la nourriture. V. Statistique ,
partie financière , sec-

tion II, pièce n" 19.

(2) Ce sont ces causes accidentelles qui expliquent pourquoi la journée

de travail dans la prison rapporte à Baltimore, terme moyen, 1 fr. 39 cent.

(26 cents 31), tandis qu'à Auburn elle ne produit que 77 cent. (14 cents 59),

V. Rapport du 21 décembre 1829, sur la prison du Maryland, p. G et 7, et

partie financière, à la fin du vol., section II. La vente des choses manufactu-

rées éprouve aussi quelquefois des difficultés dans le Connccticut. V. Rapport

de 1830, des inspecteurs à la législature. Chez nous, la journée de travail des

17,500 condamnés détenus dans les maisons centrales ne produit, terme

moyen, que 23 cent. (4 cents 34).
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les surintendants sont revêtus esl-il une des principales cau-

ses d'économie. Ceux-ci gouvernent à leur gré la prison qui

leur est confiée, sous la surveillance des inspecteurs : ils sont

responsables, mais ils agissent librement.

Le système de ces prisons, qui combine la régie et l'entre-

prise, nous a semblé très favorable à l'économie.

11 y a dans nos prisons beaucoup de choses pour lesquel-

les on paie fort cher l'entrepreneur, et qui se font à très peu

de frais dans une prison qui se régit elle-même.

A Auburn (1) (en 1830), sur six cent vingt détenus, il yen a

cent soixante qui sont occupés pour le compte et pour le ser-

vice de la prison : ils font tout ce qui sert au vêtement, à la

chaussure, au blanchissage, à la propreté et à l'ordre de la

prison; quatre cent soixante-deux seulement travaillent à

l'entreprise.

A Wethersfield, le nombre des détenus dont le travail est

à l'entreprise est proportionnellement encore moins grand.

On pense en Amérique qu'il y a intérêt à employer un grand

nombre d'entrepreneurs, parce qu'on peut ainsi pour chaque

industrie stipuler des conditions plus justes.

On a soin surtout de ne jamais faire de contrats pour un
long temps; les entrepreneurs ne peuvent, par cette raison

,

motiver leurs exigences sur le prétexte des chances funestes

que la dépréciation possible des objets manufacturés leur fait

courir ; souvent la durée des contrats n'excède pas une année
;

elle est quelquefoismoindre pour les travaux; etordinairement

de six mois seulement pour l'entreprise de la nourriture.

L'entrepreneur paie la journée d'un détenu à peu près la

moitié de ce qu'il paierait à un ouvrier libre (kk).

Le renouvellement continuel des baux permet à l'admi-

nistration de saisir toutes les chances d'économie et de re-

venu; elle profite du taux peu élevé des denrées, pour ob-

tenir à bon marché la nourriture des détenus; et si le prix

des objets manufacturés est haut, elle obtient de meilleures

conditions des entreprçneurs auxquels elle abjuge le tra-

vail des prisonniers; elle fait ses calculs pour chaque con-

trat, et doit, par cette raison, connaître le mouvement de

toutes les industries; souvent l'une prospère au préjudice

(1) V. Rapport sur Auburn, 1831.
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d'une autre; dans ce cas, la prison regagnera sur l'un des

entrepreneurs la perte que l'autre lui fera subir.

On conçoit qu'un tel ordre de choses exige du surinten-

dant une vigilance perpétuelle, une grande connaissance

des affaires, et une probité parfaite, qui lui méritent la con-

fiance de l'Ëtat et de tous ceux qui traitent avec lui. Le sur-

intendant n'est pas seulement le directeur d' une prison , c'est

encore un chef de manufacture qui, attentil" aux mouvements
du commerce, doit veiller sans cesse pour mettre en vigueur

dans son établissement les industries les plus productives,

et, quand il a créé des valeurs, travailler à leur écoulement

le plus avantageux. Ce système, qui associe l'entreprise et

la régie, entraineavec lui une assez grande complication de

comptabilité ; et, sous ce rapport, il ne plairait pas à ceux qui,

dans toute administration, aiment a ne voir qu'une seule

personne, dans les comptes une seule colonne, et dans cette

colonne un seul chiffre. Cette simplicité ne se montre point

dans la comptabilité des prisons d'Amérique; elle exige des

surintandants une activité continuelle, des inspecteurs une

surveillance minutieuse, et des contrôleurs de l'État un exa-

men approfondi.

Remarquons, en finissant, que cette variété d'attributions,

cette faculté de régir la prison , ou de la mettre à Tentreprise

sous sa responsabilité, cette vaste administration, tout à la

fois morale et matérielle, servent encore à expliquer pour-

quoi les fonctions de surintendant sont recherchées par des

lîommes tout à la fois intelligents et honorables.
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DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Cherté (le rciitretien de nos prisons : raison de ce fait. — Elles ne corrigent

pas les détenus, mais les corrompent ; cause de cette corruption ; commu-
nication des détenus entre eux. — Mauvais emploi du pécule. — Le régime

de nos prisons est fimeste à la vie des condamnés.

Pendant les années d 827, 1828, 1829, et 1830, rÉtat a payé

plus de 3 millions 300,000 francs chaque année pour l'en-

tretien de dix-huit mille détenus dans les maisons centrales.

Ainsi, les prisons, qui, aux États-Unis, produisent des re-

venus, sont chez nous une charge pesante pour le trésor pu-

blic. Cette différence tient à plusieurs causes.

La discipline de nos prisons est moins sévère , et le travail

des détenus souffre nécessairement de tout relâchement dans

la discipline.

Le pécule des prisonniers absorbe, chez nous, les deux

tiers des produits de leur travail , tandis qu'en Amérique il

est nul.

Enfin , les objets manufacturés se vendent en France plus

difficilement et avec moins d'avantage qu'aux États-Unis.

L'objet de la peine est de punir le coupable et de le ren-

dre meilleur; par le fait, elle le punit peu, et au lieu de le

reformer elle le corrompt davantage. Nous développerions

cette triste vérité, si nous pensions qu'elle pût être contestée.

Sur 16000 détenus qui se trouvent en ce moment dans les

maisons centrales, il y en a 4,000 qui sont en état de réci-

dive constatée (1) ; et il est reconnu aujourd'hui par le gou-

(1) Ce chiffre nous a été fourni dans les bureaux du ministère des tra-

vaux publics, par la divison dont il. Labiche est le chef : nous avons puisé

à cette source tous les documents que nous possédons sur les prisons de

France.
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vcruement lui-même que le nombre des condamnés en réci-

dive va toujours croissant (1). II en était de même autrefois

en Amérique; mais, depuis que le nouveau système péniten-

tiaire y est établi, lenombi-e des récidives diminue.
La corruption de nos prisons tient à deux causes principales.

La première de toutes et la plus importante, c'est la libre

communication des détenus entre eux pendant le jour et

pendant la nuit. Comment la réforme morale des prisonniers

pourrait-elle naître au milieu de cet assemblage de tous les

crimes, de tous les vices et de toutes les turpitudes? Le
condamné qui arrive dans la prison à moitié dépravé en sort

avec une corruption complète, et on peut dire qu'au sein de

tant d'infamie il lui serait impossible de ne pas devenir

méchant.

La seconde cause de dépravation pour les détenus se trouve

dans le mauvais emploi qu'ils font de leur pécule. Ils dépen-

sent en excès de nourriture ou en superfluités la partie du
pécule qui leur est remise dans la prison , et contractent ainsi

des habitudes funestes. Toute dépense dans la prison est

destructive de Tordre, et incompatible avec un régime uni-

forme, sans lequel il n'y a point d'égalité dans les peines. Le
pécule n'est bon et réellement profitable au condamné que
lorsqu'il lui est remis au moment de sa sortie de prison.

Ajoutons que, dans l'état actuel des choses, la partie du pé-

cule livrée au condamné lors de sa libération ne lui est guère

plus utile que celle qu'il a dépensée dans la maison centrale.-

Si
,
pendant sa détention, il avait pris des habitudes d'ordre

et quelques principes de moralité, la somme, quelquefois

fort considérable, dont il se trouve détenteur, pourrait être

employée par lui dans des vues sages et au profit de son

avenir. Mais, corrompu comme il l'est par l'emprisonnement

même, il esta peine en liberté, qu'il se hâte de dépenser

le fruit de ses travaux en débauches de toute espèce; et il

continue ce genre de vie jusqu'à ce que la nécescité de re-

courir au vol le ramène devant la justice, et de là dans la

prison.

La prison, dont le régime est corrupteur, est en même
temps funeste à la vie des détenus. Chez nous, les prison-

(4) V. Rapports de M. le garde des sceaux siirla justice criminelle, 1830,

p. 16.
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iiiers renfermés dans nos maisons centrales meurent dans la

proportion d'un sur quatorze (1). Dans les pénitenciers d'A-

mérique, il en meurt un snr quarante-neuf, terme moyen (2).

Dans ces prisons où la mort est si rare, la discipline est

pleine de rigueur; la loi du silence est imposée aux détenus:

tous sont soumis à un régime uniforme, et leproduit de leurs

travaux ne se perd ni en débauches ni en dépenses super-

thies; les châtiments les plus rigoureux frappent sans pitié

ceux qui contreviennent à l'ordre; pas une heure de repos

ne leur est accordée durant le jour, et toute la nuit ils sont

seuls.

Dans nos prisons, où la mort fait tant de ravages, les détenus

causent ensemble librement; jour et nuit rien ne les sépare,

on ne leur inflige point de châtiment rigoureux; chacun
d'eux peut, par son travail, adoucir pour lui les rigueurs

de l'emprisonnement; enfin , il a
,
pour se reposer, des heu-

res de récréation...

Cette discipline sévère des pénitenciers d'Amérique, ce

silence absolu qu'on y impose aux détenus, cet isolement

perpétuel qui les sépare, et cette uniformité inflexible d'un

régime qui ne peut s'adoucir pour les uns sans injustice pour

les autres, ne sont-ils pas en somme des rigueurs pleines

d'humanité?

La contagion des communications mutuelles, qui, dans

nos prisons, corrompt les détenus, n'est pas plus funeste h

leur âme qu'à leur corps (5-4;.

Nous signalons ici les vices principaux qui , dans nos pri-

sojis centrales, ont frappé nos regards. Il est facile de ju-

(1) Documents fournis dans les bureaux du ministère.

(2) Y. Tables statistiques, fin du volume.

(3) Le vice de nos maisons centrales n'est pas dans leur administration,

mais dans le jjrincipe même de leur organisation. Peut-être serait-il impos-

sible de tirer un meilleur parti du système actuel. Aous avons vu dernière-

ment une prison centrale (celle de ^lelun) où nous avons admiré Tordre des

travaux et le maintien extérieur de la discipline. La direction des prisons

centrales est d'ai!leurs confiée, au ministère de lintérieur, à des hommes fort

capables. Mais, quoi qu'on fiisse, on ne rendra pas meilleurs et on n'empê-

chera pas de se corrompre mutuellement des criminels qui ne cessent de

communiquer ensemble.

(4) Tous ceux qui ont examiné l'état moral des prisonniers dans les an-

ciennes prisons savent combien le vice contre nature y était fréquent.

[Note du traducteur américaitt,]
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ger que nous n'en présentons point le tableau complet; d'ail-

leurs, nous ne disons rien des maisons d'arrêt et de justice,

des autres prisons départementales et des bagnes; nous ne

parlons que des prisons centrales destinées aux grands cri-

minels, parce que ce sont les seules qui contiennent une po-

pulation analogue k celle que renferment les pénitenciers

d'Amérique.

CHAPITRE IL

Application du système pénitentiaire à la France. — Examen des objections

qui sont faites contre ce sjsfème. — Théoriquement, il paraît préférable

à tous autres. — Quels obstacles il aurait à vaincre pour s'établir parmi

nous. Ces obstacles sont dans les choses, dans les mœurs et dans les lois. —
Dans les choses : l'existence de prisons mal construites, qu'il faudrait

remplacer par d'autres.—Dans les mœurs : répugnance de l'opinion publi-

que pour les châtiments corporels, et difficulté de donner au système le

secours de l'influence religieuse. — Dans les lois : peines infamantes, variété

des modes de détention, et centralisation administrative. — Indication

d'un système d'administration locale. Le système pénitentiaire, même éta-

bli en France, n'y produirait point tous les effets qu'on en obtient aux

Etats-Unis. — Situation des condamnes libérés. — Surveillance de la haute

police. — Colonies agricoles. — Alors même qu'on n'adopterait point le

système en entier, on peut lui emprunter quelques-uns de ses avantages.

— Pénitencier-modèle. — Résumé.

Le système des pénitenciers d'Amérique pourrait-il s'éta-

blir chez nous?

Il nous semble que, considéré théoriquement et abstrac-

tion faite des obstacles particuliers que son exécution ren-

contrerait en France , ce système est bon et très praticable de

sa nature.

On le repousse par diverses objections que nous devons

examiner.

Beaucoup de personnes voient dans le système péniten-

tiaire une conception philanthropique qui n'a d'autre objet

que d'améliorer le bien-être matériel des détenus ; et comme
ils pensent que les criminels ne sont pas trop punis dans

leur prison, ils ne veulent point d'un système qui rendrait

leur sort plus doux. Celte opinion repose sur un fait vrai;

depuis longtemps, ceux qui, en France, élèvent la voix pour
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demander des réformes dans le régime des prisons, n'ap-

pellent l'attention publique que sur le vêtement, la nour-
riture, et sur tout ce qui peut ajouter à l'aisance des con-

damnés (1). De sorte qu'aux yeux d'un grand nombre, l'a-

doption d'un système pénitentiaire, qui nécessite des inno-

vations, ne tend qu'à l'amélioration du régime matériel de la

prison.

D'autres, engagés dans une voie tout opposée, pensent

que la condition des détenus dans une prison est si malheu-
reuse, qu'on doit craindre de l'aggraver; et quand on leur

parle d'un système dont l'isolement et le silence forment la

base, ils disent que la société n'a pas le droit de traiter des

hommes avec autant de rigueur.

Enfin, il y a une troisième classe de personnes qui, sans

se prononcer sur les avantages ou les inconvénients du sys-

tème pénitentiaire, le considèrent comme une utopie sortie

du cerveau des philosophes et destinée à grossir le nombre des

aberrations humaines. Le sentiment de ces derniers a été, il

faut l'avouer, favorisé quelquefois par les écrits des publi-

cistes les plus distingués, dont les erreurs en cette matière

ont été recueillies comme leurs opinions les plus saines.

Ainsi, Bentham veut que, dans sa prison panoptique, il

y ait toujours une musique à l'aide de laquelle on adoucisse

les passions des criminels. M. Livingston demande, pour les

jeunes détenus, et pour les condamnés eux-mêmes, un sys-

tèmed'instruction presque aussi complet que celuiquiest éta-

bli dans les académies libres; et M. Charles Lucas indique,

comme mode d'exécuter la peine d'emprisonnement, un sys-

(1) Les prisons ont mérité longtemps la plupart des reproches qu'on adres-

sait à leur régime matériel : c'est donc avec raison qu'on attaquait les abus

et les vices dont elles étaient infectées ; nous sommes, par conséquent, bien

loin de blâmer les efforts de ceux qui sont parvenus à corriger le mal : seu-

lement, h côté d'une philanthropie sage et mesurée se trouve celle dont le zèle

dépasse le but ; il y a en France des prisons dans lesquelles on peut sans doute

désirer des changements sous le rapport de la salubrité ; mais on peut dire,

en général, que, dans nos prisons, les détends sont vêtus et nourris aussi bien

qu'ils doivent l'être : toute amélioration sur ce point toucherait à un abus

contraire, qui ife serait pas moins déplorable que le vice auquel on a porté

remède. La tâche de ceux qiii, avec raison, demandaient pour les prisonniers

de meilleurs habits et de meilleur pain semble tei-minée ; maintenant doit

commencer l'œuvre des hommes qui croient qu'il y a dans le régime d'une

prison une partie morale qu'on ne saurait négliger.

11



182 DU SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

tème pénitentiaire qui se concilierait difficilement avec les

principes essentiels en matière criminelle (1).

Est-il juste d'accuser la sévérité ou le régime trop doux
des prisons pénitentiaires? Faut-il condamner ce système sur

les exagérations commises par des écrivains qui, trop préoc-

cupés de doctrines philosophiques, ne se sont pas tenus en

garde contre les dangers d'une théorie poussée jusque dans

ses dernières conséquences?

Le nouveau système nous semble au contraire avoir été

conçu dans le dessein d'éviter les excès qu'on lui reproche :

dégagé des rigueurs qui ne sont point nécessaires à son suc-

cès; exempt des adoucissements qui ne sont réclamés que

par une philanthropie mal entendue.

Enfin, son exécution se présente à nos yeux avec tous les

avantages d'une extrême simplicité pratique.

On pense que deux êtres pervers réunis dans le même lieu

doivent se corrompre mutuellement : on les sépare. La voix

(1) V. Du système pénal et répressif. M. Lucas a vu toute la législation

pénale dans le système pénitentiaire. Il a dit : « Il ne s'agit que de réformer

le méchant; une fois cette réforme opérée, le criminel doit rentrer dans la

société. » Il y a quelque chose de vrai dans ce système ; mais il est incomplet.

Le premier objet de la peine n'est pas de réformer le condamné, mais bien

de donner dans la société un exemple utile et moral : on y parvient en infli-

geant au coupable un châtiment proportionné à son crime. Toute peine qui

n'est pas en harmonie avec le délit choque l'équité publique, et est immorale

soit par sa rigueur, soit par son indulgence.

Mais il est important aussi pour la société que celui qu'elle punit pour

l'exemple se corrige dans sa prison : voilà le second objet de la peine, moins

grave que le premier, parce qu'il a des conséquences moins étendues. Le

système de M. Charles Lucas est vicieux en ce qu'il ne considère que le se-

cond point, et néglige entièrement le premier. Il prend toujours les peines

comme moyen de réforme pour le coupable, et non comme moyen d'exem-

ple pour la société. C'est pour cela qu'il veut qu'on remette le criminel en

liberté dès qu'il y a présomption de sa régénération. Ne voyant dans l'empri-

sonnement qu'un temps d'épreuve pendant lequel le condamné sp montre

plus ou moins vite repentant et corrigé, il fait dépendre la durée de la sen-

tence de sa conduite dans la prison. Cependant la conduite dans la prison ne

prouve absolument rien : nous avons même reconnu qu'elle est un indice

plus contraire que favorable. (V. Chap. II, section II, § 7.) D'ailleurs, qui

sera juge de la conversion des condamnés? On peut juger un fait ; mais qui

descendra dans la conscience du détenu, pour y voir son repentir? — Et

puis où sera la réparation due à la société ? Et comment prouver à la société

que le criminel est devenu un honnête homme, et que ce changement vaut

une expiation ?
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de leurs passions ou le tourbillon diimonde les avait étourdis

et égarés : on les isole, et on les ramène ainsi h la réflexion.

Leurs communications avec des méchants les avaient per-

vertis : on les condamne au silence. L'oisiveté les avait dé-

pravés : on les fait travailler. La misère les avait conduits au
crime: on leur apprend une profession. Ils ont violé les lois

du pays : on leui' inflige une peine. Leur vie est protégée,

leur corps sein et sauf; mais rien n'égale leur souff'rance

morale. Ils sont malheureux ; ils méritent de l'être: devenus
meilleurs, ils seront heureux dans la société dont ils respec-

teront les lois. Yoilà tout le système des pénitenciers d'A-

mérique.

Mais, dit-on, ce système, essayé en Europe, n'y a point

réussi ; et, pour le prouver, on cite l'exemple de Genève et de

Lausanne, où des prisons pénitentiaires ont été établies à

grands frais, sans produire les résultats qu'on en attendait

pour la réforme des condamnés.

Nous pensons que l'exemple de ce qu'a fait la Suisse ne

saurait, sous aucun rapport, influer sur ce que la France

pourrait faire à cet égard. En effet, on est, pour la construc-

tion des prisons de Suisse, tombé dans l'écueil qui n'a pas

toujours été évité aux États-Unis, c'est-à-dire dans la manie

d'élever des monuments d'architecture, au lieu de construire

simplement des établissements utiles : la dépense des péni-

tenciers de la Suisse ne doit donc en aucune façon être prise

pour base de ce que pourraient coûter en France des prisons

de même nature. D'un autre côté , si le régime de ces péni-

tenciers n'a point été efficace sous le rapport de la réforme

des détenus, il ne faut point s'en prendre au système des

États-Unis : c'est une erreur de croire que la discipline des

prisons de Genève et de Lausanne soit la même que celle des

pénitenciers d'Amérique. Le seul point commun entre les

prisons des deux pays est que dans l'un et dans l'autre les

détenus passent la nuit dans des cellules solitaires. Mais ce

qui établit dans le système pénitentiaire des deux peuples

une différence capitale, c'est qu'aux États-Unis la discipline

repose essentiellement sur l'isolement et le silence, tandis

qu'en Suisse les rapports des détenus entre eux, pendant le

jour, ne sont point prohibés.

Il est certain que la liberté des communications, accordée

aux prisonniers, dénature entièrement le système américain,
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OU, pour mieux dire, fait naître un système nouveau qui n'a

aucune ressemblance avec ce dernier.

Quant à nous, autant nous sommes portés à croire que le

système fondé sur l'isolement et le silence est favorable à la

réforme des criminels, autant nous sommes enclins à penser

que la réforme des condamnés qui communiquent ensemble

est impossible.

Il nous semble donc qu'abstractivement parlant, le sys-

tème pénitentiaire des États-Unis, dont la supériorité sur

tout autre régime de prisons nous paraît incontestable, se

présente à la France avec toutes les conditions de succès que
peut offrir une théorie dont les premières expériences ont

réussi. En émettant cette opinion, nous ne nous aveuglons

point sur les obstacles que ce système aurait à vaincre pour
s'établir parmi nous.

Les obstacles sont dans les choses, dans les mœurs et dans

les lois.

Le premier de tous, c'est l'existence d'un autre ordre de

choses, établi sur une base différente et sur des principes

diamétralement opposés. Le système américain a pour fonde-

ment la séparation des prisonniers, et, par cette raison, il y
a dans chaque pénitencier autant de cellules que de condam-
nés. En France, au contraire, le système cellulaire, établi

d'une manière générale, est inconnu, et dans toutes nos pri-

sons la plupart des détenus sont confondus pendant la nuit

dans des dortoirs communs. Ce point suffit pour rendre im-
praticable chez nous, quant à présent, un système qui re-

pose tout entier sur l'isolement des criminels. Il faudrait

donc, pour que ce système fût mis à exécution, que de nou-
velles prisons fussent construites sur le modèle des péni-

tenciers modernes; mais ici se présente une grave difficulté,

celle qui résulte des frais de première construction.

Nous sommes loin de croire que la dépertse occasionée par

cet objet fût aussi considérable qu'on se le figure générale-

ment. Ceux qui voient à Paris une prison-modèle , destinée

à quatre cents condamnés, coûter 4,000,000 fr. (1), en con-

cluent avec une sorte de raison que, pour loger, suivant le

même système, 32,000 détenus, il foudrait dépenser

320,000,000 fr., c'est-a-dire 10,000 fr. pour chaque détenu.

(1) La prison de la rue de La RoqueUe, près du cimetière du Père-La-
chnise.
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La conséquence est logique, mais la base du raisonnement

est vicieuse; en effet, le prix exagéré de la prison à laquelle

nous faisons allusion n'est qu'une conséquence du luxe dé-

plorable qui a présidé à sa construction.

L'élégance, la régularité de ses proportions, et tous les or-

nements dont son architecture est décorée, ne sont d'aucune

utilité pour la discipline de l'établissement : ils sont ruineux

pour le trésor public, et ne profiteront qu'à l'architecte, qui,

pour transmettre son nom à la postérité, à voulu élever un
monument.
Nous ferons toutefois remarquer ici qu'il faut, quant aux

dépenses de construction, distinguer entre le système de Phi-

ladelphie et celui d'Auburn. Nous avons reconnu au système

d'isolement absolu, adopté dans la Pennsylvanie, de grands

avantages, et s'il n'y avait qu'une question de théorie à ju-

ger, peut-être lui donnerions-nous la préférence sur le sys-

tème d'Auburn ; mais le prix des pénitenciers construits sur

le modèle de Philadelphie est si considérable, qu'il nous
semblerait imprudent de proposer l'adoption de ce plan. Ce

serait faire peser sur la société une charge énorme, dont les

plus heureux résultats du système seraient à peine l'équiva-

lent. Cependant le système d'Auburn, dont le mérite théo-

rique n'est pas inoins incontestable, est, comme nous l'avons

établi plus haut, d'une exécution beaucoup moins dispen-

dieuse; c'est donc ce système dont nous demanderions l'ap-

plication à nos prisons, s'il s'agissait seulement de choisir

entre les deux.

Mais le régime d'Auburn lui-même ne saurait être tout

à coup établi en France sans de grands frais : ces frais pour-
raient sans doute n'avoir aucune analogie avec ceux qu'a

entraînés l'érection de la prison-modèle dont nous parlions

tout à l'heure; nous croyons même que, toutes choses com-
pensées, la construction (sagement dirigée) d'un pénitencier

moderne ne coûterait pas plus cher en France qu'elle n'a

coûté aux États-Unis [mm). Cependant, quelle que fût l'é-

conomie qui présidât à cette entreprise, il est certain que
plus de 30,000,000 fr. seraient nécessaires pour l'établisse-

ment général du système : et on conçoit facilement que la

France ne surchargera point son budget d'une pareille dé-

pense au milieu des circonstances politiques qui exigent

d'elle des sacrifices encore plus urgents.
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N'est-il pas à craindre aussi que les intérêts graves qui ab-

sorbent l'argent de la France ne nuisent d'une autre ma-
nière à la réforme des prisons? Les événements politiques ne

causent-ils pas une telle préoccupation que les questions

mèrne les plus importantes d'amélioration intérieure n'exci-

tent que faiblement l'attention publique? Toutes les capaci-

tés, toutes les intelligences, se portent vers un seul objet, la

vie de la société politique. Tout autre intérêt trouve les

imaginations indifférentes. Il en résulte que les hommes les

plus distingués par leurs talents, les écrivains remarquables,

les administrateurs habiles, en un mot tous ceux qui exer-

cent quelque puissance sur l'opinion , dépensent leur éner-

gie intellectuelle dans des discussions utiles au gouverne-

ment, mais stériles pour le bien-être social. Ne doit-on pas

redouter pour le système pénitentiaire la conséquence de

cette disposition générale, et craindre de voir accueillie avec

quelque tiédeur cette institution qui
,
pour s'établir, a ce-

pendant besoin de l'attention et de la faveur publiques?

Mais alors même que les embarras pécuniaires et politi-

ques que nous venons d'indiquer n'existeraient pas, et en

supposant que rien, dans l'état actuel des choses, ne s'oppo-

sât aux améliorations intérieures, l'établissement du système

pénitentiaire en France rencontrerait encore de graves diffi-

cultés.

La discipline américaine a , comme nous l'avons vu , les

châtiments corporels pour appui principal. Or, n'est-il pas

à craindre qu'un système dont ces châtiments sont le plus

puissant auxiliaire ne soit mal accueilli par l'opinion publi-

que? S'il était vrai que chez nous une idée d'infamie fût at-

tachée à cette peine, comment l'infligerait-on à des hommes
dont on veut relever la moralité ? La difficulté est réelle, et

elle paraît plus sérieuse encore quand on songe à la nature

même delà discipline qui doit être maintenue. Le silence est

la base du système : cette obligation d'un silence absolu, qui

n'a rien d'incompatible avec la gravité américaine, se con-

cilierait-elle aussi facilement avec le caractère français ? Si

nous en croyons M. Elam Lynds, les Français sont, de tous

les peuples, ceux qui se soumettent le mieux à toutes les exi-

gences du système pénitentiaire : cependant la question nous
paraît encore neuve, et nous ne savons jusqu'à quel point

M. Elam Lynds a pu juger de la docilité des condamnés
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français en général
,
par les observations qu'il a faites dans

les prisons d'Amérique, oii il n'a jamais vu qu'un petit nom-
bre de Français dispersés au milieu d'une multitude d'Amé-
ricains (1).

Quanta nous, sans résoudre ce problème, nous croyons

que la loi du silence serait infiniment plus pénible au Fran-
çais qu'à l'Américain, dont le caractère est taciturne et réflé-

chi ; et, par cette raison, il nous semble qu'il serait encore

plus difficile chez nous qu'en Amérique de maintenir la dis-

cipline pénitentiaire, dont le silence est le fondement, sans le

secours des châtiments corporels. Nous sommes d'autant

plus portés à penser ainsi
,
que la discipline des prisons en

Amérique est favorisée par une autre circonstance sur la-

quelle nous ne devrions pas compter. Il y a en général aux
États-Unis un esprit d'obéissance à la loi qui se retrouve

même dans les prisons : sans avoir besoin d'indiquer ici les

raisons politiques de ce fait, nous le constatons ; or, cet es-

prit de soumission à l'ordre établi n'existe pas chez nous au

même point. Il y a au contraire, en France, dans l'esprit de

la masse, une tendance fâcheuse à violer la règle: et ce pen-

chant à l'insubordination nous paraît de nature à gêner en-

core la discipline des prisons.

Le système pénitentiaire, auquel il serait difficile, en

France, de donner l'appui matériel des coups, qui cepen-

dant lui semblerait plus nécessaire qu'ailleurs, serait peut-

être aussi privé d'un auxiliaire moral qui, aux États-Unis,

influe beaucoup sur son succès.

En Amérique, le mouvement qui a déterminé la réforme

des prisons a été essentiellement religieux. Ce sont des hom-
mes religieux qui ont conçu et accompli tout ce qui a été en-

trepris; ils n'agissaient pas seuls; mais ce sont eux qui, par

leur zèle, donnaient l'impulsion à tous, et excitaient ainsi

dans tous les esprits l'ardeur dont eux-mêmes étaient ani-

més : aussi la religion est-elle encore aujourd'hui, dans tou-

tes les prisons nouvelles, un des éléments fondamentaux de

la discipline et de la réforme : c'est son influence qui pro-

duit seule les régénérations complètes; et même à l'égard

des réformes moins profondes, nous avons vu qu'elle con-

tribue beaucoup à les faire obtenir.

(1) V. noire conversation avec M. l-.lam Lynds, fin du vol.
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11 est à craindre qu'en France cette assistance religieuse

ne manque au système pénitentiaire.'

N'existerait-il pas quelque tiédeur de la part du clergé

pour cette institution nouvelle, dont la philanthropie chez

nous semble s'être emparée?
Et, d'un autre côté , si le clergé français se montrait zélé

pour la réforme morale des criminels, l'opinion publique le

verrait-elle avec faveur chargé de cette mission?

Il y a chez nous, dans un grand nombre , contre la reli-

gion et ses ministres , des passions qui n'existent point aux

États-Unis, et notre clergé subit aussi des impressions in-

connues aux sectes religieuses de l'Amérique.

En France, où pendant longtemps l'autel a lutté de con-

cert avec le trône pour défendre le pouvoir royal, on ne s'est

point encore habitué à séparer la religion de l'autorité , et

les passions dont celle-ci est l'objet ont coutume de se porter

sur l'autre.

Il résulte de là qu'en général l'opinion se montre peu fa-

vorable à ce qui est protégé par le zèle religieux ; et de leur

côté les membres du clergé éprouvent peu de sympathie pour

tout ce qui se présente sous les auspices de la faveur popu-

laire.

En Amérique, au contraire, l'État et la religion ont tou-

jours été parfaitement séparés l'un de l'autre; et on y voit

les passions politiques se soulever contre le gouvernement,

sans s'adresser jamais au culte. Voilà pourquoi la religion y
est toujours hors de débat : et c'est ce qui explique l'absence

de toute hostilité entre le peuple et les ministres de toutes

les sectes.

Nous devons ajouter sur ce point une dernière observa-

tion : c'est qu'aux États-Unis le secours des hommes voués

au culte venant à manquer , la réforme des prisons ne se

trouve pas par cela même privée du secours de l'influence

religieuse.

En effet, la société des États-Unis est elle-même éminem-

ment religieuse, et ce fait a encore une grande influence sur

la direction des établissements pénitentiaires; une foule

d'hommes charitables qui ne sont engagés dans aucun minis-

tère religieux consacrent cependant une partie de leur exi-

stence à la réforme moi'ale des criminels. Comme les croyan-

ces sont vivement enracinées dans les mœurs, il n'y a pas
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jusqu'au dernier employé de la prison qui n'ait des princi-

pes de religion. Par cette raison, il ne profère jamais une pa-

role qui ne soit en harmonie avec les sermons du chapelain.

Le détenu aux États-Unis respire donc dans le pénitencier

une atmosphère religieuse qui lui arrive de toutes parts, et

il est plus accessible à cette influence, parce que son éduca-

tion première l'y a disposé, et qu'il a toujours vécu dans une

société où un grand respect pour la religion est professé.

En général, les condamnés, chez nous, n'ontpasdes dispo-

sitions aussi favorables, et en dehors de la prison l'ardeur du
zèle religieux ne se rencontre guère que dans des ministres

du culte.

Si on les éloigne du pénitencier, l'influence de lareligion

disparaîtra : restera la philanthrophie pour réformer les

criminels. On ne peut contester qu'il y ait chez nous des

hommes généreux qui, doués d'une sensibilité profonde, sont

ardents à soulager toutes les misères et à guérir toutes les

plaies de l'humanité
;
jusqu'à présent leur attention, exclu-

sivement occupée du sort matériel des prisonniers, a négligé

un intérêt plus précieux , celui de leur réforme morale;

on conçoit cependant très bien qu'appelée sur ce terrein,

leur bienfaisance ne se ferait pas attendre; et quelques suc-

cès naîtraient sans doute de leurs efforts. Mais ces hommes
sincèrement philanthrophes sont rares : le plus souvent la

philanthropie n'est chez nous qu'une affaire d'imagination.

On lit la vie d'Howard, dont on admire les vertus philanthro-

piques, et l'on trouve qu'il est beau d'aimer comme lui l'hu-

manité; mais cette passion
,
qui naît dans la tête, n'arrive

pas jusqu'au cœur, et souvent elle va s'éteindre dans un ar-

ticle de journal.

Il y a donc dans nos mœurs, et dans l'état actuel des es-

prits en France, des obstacles moraux contre lesquels le sys-

tème pénitentiaire aurait à lutter s'il était établi tel qu'il

existe aux États-Unis. Ces obstacles que nous signalojis

pourront sans doute ne pas exister toujours. Une hostilité du-

rable de l'opinion publique contre la religion et ses minis-

tres n'est point chose naturelle; et nous ignorons jus-

qu'à quel point une société peut se conduire longtemps sans

le secours des croyances religieuses. Mais ici nous ne devons

point devancer le présent; et parmi les obstacles actuelle-

ment existants qui nuiraient au svstème pénitentiaire en

n.
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France, celui que nous venons de signaler est sans contredit

un des plus graves.

Notre législation présente aussi des obstacles.

Le premier résulte de la nature même de quelques lois

pénales.

Dans le temps oi^i la marque était écrite dans notre Code
,

le système pénitentiaire n'aurait pu s'établir d'une manière

uniforme; car il eût été contradictoire de poursuivre la ré-

forme morale de criminels qu'on avait flétris à l'avance d'une

infamie indélébile. Cette peine a disparu de nos lois, et son

abolition, que la raison et l'humanité réclamaient impérieu-

sement, est un empêchement de moins à l'efficacité d'un bon

régime de prisons. Mais il existe encore, dans le Code pénal,

quelques dispositions qui ne sont pas moins inconciliables

avec un système complet de réforme. Nous voulons parler

de l'infamie attachée à la plupart des châtiments , et de la

diversité des peines.

Il y a, dans nos lois, huit peines qui sont expressément dé-

nommées infamantes, sans compter l'exposition, qui n'est

considérée que comme l'accessoire de certains châtiments, et

celle du boulet
,
qui ne figure dans la loi que comme mode

d'exécution des travaux forcés (art. 6, 7, 8, 15 et 22 du Code

pénal).

Qu'on attache l'infamie à une peine perpétuelle, nous

y voyons peu d'inconvénients, si le principe de la perpé-

tuité de la peine est une fois admis. Mais n'est-ce pas une
inconséquence que de déclarer infâme par jugement un
homme qui plus tard doit reparaître dans la société? Pour
être logique, la loi devrait dire aussi qu'à l'expiration de sa

peine on lui rendra l'honneur avec la liberté. Elle ne le fait

pas, parce que l'infamie, si facile à imprimer sur le front

du coupable, ne s'en efface point de même. Quoi qu'il en soit,

le déshonneur perpétuel attaché à une peine temporaire nous

semble peu compatible avec l'objet du système pénitentiaire,

et nous ne savons pas comment on réveillerait des senti-

ments d'honneur et de vertu dans des âmes que la loi elle-

même a pris soin de dégrader et d'avilir. Pour mettre la lé-

gislation criminelle en rapport sur ce point avec les princi-

pes essentiels du système pénitentiaire
,
peu de changements

seraient nécessaires ; il suffirait de ne plus appeler infaman-

tes les peines prononcées par le Gode, et, dans tous les cas.
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d'épargner aux condamnés la honte passagère de l'exposi-

tioi) et l'humiliation continue des travaux publics.

Il faudrait enfin faire disparaître du Code pénal, sinon la

diversité des peines, du moins les différences qui existent

dans la manière de les subir.

La variété des châtiments et des régimes de détention

prescrits pour chacun d'eux a rendu nécessaire un grand

nombre de prisons différentes. Comme il y a des criminels

de divers degrés, et que les détenus sont entassés pèle-mèle

dans nos prisons, on a pensé avec raison qu'il serait immo-
ral de les confondre , et de placer sous le même toit, dans le

même atelier, dans le même lit, celui qui a encouru la peine

de vingt ans de travaux forcés et le condamné à un an d'em-

prisonnement. Il y a donc une prison pour les forçais, une

autre pour les réclusionnaires; et si le vœu delà loi était

rempli , il y en aurait une troisième pour les condamnés cor-

rectionnellement à plus d'un an, et une quatrième pour

ceux dont remprisonnnement est moindre d'une année. Ces

classifications, dont on conçoit le motif lorsqu'on admet en

principe la confusion des détenus dans les prisons, devien-

nent évidemment inutiles quand on y introduit le système

de l'isolement pendant la nuit et le silence pendant le jour.

Ce système une fois établi , le moins coupable parmi les con-

damnés peut se trouver placé auprès du criminel le plus

consommé, sans avoir à craindre la moindre souillure.

Il y a même tout intérêt à réunir les criminels de diffé-

rente espèce dans des établissements de même nature: tous

sont soumis à un régime uniforme; la peine varie seulement

par sa durée. Nous perdons ainsi le régime exceptionnel des

bagnes, et nous voyons l'administration des prisons de

France purgée de cette étrange anomalie qui place le tiers

de condamnés en matière criminelle dans les attributions du

ministre de la marine.

Il faudrait donc, pour mettre notre législation, à cet

égard, en harmonie avec le système pénitentiaire, abolir

les dispositions du Code pénal qui prescrivent pour chaque

espèce de condamnés des prisons distinctes dont chacune

est soumise à un régime spécial (1).

(1) Tout en établissant un seul et même régime de détention pour tous

les condamnés, nous concevrions 1res bien qu'il y eût, selon la gravite des
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Le second obstacle que renferment nos lois se trouve dans

Tcxtension trop grande qu'a reçue, chez nous, le principe de

centralisation, qui forme la base de notre société politique:

Il est sans doute des intérêts généraux pour la conserva-

tion desquels le pouvoir central doit garder toute sa force

et son unité d'action.

Toutes les fois qu'il s'agit de défendre le pays, d'assurer

sa dignité au dehors et sa tranquillité au dedans, le gouver-

ment doit donner une impulsion uniforme a toutes les par-

ties du corps social; c'est un droit dont on ne saurait le

dépouiller sons compromettre la sûreté publique et l'indé-

pendance nationale. ^
Mais autant cette direction centrale imprimée aux objets

d'intérêt général est nécessaire à la force politique d'un pays

tel que le nôtre, autant cette même centralisation appli-

quée à des objets d'intérêt local nous semble contraire au
développement de la prospérité intérieure.

Il nous a paru que le succès des nouvelles prisons des

États-Unis est dû principalement au système d'administra-

tion locale sous l'influence duquel elles se sont formées.

En généra], les premiers frais de construction se font avec

économie, parce que ceux qui exécutent le plan sont les

mêmes qui paient la dépense. Il y a peu de malversations à

redouter de la part des agents inférieurs, parce que ceux qui

les font agir sont près d'eux pour les surveiller; enfin,

quand l'édifice est construit et l'établissement institué, les

mêmes hommes qui ont pris un vif intérêt à le créer s'oc-

cupent avec ardeur de le mettre en action ; et aprè? même
que le système qu'ils y ont introduit est en vigueur, ils ne

cessent d'en surveiller l'exécution. Ils en sont préoccupés

comme d'une chose qui est leur ouvrage , et au succès de la-

quelle leur honneur est intéressé.

Dès qu'un État «a ainsi fondé un établissement utile, tous

peines appréciées par leur lilre ou par Ifîur durée, des difTérences dans la

'

discipline : ainsi on pourrait accorder aux condamnés correctionnellement

un pécule plus considérable qu'aux criminels frappés d'une peine plus sé-

vère, etc., etc. Quand nous demandons un régime uniforme, nous entendons

seulement réclamer l'application à tous des principes fondamentaux du sys-

tème pénitentiaire, l'isolement de nuit et le silence pendant le jour, et nous

disons qu'une fois ces deux principes admis, la diversité des maisons de dé-

tention devient inutilcr
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les autres, animés d'un heureux esprit d'émulation, se

montrent jaloux de l'imiter.

Nos lois et aussi nos mœurs, qui, en France, laissent

tout à faire au pouvoir central, donneraient-elles au sys-

tème pénitentiaire les mêmes facilités pour se fonder parmi
nous et se maintenir? Nous ne le pensons pas.

S'il ne s'agissait que d'une loi à créer, cette centralisa-

tion serait loin d'être un obstacle; en effet, il serait beau-

coup plus facile à notre gouvernement d'obtenir des cham-
bres l'adoption, pour toute la France, du système péniten-

tiaire, qu'il ne l'a été en Amérique, aux gouverneurs des

divers États, de faire consacrer ce même principe par les

différentes législatures auxquelles il a fallu le demander.
Mais après que ce principe est écrit dans la loi , il faut

encore le mettre à exécution : c'est ici que, chez nous,

commencent les difficultés.

Il est à craindre que les édifices que le gouvernement fera

construire pour cet objet ne soient établis sur un plan peu

économique, et que les dépenses de construction, surveil-

lées par des agents secoudaires, n'excèdent de beaucoup les

devis qui auront été présentés? Et cependant, si les premiers

essais sont trop dispendieux, ils décourageront l'opinion pu-

blique et les partisans les plus zélés du système pénitentiaire.

En supposant ces premiers obstacles vaincus, ne faut-il pas

redouter l'indifférence de la localité pour le succès d'un éta-

blissement qui ne sera pas son ouvrage, et qui cependant ne

prospèrerapoint s'il n'est protégé que par lezèleadministratif

des employés de la prison? Enfin, comment le pouvoir, qui est

au centre, et dont l'action est uniforme, pourra-t-il faire

subir au système pénitentiaire les modifications qui seraient

nécessaires à raison des mœurs et des besoins locaux?

Il nous semble difficile d'espérer le succès du système

pénitentiaire en France , et d'en attendre de grands résul-

tats, si son établissementet sa direction sont l'œuvre du gou-

vernement, et si aux maisons centrales de détention qui

existent en ce moment, onse borne àen substituer d'autres,

bâties seulement sur un meilleur plan.

Les-chances de succès ne seraient-elles pas plus grandes,

si l'on conférait aux départements le soin de construire à

leurs frais et de diriger selon certains principes généraux

écrits dans une loi commune à tous leurs prisons de toute
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espèce, sans en excepter celles qui sont destinées aux grands

criminels?

Les lois de 1791 posaient en principe que la surveillance

des prisons appartenait essentiellement à l'autorité munici-

pale, et leur direction à l'autorité administrative du dé-

partement (l).Ces mêmes lois prescrivaient, pour le régi-

me des prisons, un grand nombre d'innovations importan-

tes, et contenaient même le germe du système pénitentiaire

adopté depuis aux États-Unis (2).

Maisles principes qu'elles proclamaient ne reçurent qu'une

exécution incomplète. Lors de son avènement au consulat,

Bonaparte décréta l'établissement des maisons centrales de

détention, sans prendre la peine de faire abolir, par les

pouvoirs constitutionnels, les lois contraires à son décret.

Cette institution était destructive de toute direction et de

toute surveillance locales. En effet, la plupart des prisons

centrales actuellement existantes ne sont autre chose que

d'anciens couvents, éparsçà et là dans toute la France, les

uns près des villes , les autres au milieu des campagnes.

Cependant Bonaparte reconnut, en 1810, que chaque dé-

partement devait avoir, outre des maisons de justice et

d'arrêt, une prison destinée à renfermer les condamnés

correctionnellement.

Si donc on adoptait le système d'une prison générale pour

chaque département, on reviendrait au principe des lois de

1791, et on ne ferait qu'étendre à tous les criminels l'em-

prisonnement local que Bonaparte lui-même voulait éta-

blir pour les condamnés à des peines correctionnelles.

Cette extension serait sans inconvénients sous le rapport

de la discipline de la prison
,
puisque nous raisonnons tou-

jours dans l'hypothèse d'un changement dans le régime pé-

nitentiaire, fondé sur le silence et l'isolement des détenus.

L'État, en se dépouillant du droit de diriger les prisons

centrales, abandonnerait une prérogative qui n'est qu'oné-

reuse pour lui sans être bienfaisante pour les départements.

(1) V. Lois des 22 juillet, 29 septembre et 6 octobre 1791.

(2] L'art. 1 G de la loi du G octobre 1791 porte : «Tout condauoné à la

gène sera enfermé seul dans un lieu éclairé, sans fers ni liens: il ne pourra

avoir, pendant la durée de sa peine, aucune communication avec les autres

condamnés
, ou avec lés personnes du dehors. » Voilà bien la théorie de

l'emprisonnement solitaire ; c'est le système de Cherry-Hill (Philadelphie).
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Il conserverait un droit d'impulsion » de contrôle et de

surveillance ; mais, au lieu de faire lui-même, il verrait

agir.

Empressons-nous de dire que nous ne présentons ici que

l'ébauche d'un système qui, pour être adopté, devrait être

mûri; nous avoiis la certitude que ce qui existe est mau-
vais, mais le remède ne nous paraît point aussi sûr que

Texistence du mal.

Nos prisons, créées et gouvernées entièrement par le pou-

voir central, sont dispendieuses et impuissantes pour la ré-

forme des détenus : nous avons vu en Amérique s'élever

dans de petits États, sous l'influence des localités, des pri-

sons, à bon marché, dans lesquelles toute corruption était

évitée; c'est sous l'impression de ce contraste que nous écri-

vons.

Nous n'ignorons pas que la situation des divers États amé-

ricains et celle de nos départements ne sauraient être com-
parées. Nos départements ne possèdent aucune individualité

politique; leur circonscription a été jusqu'à ce jour pure-

ment administrative. Accoutumés au joug de la centralisa-

tion, ils n'ont point de vie locale, et ce n'est pas, il faut en

convenir, le soin d'une prison à gouverner qui leur donnera

le goût et des habitudes d'administration personnelle; ce-

pendant il est permis d'espérer que la vie politique entrera

davantage dans les mœurs du département, et que les intérêts

d'administration tendront de plus en plus à se localiser.

Si nos espérances à cet égard se réalisaient, le système que
nous indiquons deviendrait praticable, et le régime péniten-

tiaire en France se trouverait environné d'une grande par-

tie des circonstances favorables qui, aux États-Unis, ont dé-

terminé son succès.

Chaque déparlement, ayant sa prison centrale, ne contri-

buerait qu'à l'entretien de ses propres condamnés ; tandis

qu'aujourd'hui le département riche et peuplé dont les ha-

bitants commettent peu de crimes paie davantage pour l'en-

tretien des maisons centrales que le département pauvre dont

la population moins nombreuse fournit plus de criminels.

Si le département construisait lui-même sa prison , il vote-

rait avec moins de répugnance des fonds dont il ferait lui-

même l'emploi. La construction qui serait son ouvrage serait

sans doute moins élégante et moins régulière que si elle eût
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été dirigée par le pouvoir central assisté de ses architectes....

Mais la beauté de l'édifice ajoate peu au mérite de l'établis-

sement. Le grand avantage d'une construction locale serait

d'exciter vivement l'intérêt de ses fondateurs. Reconnaissant

combien la direction et la surveillance des localités sont né-

cessaires à la prospérité des prisons, le gouvernement, en
France, s'est efforcé, à plusieurs reprises, d'intéresser les

départements à l'administration de leurs prisons (1); mais
ses tentatives à cet égard sont toujours demeurées sans suc-

cès. Quoi que fasse le gouvernement, les localités ne pren-

dront jamais intérêt à ce qu'elles n'auront point fait elles-

mêmes.

Cettesurveillancede tousles instants, ces soins continuels et

minutieux, cette sollicitude et ce zèle constant, nécessaires

au succès d'une prison pénitentiaire, ne s'attacheraient-ils

pas au sort d'un établissement créé parle département, qui

serait témoin de sa naissance, de son développement et de
ses progrès?

Parmi les obstacles qui s'opposeraient à l'exécution de ce

système, il en est quelques-uns qui peut-être sont moins
graves qu'on ne pense, et que nous croyons devoir indiquer.

On craint, avec raison , qu'en multipliant le nombre des pri •

sons centrales, le prix de leur construction ne croisse pro-

portionnellement. En effet, quatre-vingts prisons destinées

à contenir 32,000 détenus devraient coûter plus cher à bâtir

que vingt prisons propres à renfermer le même nombre d'in-

dividus. Mais nous ferons remarquer que si l'avantage de

l'économie appartient aux grandes constructions, d'un autre

côté, le mérite d'une meilleure discipline est propre aux

établissements moins considérables.

Il est certain que, pour être bien dirigée, une prison ne

doit pas contenir un trop grand nombre de criminels; la

sûreté personnelle des employés et l'ordre de la discipline

son tperpétuellementmeîiacés dans les établissements où deux
ou trois mille malfaiteurs sont rassemblés (comme dans les

Jiagnes). C'est le petit nombre des détenus à Wethersfield

qui forme un des principaux avantages de ce pénitencier;

lu, le surintendant et le chapelain connaissent à fond la nio-

(1) V. Circulaire du minisire de rinlcrlenr, du 22 mars 1816; ordonnance

(lu 9 avril îbl'J.
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ralité de chaque détenu, et après avoir étudié le mal, ils

travaillent à le guérir. A Singsing, où il y a 1,000 détenus,

une pareille étude est impossible : aussi ii'esl-ellepas même
tentée. En supposant que les 32,000 détenus qui sont en

France fussent répartis dans qautre-vingt-six prisons dé-

partementales, il y en aurait, terme moyen, environ 400

dans chacune d'elles. A la vérité, il y a des départements dont

la population considérable ou courrompuefournitbeaucoup

de criminels, tandis que d'autres, dont les habitants sont

moins nombreux ou plus honnêtes, envoient peu de condam-

nés dans les prisons' mais que résulterait-il de ce fait? C'est

que les départements dans lesquels il y a le plus de crimes

commis construiraient des prisons plus grandes, tandis que
les autres feraient élever des pénitenciers moins vastes. Nos

départements se trouveraient à cet égard absolument dans la

même position où sont les différents États de l'Union amé-

ricaine.

L'État de New-York, qui compte deux millions d'habitants,

a deux prisons centrales, dont une seule contient 1,000 dé-

tenus. Le Connecticut, qui n'a que deux cent soixante mille

habitants, ne possède qu'une seule prison, où sont renfermés

seulement 200 criminels. Peu de départements auraient une

prison aussi peuplée que celle de Singsing. dont le principal

défaut est dans le trop grand nombre de ses habitants. En
revanche, beaucoup de départements dont la population est

analogue à celle du Connecticut n'auraient pas dans leurs

prisons plus decriminelsqu'il n'yenaà Wethersfield ; et il est

permis de penser que cette limitation du nombre serait un
avantage, puisque Wethersfield, qui est le plus petit péni-

tencier d'Amérique, est aussi le meilleur. Enfin, l'exemple

de ce pénitencier, qui, quoique moins considérable, a coûté

moins cher à bâtir que tous les autres, ne prouverait-il pas

qu'on peut, à l'aide de l'esprit d'économie et de la surveillance

locale, regagner le surcroit de dépense occasioné par une

construction faite sur une petite échelle?

On conçoit avec quelle réserve nous avons dû indiquer ces

idées. Pour marcher dans une pareille voie d'un pas ferme et

assuré, il serait nécessaire de posséder des connaissances ad-

ministratives qui nous manquent, et d'être entourés de docu-

ments qui ne sont point à notre disposition.

En l'absence des lumières dont nous aurions besoin pour
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nous guider, noas ne présentons point un système: nous
avons seulement soulevé une question dont la solution inté-

resse vivement la société, et sur laquelle nous appelons les

lumières de tous les hommes éclairés.

Maintenant, en supposant le système pénitentiaire établi

et prospérant en France, peut-être ne devrait-on pas en at-

tendre tous les heureux effets qu'il produit aux État-Unis.

Ainsi , nous doutons que le travail des détenus dans la pri-

son fût aussi productif pour l'État qu'il l'est en Amérique,
même en admettant qu'on supprimât entièrement le pécule

des condamnés. Il en est effet incontestable que les choses ma-
nufacturées ne trouvent point chez nous les débouchés qui

leur sont ouverts aux États-Unis : or il faut, pour l'apprécia-

tion des revenus de la prison, tenir compte des productions

dont le débit n'aura pas lieu.

La prison pénitentiaire, qui, parce motif, sera chez nous
moins productive, sera, par une raison analogue, moins effi-

cace aussi sous le rapport de la réforme des condanniés.

En Amérique, où le prix de la main-d'œuvre est si élevé,

les condamnés trouvent facilement de l'ouvrage à leui* sortie

de prison ; et cette circonstance favorise singulièrement leur

bonne conduite lors de leur rentrée dans la société (1) : en

France, la position des condamnés libérés est infiniment

moins favorable; et lors même qu'ils ont résolu de mener
une vie honnête, ils sont souvent ramenés au crime par une
fatale nécessité. Aux États-Unis, le criminel libéré quitte

ordinairement l'État où sa condamnation estconnue; il change

de nom et va se fixer dans un État voisin , où il peut com-
mencer une nouvelle existence : chez nous, tout est obstacle

et embarras pour le condamné qui sort de prison. La surveil-

lance de la police, à laquelle il est soumis, l'enchaine dans

une résidence fixe dont il ne peut sortir sans devenir coupable

d'une nouvelle infraction : il est condamné à vivre dans le

lieu où son premier crime est officiellement connu; et tout

(1) « It inust not be concealed, that one great reason why crimes are so

unfrequent is the full employment the wliole country offers to those who
are willing to labour, vhile at the same time the ordinary rate of wages for

a healthy man is sufficient to support him and a family. This is a point •which

you wilinot lose sightof in comparing ihe institutions of America with those

of Europe. » (Lettre de Tattorney-général de l'Ktat du Maryland, 30 janvier

1832.)
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concourt à le priver des moyens d'existence qui lui sont né-

cessaires. Le vice d'un pareil état de choses est tel, qu'il est

senti par tout le monde : aussi doutons-nous qu'il soit long-

temps maintenu.

La surveillance de la haute police, telle qu'elle est exercée

aujourd'hui, est moins utile à la société que funeste aux
condamnés libérés. Elle n'aurait que des avantages si, par

son influence, la société, informée de la situation réelle de

chaque criminel libéré, avait quelque moyen de procurer du
travail à ceux qui n'en ont pas, et des secours à ceux qui

en ont besoin. Ce moyen , le gouvernement ne pourrait-il

pas le trouver dans la fondation de colonies agricoles sembla-

bles àcelles qui sont aujourd'hui florissantes en Hollande (1)?

Si de telles colonies étaient fondées en France sur les par-

ties encore incultes de notre sol , aucun oisif ne se plaindrait

de manquer d'ouvrage sans que le gouvernement pût lui en

off'rir; les mendiants, les vagabonds , les pauvres, et tous les

condamnés libérés, dont le nombre, toujours croissant, me-

nace incessamment la sécurité des particuliers et même la

tranquillité de l'État, trouveraient place dans la colonie, où

ils travailleraient à augmenter les richesses du pays.

Peut-être pourrait-on y placer aussi les condamnés à de

courtes peines d'emprisonnement. Il y aurait un avantage in-

contestable à y introduire le plus L;rand nombre de détenus

possible. En eff'et, un des principaux avantages des colonies

agricoles est de ne point nuire aux industries particulières:

elle obvient par conséquent à un des plus grands dangers

que présente l'établissement des manufactures dans les pri-

sons (2). Le système des colonies agricoles mérite donc une

sérieuse attention de la part des hommes politiques; il semble

qu'après en avoir admis le principe, on devrait l'étendre au-

tant que possible, et qu'on pourrait aisément en concilier

l'application avec les principes du système pénitentiaire.

Enfin , l'établissement des colonies agricoles aurait, entre

autres avantages, celui de faire découler d'heureux eifetsde

cette surveillance administrative dont presque toutes les con-

séquences sont funestes; et il ferait ainsi disparaître une des

entraves qui nuisent à l'établissement du système péniten-

tiaire.

(1) V. Note sur les colonies agricoles, pièce n° [\.

(2) V. La note alphabétique s.



500 DU SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

Nous avons signalé les difficultés que le système péniten-

tiaire rencontrerait en France, et nous n'en avons pas déguisé

la gravité. Nous ne dissimulerons point que nous voyons de

très grands obtacles à l'établissement de ce système parmi

nous, tel qu'il existe aux États-Unis, et environné de toutes

les circonstances qui l'accompagnent. Novjs sommes cepen-

dant loin de penser qu'il n'y ait rien à faire pour l'amélio-

ration de nos prisons.

Nous n'avons jamais eu l'idée que la France put tenter

subitement une révolution générale dans son système des pri-

sons, raser les anciens établissements, en bâtir subitement

de nouveaux , et consacrer à ce seul objet, dans un seul mo-

ment, des sommes énormes pour le partage desquelles se

présentent des intérêts d'une autre nature. Mais on peut rai-

sonnablement demander dans le système de nos prisons des

réformes progressives; et s'il était vrai qu'il fût impossible

de former en France une discipline appuyée sur l'auxiliaire

du fouet; s'il était vrai que chez nous l'assistance de l'in-

fluence locale manquât au succès de rétablissement, et le

secours de la religion aux progrès de la réforme mo-
rale, il est certain aussi que, sans adopter dans son inté-

grité le système des prisons d'Amérique, on pourrait lui

emprunter une partie de ses principes et de ses avantages.

Ainsi, toute prison nouvelle qui serait construite d'après le

système cellulaire aurait sur les prisons actuelles une su-

périorité incontestable. La séparation des détenus pendant

la nuit ferait cesser les communications les plus dangereu-

ses, et détruirait un des éléments les plus actifs de corrup-

tion: nous ne pouvons imaginer quelle serait l'objection

contre le système cellulaire, si , comme nous sommes fondés

à le penser, les prisons construites selon ce système ne coû-

tent pas plus cher que les autres (1). Nous avons dit qu'il

lions semblait difficile de maintenir parmi les condamnes un
silence inviolable, sans le secours des châtiments corporels.

Cependant ce n'est qu'une opinion de notre part ; et lexem-
ple de Wethersfield , oià depuis plusieurs années on conduit

les prisonniers sans les frapper, ne tend-il pas à prouver

que ce nioyen rigoureux de discipline n'est pas absolument

nécessaire? Il nous semble que la chance du succès vau-

(1) V. La note alphabétique «wi.
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drait bien un essai de la part du gouvernement : cet essai

nous semblerait d'autant plus raisonnable, que, si on ne

réussissait pas entièrement, on serait sûr du moins d'arriver

bien près du but; ainsi, lors même que l'opinion publique

se montrant tout à fait hostile aux peines corporelles, on en

serait réduit, pour établir la loi du silence, à des châtiments

disciplinaires d'une autre nature, tels que la solitude absolue

sans travail et la réduction de nourriture, il y atout lieu

de penser qu'à l'aide de ces dernières peines, moins rigou-

reuses que la première, mais cependant efficaces, le silence

serait assez bien maintenu pour que l'inconvénient des com-
munications morales entre les détenus fût à peu près évité :

le point le plus important serait d'abord de proclamer le prin-

cipe de l'isolement et du silence comme règle du régime des

nouvelles prisons; l'application du principe rencontrerait

peut-être chez nous plus d'obstacles, parce qu'elle ne serait

pas aidée d'auxiliaires aussi énergiques; mais nous ne dou-

tons pas qu'en visant au but, un grand bien ne fût déjà opéré.

A l'aide de ce système incomplet, on n'obtiendrait peut-être

pas des réformes radicales, mais on éviterait de grandes cor-

ruptions, et on emprunterait ainsi au système américain

celui de ses avantages qui est le plus incontestable.

Nous pensons que le gouvernement ferait une chose utile

en établissant un pénitencier-modèle, construit sur le plan

des prisons d'Amérique, et gouverné, autant que possible,

selon les règles disciplinaires qui sont usitées dans'ces pri-

sons. Il faudrait que cette construction, conçue selon toute

la simplicité des plans que nous avons apportés , fût exécutée

sans aucun luxe d'architecture. On aurait soin de ne placer

dans le pénitencier que de nouveaux condamnés; car si on

y introduisait subitement le noyau d'une ancienne prison,

on soumettrait difficilement aux rigueurs de la nouvelle dis-

cipline des individus accoutumés au régime tolérant de nos

maisons centrales.

En résumé, nous avons signalé dans les deux premières

parties de ce rapport les avantages du système pénitentiaire

aux États-Unis. La sévérité inflexible d'un régime uniforme,

l'égalité des peines, l'instruction religieuse et le travail,

substitués au régime de la violence et de l'oisiveté; la li-

berté des communications remplacée par l'isolement ou le

silence; la réforme des criminels succédant à leur corrup-
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tion ; à la place des geôliers de prisons, des hommes honora-

bles pour diriger les pénitenciers ; dans les dépenses l'éco-

nomie, au lieu du désordre et des malversations , tels senties

caractères auxquels nous avons reconnu le nouveau système

américain.

Pour la France, la nécessité d'une réforme dans le régime

de ses prisons est urgente et reconnue de tout le monde : le

nombi'e toujours croissant des criminels en récidive est un
fait qui frappe tous les esprits. Les condamnés libérés, qui ne

sont autres que des criminels pi us corrompus par leur séjour

dans les prisons, deviennent, partout où ils se montrent, un
juste objet d'effroi. Dans son impuissance pour corriger les

coupables, la société prendra-t-elle le parti de les déporter?

Que la France jette les yeux sur l'Angleterre ; elle jugera s'il

serait sage de l'imiter (1).

Le vice se trouve dans nos prisons, infectées d'une affreuse

corruption ; mais cette plaie, qui s'étend chaque jour, ne

peut-elle donc être guérie? Et ne voyons-nous pas des pri-

sons efficaces pour la réforme des méchants, dans un pays

dontles prisons, il y a quinze ans, étaient pires que les nôtres?

Ne déclarons pas incurable un mal que d'autres ont su gué-

rir ; ne condamnons point le régime des prisons: travaillons

à le réformer.

Pour arriver à ce but, le concours de beaucoup d'efforts

est nécessaire. Et d'abord il faut que tous les écrivains qui,

par leur talent, exercent quelque influence sur l'opinion pu-

blique, s'efforcent de lui imprimer une nouvelle direction, et

d'obtenir que la partie morale de la discipline ne soit pas plus

négligée que l'amélioration du régime matériel de la prison.

Il faut que l'intérêt de la réforme préoccupe les esprits et

passe dans toutes les convictions. Une lutte même serait à dé-

sirer entre les divers organes de l'opinion, pour constater

queissont les châtiments disciplinaires qu'on pourrait admet-

tre sans blesser le sentiment public, et ceux qui sont incom-

patibles avec notre civilisation et nos mœurs.

Il faudrait enfin que le gouvernement mît notre législa-

tion en harmonie avec les principes du système pénitentiaire,

et avant tout qu'il provoquât, sur ces matières graves, la dé-

libération des hommes les plus éclairés. ;

(1) V. Appendice sur les colonies pénales, n" 2.
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Le succès à venir du système pénitentiaire dépend beau-
coup de ses débuts parmi nous. Il importe donc que toutes

les précautions soient prises pour assurer le succès du pre-
mier établissement qui sera créé en France. Il faut surtout,

pour que cet établissement réussisse, que l'opinion publique
s'occupe de lui, l'accueille favorablement, le protège de son
suffrage, et, au lieu de lui susciter des entraves, l'entoure de
cette assistance morale sans laquelle aucune institution ne
peut prospérer dans un pays libre.
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TROISIÈME PARTIE.

DES MAISONS DE REFUGE.

CHAPITRE PREMIER.

Origine des maisons de refuge aux Etats-Unis. — Système de leur organisa-

tion. — Éléments dont elles se composent. — L'établissement a sur les

jeunes délinquants tous les droits dun tuteur. — La maison de refuge tient

le milieu entre la prison et le collège. — Régime de ces éiablissements. —
Maisons de refuge de New-ïork, de Philadelphie et de Boston. — Com-

ment le temps des enfants se partage entre le travail à l'atelier et l'école.

— Entreprise. — Moyens disciplinaires. — Théorie remarquable de la dis-

cipline établie dans la maison de refuge de Boston. — Celle de New-York

et Philadelphie, moins élevée, mais préférable. — Quelles causes font sor-

tir l'enfant du refuge. — Effets des maisons de refuge sous le rapport de la

réforme.

Le gouverneur Clinton, dont le nom est à jamais célèbre

dans l'État de New-York, disait : « Les maisons de refuge

sont les meilleurs établissements pénitentiaires qui aient élé

conçus par le génie de l'homme et institués par sa bienfai-

sance. » C'est par leur examen que nous finirons cet ouvrage,

ainsi que nous l'avons annoncé en commençant.

La première maison de refuge a été créée dans la ville de

New-York en 1825 ; Boston en 1826, et Philadelphie en 1828

ont vu s'élever dans leurs mui'S des établissements sembla-

bles; et tout annonce que Baltimore en aura bientôt un pa-

reil. On peut, à cette occasion, juger combien est grande, aux

États-Unis, la puissance de l'association.

Touchés du sort affreux des jeunes délinquants qui, dans

les prisons, gémissaient confondus avec les criminels endur-

cis, quelques particuliers de New-York ont conçu la pensée

de porter remède au mal ; ils ont uni leurs efforts, ont tra-

vaillé d'abord à éclairer l'opinion publique, et puis, donnant

l'exemple de la générosité, ils ont fait, pour l'établissement

d'une maison de refuge, des sacrifices pécuniaires qui ont été

suivis d'une multitude de souscriptions.

Les maisons do refuge, nées ainsi du concours de plusieurs
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charités individuelles, sont donc dans leur origine une insti-

tution privée : cependant elles ont reçu la sanction de l'auto-

rité publique : tous les individus qu'elles renferment y sont

retenus légalement : mais en approuvant les maisons de re-

fuge, la loi ne s'immisce aucunement dans leur direction et

dans leur surveillance, dont elle laisse le soin aux particuliers

qui en sont les fondateurs.

Chaque année l'État donne un secours pécuniaire pour ai-

der à la dépense de leur entretien ; et pourtant il ne prend
aucune part à leur administration.

L'autorité gouvernementale des maisons de refuge réside

dans le corps entier des souscripteurs qui ont contribué à l'é-

rection des bâtiments, ou qui concourent encore chaque jour

aux dépenses d'entretien annuel. Les souscripteurs se réunis-

sent et nomment des directeurs (managers) auxquels ils con-

fèrent le pouvoir de régir l'établissement de la manière qu'ils

i
ugent la plus avantageuse. Ces directeurs choisissent des em-
ployés et font tous les règlements d'administration qui sont

nécessaires. Il y a dans leur sein un comité actif permanent

chargé de veiller à l'exécution de toutes les délibérations :

c'est le pouvoir exécutif de l'institution. Les employés de la

maison de refuge sont les agents immédiats du comité actif,

auquel ils soumettent tous leurs actes. Ils n'ont point de

compte à rendre au gouvernement, qui ne leur en demande
aucun.

Parmi les employés, le surintendant est celui dont le choix

attire l'attention des directeurs, parce que c'est lui qui est

l'àme de l'administration.

Ainsi abandonnées à elles-mêmes, et soumises au seul con-

trôle de l'opinion publique, les maisons de refuge prospè-

rent; les efforts à l'aide desquels elles se soutiennent sont

d'autant plus puissants, qu'ils sont spontanés et libres. Les

dépenses qu'elles entrainent se font sans peine et sans regret,

parce qu'elles sont volontaires, et que le moindre souscrip-

teur a sa part dans l'administration, et par conséquent dans

le succès de l'établissement. Quoique les frais de construction

et d'entretien ne soient pas payés par l'État, ils n'en sont pas

moins à la charge de la société; mais du moins ils pèsent sur

ceux qui, à raison de leur fortune, peuvent le mieux les sup-

porter, et qui trouvent une indemnité morale dans le sacri-

fice qu'ils ont eu le mérite de s'imposer eux-mêmes.

12
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Los maisons de refuge se composent de deux éléments dis-

tincts : on y reçoit les jeunes gens des deux sexes, âgés de

moins de vingt ans, frappés d'une condamnation pour crime

ou délit, et ceux qui, sans avoir encouru aucune condamna-

tion ni jugement, y sont envoyés par mesure de précaution.

Personne ne conteste la nécessité des maisons de refuge

pour les jeunes condamnés. De tout temps et dans tous les

pays, on a reconnu l'inconvénient de placer dans le même
lieu et de soumettre au même régime les jeunes délinquants

et les coupables que l'âge a endurcis dans le crime : le détenu

dont l'âge est encore tendre n'a le plus souvent commis

qu'une faute légère : comment l'associer dans la prison à celui

(]ui a des forfaits à expier? Ce vice est si grave que les ma-
gistrats hésitent à poursuivre les jeunes délinquants, et le

jury à les condamner. Mais alors se présente un autre dan-

ger. Encouragés par l'impunité, ils se livrent à de nouveaux

désordres, dont un châtiment proportionné à leur faute les

eût peut-être éloignés pour toujours.

La maison de refuge, dont le régime n'est ni trop sévère

pour un enfant, ni trop doux pour un coupable, a donc pour

objet tout à la (ois de soustraire le jeune délinquant aux ri-

gueurs du châtiment et aux dangers de l'impunité.

Les individus non condamnés qu'on envoie au refuge sont

les jeunes gens et les jeunes filles qui, sans avoir commis au-

cun crime, se trouvent dans une position alarmante pour la

société et pour eux-mêmes : les orphelins que leur misère a

conduits au vagabondage ou à la mendicité ; les enfants que

leurs parents ont abandonnés, et qui mènent une vie désor-

donnée; tous ceux en un mot qui, soit par leur faute ou celle

de leurs parents, soit par la faute de la fortune seule, sont

tombés dans un état si voisin du crime, qu'ils deviendraient

infailliblement coupables s'ils conservaient leur liberté (1).

On a donc pensé que les maisons de refuge devaient conte-

nir tout à la fois les jeunes criminels et ceux qui étaient sur

(1) Nous avons constaté, en visitant la maison de refuge de New-York, que

plus de la moitié des enfants qui ont été reçus jusqu'à ce jour y sont venus

par suite de malheurs qui ne sauraient leur être imputés. Ainsi, sur cinq cent

treize enfants, cent trente-cinq avaient perdu leur j^ère, quarante lem- mère,

soixante-sept étaient orphelins, cinqnanle-un avaient été poussés au crime par

l'inconduite notoire ou le défaut de soin de leurs parents ; il y en a quarante-

sapl dontla mère s'était remariée.
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le point de le devenir ; on évite à ceux-ci l'infamie du juge-

ment; à tous, la souillure de la prison. Et afin qu'aucune
honte ne s'attachât à la présence du jeune délinquant dans

la maison de refuge, on adonné à cet établissement un nom
qui ne réveille que l'idée du malheur. La maison de refuge,

quoique renfermant dans son sein un certain nombre de con-

damnés, n'est donc point une prison. Celui qui y est détenu

ne subit point une peine : et en général la décision par la-

quelle les enfants sont envoyés au refuge n'a ni la solennité

ni les formes d'uu jugement. Et c'est ici que nous signalerons

un fait qui nous semble caractéristique de l'institution. Les

magistrats qui envoient les enfants mu refuge ne déterminent

jamais la durée du temps que le jeune délinquant devra y
passer: ils se bornent à le placer dans la maison, qui, dès ce

moment, acquiert sur lui tous les droits d'un tuteur. Ce droit

de tutelle expire lorsque l'enfant atteint sa vingtième année;

mais, avant même qu'il soit parvenu à cet âge, les directeurs

de l'établissement peuvent l'en faire sortir, si son intérêt

l'exige.

La maison de refuge tient le milieu entre le collège et la

prison; on y reçoit les jeunes délinquants, bien moins pour

les châtier que pour leur donner l'éducation que leurs pa-

rents ou la fortune leur ont refusée ; les magistrats ne peu-

vent donc fixer la durée du séjour au refuge, parce qu'ils ne

peuvent prévoir quel temps sera nécessaire pour corriger les

enfants et réformer leurs penchants vicieux (1).

Le soin de cette appréciation est abandonné aux directeurs

de l'établissement, qui, voyant chaque jour les enfants con-

fiés à leur surveillance, jugent de leurs progrès, et désignent

(1) Les diverse» autoiités qui peuvent envoyer des enfants à la maison de

refuge sont :

1° Les couis de justice criminelle
;

2" Les magistrats de police (police oflîcers) ;

3" Les commissaire? tle l'iiùpilal des pauvres (Almsliouse).

Voici ce que porte le § 17 du titre 7 (chapitre 1''), 4" partie dei statuts re-

visés de l'État de New-York :

<i Toutes les fois qu'un individu âgé de moins de seize ans sera convaincu

Il de félonie, la cour, au lieu de le condamner à l'emprisounement dons une

« prison centrale, pourra ordonner sa détention dans la maison de refuge éla-

« blie dans la ville de New-York par la société inslitutée pour la réforme des

n jeunes délinquants, h moins que cette cour ne soit informée par ladite so-

ft ciété que 1a maison de refuge n'a aucune place disponible. »
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ceux auxquels la liberté peut être accordée sans danger : du
reste, alors même qu'un enfant sort de la maison de refuge
en conséquence de sa bonne conduite, il ne cesse pas d'être

sous le patronage des directeurs jusqu'à ce qu'il ait atteint

sa vingtième année; et s'il ne réalise point les espérances
qu'il avait lait concevoir, ceux-ci sont en droit de le rappe-
ler à la maison de refuge, et peuvent, pour le contraindre à

y revenir, employer les moyens les plus rigoureux.
On a, dans la Pennsylvanie, élevé quelques objections con-

tre le droit attribué aux maisons de refuge de renfermer des
individus qui n'avaient commis aucun crime ni encouru au-
cune condamnation : un tel pouvoir, disait-on, était contraire

à la constitution des États-Unis. On ajoutait que la faculté

accordée aux directeurs de l'établissement, de diminuer ou
de prolonger à leur gré la durée de la détention, était une
source d'arbitraire qui ne pouvait se tolérer dans une société

libre. Théoriquement, il eût été difficile de repousser ces ob-
jections ; cependant on comprit que les maisons de refuge
adoucissaient le sort des jeunes criminels au lieu de l'aggra-

ver, et que les enfants non condamnés qu'on y renfermait
n'étaient point victimes d'une persécution, mais seulement
privés d'une liberté funeste.

Personne aujourd'hui n'élève la voix contre les maisons de
refuge. On conçoit, toutefois, avec quelle réserve doivent être

exercées les fonctions deceux qui ont le pouvoir d'y envoyer
les enfants, lorsqu'on songe qu'ils ont le droit d'arracher uii

enfant à son père et à sa mère pour le placer dans l'établis-

sement, et qu'ils doivent exercer cette autorité toutes les fois

que les parents ont à se reprocher les désordres de leur en-
fant. La loi a prévu la possibilité des abus et a tâché d'y por-
ter remède : l'enfanta, d'après la loi, le droit de se pourvoir
devant le juge ordinaire contre la décision du fonctionnaire
qui l'envoie au refuge. Les parents ont le même pouvoir ; et

il n'est pas sans exemple que ce droit ait été exercé.

Du reste, ce n'est pas la persécution et la tyrannie qu'il

faut redouter dans ces établissements. Autant il est nécessaire

que la maison de refuge ne présente point les rigueurs et le

régime tout matériel d'une prison, autant il serait dangereux
qu'elle offrit le régime trop indulgent et tout intellectuel

d'une école. Mais si ces établissements en Amérique s'écar-

taient du véritable but de leur institution, ce serait bien
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moins pour incliner vers trop de sévérité que pour pencher
vers trop de douceur.

Les principes fondamentaux sur lesquels les maisons de
refuge reposent sont simples ; à New-York et à Philadelphie,

les enfants sont séparés pendant la nuit dans des cellules so-

litaires; pendant le jour, ils peuvent communiquer ensem-
ble. La séparation de nuit semble impérieusement exigée par

l'intérêt des bonnes mœurs; elle n'est point nécessaire pen-
dant le jour ; un isolement absolu serait mortel à des enfants,

et le silence ne pourrait être maintenu parmi eux sans des

châtiments que leur violence seule doit faire repousser. Il y
aurait d'ailleurs les plus graves inconvénients à les priver

des relations sociales, sans lesquelles leur progrès intellec-

tuel ne pourrait se développer.

A Boston, ils ne sont séparés ni le jour ni la nuit : nous

n'avons pas remarqué que dans cette maison de refuge les

communications de nuit eussent des inconvénients; mais leur

danger n'est pas moins grand à nos yeux, et il n'est évité à

Boston que par un zèle et une vigilance tout à fait extraordi-

naires, qu'on aurait tort, en général, d'attendre des hom-
mes les plus dévoués à leurs fonctions.

Le temps des enfants est partagé entre l'instruction qu'ils

reçoivent et les travaux matériels auxquels ils se livrent: on

leur enseigne les connaissances élémentaires qui pourront

leur être utiles dans le cours de la vie, et on leur apprend un
métier dont l'exercice leur fournira des moyens d'existence.

Leurs travaux intellectuels donnent à l'établissement l'as-

pect d'une institution primaire, et leur travail à l'atelier est

le même que dans une prison. Ce sont ces deux traits diffé-

rents qui font reconnaître la maison de refuge.

On ne se borne pas à exercer l'adresse de leurs mains et à

développer leurs intelligences : on s'efforce surtout de for-

mer leurs cœurs, et de leur inculquer des principes de morale

religieuse. M. Hart, surintendant de la maison de refuge à

New-York, nous disait souvent que, sans le secours de la re-

ligion, il ne croirait pas possible le succès de ses efforts.

Lorsque le jeune délinquant arrive au refuge, le surinten-

dant lui faitconnaître la règle de l'établissement, ctlui donne

d abord pour guides de sa conduite ces deux conseils remar-

quables par leur simplicité : l» Ne mentez jamais ;
2o faites le

mieux que vous pourrez. Le surintendant inscrit ensuite le

12.
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nom du nomeau-veiiu sur le grand registre des moralités.

Ce registre est destiné à recevoir tous les renseignements rela-

tifs aux enfants. Il constate, autant que possible, leur vie

antérieure, leur conduite pendant leur séjour dans la maison

et après leur sortie de l'établissement. L'enfant est ensuite

placé dans la classe que son âge ou sa moralité connue ren-

dent convenable. M. Hart, de New^-York, définit la première

classe celle des enfants qui ne jurent point, ne mentent ja-

mais, ne se servent dans leur langage d'aucune expression

obscène ou inconvenante, et qui sont aussi zélés à l'école que

dans l'atelier. Selon M. Wells, de Boston, cette même classe

se compose de ceux qui font des efforts positifs, réguliers et

constants vers le bien.

A Boston, l'admission de l'enfant au refuge est accompa-

gnée de circonstances qui nous ont paru dignes d'être rap-

portées : rétablissement forme une petite société, image de la

grande. Pour être reçu dans son sein, il faut non-seulement

connaître les lois et s'y soumettre librement, mais encore être

accepté comme membre de la société par tous ceux dont elle

se compose déjà. La réception est en conséquence précédée

d'un temps d'épreuve, après lequel le candidat est admis ou

repoussé à la majorité des suffrages (1).

Dans chacune des maisons de refuge, les sujets sont parta-

gés en bonnes et mauvaises classes. La conduite, selon qu'elle

est bonne ou mauvaise, fait passer les jeunes détenus de l'une

dans l'autre. Les bonnes classes jouissent de privilèges qui

sont refusés aux mauvaises ; et celles-ci sont soumises à des

privations que les premières ne subissent point (2).

Chaque jour, huit heures au moins sont consacrées au tra-

vail dans les ateliers, oîi les enfants sont occupés à des métiers

utiles, tels que la menuiserie, la profession de cordonnier,

celle de tailleur et de charpentier, etc. Quatre heures sont

données à l'école. Le lever est suivi et le coucher précédé

d'une prière. Trois repas prennent chacun une demi-heure;

en somme, la journée est d'environ quinze heures ; il y a

neuf heures de nuit ou de repos. Tel est, à peu de différence

près, l'ordre établi dans les deux maisons de refuge de New-

(1) V. Règlement de la maison de refuge de Boston, par M. Wells.

(2) V. Les divers règlements des maisons de refuge de Boston, de New-York

et de Philadelphie.
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York et de Philadelphie. Cet ordre est le même chaque jour,

et ne varie que selon le changement des saisons, qui influe

sur l'heure du lever et du coucher ; il n'est point en tout sem-
blable à Boston, où la partie morale de l'éducation occupe
une bien plus grande place. Dans cette dernière maison de

refuge, il n'y a que cinq heures et demie consacrées au tra-

vail des ateliers; outre quatre heures passées dans l'école,

plus d'une heure est donnée à l'instruction religieuse, et tous

les enfants ont, chaque jour, deux heures un quart de récréa-

tion. Ces heures de loisir ne sont pas celles qui profitent le

moins aux jeunes détenus. M. Wells, le surintendant, prend

part à tous leurs jeux, et pendant que leur force physique se

développe au milieu des exercices du corps, leur caractère

moral se forme sous l'influence d'un homme supérieur,

qui, quoique présent à leurs yeux, se cache réellement au

milieu d'eux, et dont l'autorité n'est jamais plus grande que

dans le moment où il ne la fait point sentir.

Dans l'école on apprend aux enfants à lire, à écrire et à

compter ; on leur donne aussi quelques connaissances en his-

toire et en géographie. La méthode usitée dans chacune d'el-

les est celle de l'enseignement mutuel de Lancastre. Les en-

fants montrent en général une très grande facilité à saisir les

notions qui leur sont offertes par l'instituteur. Il a été sou-

vent remarqué en Amérique que les maisons de refuge se

composent d'une classe d'enfants plus intelligents que tous

autres, et la nature même de ces établissements explique ce

fait : on y reçoit en général les enfants abandonnés de leur

famille, ou échappés de la maison paternelle, et qui, par cette

raison, ont été de bonne heure réduits à leurs propres forces,

et contraints de trouver dans leur intelligence et dans leurs

moyens naturels des ressources pour exister. Il ne fiiut donc

point s'étonner des progrès qu'ils font dans l'instruction. La

plupart ont d'ailleurs un esprit inquiet, aventureux, avide

de connaître. Cette disposition, qui d'abord les poussait à leur

ruine, devient pour eux, dans l'école, une cause puissante de

succès. On ne leur refuse aucun des livres utiles qu'ils dé-

sirent pour s'instruire. Il existe à Philadelphie, dans la bi-

bliothèque de l'établissement, plus de quinze cents volumes

qui sont tous à l'usage des enfants.

Les heures du travail sont invariablement établies pour

tous , et nul n'a droit d'en être dispensé. Cependant une tâche
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est fixée, après l'accomplissement de laquelle le jeune détenu

plus actif que les autres peut entrer en récréation,

La surveillance dont les enfants sont l'objet à l'école et

dans l'atelier ne cesse pas pendant les heures de loisir. Ils

jouent entre eux librement; mais les jeux de hasard leur

sont rigoureusement interdits (gambling).

Tout, dans leur régime, est favorable à la santé. Chaque
jour on exige qu'ils se lavent les pieds et les mains. Ils sont

toujours vôtusproprement; et leur nourriture, quoique gros-

sière, est abondante et saine. Nul ne peut manger autre chose

que ce qui est prescrit par le régime ordinaire de l'établisse-

ment, et l'on n'y boit que de l'eau. Il n'y existe aucune cantine

oi^i les enfants puissent s'adresser pour obtenir des supplé-

ments de nourriture ou de boisson ; et on veille avec soin à

ce qu'ils ne puissent s'en procurer par des communications

avec des personnes du dehors.

La nourriture, le vêtement et le coucher des jeunes déte-

nus, sont fournis par l'administration. Les travaux seuls des

enfants sont mis à l'entreprise; et encore les restrictions, qui

sur ce point abondent dans le contrat, sont telles que l'en-

trepreneur ne peut avoir dans l'établissement aucune es-

pèce d'influence.

A New-York et à Philadelphie, on donne à l'entrepreneur

huit heures par jour de travail; à Boston, cinq heures et

demie seulement. L'entrepreneur ou ses agents viennent dans

la maison de refuge enseigner les diverses professions qui y
sont exercées. Du reste, ils ne peuvent entretenir aucune con-

versation avec les enfants, -ni les retenir dans les ateliers une

minute de plus que le temps fixé. On conçoit qu'à de telles

conditions, on ne stipule pas avec les entrepreneurs des mar-

chés avantageux sous le rapport pécuniaire; mais on ne fait

pas travailler les enfants pour tirer un profit de leurs tra-

vaux; on n'a d'autre objet en vue que de leur donner des

habitudes laborieuses et de leur -apprendre une profession

utile (1).

(']) On voit qu'il n'existe aux l':ta(s-Unis rien de semblable à ce qui se pra-

tique cliez nous. Dan Ja maison des Madclonneltes, consacrée à Paris aux jeu-

nes détenus, la discipline est entièrement envahie par l'entrepreneur. Il con-

sidère chaque enfant comme sa propriété personnelle , et si l'on veut donner

quelques soins à l'instruction des jeunes détenus, l'entrepreneur ne le permet

pas. On vie vole, dil-il, le temps cjui 711'appartient. Il ne voit que son intérêt ma-
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II ne faut donc pas s'étonner si l'entretien des maisons de
refage coûte plus cher que celui des autres établissements

pénitentiaires. D'une part, les jeunes détenus sont mieux
nourris, mieux vêtus que les condamnés pour crimes, et l'on

faitplusdefrais pour leur instruction; et, d'un autre côté, leur

travail ne rapporte point autant que celui des criminels qui

sont envoyés pour un long temps dans les prisons. Ainsi

qu'on le verra bientôt, le jeune détenu sort de l'établisse-

ment dès qu'il peut être avantageusement placé ailleurs. On
le met donc en liberté dès qu'il sait un métier, c'est-à-dire

à l'instant où son travail commence à produire quelque chose

pour rétablissement.

L'administration des maisons de refuge aux États-Unis est

presque entièrement en régie ; on pense avec raison que le

système de l'entreprise, appliqué à toutes les branches de

l'administration, serait inconciliable avec la direction morale
que l'établissement doit recevoir.

Quoiqu'on somme l'entretien des jeunes détenus soit dis-

pendieux, tout semble combiné de manière à éviter les frais.

Les maisons de refuge contiennent tout à la fois des garçons

et des filles, qui, quoique réunis sous le même toit, sont par-

faitement séparés. Mais cette proximité permet de confier

aux fillesbeaucoupde travaux qui, faits par d'autres, seraient

à la charge de la maison. C'est ainsi qu'elles lavent le linge,

raccommodent les effets, et confectionnenlla plupart des vête-

ments qui sont portés par les garçons ou par elles-mêmes;

elles font aussi la cuisine de toute la maison ; de cette manière,

non-seulement on évite des dépenses pour l'établissement,

mais encore on occupe utilement de jeunes filles dont il serait

difficile de tirer d'une autre manière un travail productif.

Cet ordre de choses est établi et maintenu à l'aide de

moyens disciplinaires que nous devons examiner. Deux in-

fluences sont employées : les peines et les récompenses. Mais,

dans l'application de ce principe, il faut distinguer entre les

tériel ; celui des enfants ne le touche pas. Aussi ne songe-t-il qu'à lirer de leur

travail le plus d'argent possible. Comme un métier est long à apprendre, il se

donne rarement la peine de l'enseigner aux enfants : il aime mieux les occu-

per à de certains travaux manuels qui ne nécessitent ni adresse ni hahilelé,

tels que le cartonnage, l'agraferie, etc., etc. Ces travaux, productifs pour lui,

ne sont d'aucune utilité pour les enfants, qui, en sortant de lamaison, n'auront

l)oint de profession à exercer.
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maisons de refuge de New-York et Philadelphie, et celle de

Boston.

Dans les deux premiers établissements, les châtiments in-

fligés aux enfants qui contreviennent à la discipline sont :

1° La privation de récréation
;

2" La réclusion solitaire dans une cellule;

3° La réduction de nourriture au pain et à l'eau
;

¥ Et, dans les cas graves, les châtiments corporels, c'est-îi-

dire les coups de fouet.

A New-York, le règlement autorise expressément l'appli-

cation des coups. Celui de Philadelphie, n'osant pas le per-

mettre expressément, se borne à ne pas le défendre : la dis-

tribution des peines appartient au surintendant, qui dans

l'établissement jouit d'un pouvoir discrétionnaire.

Pendant que les jeunes détenus indociles sont soumis à ces

divers châtiments, selon la gravité de leur faute, des distinc-

tions honorifiques sont accordées aux enfants dont la con-

diiite a été bonne. Outre l'honneur d'appartenir aux pre-

mières classes, ceux qui se distinguent parmi les autres por-

tent une marque d'honneur, qui les fait reconnaître entre

tous; enfin le surintendant désigne parmi les meilleurs su-

jets un certain nombre de moniteurs, auxquels il confie une

partie de la surveillance dont il est chargé lui-même : et ce

témoignage de confiance est pour ceux qu'il a choisis une

distinction à laquelle les élus attachent un grand prix.

A Boston, les châtiments corporels sont exclus de la maison

de refuge; la discipline de cet établissement est toute mo-
rale, et repose sur des principes qui appartiennent à la plus

haute philosophie.

Tout tend à y relever l'âme des jeunes détenus, et à les

rendre jaloux de leur propre estime et de celle de leurs sem-

blables : pour y parvenir, on feint de les traiter comme des

hommes et comme les membres d'une société libre.

Nous envisageons cette théorie sous le point de vue de la

discipline, parce qu'il nous a semblé que la haute opinion

qu'on inspire à l'enfant de sa moralité et de sa condition so-

ciale est non-seulement propre à opérer sa réforme, mais

encore est le moyen le plus habile pour obtenir de lui une en-

tière soumission.

C'est d'abord un principe bien établi dans la maison, que
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nul ne pourra être puni pour une faute non prévue soit par

les lois de Dieu, soit par celles du pays, ou par les lois de l'é-

tablissement. Voilà le premier des principes en matière cri-

minelle, proclamé dans la maison de refuge. Le règlement

contient aussi le principe suivant :

« Comme il est hors du pouvoir de l'homme de punir le

« manque de respect envers la Divinité , on se bornera à iii-

« terdire à celui qui s'en sera rendu coupable toute partici-

« pation aux offices religieux, abandonnant ainsi le criminel

« à la justice de Dieu, qui l'attend dans l'avenir. »

Dans la maison de refuge de Boston, l'enfant éloigné dos

offices religieux encourt, aux yeux de ses camarades et dans

sa propre opinion, le plus terrible de tous les châtiments.

Il est dit ailleurs que les enfants ne seront point admis à

dénoncer les fautes les uns des autres ; et dans l'article qui

suit, on ajoute que nul ne sera puni pour une faute sincère-

ment avouée. Nous connaissons en France des établissements

publics où la dénonciation est encouragée, et où elle est

exercée par les bons sujets de la maison.

Il existe aussi à Boston un registre des moralités, où cha-

cun figure avec ses notes bonnes ou mauvaises : mais ce qui

distingue ce registre de celui qui se trouve dans les autres

maisons de refuge, c'est qu'à Boston chaque enfant donne

lui-môme les notes qui le concernent. Tous les soirs les jeu-

nes détenus sont successivement interrogés; chacun est ap-

pelé à juger de sa conduite de la journée : et c'est sur sa dé-

claration que la note qui l'intéresse est écrite. L'expérience

apprend qu'il se juge toujours plus sévèrement lui-même

qu'il ne serait jugé par les autres. Aussi se trouve-t-on sou-

vent dans la nécessité de réformer la sévérité, l'injustice

môme de la sentence.

Lorsque les difficultés se présentent sur le classement des

moralités, ou lorsque quelques jeunes détenus ont commis

des infractions à la discipline, il y a lieu à jugement. Douze

jurés pris parmi les enfants de l'établissement sont réunis,

et ils prononcent, soit la condamnation, soit l'absolution de

l'accusé.

Chaque fois qu'il y a lieu d'élire parmi eux un magistrat

ou un moniteur, la communauté s'assemble, procède aux

élections, et le candidat qui obtient la majorité des suffrages

est proclamé par le président. Rien n'est plus grave que la
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manière dont exercent leurs fonctions ces électeurs et ces ju-

rés de dix ans.

On nous pardonnera d'être entrés dans le développement

de ce système, et d'en avoir signalé les moindres détails. Nous
n'avons pas besoin dédire que nous ne prenons pasau sérieux

ces enfants citoyens. Mais nous avons cru devoir analyser un
système remarquable par son originalité. Il y a d'ailleurs

dans ces jeux politiques, qui s'accordent si bien avec les in-

stitutions du pays, plus de profondeur qu'on ne pense. Peut-

être ces impressions d'enfance et cet usage précoce de la li-

berté contribueront-ils plus tard à rendre les jeunes délin-

quants plus obéissants aux lois. Et sans nous préoccuper de

ce résultat politique, un tel système est au moins puissant

comme moyen d'éducation morale.

On conçoit en effet le ressort dont sont capables ces jeunes

âmes dans lesquelles on fait vibrer tous les sentiments pro-

pres à les élever au-dessus d'eux-mêmes.

La disciplineacependant d'autresarmes dont elle fait usage

lorsque les moyens moraux que nous venons d'indiquer ont

été insuffisants.

Les enfants dont la conduite est bonne jouissent de grands

privilèges.

Ils participent seuls aux élections, et sont seuls éligibles ; la

voix de ceux qui appartiennent à la première classe compte

même pour deux : espèce de double vote dont les autres ne

sauraient être jaloux, parce qu'il dépend d'eux d'obtenir la

même faveur. Les bons sont dépositaires des clefs les plus

importantes de la maison ; ils sortent librement de l'établisse-

ment, et quittent leurs places dans les lieux de réunion, sans

avoir besoin de permission ; ils sont crus sur parole, eu tou-

tes occasions, et on célèbre le jour de leur naissance. Tous

les bons ne jouissent pas de ces privilèges; mais quiconque

appartient à une bonne classe a droit à quelqu'une de ces pré-

rogatives.

Les peines imposées à la classe des mauvais sont :

La privation du droit électoral, du droit d'éligibilité; de

plus, ils ne peuvent entrer chez le surintendant, ni lui parler

sans sa permission, et il leur est défendu de causer avec les

autres jeunes détenus; enfin, lorsque cela est nécessaire, on

inflige au délinquant une peine qui l'affecte matériellement.

Tantôt on lui fait porter des menottes; tantôt on lui met un
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bandeau sur les yeux; ou, enfin, on le renferme dans une
cellule solitaire.

Tel est le système de la maison de refuge de Boston (1).

Celui des établissements de New-York et de Philadelphie,

quoique infiniment moins remarquable, est peut-être meil-

leur : non que la maison de refuge de Boston ne nous paraisse

admirablement dirigée et supérieure aux deux autres; mais

son succès nous semble bien moins un effet du système lui-

même que de l'homme distingué qui le met en pratique.

Nous avons déjà dit que la confusion des enfants pendant

la nuit est le vice grave de cette maison de refuge : le système

qui y est établi repose d'ailleurs sur une théorie élevée qui

risquerait de n'être pas toujours parfaitement comprise ; et sa

mise en vigueur entraînerait de grands embarras, si le surin-

tendant ne trouvait dans son esprit d'immenses ressources

pour en triompher.

A New-York et à Philadelphie, au contraire, la théorie est

simple. L'isolement de nuit, la classification de jour, le tra-

vail, l'instruction, tout dans un tel ordre de choses se conçoit

et s'exécute facilement ; il ne faut ni un génie profond pour
inventer ce système, ni un tour de force continuel pour le

maintenir.

En résumé, sur ce point, la discipline de Boston appartient

à un ordre d'idées bien plus élevé que celle de New-Y'ork

et de Philadelphie; mais elle est d'une pratique difficile.

Le système de ces derniers établissements, fondé sur une
théorie plus simple, a le mérite d'être à la portée de tout le

monde. Il est possible de trouver des surintendants qui con-

viennent au système de Philadelphie; mais on ne doit point

espérer de rencontrer des hommes tels que M. Wells.

Malgré la différence bien marquée qui distingue les deux
systèmes, dont l'un ne peut être pratiqué que par des esprits

supérieurs, tandis que l'autre est au niveau des intelligences

ordinaires, reconnaissons, en terminant, que, dans l'un et

l'autre cas, le succès des maisons de refuge dépend essentiel-

lement du surintendant. C'est lui qui met en action les prin-

cipes sur lesquels le système repose, et il doit, pour y parve-

nir, réunir dans sa personne un grand nombre de qualités

dont l'assemblage est aussi nécessaire que rare.

(1) V. la traduction que nous donnons de ce règlement, à la fin du vo-

lume.

13
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Si Ton voulait le modèle d'un surintendant pour les mai-

sons de refuge, on ne pourrait peut-être en trouver un meil-

leur que celui qui est oifert par MM. Wells et Hart, qui sont

à la tête des maisons de Boston et de New-York. Un zèle con-

stant et une vigilance infatigable sont leurs moindres quali-

tés ; à un esprit distingué ils joignent un caractère égal, dont

la fermeté n'exclut point l'indulgence. Ils ont foi dans les

principes religieux qu'ils enseignent, et confiance dans leurs

efforts. Doués d'une sensibilité profonde, ils obtiennent en-

core plus des enfants en touchant leurs cœurs qu'en s'adres-

santà leurs intelligences. Enfin, ils considèrent chaque jeune

délinquant comme leur enfant; ce n'est pas un métier qu'ils

font, c'est un devoir qu'ils sont heureux de remplir.

Nous avons vu comment le jeune détenu entre au refuge,

et à quel régime il est soumis.

Examinons maintenant quelles causes l'en font sortir, et

tâchons de le suivre jusque dans la société où il va rentrer.

Le principe posé plus haut, que le détenu dans la maison

de refuge ne subit point une peine, va retrouver ici son ap-

plication. Comme il n'a été envoyé au refuge que dans son

intérêt, on l'en fait sortir dès que son intérêt l'exige.

Lors donc qu'il a appris une profession, lorsque pendant

une ou plusieurs années il a acquis des habitudes morales et

laborieuses, on pense qu'il peut être devenu un membre utile

de la société ; toutefois, on ne le met pas en liberté purement

et simplement ; car, que deviendrait-il dans le monde, seul,

sans appui, inconnu de tous? Il se trouverait exactement

dans la situation où il était avant d'entrer dans la maison de

refuge. On évite cet écueil funeste : le surintendant attend,

pourle faire sortir de l'établissement, une occasion de le met-

tre en apprentissage chez quelque artisan, ou de le placer en

qualité de domestique dans quelque famille honnête ; il évite

de l'envoyer dans une ville, où il retrouverait de mauvaises

habitudes et des compagnons de ses premiers désordres; et

toutes les fois qu'il en a l'occasion, il préfère lui donner de

l'emploi chez les cultivateurs.

Dans le moment où il quitte l'établissement, on lui remet

un écrit dont le style est touchant et qui renferme des avis

pour sa conduite à venir ; on y joint le don d'une Bible.

En général, on a reconnu l'inconvénient de rendre les jeu-

nes détenus à la liberté, avant qu'une année au moins de se-
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jour dans la maison leur ait donné des habitudes d'or-

dre.

En quittant le refuge, il ne cesse pas pour cela d'appartenir

à l'étalDlissement, qui, en le mettant en apprentissage, con-
serve sur lui tous les droits d'un tuteur sur son pupille; et

s'il quitte le maître chez lequel on l'a placé, il est, d'après la

loi, ramené au refuge, où il reste soumis au régime de la mai-
son, jusqu'à ce qu'une nouvelle épreuve le fasse encore une
fois juger digne de la liberté. Du reste, il peut être ainsi suc-

cessivement ramené dans l'établissement et remis en liberté

aussi souvent que les directeurs le jugent convenable; et leur

pouvoir, à cet égard, ne cesse que le jour où le détenu a at-

teint sa dix-huitième année, si c'est une fille, et sa vingtième

année, si c'est un garçon.

Pendant son apprentissage, l'enfant est toujours l'objet de

l'attention de la maison de refuge. Le surintendant corres-

pond avec lui, et s'efforce, par ses conseils, de le maintenir

dans une bonne voie; l'enfant écrit de son côté au surinten-

dant, et plus d'une fois celui-ci a reçu des jeunes délinquants

des lettres pleines de l'expression touchante de leur recon-

naissance.

Maintenant quels résultats ont été obtenus? Le régime de

ces établissements est-il réellement réformateur? et peut-on

appuyer par des chiffres la théorie?

A ne considérer que le système en lui-même , il semble

bien difficile de ne pas admettre son efficacité. S'il est possi-

ble d'obtenir la réforme morale de quelque être humain, il

semble qu'on doit l'espérer de ces jeunes détenus, chez les-

quels il y a eu moins de crime que d'inexpérience, et dans

lesquels on peut exciter toutes les passions généreuses du
jeune âge. Chez le criminel dont la corruption est vieille et

enracinée, on ne réveille point le sentiment de l'honnête,

parce que ce sentiment y est éteint; chez l'enfant, ce senti-

ment existe ; seulement on ne l'a pas encore fait vibrer. Il

nous semble donc qu'un système qui s'applique à corriger les

penchants vicieux pour ne faire naître que de bonnes inspi-

rations, donne un protecteur à qui n'en avait pas, une pro-

fession à celui qui en était dépourvu, des habitudes d'ordre

et de travail au vagabond et au mendiant que l'oisiveté avait

corrompus, une instruction élémentaire et des principes reli-

gieux à l'enfant dont l'éducation avait été négligée ; il nous
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semble, disons-nous, qu'un système semblable doit être fé-

cond en bienfaits.

Il est cependant des cas où la réforme des jeunes délin-

quants est presque impossible k obtenir : ainsi l'expérience des

surintendants que nous avons vus leur a appris que la ré-

forme des jeunes filles qui ont eu de mauvaises mœurs est

une sorte de chimère qu'il est inutile de poursuivre. Pour

les garçons, les plus difficiles à corriger sont ceux qui ont

pris des habitudes de vol et d'ivrognerie; leur régénération

n'est point cependant aussi désespérée que celle des filles qui

ont été séduites ou se sont prostituées.

On pense aussi généralement aux États-Unis qu'il faut évi-

ter de recevoir au refuge des jeunes garçons âgés de plus de

seize ans, et des filles qui en aient plus de quatorze; après

cet âge leur réforme est difficilement obtenue par le régime

de ces établissements, qui leur convient moins que la disci-

pline sévère des prisons.

A Philadelphie, on estime que plus de la moitié des enfants

sortis du refuge se sont bien conduits (1).

Voulant vérifier nous-mêmes les effets produits par la mai-

son de refuge de New-York, nous avons lait une analyse com-

plète du grand registre des moralités, et examinant séparé-

ment l'article de chaque enfant sorti du. refuge , nous avon»

recherché quelle avait été sa conduite depuis sa rentrée dans

la société (2).

Sur quatre cent vingt-sept jeunes délinquants mâles sortis

du refuge, quatre-vingt-cinq ont tenu une conduite bonne,

et quarante-un, une conduite excellente. Il y en a trente-

quatre sur lesquels les renseignements obtenus sont mauvais,

et vingt-quatre sur lesquels ils sont très mauvais. Sur trente-

(1) V. Conversation avec le directeur de la maison de refuge de Philadel-

phie, n°15.

(2) Tous les renseignements qui pouvaient nous être nécessaires pour faire

cette vérification ont été mis à notre disposition avec un empressement

extrême, et nous trouvant ainsi en possession des documents originaui, nous

avons pu nous former une opinion exacte de la conduite de tous les enfants

après leur sortie du refuge. Notre exymen s'est porté sur tous les enfants ad-

mis au refuge depuis le 1" janvier 1825 jusqu'au !•' janvier 1829. Depuis cette

dernière année, beaucoup de sujets ont été reçus dans la maison de refuge de

New-York , et plusieurs en sont sortis ; mais ceux-ci ont passé dans le société

trop peu de temps pour que leur conduite prouve rieu eo leur faveur ; pour

être décisÏTC, l'épreuve doit être plui longue.
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sept d'entre eux, les renseignements sont douteux ou contra-

dictoires; sur vingt-quatre , ils sont plutôt bons que mau-
vais, et sur quatorze, plutôt mauvais que bons.

Sur les quatre-vingt-six jeunes filles sorties du refuge

,

trente-sept ont eu une conduite bonne; onze, une conduite

excellente; vingt-deux, une conduite mauvaise; seize, très

mauvaise. Sur dix, les renseignements sont douteux; trois

paraissent avoir tenu une conduite plutôt bonne que mau-
vaise, et trois autres une conduite plutôt mauvaise que bonne.

Ainsi, sur les cinq cent treize enfants qui, après avoir été

renfermés dans la maison de refuge de New-York, sont ren-

trés dans la société, plus de deux cents ont été sauvés d'une

ruine infaillible, et ont abandonné une vie de désordres et

de crimes pour une existence honnête et régulière.

CHAPITRE IL

Application du système des maisons de refuge h nos maisons de correction.

— État de notre législation pénale relativement aux enfants âgés de moins

de seize ans et détenus pour crimes et délits, ou par mesure de précaution.

^ Ils se corrompent dans les prisons. — Modifications h faire dans la légis-

lation pénale et dans le régime des maisons de correction.

Si la France empruntait aux maisons de refuge d'Améri-

que quelques-uns des principes sur lesquels ces établisse-

ments reposent, elle remédierait à l'un des principaux vices

de ses prisons.

D'après nos lois, les criminels âgés de moins de seize ans

ne doivent point être confondus avec des condantnés plus

avancés en âge; et la loi donne le nom de Maison de correc-

tion au lieu qui doit les renfermer. Cependant, sauf de rares

exceptions, les jeunes délinquants et les vieux criminels se

trouvent mêlés dans nos prisons. Il y a plus : on sait que l'en-

fant âgé de moins de seize ans, qui, faute de discernement, a

été acquitté, doit être néanmoins, selon les circonstances

,

remis à ses parents ou conduit dans une maison de correc-

tion pour y être élevé et détenu pendant tel nombre d'années

que le jugement déterminera, et qui toutefois ne pourra ex-

céder l'époque où il aura accompli sa vingtième année.
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Ainsi, lorsqu'un enfant qu'on accusait d'un crime est ab-

sous, les tribunaux sont maîtres, ou de le rendre à ses pa-

rents, ou de l'envoyer dans une maison de correction. Cette

alternative rend l'intention de la loi facile à saisir. Les pa-

rents présentent-ils des garanties de moralité, l'enfant sera

remis entre leurs mains, afin qu'ils puissent corriger ses

penchants vicieux et réformer ses mauvaises habitudes. Au
contraire, les magistrats ont-ils de justes motifs de penser

que les désordres de l'enfant sont dus aux fâcheux exemples

de la famille, ils se garderont bien de le rendre à ses parents,

près desquels il achèverait de se corrompre, et ils l'enver-

ront dans une maison de correction, qui lui servira moins

de prison que de collège; il sera élevé et détenu, dit la loi.

Maintenant, nous le demandons, le vœu du législateur est-il

rempli? et les jeunes détenus reçoivent-ils l'éducation qu'il

a été dans sa pensée de leur procurer?

On peut dire qu'en général les prisons qui, chez nous,

renferment les jeunes délinquants, ne sont que des écoles de

crimes : aussi tous les magistrats, qui connaissent le régime

corrupteur de ces prisons, répugnent-ils à condamner un

jeune prévenu, quelle que soit l'évidence de sa faute; ils

aiment mieux l'absoudre et le mettre en liberté que de con-

tribuer aie corrompre en l'envoyant dans une prison ; mais

cette indulgence dont le motif se comprend si facilement n'est

pas moins funeste au coupable, qui trouve dans l'impunité

un encouragement au crime.

Il y a aussi un droit consacré par nos lois civiles, et dont

l'exercice est en quelque sorte suspendu par le vice de nos

prisons, nous voulons parler du pouvoir qui appartient aux

parents de faire détenir ceux de leurs enfants mineurs dont

la conduite est répréhensible.

Quels parents voudront user de leur autorité, s'ils savent

dans quel foyer de corruption leur enfant sera jeté en quit-

tant la maison paternelle?

Il y a donc, sous ce rapport, dans le régime de nos pri-

sons, une lacune qu'il importe de remplir. On y parviendrait

par l'établissement de maisons de refuge ou de correction,

fondées à l'imitation de celles dont nous avons présenté le

tableau.

Il serait toutefois difficile chez nous d'adopter entièrement

le système américain : ainsi, le pouvoir donné, aux États-
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Unis, à tous les magistrats de police d'envoyer au refuge des

enfants dont la conduite est suspecte, quoique aucun délit

ne leur soit imputable; le droit exorbitant qu'ils ont aussi

d'arracher un enfanta ses parents, lorsque ceux-ci ne veil-

lent pas suffisamment à son éducation, ne seraient-ils pas

aussi contraires à nos mœurs qu'à nos lois ?

Mais le régime des maisons de refuge américaines aurait

en France de grands avantages, appliqué seulement aux

jeunes condamnés, ou à ceux qui, sans être déclarés coupa-

bles, doivent être détenus pendant un temps déterminé, en

exécution d'un jugement.

Si nos maisons de correction, dont le vice effraie tous les

tribunaux, subissaient une réforme, les magistrats y enver-

raient sans répugnance une foule de jeunes délinquants, va-

gabonds, mendiants, etc., qui abondent dans toutes les villes,

et qu'une vie errante et oisive conduit infailliblement au

crime. Cette réforme pourrait se faire par l'établissement,

dans les maisons de correction, de cellules solitaires qui em-

pêcheraient les communications de nuit, et l'adoption d'un

système d'instruction et de travail analogue à celui qui est

en vigueur à New-York et à Philadelphie.

Il y aurait cependant, pour le succès des maisons de cor-

rection en France, un changement assez important à faire

dans notre législation.

La plupart des heureux effets que produisent aux Etats-

Unis les maisons de refuge sont dus principalement au pou-

voir discrétionnaire qu'ont les directeurs de ces établisse-

ments de retenir ou de mettre en liberté selon leur grêles

enfants dont la tutelle leur est confiée ; ils usent de ce droit

dans l'intérêt seul du jeune délinquant, auquel ils tâchent

de procurer une place avantageuse, soit en qualité de do-

mestique, soit comme apprenti ; et chaque lois qu'une occa-

sion favorable se présente, ils peuvent la saisir, parce qu'ils

ont l'entière disposition des enfants envoyés au refuge.

D'après nos lois, le directeur d'une maison de correction

ne pourrait faire rien de semblable ; il serait obligé, pour

mettre en liberté un jeune détenu , d'attendre l'expiration

du temps fixé par le jugement. Qu'en résulterait-il? C'est

qu'à sa sortie de la maison de correction l'enfant se trouve-

rait aussi embarrassé de son sort qu'avant d'y entrer : il se-

rait sans doute plein de bonnes résolutions et de bons prin-
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cipQs, mais dans l'impossibilité de les metlre en pratique.

Il nous semble qu'une seule modification à l'article 66 du
Code pénal remédierait en grande partie à cet inconvénient.

Lesjeunesdétenusâgésde moins de seize ans sont de deux
sortes : ceux qui, ayant agi avec discernement, sont déclarés

coupables et condamnés, et ceux qui, ayant agi sans discer-

nement, sont acquittés et détenus seulement dans l'intérêt

de leur éducation. A l'égard des premiers, leur sort est en-

tièrement fixé par le jugement et doit l'être : ils ont commis
un crime, ils doivent subir une peine. L'un est le corrélatif

de l'autre. Cette peine, les tribunaux seuls peuvent la pro-

noncer et en déterminer la durée
;
quand elle est fixée, elle

doit être subie dans toute son étendue, selon les termes du
jugement: peu importe, dans ce cas, l'intérêt de l'enfant;

ce n'est pas seulement pour le corriger qu'on le renferme,

c'est surtout dans l'intérêt de la société et pour l'exemple

qu'on lui inflige un châtiment.

Mais l'enfant acquitté faute de discernement est dans une
position différente : on le retient dans une maison de correc-

tion, non pour s'assurer de sa personne, mais parce qu'on

pense qu'il y sera mieux que dans sa famille; on veut lui

donner une bonne éducation, qu'il ne trouverait point ail-

leurs; on le juge seulement malheureux, et la société se

charge de lui donner ce qui lui a été refusé par la fortune :

ce n'est pas pour la vindicte publique, mais bien dans son

intérêt personnel, qu'on le place dans la maison de correc-

tion : comme il n'a commis aucun crime, on n'a aucune

peine à lui infliger.

A l'égard des jeunes détenus qui se trouvent dans cette

position, il nous semble que la durée de leur séjour dans la

maison de correction ne devrait point être fixée par les tri-

bunaux. Nous concevrions bien qu'on laissàtà l'autorité ju-

diciaire seule le pouvoir de les y envoyer, selon des circon-

stances dont elle aurait l'appréciation ; mais pourquoi la

charger en même temps, comme le fait la loi, de déterminer

le nombre d'années pendant lesquelles il sera pourvu à

l'éducation d'un enfant? comme s'il était possible de prévoir

pour chaque enfant le temps qui sera nécessaire pour corri-

ger ses vices et réformer ses mauvais penchants !

Ne serait-il pas meilleur de donner aux inspecteurs et au
directeur de la maison la tutelle des enfants dont l'éduca-
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tion leur serait confiée, et de les investir do tous les droits que

la tutelle comporte?

S'il en était ainsi, les directeurs de ces établissements étu-

dieraient les dispositions des enfants placés sous leur auto-

rité; ils pourraient avec plus d'à-propos saisir le moment
favorable pour les mettre en liberté ; le temps de séjour dans

les maisons de correction serait ainsi déterminé d'une ma-

nière bien plus rationnelle. Et s'il se présentait pour quel-

qu'un d'entre eux une bonne occasion, soit un apprentissage,

soit une autre condition avantageuse, les directeurs en pro-

fiteraient pour le placer.

Alors même qu'on n'obtiendrait pas de ce changement

tous les avantages qu'il promet, ce serait déjà un grand bien

que d'effacer de nos lois la disposition dont il s'agit. Cette

disposition est en effet la source des abus les plus graves :

on en sera peu surpris si l'on songe qu'elle confère aux tri-

bunaux un pouvoir dont elle ne leur donne pas la règle.

Ainsi elle leur permet d'ordonner l'envoi dans une maison

de correction, pour un certain nombre d'années (à leur

discrétion), des enfants acquittés faute de discernement:

mais sur quel fondement s'appuieront-ils pour décider le

nombre d'années pendant lesquelles Tentant restera dans la

maison de correction? C'est ce que la loi ne leur dit pas :

c'est ce qu'eux-mêmes ne peuvent pas savoir. Quand un tri-

bunal prononce une peine, il la mesure sur le délit; mais

sur quoi mesurer le séjour au refuge, lorsqu'il s'agit de

l'éducation d'un enfant dont le tribunal ignore l'état intel-

lectuel, et dont il ne peut prévoir les progrès plus ou moins

rapides?

Cette impossibilité de trouver une base à la sentence amène

de la part du tribunal un arbitraire complet dans l'exécution

de la loi. Les juges condamneront un enfant à être détenu

jusqu'à sa quinzième ou jusqu'à sa vingtièm.e année, sanè

avoir aucune espèce de motifde choisir un terme plutôt qu'un

autre : remarquez que cotte autorité mal définie amène sou-

vent les décisions les plus choquantes.

Un enfant âgé de moins de seize ans comparaît-il devant

un tribunal, la première question qu'on examine est celle du

discernement : si l'on juge qu'il a agi avec discernement, on

le condamne à être détenu dans la maison de correction
;

comme c'est une peine que le tribunal prononce, il la pro-
'1 o.
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portioiine au délit, qui lui paraît peu grave à raison de la

jeunesse du coupable. Celui-ci encourra donc iine condam-
nation de quelques mois de prison seulement.

Maintenant supposez un second accusé du même âge; son

délit n'a aucune gravité, et le tribunal reconnaît qu'il a agi

sans discernement. Eh bien ! celui-ci sera envoyé pour plu-

sieurs années dans la maison de correction, à la vérité pour

y être élevé et détenu, mais dans le fait pour y être renfermé

dans la même prison que le premier, avec cette différence

qu'il y restera fort longtemps, tandis que celui qui aura été

déclaré coupable, n'y passera qu'un temps très court.

Ainsi on peut dire avec raison que, pour les enfants âgés de

moins de seize ans, il vaut mieux être déclaré coupable qu'ac-

quitté. Quiconque a l'expérience de la justice criminelle

reconnaîtra l'existence du vice que nous signalons ; ce vice

n'est point imputable au magistrat: il appartient tout entier

à la loi et au mode de son exécution. On remédierait en grande

partie à ce mal si, dans tous les cas où les enfants sont déte-

nus sans être condamnés, les tribunaux ordonnaient leur en-

voi dans la maison de correction sans fixer irrévocablement

la durée de leur détention; par le jugement, les directeurs

de la maison seraient autorisés à garder l'enfant jusqu'à une

époque déterminée; mais il leur serait loisible, selon les cir-

constances, de l'élargir avant l'expiration du terme. Ils ne

pourraient le détenir plus longtemps que l'époque fixée, mais

ils seraient libres de le garder moins.

Il nous semble donc qu'il y aurait de grands avantages à

changer la disposition de loi dont il s'agit. Les maisons de

correction deviendraient alors, dans le sens véritable du mot,

des maisons de refuge, et elles pourraient exercer sur l'âme

des jeunes délinquants une influence bienfaisante qui, dans

l'état actuel de notre législation, ne pourrait leur appartenir.

Du reste, nous ne faisons qu'indiquer ici les principaux chan-

gements qu'il y aurait à exécuter pour arriver à ce but :

beaucoup de questions qui se rattachent à cet objet devront

être discutées et approfondies, si l'on veut opérer une réforme

féconde en heureux résultats. Ainsi il faudra d'abord exa-

miner quel serait le meilleur moyen d'intéresser le public au

succèsde cette réforme ; déterminer les éléments dont les mai-

sons de refuge doivent se composer; fixer les principes de

leur organisation, et discuter lo point de savoir dans quels
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lieux Cl en quel nombre ces établissements doivent être fon-

dés, etc. Toutes ces questions, et beaucoup d'autres que nous

passons sous silence, ont besoin d'être soumises à l'examen

d'hommes éclairés et versés tout à la fois dans la connais-

sance de nos lois, de nos mœurs, et de l'état actuel de nos

prisons.

Si ce régime était introduit parmi nous, on devrait s'effor-

cer d'en écarter tout ce qui est de nature à compromettre

son succès.

Nous avons déjà signalé l'écueil qu'il est le plus important

d'éviter en cette matière, c'est-à-dire la difficulté de main-

tenir la maison de refuge à égale distance entre le collège et

la prison. Aux États-Unis, on se rapproche trop du premier,

et cette faute peut devenir fatale aux maisons de refuge, où

des enfants, excités par leurs parents eux-mêmes, viendront

sans nécessité chercher des avantages qu'ils ne trouveraient

pas au sein de la famille. On doit donc ne pas oublier que ces

établissements, pour remplir leur véritable objet, doivent,

quoique différents de la prison, conserver une partie de ses

rigueurs, et que le bien-être matériel, comme aussi l'instruo-

lion morale que les enfants trouvent dans les maisons de

refuge, ne doivent pas faire envier leur sort par les enfants

dont la vie est irréprochable.

Rappelons à cette occasion une vérité qu'on ne saurait

méconnaitre sans danger, c'est que l'abus des institutions

philanthropiques est aussi funeste à la société que le mal

qu'elles se proposent de guérir.
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APPENDICE.

DES COLONIES PÉNALES.

AVANT-PROPOS.

Nous croyons devoir traiter avec quelques développements

la question des colonies pénales, parce que nous avons re-

marqué qu'en France l'opinion la plus répandue était favo-

rable au système de la déportation. Un grand nombre de con-

seils-généraux se sont prononcés en faveur de cette peine, et

des écrivains habiles en ont vanté les effets; si l'opinion pu-

blique entrait plus avant encore dans cette voie, et parvenait

enfin à entraîner le gouvernement à sa suite, la France se

trouverait engagée dans une entreprise dont les frais seraient

immenses, et le succès très incertain.

Telle est du moins notre conviction ; et c'est parce que nous

sommes pénétrés nous-mêmes de ces dangers qu'on nous

pardonnera de les signaler avec quelques détails.

Le système de la déportation présente des avantages que
nous devons reconnaître on commençant.
De toutes les peines, celle de la déportation est la seule qui,

sans être cruelle, délivre cependant la société de la présence

du coupable.

Le criminel emprisonné peut briser ses fers; remis on li-

berté, à l'expiration de sa sentence, il devient un juste sujet

d'effroi pour tout ce qui l'environne; le déporté ne reparaît

que rarement sur le sol natal ; avec lui s'éloigne un germe
fécond de désordres et de nouveaux crimes.

Cet avantage est grand sans doute, et il ne peut inanquer

de frapper les esprits chez une nation oîi le nombre des cri-
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mincis augmente, et au milieu de laquelle s'élève déjà tout

un peuple de malfaiteurs.

Le système de la déportation repose donc sur une idée

vraie, très propre, par sa simplicité, à descendre jusqu'aux

masses, qui n'ont jamais le temps d'approfondir. On ne sait

que faire des criminels au sein de la patrie ; on les exporte

sous un autre ciel.

Notre but ici est d'indiquer que cette mesure, si simple en

apparence, est environnée, dans son exécution, de difficultés

toujours très grandes , souvent insurmontables ; et qu'elle

n'atteint pas même, en résultat, le but principal que se pro*

posent ceux qui l'adoptent.

CHAPITRE PREMIER.

DIFFICULTES QUE PRESENTE LE SYSTEME DE LA DEPORTATION

COMME THÉORIE LÉGALE.

Les premières difficultés se rencontrent dans la législation

elle-même.

A quels criminels appliquer la peine de la déportation ?

Sera-ce aux condamnés à vie seuls? mais alors l'utilité de

la mesure est fort restreinte. Les condamnés à vie sont tou-

jours en petit nombre; ils sont déjà hors d'état de nuire. A
leur égard , la question politique devient une question de

philanthropie, et rien de plus.

Les criminels que la société a véritablement intérêt à exi-

ler loin d'elle, ce sont les condamnés à temps, qui, après l'ex-

l)iration de leur sentence, recouvrent l'usage de la liberté.

Mais, à ceux-là, le système de la déportation ne peut èli-o a[i-

pliqué qu'avec réserve.

Supposons qu'il soit interdit à tout individu qui aura été

déporté dans une colonie pénale, quelle que soit du ivslo la

gravité de son crime, de se représenter jamaissnr le territoire

(le la mère-patrie : de cette manière, on aura atteint, sans

doute, le but principal que le législateur se propose; mais la
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peine de la déportation ainsi entendue présentera dans son

application un grand nombre d'obstacles.

Son plus grand défaut sera d'être entièrement dispropor-
tionnée avec la nature de certains crimes, et de frapper d'une
manière semblable des coupables essentiellement différents.

On ne peut assurément placer sur la même ligne l'individu

condamné à une prison perpétuelle et celui que la loi ne des-

tine qu'à une détention de cinq ans. Tuus deux cependant
devront aller finir leurs jours loin de leur famille et de leur

patrie. Pour l'un, la déportation sera un adoucissement à sa

peine; pour l'autre, une aggravation énorme. Et, dans cette

nouvelle échelle pénale, le moins coupable sera le plus sévè-

rement puni.

Après avoir gardé les criminels dans le lieu de déportation

jusqu'à l'expiration de leur peine, leur fournira-t-on au con-

traire les moyens de revenir dans leur patrie? mais alors on
manquera le but le plus important des colonies pénales, qui

est d'épuiser peu à peu dans la mère-patrie la source des cri-

mes, en faisant chaque jour disparaître leurs auteurs. On ne
peut croire assurément que le condamné revienne dans son
pays honnête homme, par cela seul qu'il aura été aux antipo-

des, qu'on lui aura fait faire le tour du monde. Les colonies

pénales ne corrigent point, comme les pénitenciers, en mora-
lisant l'individu qui y est envoyé. Elles le changent en lui

donnant d'autres intérêts que ceux du crime, en lui créant

un avenir; il ne se corrige pas s'il nourrit l'idéedu retour.

Les Anglais donnent aux condamnés libérés la faculté sou-

vent illusoire de revenir sur le sol natal ; mais ils ne leur en

fournissent pas les moyens.

Ce système a encore des inconvénients : d'abord, il n'em-
pêche pas un grand nombre de criminels, les plus adroits et

les plus dangereux de tous, de reparaître au sein de la société

qui les a bannis (1) ; et, de plus, il crée dans la colonie une
classe d'hommes qui, ayant conservé, pendant qu'ils subis-

saient leur peine, la volonté de revenir en Europe, ne se sont

pas corrigés : après l'expiration de leur sentence, ces hom-
mes ne tiennent en rien à leur nouvelle patrie ; ils brûlent

(1) On voit dans le rapport de M. Bigge que, chaque année, il arrive à la

Nouvelle-Galles du Sud un certain uombre de condamnés qui y ont déjà éié

déportés une première fois.
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du désir de la quitter; ils n'ont pas d'avenir, par conséquent
point d'industrie ; leur présence menace cent fois plus le re-

pos de la colonie que celle des détenus eux-mêmes dont ils

partagent les passions, sans être retenus par les mêmes
liens (1).

Le système de la déportation présente donc, comme théo-

rie légale, un problème difficile à résoudre.

Mais son application fait naître des difficultés bien plus in-

surmontables encore.

CHAPITRE IL

DIFFICULTÉS QUI s'OPPOSENT A L'ÉTABLISSEMENT d'UNE COLONIE

PÉNALE.

Choix d'un lieu propre à Vy fonder. — Frais de premier établissement. —
Difficultés et dangers qui envùonnent l'enfance de la colonie. — Résultats

obtenus par la colonie pénale ; elle n'amène point d'économie dans les

charges du trésor ; elle augmente le nombre des criminels. — Budget des

colonies australiennes. — Accroissement des crimes en Angleterre. — La

déportation envisagée comme moyen de coloniser. — Elle crée des colonies

ennemies de la mère patrie, — Les colonies fondées de cette manière se

ressentent toujours de leur première origine, — Exemple de l'Australie,

Ce n'est certes pas une petite entreprise que celle d'établir

une colonie , lors même qu'on veut la composer d'éléments

sains, et qu'on a en son pouvoir tous les moyens d'exécution

désirables.

L'histoire des Européens dans les deux Indes ne prouve

que trop quels sont les difficultés et les dangers qui environ-

nent toujours la naissance de pareils établissements.

Toutes ces difficultés se présentent dans la fondation d'une

(1) V. L'histoire des colonies pénales, par M. Ernest de Blo=seville. Dans

tout ce qui suit, nous avons souvent eu occasion de recourir au livre de M. de

Blosseville. Cet ouvrage, dont l'auteur paraît du reste favorable au système de

la déportation, abonde en faits intéressants et en recherches curieuses. Il

forme le document le plus complet qui ait été puljlié dans notre langue sur

les éiablisàemeuts anglais de l'Australie.
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f'oloiiic pénale, et beaucoup d'autres encore qui sont particu-

lières à ces sortes de colonies.

Il est d'abord extrêmement difficile de trouver un lieu con-

venable pour l'y fonder : les considérations qui président à

ce choix sont d'une nature toute spéciale : il faut que le pays

soit sain ; et, en général, une terre inhabitée ne l'est jamais

avant les vingt-cinq premières années de défrichement; en-

core, si son climat diffère essentiellement de celui de l'Eu-

rope, la vie des Européens y courra toujours de grands dan-

gers.

Il est donc à désirer que la terre qu'on cherche se ren-

contre précisément entre certains degrés de latitude et non

au delà.

Nous disons qu'il est important que le sol d'une colonie

soit sain et qu'il soit tel dès les premiers jours; cette néces-

sité se fait bien plus sentir pour des détenus que pouj* des

colons libres.

Le condamné est un homme déjà énervé par les vices qui

ont fini par l'amener au crime. Il a été soumis, avant d'arri-

ver au lieu de.sa destination, à des privations et à des fati-

gues qui, presque toujours, ont altéi'é plus ou moins sa santé
;

enfin, sur le lieu même de son exil, on trouve rarement en

lui cette énergie morale, cette activité physique et intellec-

tuelle qui, même sous un climat insalubre, soutient la santé

du colon libre, et lui permet souvent de braver avec impu-
nité les dangers qui l'environnent.

Il y a beaucoup d'honmics d'Etat, et il se trouverait peut-

être même quelques philanthropes, que cette difficulté n'ar-

rêterait guère, et qui nous répondraient au fond de leur

âme : Qu'importe, après tout, que ces hommes coupables

aillent mourir loin de nos yeux ? la société, qui les rejette, ne

demandera pas compte de leur sort. Cette réponse ne nous

satisfait point. Nous ne sommes pas les adversaires systéma-

tiques de la peine de mort, mais nous pensons qu'on doit l'in-

fliger loyalement; et nous ne croyons pas que la vie des

lionunes puisse être ainsi enlevée par détour et supercherie.

Pour une colonie ordinaire, c'est assurément un avantage

d'être située près de la mère-patrie; ceci se comprend sans

commentaires.

La première condition d'une colonie pénale est d'être sé-

parée par une immense étendue de la métropole. Il est néces-
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saire que le détenu se sente jeté dans un autre monde; qu'il

soit obligé de se créer tout un nouvel avenir dans le lien qu'il

habite, et que l'espérance du retour apparaisse à ses yeux
comme une chimère. Et combien encore cette chimère ne vien-

dra-t-elle pas troubler l'imagination de l'exilé? Le déporté

de Botany-Bay, séparé de l'Angleterre par tout le diamètre

du globe, cherche encore à se frayer un chemin vers son pays

à travers des périls insurmontables (1). En vain sa nouvelle

patrie lui offre- t-el le dans son sein la tranquillité et l'aisance
;

il ne songe qu'à se replonger en courant dans les misères de

l'ancien monde. Pour obtenir d'être rapporté sur le rivage

de l'Europe, un grand nombre se soumet aux conditions les

plus dures, plusieurs commettent de nouveaux crimes, afin

de se procurer les moyens de transport qui leur manquent.

Les colonies pénales diffèrent si essentiellement des colo-

nies ordinaires, que la fertilité naturelle du sol peut devenir

un des plus grands obstacles à leur établissement.

Les déportés, on le conçoit sans peine, ne peuvent être assu-

jétis au même régime que le détenu de nos prisons. On ne

saurait les retenir étroitement renfermés entre quatre mu-
railles; car alors autant voudrait les garder dans la mère-

patrie. On se borne donc à régler leurs actions, mais on n'en-

chaîne pas complètement leur liberté.

Si la terre sur laquelle on fonde l'établissement pénal pré-

sente des ressources naturelles à l'homme isolé; si elle offre

des moyens d'existence comme en général celle des tropi-

ques ; si le climat y est continuellement doux, les fruits sau-

vages abondants, lâchasse aisée, il est facile d'imaginer qu'un

grand nombre de criminels profiteront de la demi-liberté

qu'on leur laisse, pour fuir dans le désert, et échangeront

avec joie la tranquillité de l'esclavage contre les périls d'une

indépendance contestée. Ils formeront pour l'établissement

naissant autant d'ennemis dangereux; sur une terre inhabi-

tée, il faudra dès les premiers jours avoir les armes à la main.

Si le continent où se trouve placée la colonie pénale était

(1) Pendant les premières années de la colonie, il s'était répandu parmi les

détenus la croyance assez prénérale que la î\ouvelle-IIollande tenait au conti-

nent de l'Asie. Plusieurs déportés tentèrent de s'échapper de ce côté. La plu-

part moururent de misère dans les bois, ou furent contraints de revenir sur

leurs pas. On eut bien de la peine .\ persuader à ces malheureux qu'ils étaient

dans l'erreur.
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peuplé de tribus semi-civilisées, le danger serait encore plus

grand.

La race européenne a reçu du ciel ou a acquis par ses ef-

forts une si incontestable supériorité sur toutes les autres

races qui composent la grande famille humaine, que l'homme
placé chez nous

, par ses vices et son ignorance, au dernier

échelon de l'échelle sociale, est encore le premier chez les

sauvages.

Les condamnés émigreront en grand nombre vers les In-

diens; ils deviendront leurs auxiliaires contre les blancs, et

, le plus souvent leurs chefs.

Nous ne raisonnons point ici sur une vague hypothèse : le

danger que nous signalons s'est déjà fait sentir avec force dans
l'île de Van-Diémen. Dès les premiers jours de l'établissement

des Anglais, un grand nombre de condamnés se sont enfuis

dans les bois; là, ils ont formé des associations de marau-
deurs; ils se sont alliés aux sauvages, ont épousé leurs filles

et pris, en partie, leurs mœurs. De ce croisement est née
une race de métis plus barbares que les Européens, plus ci-

vilisés que les sauvages , dont l'hostilité a, de tous temps,

inquiété la colonie, et parfois lui a fait courir les plus grands
dangers.

Nous venons d'indiquer les difficultés qui se présentent,

dès l'abord, lorsqu'on veut faire le choix d'un lieu propre à

y établir une colonie pénale. Ces difficultés ne sont pas, de
leur nature, insurmontables, puisque enfin le lieu que nous
décrivons a été trouvé par l'Angleterre. Si elles existaient

wseules, on aurait peut-être tort de s'y arrêter; mais il en est

plusieurs autres qui méritent également de fixer l'attention

publique.

Supposons donc le lieu trouvé : la terre où l'on veut éta-

blir la colonie pénale est à l'autre bout du monde ; elle est

inculte et déserte. Il faut donc y tout apporter et tout prévoir

à la fois. Quels frais immense nécessite un établissement de

cette nature? Il ne s'agit point ici de compter sur le zèle et

l'industrie du colon pour suppléer au manque de choses uti-

les, dont l'absence se fera toujours sentir, quoi qu'on fasse.

Ici, le colon prend si peu d'intérêt à l'entreprise, qu'il faut

le forcer par la rigueur à semer le grain qui doit le nourrir.

Il se résignerait presque à mourir de faim, pour tromper les

espérances de la société qui le punit. De grandes calamités
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doivent donc accompagner les commencements d'une pareille

colonie.

Il suffit de lire l'histoire des établissements anglais en

Australie pour être convaincu de la vérité de cette remarque.

Trois fois la colonie naissante de Botany-Bay a failli être

détruite par la famine et les maladies. Et ce n'est qu'en ra-

tionnant ses habitants, comme les marins d'un vaisseau nau-

fragé, qu'on est parvenu à attendre les secours de la mère-

patrie.

Peut-être y eut-il inertie et négligence de la part du gou-

vernement britannique; mais, dans une semblable entre-

prise, et lorsqu'il faut opérer de si loin
,
peut-on se flatter

d'éviter toutes les fautes et toutes erreurs?

Au milieu d'un pays où il s'agit de tout créer à la fois,

où la population libre est isolée, sans appui; au milieu

d'une population de malfaiteurs, on comprend qu'il soit dif-

ficile de maintenir l'ordre et de prévenir les révoltes. Cette

difficulté se présente surtout dans les premiers temps, lors-

que les gardiens, comme les détenusi, sont préoccupés du

soin de pourvoir à leurs propres besoins. Les historiens de

l'Australie nous parlent, en effet, de complots sans cesse re-

naissants, et toujours déjoués par la sagesse et la fermeté

des trois premiers gouverneurs de la colonie, Philip,

Hunter et King.

Le caractère et les talents de ces trois hommes doivent

être comptés pour beaucoup dans le succès de l'Angleterre.

Et quand on accuse le gouvernement britannique d'inhabi-

leté dans la direction des affaires de la colonie, il ne faut pas

oublier qu'il remplit du moins la tâche la plus difficile et la

plus impotrante peut-être de tout gouvernement : celle de

bien choisir ses agents.

Nous avons supposé tout à l'heure que le lieu de déporta-

tion était trouvé; nous admettons encore en ce moment que

les premières difficultés sont vaincues. La colonie pénale

existe: il s'agit d'en examiner les effets.

La première question qui se présente est celle-ci :

Y a-t-il économie pour l'État dans le système des colonies

pénales?

Si l'on fait abstraction des faits pour ne consulter que la

raison, il est permis d'en douter : car, en admettant que l'en-

tretien d'une colonie pénale coûte moins cher à l'État que
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celui des prisons, à coup sûr, sa Coiiclation exige des dépen-

ses plus considérables ; et, s'il y a économie à nourrir, entre-

tenir et garder le condamné dans le lieu de son exil, il est

fort clicr de l'y transporter (1). D'ailleurs , toute espèce de

condamné ne peut être envoyé à la colonie pénale ; le sys-

tème de la déportation ne fait donc pas disparaître l'obli-

gation d'élever des prisons.

Les écrivains qui, jusqu'à présent, se sont montrés les

plus favorables à la colonisation des criminels, n'ont pas

fait difficulté de reconnaître que la fondation d'un établisse-

ment pénal de cette nature était extrêmement onéreuse pour

l'État. Les raisons de ce fait se comprennent aisément, sans

qu'il soit besoin de les développer.

On n'a pu encore déterminer avec exactitude ce qu'il en

avait coûté pour créer les colonies de l'Australie ; nous sa-

vons seulement que, de 1786 à 1819, c'est-à-dire pendant

trente-deux ans, l'Angleterre a dépensé, dans sa colonie pé-

nale, 5,301,623 livres sterling, ou environ 133,600,000

francs (2). Il est certain, du reste, qu'aujourd'hui les frais

d'entretien sont beaucoup moins élevés que dans les pre-

mières années de l'établissement; mais sait-on à quel prix

ce résultat a été obtenu ?

Lorsque les détenus arrivent en Australie (5), le gouver-

nement choisit parmi eux, non les hommes qui ont commis
les plus grands crimes, mais ceux qui ont une profession et

savent exercer une industrie. Il s'empare de ceux-là et les

occupe aux travaux publics de la colonie. Les criminels

ainsi réservés pour le service de l'État ne forment que le

huitième de la totalité des condamnés (4) , et leur nombre

(1) Pendant les années 1S28 et 1S20, clinqne détenu envoyé en Australie a

coûté à l'État, pour frais de transport, environ 26 livres sterling (555 fr.) Docu-

incnts U'glslatifs envoyés par le parlement britannifjuc, vol. 23, page 25.

(2) La livre sterling (pound sterling) vaut 25 fr. 20 c, le sclielling 1 fr. 24 c.

(3) Enquêtes faites par ordre du parlement britannique en 1S12 et 1819.

Ces enquêtes se trouvent au nombre des documents législatifs cnroyés parle

parlement britannique, volumes intitulés : Reports Committees, tome 00 et 01.

Rapport fait par M. Bigge en 1822, même collection.

Rapport de la commission chargée de l'examen du budget des colonies,

1830, même collection.

(A) En 1828, sur 15, CCS condamnés, 1,918 étaient employés par le gouver"

nement. Document» législatifs envoyés par le parlement britannique, vol. 23.

I
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tend sans cesse à décroître, à mesure que les besoins publics

diminuent eux-mêmes. A ces détenus est appliqué le ré-

gime des prisons d'Angleterre, à peu de chose près, et leur

entretien coûte très cher au trésor.

A peine débarqué dans la colonie pénale, le reste des cri-

minels est distribué parmi les cultivateurs libres. Ceux-ci, in-

dépendaujment des nécessités de la vie, qu'ils sont obligés de
fournir anx condamnés, doivent encore rétribuer leurs ser-

vices à un prix fixé.

Transporté en Australie, le criminel, de détenu qu'il était,

devient donc réellement serviteur à gages. Ce système, au
premier abord, paraît économique pour l'État; nous en

verrons plus tard les mauvais effets.

Divers calculs, dont nous donnons en note les bases (1),

nous portent à croire qu'en 1829 (dernière année connue)

,

l'entretien de chacun des quinze mille condamnés qui se

trouvaient alors en Austalie a coûté à l'État au moins 12 li-

vres sterling, ou 302 francs (2).

Si on ajoute annuellement à cette somme l'intérêt de celles

qui ont été dépensées pour fonder la colonie, si ensuite on
fait entrer en ligne de compte l'accroissement progressif du
nombre des criminels qui se font conduire en Australie, on
sera amené à penser que l'économie qu'il est raisonnable

d'attendre du système de la déportation se réduit en résumé

à fort peu de chose, si même elle existe.

Au reste , nous reconnaîtrons volontiers que la question

d'économie ne vient ici qu'en seconde ligne. La question

principale est celle de savoir si, en définitive, le système de

la déportation diminue le nombre des criminels. S'il en était

ainsi, nous concevrions qu'une grande nation s'imposât un
sacrifice d'argent dont le résultat serait d'assurer son bien-

être et son repos.

Mais l'exemple de l'Angleterre tend à prouver que si la dé-

portation fait disparaître les grands crimes, elle augmente

(1) V. La note placée k la fin des noies alphabétiques.

(2) Chaque détenu dans les iiulks, espèces de bagnes flottants établis dans

plusieurs ports de la Grande-Bretagne, ne coûte annuellement, déduction faite

du prix de son travail, que 6 livres sterling (environ 165 fr.). Il est vrai de dire

que, d'un autre côté, rentretii.n de chaque individu détenu dans le péniten-

cier de ililbank revient annuellement à environ 35 liv. sterl., ou 882 fr. Voyez

Enquête fait« par ordre du parlement britannique en 1832.
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sensiblement le nombre des coupables ordinaires; et qu'ainsi

la diminution des récidives est plus que couverte par l'aug-

mentation des premiers délits.

La peine de la déportation n'intimide personne, et elle en-

hardit plusieurs dans la voie du crime.

Pour éviter les frais immenses qu'entraîne la garde des

détenus en Australie, l'Angleterre, comme nous venons de

le voir, en rend à la liberté le plus grand nombre, dès qu'ils

ont mis le pied dans la colonie pénale.

Pour leur donner un avenir et les fixer sans retour par des

liens moraux et durables, elle facilite de tout son pouvoir

l'émigration de leur famille.

Après que la peine est sabie, elle distribue des terres, afin

que l'oisiveté et le vagabondage ne les ramènent pas au

crime.

De celte combinaison d'efforts il résulte quelquefois, il est

vrai, que l'homme réprouvé par la métropole devient un ci-

toyen utile et respecté dans lacolonie; maison voitplussou-

vent encore celui que la crainte des châtiments aurait forcé de

mener une vie régulière en Angleterre enfreindre les lois qu'il

eût respectées, parce que la peine dont on le menace n'a rien

qui l'effraie, et souvent flatte son imagination plutôt qu'elle

ne l'arrête.

Un grand nombre de condamnés, dit M. Bigge dans son

rappport à lord Bathurst, sont retenus bien plus par la faci-

lité qu'on trouve en Australie à subsister, par les chances de

gain qu'on y rencontre , et l'aisance des mœurs qui y rè-

gne, que par la vigilance de la police. Singulière peine, il

faut l'avouer, que celle k laquelle le condamné craint de se

soustraire.

A vrai dire, pour beaucoup d'Anglais, la déportation n'est

guère autre chose qu'une émigration aux terres australes
,

entreprise aux frais de l'État.

Cette considération ne pouvait manquer de frapper l'es-

prit d'un peuple renommé à juste titre pour son intelligence

dans l'art de gouverner la société.

Aussi, dès 1819 (6 janvier), on trouve dans une lettre offi-

cielle écrite par lord Bathurst cette énonciation : La tei-reur

qu'inspirait d'abord la déportation diminue d'une manière

graduel le, et les crimes s'accroissent dans la même proportion,

[They hâve increased beyondall calculations.)
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Le nombre des condamnés à la déportation, qui était de

662 en 1812, s'était en effet élevé successivement jusqu'en

1819, époque de la lettre de lord Bathurst, au chiffre de

5,150; pendant les années 1828 et 1829, il avait atteint

4,500(1).

(1) En 1832, le parlement britannique nomma une commission à l'effet

d'examiner quels étaient les meilleurs moyens de rendre efficace l'application

des peines autres que la peine de mort. La commission fit son rapport le 22

juin 1832. C'est dans ce précieux document que nous puisons les extraits qui

suivent : nous devons dire cependant que la commission ne fut pas unanime,

et que ses conclusions n'expriment que les opinions de la majorité. C'est du

moins ce que nous a assuré un membre très distingué du parlement britanni-

que, qui en faisait partie.

« D'après des témoignages reçus par elle, la commission est fondée à croire

qu'il existe assez souvent dans l'esprit des individus appartenant aux dernières

classes du peuple l'idée qu'il est très avantageux d'être déporté k Botany-Bay.

Elle pense qu'on a vu des exemples de crimes commis dans le seul dessein d'être

envoyé en Au'^tralie. Il lui semble donc nécessaire d'infliger aux condamnés

un châtiment réel, soit avant leur départ d'Angleterre, soit immédiatement

après leur arrivée en Australie et avant de les placer comme domestiques chez

les cultivateurs. » Page 12.

H La commission pense que la peine delà déportation en Australie, réduite

à elle-même, ne suffit pas pour détourner du crime ; et comme on n'a indiqué

jusqu'à présent aucun moyen de faire subir aux individus une fois déportés le

châtiment réclamé par la société, sans augmenter considérablement les char-

ges du trésor public, il en résulte qu'il faut leur infliger ce châtiment avant

leur départ pour la Nouvelle-Galles du Sud. » Page 14.

« Le peine de la déportation, telle qu'elle est mise en pratique en Angle-

terre, et si on l'inflige seule, paraît à la commission une punition insuffisante.

Mais elle peut devenir utile, combinée avec d'autres peines. » Page IG.

M 11 résulte de la déclaration des témoins entendus que l'impression pro-

duite sur les esprits par la déportation dépend essentiellement de la situation

des condamnés Les laboureurs qui ont une famille craignent au dernier point

d'être envoyés k la colonie pénale, tandis que, pour les hommes non mariés,

les ou\Tiers,qui sont sûrs d'obtenir des gages très élevés en Australie, et géné-

ralement tous ceux qui sentent le besoin de changer leur position et conçoi-

vent le vague désir de l'améliorer
; pour ceux-là , la déportation n'a rien de

redoutable. Tous les rapports qui parviennent de la Nouvelle-Galles du Sud et

de la terre de Van Diemen, la commission en a la preuve, sont en effet très

favorables. Ils représentent la situation des condamnés en Australie comme
fort heureuse, et les chances de fortune qui leur sont ouvertes comme certai-

nes, pour peu qu'ils se conduisent avec prudence. Il est donc naturel que la

déportation soit considérée par beaucoup d'individus plutôt comme un avan-

tage que comme un châtiment. » Page 17.

« Il n'est pas surprenant que, dans un pays pourvu d'une population sura-

bondante, où une foule d'hommes éprouvent de grandes privations, et où con-

séquemment il se rencontre de grands attraits au crime, ceux dont l'éducation
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Les partisans du système de la déportation ne peuvent
nier de pareils faits : mais ils disent que ce système a, du
moins, pour résultat de fonder rapidement une colonie,

qui bientôt rend en richesse et en puissance à la mère-pa-

rie plus qu'elle ne lui a coûté.

Ainsi envisagée, la déportation n'est plus un système pé-

nal, mais bien une méthode de colonisation. Sons ce point

de vue, elle ne mérite pas seulement d'occuper les amis de

l'humanité, mais encore les hommes d'État et tous ceux qui

exercent quelque influence sur la destinée des nations.

Pour nous, nous n'hésitons pas à le dire, le système de la

déportation nous paraît aussi mal approprié à la formation

d'une colonie qu'à la répression des crimes dans la métro-

pole. Il précipite sans doute sur le sol qu'on veut coloniser

une population qui n'y serait peut-être pas venue toute seule;

a élé abandonnée, et qui se sentent exposés aux besoins, cèdent sans peine k la

tentation de mal faire. D'un côté ils se fient sur l'incertitude de la législation

et sur les probabilités d'acquiUement qu'elle présente ; si cette chance de salut

vient h leur manquer, ils savent que le pis qui puisse leur arriver c'est d'é-

prouver un changement de condition qui les place à peine plus mal qu'ils n'é-

taient déjà. » Page 20.

« L'accroissement rapide et progressif des criminels en ce pays (l'Angleterre

et le pays de Galles) a depuis un certain temps excité les alarmes et déjoué tous

les efforts des philanthropes et des hommes d'État. On a cherché inutilement

à arrêter cet accroissement, soit en amendant nos lois pénales, soit en établis-

sant une police plus efficace. Tous ces moyens n'ont pu retarder les progrès du

mal ni diminuer l'effrayant catalogue que nous offrent chaque année les monu-

ments de la jurisprudence. Sans remonter à des périodes éloignées, on peut

s'assurer par les documents officiels fournis à la commission que le nombre

des personnes accusées, écrouées et condamnées pour crimes et délits en Angle-

terre et dans le pays de Galles augmente sans cesse.

Nombre des individus prévenus ou ccroués.

de 1810 à 1817 — 50,308.

1817 1824 — 92,848.

1824 1831 —121,518.

Nombre des individus condamnés.

de 1810 à 1817 — 35,259.

1817 1824 — 03,412.

1824 1831 — 85,257

[Report ef ihe sélect committee appoinled ta inijuire into tlie best mode of giving

'fficacy to seconilary punishmenis and to report tlieir observatims to the JlouseofCom-

22>nel832.)VIOOIS
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mais l'État gagne peu à recueillir ces fruits précoces, et il

eût été à désirer qu'il laissât suivre aux choses leur cours na-
turel.

Et d'abord, si la colonie croît, en effet, avec rapidité, il

devient bientôt difficile d'y maintenir à peu de frais l'établis-

sement pénal: en 1819, la population de la Nouvelle-Galles

du Sud ne se composait que d'environ 29,000 habitants, et

déjà la surveillance devenait difficile; déjà on suggérait au
gouvernement l'idée d'élever des prisons pour y renfermer

les condamnés : c'est le système européen avec ses vices,

transporté à 5,000 lieues de l'Europe (1).

Plus la colonie croîtra en population, moins elle sera dis-

posée à devenir le réceptale des vices de la mère-patrie. On
sait quelle indignation excita jadis en Amérique la présence

des criminels qu'y déportait la métropole.

Dans l'Australie elle-même , chez ce peuple naissant, com-
posé en grande partie de malfaiteurs, les mêmes murmures
se font déjà entendre, et on peut croire que, dès que la co-

lonieen aura la force, elle repoussera avec énergie les funestes

présents de la mère-patrie. Ainsi seront perdus pour l'An-

gleterre les frais de son établissement pénal.

Les colonies d'Australie chercheront d'autant plus tôt à

s'affranchir des obligations onéreuses imposées par l'Angle-

terre, qu'il existe dans le cœur de leurs habitants peu de

bienveillance pour elle.

Et c'est là l'un des plus funestes effets du système de la

déportation appliqué aux colonies.

Rien de plus doux, en général, que le sentiment qui lie

les colons au sol qui lésa vus naître.

Les souvenirs, les habitudes, les intérêts, les préjugés, tout

les unit encore à la mère-patrie , en dépit de l'Océan qui les

sépare. Plusieurs nations de l'Europe ont trouvé et trouvent

encore une grande source de force et de gloire dans ces liens

d'une confraternité lointaine. Un an avant la révolution d'A-

(1) En 182G (17 février] le gouverneur de la Nouvelle-Galles du Sud faisait

établir une nouvelle prison indépendante de celle qui existait déjà à Sidney.

Plusieurs établissements avaient déjà été créés sur divers points du territoire de

la colonie, pour y retenir les déport es les plus indociles. V. Les documents im-

primés par ordre de la chambre des communes d'Angleterre, et entre autres

l'ordonnance du gouverneur Darling, en 1826, et les Begulatims on pénal settlc'

vients, imprimés en l'^32.

14
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iiicrique, le colon dont les pères avaient, depuis un siècle et

demi, quitté les rivages de la Grande-Bretagne, disait encore

chez nous, en parlant de l'Angleterre.

Mais le nom de la mère-pairie ne rappelle à la mémoire
du déporté que le souvenir de misères quelquefois imméri-

tées. C'est là qu'il a été malheureux, persécuté, coupable

,

déshonoré. Quels liens l'unissent à un pays où, le plus sou-

vent, il n'a laissé personne qui s'intéresse à son sort. Com-
ment désirerait-il établir dans la métropole des rapports de

commerce ou des relations d'amitié? De tous les points du
globe, celui où il est né lui semble le plus odieux. C'est le

seul lieu où l'on connaisse son histoire et où sa honte ait été

divulguée.

On ne peut guère douter que ces sentiments hostiles du
colon ne se perpétuent dans sa race; aux États-Unis, parmi

ce peuple rival de l'Angleterre, on reconnaît encore les Ir-

landais par la haine qu'ils ont vouée à leurs anciens maî-

tres.

Le système de la déportation est donc fatal aux métropoles,

en ce qu'il affaiblit les liens naturels qui doivent les unir à

leurs colonies; de plus, il prépare à ces États naissants eux-

mêmes un avenir plein d'orage et de misère.

Les partisans des colonies pénales n'ont pas manqué de

nous citer l'exemple des Romains, qui préludèrent par une

vie de brigandage à la conquête du monde.

Mais ces faits dont on parle sont bien loin de nous; il en

est d'autres plus concluants qui se sont passés presque sous

nos yeux, et nous ne saurions croire qu'il faille s'en rappor-

ter à des exemples donnés il y a trois mille ans, quand le pré-

sent parle si haut.

Une poignée de sectaires aborde, vers le commencement
du dix-septième siècle, sur les côtes de l'Amérique du nord;

là, ils fondent presque en secret une société à laquelle ils

donnent pour base la liberté et la religion. Cette bande de

pieux aventuriers est devenue depuis un grand peuple, et la

nation créée par elle est restée la plus libre et la plus

croyante qui soit au monde. Dans une ile dépendante du
même continent, et presque à la même époque, un ramas de

pirates, écume de l'Europe, venait chercher un asile. Ces

hommes dépravés, mais intelligents, y établissaient aussi

une société qui ne tarda pas à s'éloigner des habitudes dé-
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prédatrices de ses fondateurs. Elle devint riche et éclairée
,

mais elle resta la plus corrompue du globe, et ses vices ont

préparé la sanglante catastrophe qui a terminé son existence.

Au reste, sans aller rechercher l'exemple de la Nouvelle-

Angleterre et de Saint-Domingue, il nous suffirait, pour
mieux faire comprendre notre pensée, d'exposer ce qui se

passe dans l'Australie même.
La société (1) , en Australie , est divisée en diverses classes

aussi séparées et aussi ennemies les unes des autres que les

différentes castes du moyen âge. Le condamné est exposé au

mépris de celui qui a obtenu sa libération; celui-ci aux ou-

trages de son propre fils, né dans la liberté ; et tous à la hau-
teur du colon dont l'origine est sans tache. Ce sont comme
quatre nations qui se rencontrent sur le même sol.

On jugera des sentiments qui animent entre eux ces diffé-

rents membres d'un même peuple, par le morceau suivant

qu'on trouve dans le rapport de M. Bigge : « Tant que ces

sentiments de jalousie et d'inimitié subsisteront, dit-il, il ne

faut pas songer à introduire l'institution du jury dans la co-

lonie. Avec l'état actuel des choses, un jury composé d'an-

ciens condamnés ne peut manquer de se réunir contre un
accusé appartenant à la classe des colons libres ; de même que
des jurés pris parmi les colons libres croiront toujours ma-
nifester la pureté de leur classe en condamnant l'ancien dé-

tenu contre lequel une seconde accusation sera dirigée. »

En 1820, le huitième seulement des enfants recevait quel-

que instruction en Australie. Le gouvernement de la colo-

nie ouvrait cependant à ses frais des écoles publiques; il sa-

vait, comme le dit M. Bigge dans son rapport, que l'éduca-

tion seule pouvait combattre l'influence funeste qu'exerçaient

les vices des parents.

Ce qui manque, en effet, essentiellement à la société aus-

tralienne, ce sont les mœurs. Et comment pourrait-il en

être autrement? A peine clans une société composée d'élé-

ments purs, la force do l'exemple et l'influence de l'opinion

publique parviennent-elles à contenir les passions humaines :

(i) En quêtes de 181 2 et 181 s.

Rapport de M. Bigge.

Rapport de la commission du budget en 1830.

y. Documents législatifs envoyés par le parlement britannique.
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sur Ireiite-six mille habitants que comptait l'Australie en

1828, vingt- trois mille, ou près des deux tiers, appartenaient

à la classe des condamnés. L'Australie se trouvait donc en-

core dans cette position unique, que le vice y obtenait l'ap-

pui du plus gi-and nombre. Aussi les femmes y avaient-elles

perdu ces traditions de pudeur et de vertu qui caractérisent

leur sexe dans la métropole et la plupart de ses colonies li-

bres; quoique le gouvernement encourageât le mariage de

tout son pouvoir, souvent môme aux dépens de la discipline,

les bâtards formaient encore le quart des enfants.

Il y a d'ailleurs une cause, en quelque sorte matérielle,

qui s'oppose à l'établissement des bonnes mœurs dans les co-

lonies pénales, et qui, au contraire, y facilite les désordres et

la prostitution.

Dans tous les pays du monde, les femmes commettent in-

finiment moins de crimes que les hommes. En France, les

femmes ne forment que le cinquième des condamnés; en

Amérique, le dixième. Une colonie fondée à l'aide de la dé-

portation présentera donc nécessairement une grande dis-

proportion de nombre entre les deux sexes. En 1828, sur

trente-six mille habitants que renfermait l'Australie, on ne

comptait que huit mille femmes, ou moins du quart de la

population totale. Or, on le conçoit sans peine, et l'expé-

rience d'ailleurs le prouve, pour que les mœurs d'un peuple

soient pures, il faut que les deux sexes s'y trouvent dans un
rapport à peu près égal.

Mais ce ne sont pas seulement les infractions aux précep-

tes de la morale qui sont fréquentes en Australie; on y com-
met encore pi us de crimes contre les lois positives de la so-

ciété que dans aucun pays du monde.
Le nombre annuel des exécutions à mort en Angleterre est

d'environ soixante, tandis que, dans les colonies australien-

nes, qui sont régies par la même législation, peuplées d'hom-

mes appartenant à la même race, et qui n'ont encore que
quarante mille habitants, on compte, dit-on, de quinze à

vingt exécutions à mort chaque année (1).

Enfin, de toutes les colonies anglaises, l'Australie est la

seule qui soit privée de ces précieuses libertés civiles qui ont

(1) Ce fait nous a été affirme par une personne digne de foi qui a babilé

pendant plus de deus ans la ISouvelle -Galles du Sud.
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fait la gloire de l'Angleterre et la force de ses enfants dans

toutes les parties du monde. Comment confierait-on' les fonc-

tions du juré à des hommes qui sortent eux-mêmesdes bancs

de la cour d'assises? et peut-on sans danger remettre la direc-

tion des affaires publiques à ui;e population tourmentée par

ses vices et divisée par des inimitiés profondes?

Il faut le reconnaître, la déportation peut concourir a peu-

pler rapidement une terre déserte ; elle peut former des colo-

nies libres, mais non des sociétés fortes et paisibles. Les vi-

ces que nous enlevons ainsi à l'Europe ne sont pas détruits
;

ils ne sont que transplantés sur un autre sol , et l'Angleterre

ne se décharge d'une partie de ses misères que pour les lé-

guer à ses enfants des terres australes.

CHAPITRE III.

DIFFICULTÉS SPÉCIALES A ^OTRE TEMPS ET A LA FRANCE.

Où la France peut-elle espérer trouver un lieu propre à fonder une colonie pé-

nale? — Le génie de la nation n'est pas favorable aux entreprises d'outre-

mer. — Facilités qu'a rencontrées l'Angleterre dans la fondation de Botany-

Bay, et qui ruancpicnt à la France. — Dépenses qu'entraînerait la création

d'une semblable colonie. — Chances d'une guerre maritime.

Nous venons de faire connaître dans ce qui précède les rai-

sons qui nous portaient à croire que le système de la déporta-

tion n'était utile ni comme moyen répressif, ni comme mé-

thode de coloniser. Les difficultés que nous avons exposées

nous semblent devoir se représenter dans tous les temps et

chez toutes les nations; mais, à certaines époques et pour

certains peuples, elles deviennent insurmontables.

Premièrement, où la France ira-elle aujourd'hui chercher

le lieu qui doit contenir sa colonie pénale?Commencer par sa-

voir si ce lieu existe, c'est assurément suivre l'ordre naturel

des idées; et, à cette occasion, nous ne pouvons nous défendre

de faire une remarque.

Parlez h un partisan du système des colonies pénales

,

vous entendrez d'abord un résumé des avantages de la dépor

14.
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tation ; un développera des considérations générales et sou-

vent ingénieuses sur le bien qu'en pourrait retirer la France;

on émettra des vœux pour son adoption ; on ajoutera enfin

quelques détails sur la colonisation de l'Australie. Du reste,

on s'occupera peu des moyens d'exécution; et quant au choix

à faire pour la colonie française , l'entretien finira sans qu'il

en ait été dit un seul mot. Que si vous hasardez une ques-

tion sur ce point, on se hâtera de passer à un autre objet;

ou bien Ton se bornera à vous répondre que le monde est

bien grand, et qu'il doit se trouver quelque partie coin de

terre dont nous avons besoin.

On dirait que l'univers est encore divisé par la ligne ima-
ginaire qu'avaient jadis tracée les papes, et qu'au delà s'é-

tendent des continents inconnus où l'imagination peut aller

se perdre en liberté.

C'est cependant sur ce terrain limité que nous voudrions

voir venir les partisans de la déportation, c'est cette question

toute de fait que nous désirerions le plus éclaircir.

Quant à nous, nous avouerons sans difficulté que nous

n'apercevons nulle part le lieu dont pourrait s'emparer la

France. Le monde ne nous semble plus vacant , toutes les

places nous y paraissent occupées.

Qu'on se rappelle ce que nous avons dit plus haut sur le

choix à faire d'un lieu propre à y établir une colonie pénale,

ce qui, je crois, n'est pas contesté.

Or, nous posons ici la question en termes précis : Dans

quelle partie du monde se rencontre aujourd'hui un sem-
blable lieu?

Ce lieu, la fortune l'indiquait aux Anglais il y a cinquante

ans. Continent immense et par conséquent avenir sans bor-

nes, ports spacieux, relâches assurées, terre féconde et inha-

bitée, climat de l'Europe, tout s'y trouvait réuni, et ce lieu

privilégié était placé aux antipodes.

Pourquoi, dira-t-on, abandonner aux Anglais la libre pos-

session d'un pays dix fois plus grand que l'Angleterre? Deux
peuples ne peuvent-ils donc pas se fixer sur cet immense ter-

ritoire? et une population de 50,000 Anglais se trouvera-

t-elle gênée, lorsqu'à 900 lieues de là, sur la côte de l'ouest,

on voudra établir une colonie française? Ceux qui font cette

question ignorent sans doute que l'Angleterre, avertie par

ce qui s'est passé en Amérique du danger d'avoir des voi-
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siiis, a déclaré à plusieurs reprises qu'elle iie souffrirait pas

qu'un seul établissement européen se fondât en Australie.

Nous sentons certes autant que d'autres ce qu'il y a d'orgueil

et d'insolence dans une déclaration semblable , mais les par-

tisans de la déportation veulent-ils qu'on fasse une guerre

maritime à l'Angleterre pour fonder la colonie pénale?

Un auteur qui a écrit avec talent sur le système péniten-

tiaire, M. Charles Lucas, indique, il est vrai, aux méditations

du gouvernement deux petits îlots des Antilles et la colonie

de Cayenne, qui pourraient servir, dit-il, de lieux de déten-

tion à certains condamnés. Il y renfermerait les assassins en

état de récidive, ainsi que ceux qui ont porté atteinte à la

liberté de la presse et à celle des cultes. Mais la déportation,

restreinte à ces deux espèces de criminels, n'est pas d'une

utilité généralen.ent sentie, et l'on peut douter d'ailleurs que

le lieu qu'on indique soit bien choisi. L'auteur dont nous

parlons, qui conteste à la société le droit d'ôter la vie, même
au parricide, ne voudrait pas sans doute laisser à l'insalu-

brité du climat la charge de faire ce que la justice ne peut

ordonner.

Personne, jusqu'à présent, à notre connaissance, ne s'est

sérieusement occupé à résoudre la question que nous avons

posée plus haut. Et cependant ne faudrait-il pas avant tout

se fixer sur ce premier point?

Nous devons, au reste, nous hâter de le dire, nous n'a-

vons pas la prétention de croire qu'il soit impossible de trou-

ver un lieu propre à y fonder une colonie pénale, parce que

nos recherches ne nous l'ont pas fait apercevoir.

Mais, ce lieu fùt-il découvert^ restent encore les difficultés

d'exécution: elles ont été grandes pour l'Angleterre; elles

paraissent insurmontables pour la France.

La première de toutes, il faut l'avouer, se rencontre dans

le caractère de la nation, qui, jusqu'à présent, s'est montré

peu favorable aux entreprises d'outre-mer.

La France, par sa position géographique, son étendue et sa

fertilité, a toujours été appelée au premier rang des pouvoirs

du continent. C'est la terre qui est le théâtre naturel de sa

puissance et de sa gloire; le commerce maritime n'est qu'un

appendice de son existence. La mer n'a jamais excité chez

nous, et n'excitera jamais sans doute ces sympathies profon-

des , cette sorte de respect filial qu'ont pour elle les peuples
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navigateurs et commerçants. De là vient que parmi nous on
a vu souvent les génies les plus puissants s'obscurcir tout à

coup lorsqu'il s'agissait de combiner et de diriger des expé-

ditions navales. Le peuple, de son côté, croit peu au succès

de ces entreprises éloignées. L'argent des particuliers ne s'y

engage qu'avec peine ; les hommes qui chez nous se présen-

tent pour aller fonder une colonie sont le plus souvent du
nombre de ceux auxquels la médiocrité de leurs talents, le

délabrement de leur fortune, ou les souvenirs de leur vie an-

térieure, interdisent l'espérance d'un avenir dans leur patrie.

Et cependant, s'il est une entreprise au monde dont le succès

dépende des chefs qui la dirigent, c'est sans doute l'établisse-

ment d'une colonie pénale.

Lorsque l'Angleterre conçut, en 1783, le projet de dépor-

ter ses condamnés dans la Nouvelle-Galles du Sud, elle avait

déjà acquis à peu près l'immense développement commercial

qu'on lui voit de nos jours. Sa prépondérance sur les mers
était dès lors un fait reconnu.

Elle tira un grand parti de ces deux avantages; l'étendue

de son commerce la mit à même de se procurer facilement

les marinsqu'elle destinait à faire le voyage d'Australie. L'in-

dustrie particulière vint au secours de l'État; des navires

d'un haut tonnage (1) se présentèrent en foule pour transpor-

ter à bon marché les condamnés dans la colonie pénale.

Grâce au grand nombre des vaisseaux et aux immenses res-

sources de la marine royale, le gouvernement put sans peine

faire face à tous les nouveaux besoins.

Depuis lors, la puissance de l'Angleterre n'a pas cessé do

croître : l'île Sainte-Hélène, le cap de Bonne-Espérance, l'île

de France, sont tombés entre ses mains, et ofi'rent aujour-

d'hui à ses vaisseaux autant de ports où ils peuvent relâcher

commodément à l'abri du pavillon britannique.

L'empire de la mer s'acquiert lentement ; mais il est moins

sujet qu'un autre aux brusques vicissitudos de la fortune.

Tout annonce que, pendant longtemps encore, l'Angleterre

jouira tranquillement de ses avantages, ot que la guerre

même ne pourra poijit y mettre obstacle.

L'Angleterre était donc de toutes les nations du monde

(1) On n'emploie gncrc à ce service des navires jaugeant moins de 500 Ion •

neaux.
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celle qui pouvait fonder une colonie pénale le plus facile-

ment et aux moindres frais.

L'enfance de la colonie de Botany-Bay a cependant été fort

pénible, et nous avons vu quelles sommes immenses les An-

glais avaient dû dépenser pour la fonder.

Ces résultats s'expliquent d'eux-mêmes. Une nation, quels

que soient ses avantages, ne peut, à bon marché, créer un

établissement pénal à trois ou quatre mille lieues du centre

de sa puissance, alors qu'il faut tout apporter avec soi, et

qu'on n'a rien à attendre des efforts ni de l'industrie des co-

lons.

En imitant nos voisins, nous ne pouvons espérer trouver

aucune des facilités qu'ils ont rencontrées dans leur entre-

prise.

La marine royale de France ne peut, sans augmenter con-

sidérablement son budget, envoyer chaque année des vais-

seaux dans des contrées aussi lointaines ; et le commerce

français, de son côté, présente peu de ressources pour des

expéditions de ce genre.

Une fois partis de nos ports, il nous faudra parcourir la

moitié de la circonférence du globe sans rencontrer un seul

lieu de relâche où nos marins soient sûrs de trouver un appui

et des secours efficaces.

Ces difficultés s'exposent en peu de mots, mais elles sont

très grandes; et plus on examine le sujet, plus on s'en con-

vainc.

Si nous parvenions à surmonter de semblables obstacles,

ce ne serait qu'à force de sacrifices et d'argent.

Nous ne saurions penser que, dans l'état actuel des finan-

ces, on puisse vouloir augmenter à ce point les charges du

trésor. L'entreprise dùt-elle avoir un succès heureux, dût-il

même en résulter par la suite une économie, la France ne

nous semble pas en état de s'imposer la première avance. Le

résultat ne nous parait nullement en rapport avec de pareils

sacrifices.

Et d'ailleurs, est-on sûr de recueilir pendant longtemps les

fruits d'une si coûteuse entreprise?

Ceux qui s'occupent des colonies pénales ont soin, en géné-

ral, de peu s'appesantir sur les chances qu'une guerre mari-

time ferait nécessairement courir à la nouvelle colonie; ou,

s'ils en parlent, c'est pour repousser loin d'eux la pensée que
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la France put redouter un conflit, et n'eût pas la force de

faire respecter en tout temps la justice de ses droits.

Nous ne suivrons pas cet exemple : la véritable grandeur,

chez un peuple comme chez un homme, nous a toujours paru

consister à entreprendre, non tout ce qu'on désire, mais tout

ce qu'on peut. La sagesse comme le vrai courage est de se

connaître soi-même et de se juger sans faiblesse, tout en con-

servant la juste confiance de ses forces.

La position géographique, les établissements coloniaux, la

gloire maritime et l'esprit commerçant de l'Angleterre, lui

ont donné une prépondérance incontestable sur les mers.

Dans l'état actuel des choses, la France peut soutenir contre

elle une lutte glorieuse; elle peut triompher dans des com-
bats particuliers; elle peut mémo défendre efficacement des

possessions peu éloignées du centre de l'empire ; mais l'his-

toire nous apprend que ses colonies lointaines ont presque

toujours fini par succomber sous les coups de sa rivale.

L'Angleterre a des établissements formés et des lieux de

relâches préparés sur tous les rivages ; la France ne peut

guère trouver un point d'appui pour ses flottes que sur son

territoire ou aux Antilles. L'Angleterre peut disséminer ses

forces dans toutes les parties du globe sans rendre les chan-

ces de succès inégales; la France ne peut lutter qu'en réu-

nissant toutes les siennes dans les mers qui l'environnent.

Après avoir fait de longs eff'orts pour fonder à grands frais

sa colonie, la France se verrait en danger presque certain de

la voir enlever par son ennemie.

Mais une pareille colonie tentera peu la cupidité de l'An-

gleterre. Rien n'autorise à le croire. L'Angleterre aura tou-

jours intérêt à détruire un établissement colonial français,

quel qu'il soit. L'Angleterre, d'ailleurs, en s'emparant de la

colonie pénale, se hâtera sans doute de lui donner une autre

destination, et cherchera à la peupler d'autres éléments.

Mais supposons que, la colonie ayant eu le temps de pren-

dre un accroissement considérable, l'Angleterre ne veuille ou

ne puisse s'en emparer; elle n'a pas besoin de le fciire pour

nuire à la France: il lui suffit d'isoler la colonie et d'arrêter

ses communications avec la mère-patrie. Une colonie, et sur-

tout une colonie pénale, à moins d'être parvenue à un haut

degré de développement, ne supporte qu'avec peine un isole-

ment complet du monde civilisé. Privée de ses rapports avec
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la métropole, on la voit bientôt dépérir. De son côté, si la

France ne peut plus transporter ses condamnés au delà des

iiieis, que deviennent les résultats de la déportation, si chère-

ment achetés? Sa colonie, au lieu de lui être utile, lui susci-

tera des difficultés, et nécessitera des dépenses qui n'exi-

staient point avant elle. Que fera-t-on des détenus qu'on

destinait à la colonie pénale ? Il faudra les garder sur le ter-

ritoire continental de la France ; mais rien n'est préparé pour

les recevoir; à chaque guerre maritime, il faudra donc re-

créer des bagnes provisoires qui puissent contenir les cri-

minels.

Tels sont, dans l'état actuel des choses, les résultats pres-

que certains d'une guerre avec l'Angleterre. Or, si l'on ouvre

les fastes de notre histoire, on peut se convaincre que la

paix qui subsiste aujourd'hui est une des plus longues qui

aient existé entre les Anglais et nous depuis quatre cents ans.
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NOTES

ALPHABÉTIQUES.

(a) C'est en 1804 que fut décrétée l'érection du premier péniten-

cier de Baltimore (Maryland) , et en 1809 eut lieu la réforme géné-

rale des lois criminelles combinées avec un nouveau système d'em-
prisonnement.

< Toute personne (dit l'article 28 de la loi) convaincue d'un

« crime puni de l'emprisonnement dans le pénitencier, sera placée

« dans une cellule solitaire, où elle recevra une nourriture gros-

se sière et peu abondante , où elle restera pendant tout le temps
« déterminé par la cour ;

pourvu toutefois que le temps passé dans

« la cellule n'excède pas la moitié de la peine totale d'emprisonne-

« ment, et ne soit pas moindre de la vingtième partie de cette

< peine ; à la condition aussi que les directeurs du pénitencier au-

« ront le pouvoir de faire subir l'isolement de la manière et aux in-

« tervalles qu'ils jugeront convenables. »

V. Act of assembly, Baltimore 1819, pa?e 24.

L'art. 30 de la même loi prescrit le travail aux détenus dans le

pénitencier, excepté dans les cas d'emprisonnement dans les cellu-

les ; et l'art. 40 autorise la peine du fouet comme moyen de disci-

pline. La loi du Maryland diffère en ce point de celle de New-York.
Le système de l'isolement absolu dans certains cas déterminés

n'a été adopté dans la prison de Boston (Massachusselts) que le 21

juin 1811. V. Rules and régulations for the government of the

Massachussetts state prison, Boston, 1823,

Il a été mis en vigueur dans le New-Jersey dès l'année 1797.

V. 5e Rapport de la Société des prisons de Boston, p. 422.

En 1820, on fit dans le New-Jersey une loi qui autorisait les cours

de justice à prononcer, dans les cas d'incendie, de meurtre, de viol,

de blasphème, de parjure, de vol avec etfraction ou avec violence,

de faux, etc., contre les coupables, la peine de l'emprisonnement

solitaire dans une cellule pour un temps qui ne pourrait excéder

le quart de celui auquel ils auraient pu être condamnés à l'empri-

sonnement avec travail. Voyez Lettre de M. Soutliard du New-
Jersey, du 27 décembre 1831.
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{b) Ce fut le 2 avril 1821 que la législature de New-York prit un
arrêté par lequel les directeurs d'Auburn étaient chargés de choisir

une classe de condamnés composée des criminels les plus endur-
cis, et de les renfermer jour et nuit, sans la moindre interruption,

dans leurs cellules solitaires, où il ne leur était pas permis de tra-

vailler. Le 25 décembre 1821, un nombre suffisant de cellules étant

complété, on choisit quatre-vingts condamnés qu'on plaça dans
les cellules. Voyez rapport de Gershom Powers , surintendant

d'Auburn en 1828, page 80, et note manuscrite d'Elam Lynds, qui
nous l'a remise lui-même.

Cet arrêté de la législature fut pris sur le rapport d'une commis-
sion d'enquête dont était membre M. J. Spencer de Canandagua

,

l'un des criminalistes les plus distingués de l'État de New-York :

« Les détenus , disait-il dans son rapport , devraient être classés

« selon leur moralité ; les scélérats endurcis au crime seraient sou-
« mis à un emprisonnement solitaire non interrompu,- ceux qui
« viennent après dans l'échelle du crime seraient une partie du
< temps soumis à la même peine ; et pendant le reste de leur dé-
€ tention ils auraient la permission de travailler ; les moins crimi-

< nels et les moins dépravés auraient la faculté de travailler tout le

« jour. > Voyez le Rapporta la législature, de l'année 1821.

(c) C'était pendant l'année 1822 , celle qui suivit immédiatement
l'expérience des cellules solitaires sans travail. Voici comment
M. G. Powers , le directeur d'Auburn , raconte ce qui arriva dans

cette circonstance :

« Pendant l'année 1822, dit-il, il y a eu, terme moyen, deux cent

< vingt détenus dans la prison; d'après le rapport du médecin aux
« inspecteurs, il paraît que le nombre des malades à l'hôpital cha-

« que jour a été, terme moyen , sept ou huit. Il y a eu dix morts

,

« dont sept ont été causées par la phthisie pulmonaire; et sur ces

« sept, cinq appartenaient aux cellules solitaires. Le médecin parle

« dans son rapport de malades sortant des cellules et arrivant à

« l'hôpilal avec la respiration gênée et des douleurs dans la poi-

< trine. »

Voici dans quels termes conclut le médecin dont parle ici

M. Gershom Powers :

« Il est désormais reconnu que la vie sédentaire
,
quelles que

« soient les circonstances qui l'accompagnent , a pour effet d'affai-

* blir le corps , et par conséquent le dispose à la maladie ; cet effet

« se peut remarquer dans les écoles comme dans les prisons, et par-

< tout où l'exercice du corps ne reçoit pas son entier développe-

« ment. Si nous passons en revue les causes morales des maladies

t humaines, nous en viendrons probablement à reconnaître que la

« vie sédentaire dans la prison, qui entraîne avec elle toutes les

< passions débilitantes , telles que la mélancolie , le chagrin , etc.,

15
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« doit hâter singulièrement le progrès de la phthisie pulmonaire. >

Voyez Rapport de G. Powers, 1828, page 81. Nous verrons plus

tard que le travail , ajouté au régime de la prison , change entière-

ment les conclusions du médecin.

(d) Cette prison est aujourd'hui dans une sorte d'abandon; les

cellules solitaires destinées à recevoir chacune un condamné
sont ouvertes à tous les détenus

,
qui peuvent communiquer entre

eux ; nous en avons trouvé soixante-quatre dans la prison ; on n'a

gardé du système que ce qu'il avait de vicieux, c'est-à-dire l'absence

du travail. Les détenus, à l'exception d'un très petit nombre, sont

absolument oisifs, parce qu'on n'a point d'atelier pour les réunir.

Malgré les défauts matériels de l'établissement , il nous semble

qu'on pourrait en tirer un meilleur parti ; mais l'administration

est dégoûtée par la mauvaise disposition des lieux; et le système

n'ayant point eu le succès qu'on en attendait, l'attention publique a

cessé de se porter sur ce point. Dans un gouvernement où la force

et la suite ne sont nulle part, on ne fait bien que les entreprises qui

intéressent vivement l'opinion publique, et qui donnent par consé-

quent de la gloire ou du profit aux individus qui s'en mêlent. Le
pénitencier de Philadelphie est dirigé par des hommes d'un grand

mérite ; celui de Pittsburg, déjà oublié, ne trouve, pour le conduire,

que des agents d'une capacité ordinaire.

(e) La société des prisons de Boston date de l'année 1826. Depuis

cette époque jusqu'à ce jour, c'est-à-dire pendant un espace de six

années, elle a dépensé 17,498 dollars 19 cents (9*2,740, fr. 40 c), sur

lesquels 15,681 dollars (83,111 fr. 31 c.) lui ont été donnés par des

personnes charitables. C'est à l'aide de pareilles ressources que ses

membres ont pu travailler efficacement à l'œuvre de la réforme des

prisons : une des plus grandes richesses de la société consiste dans

le zèle de M. L. Dwight, son secrétaire, qu'on voit rechercher avec

une ardeur infatigable tous les documents propres à éclairer l'opi-

nion publique ; ne négligeant aucun voyage, quelque pénible qu'il

soit, quand il poursuit la vérité, visitant les bonnes comme les

mauvaises prisons ; signalant les vices des unes, les avantages des

autres ; indiquant les améliorations obtenues et celles qui sont en-

core à faire. Il travaille sans relâche à l'œuvre de la réforme.

Les rapports publiés sous les auspices de la société sont comme
un livre authentique dans lequel sont enregistrés tous les abus et

toutes les erreurs du système pénitentiaire, en même temps qu'on

y constate toutes les heureuses innovations.

La société de Boston, qui pense que l'instruction religieuse doit

être la base de tout système de réforme dans les prisons , a
,
pen-

dant six années, entretenu de ses propres fonds des ministres du

culte dans les prisons d'Auburn , de Singsing , de Wethersfield

,
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de Lamberton (New-Jersey) et de Charlestown, près de Boston.

Les sommes dépensées par elle pour cet objet se sont élevées à

4,727 dollars 29 cents (25,654 fr. 63 c). V. les six rapports publiés

par cette société.

(/) La loi qui prescrit le travail dans les cellules solitaires est du
23 avril 1829. V. section 3 de la loi intitulée « An act to reformthe

pénal laivs of this commomcealth. >

Il arrive assez fréquemment , même aux États-Unis
,
qu'on se

méprend sur le véritable caractère du nouveau pénitencier de Phi-

ladelphie ; les uns , croyant que cette prison n'est autre que celle

de Walnut, jadis lant vantée malgré tous ses vices, en font l'éloge

ou la blâment, selon qu'ils la jugent sur sa réputation ou qu'ils en

ont une connaissance personnelle; d'autres, informés de l'exi-

stence de la prison nouvelle , mais croyant que le travail en est

proscrit , conformément à l'intention de ses fondateurs , condam-
nent cette prison et sa discipline , dans la conviction où ils sont

qu'on n'y admet point le travail, qui cependant y est en vigueur.

{g) Il est assez remarquable que la loi pénale et celle qui règle le

mode de son exécution , c'est-à-dire le système d'emprisonnement,

ne forment qu'un seul contexte. Cette manière de procéder est tout

à la fois logique et sage. En effet, toute la sanction d'une peine est

dans son exécution. Le jugement qui condamne un criminel n'est

qu'un principe, une idée, s'il ne prend par son exécution une forme

matérielle. La loi qui règle cette exécution est donc aussi impor-

tante que celle qui décrète le principe; voilà pourquoi toutes les

lois qui portent la peine d'emprisonnement devraient dire avec soin

comment cette peine sera subie. C'est ce qu'a fait la législature de

Pennsylvanie.

(Il) Le pénitencier du Massachussetts est organisé depuis 1829
;

celui du Maryland depuis le l^r janvier 1830 ; ceux du Tennessee,

du Kentucky, ont été construits à la même époque. La prison du

Vermont n'est pas encore entièrement achevée aujourd'hui ; mais

elle se poursuit en ce moment, et s'exécute sur le plan d'Auburn.

Quant à la prison du Maine, nous la considérons comme étant éta-

blie sur le même système, quoique dans le principe elle n'ait eu en

vue que l'emprisonnement solitaire sans travail dans des cas spé-

ciaux déterminés par la loi ; il est constant en effet que , depuis

quelques années, le nombre des cellules ayant été augmenté et des

ateliers ayant été formés pour que les détenus pussent travailler,

ce pénitencier, qui avait dans son origine des traits communs avec

Pittsburg et Walnut , appartient entièrement aujourd'hui au sys-

tème d'Auburn.
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(0 Le plan d'une maison de refuge y est déjà adopté, et un co-
mité s'est formé pour en poursuivre l'exécution.

On peut, parmi les mauvaises prisons, citer celle de Laraberton

( New-Jersey )

.

Les enfants et les vieillards y sont confondus. Tous les prin-

cipes de discipline y sont méconnus ; les détenus et les employés
de la prison s'entendent pour violer les règlements. La conversa-
tion des prisonniers roule uniquement sur les crimes qu'ils ont
commis, sur ceux qu'ils commettront un jour, et sur leurs projets

d'évasion. Depuis l'établissement de la prison, mille deux cent
six individus y ont été renfermés, dont cent huit se sont évadés.

La discipline est vicieuse, mais elle est sévère : on cite dix
détenus qui sont morts par suite de châtiments rigoureux. Le tra-

vail des prisonniers est improductif et leur entretien est très dis-

pendieux. V. 5"^ Rapport de la Société des prisons de Boston.

(;') On a vu les prisons qui renferment les condamnés pour
crimes infectées de la plus grande corruption, et on a porté le

remède là où s'est montré le plus grand mal : les maisons d'arrêt,

où même le mal existe, mais où il fait moins de ravages, ont été ou-

bliées ; cependant négliger les moins coupables pour ne travailler à la

réforme que des grands criminels, c'est comme si, dans un hôpi-

tal, on ne s'occupait que des plus iniîrmes, et si, pour guérir des

malades peut-être incurables, on laissait dépourvus de soins tous

ceux qui pourraient facilement être rendus à la santé. Le vice que
nous signalons ici est senti en Amérique par les hommes les plus

distingués.

M. Edward Livingston l'attaque avec une grande force dans ses

écrits :

« Dans les prisons qui renferment des condamnés, on ne mêle,

« dit-il, que des coupables avec des coupables; mais, dans celles

« où se trouvent les prévenus arrêtés provisoirement, le crime est

« confondu avec l'innocence. »

V. son Introduction au Code disciplinaire des prisons, page 31.

Afin de mieux faire sentir tout l'inconvénient d'un mauvais sys-

tème d'emprisonnement pour les prévenus , M. Livingston pré-

sente le tableau des individus arrêtés, jugés, acquittés ou condam-
nés à New-York depuis 1822 jusqu'en 1826 inclusivement. Il ré-

sulte de ce tableau que les quatre cinquièmes des personnes arrê-

tées à New-York comme prévenues de crimes ou délits, et jettes

comme telles dans une prison en attendant le jour du jugement,

sont en définitive reconnues innocentes soit par les magistrats de

police, soit par le jury d'accusation (grand jury), ou enfin par le

jugement, définitif. (V.ce tableau à la fin du volume.) Nous n'avons

rencontré personne qui s'a(lli:_eàt plus sincèrement du mauvais

état des maisons d'ariêt en Amérique que M. Kiker, le recorder de
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la ville de New-Yoïk, magistrat d'un rare mérite et d'une haute

vertu, qui joint à beaucoup de connaissances une grande expé-

rience des affaires criminelles.

{k) Aux États-Unis, la tète de la société est toujours en avant dans
la voie de la réforme : le reste du corps social, qui compose la

masse de la population, suit d'ordinaire le mouvement, mais en
se tenant à distance; et quand on veut le mener trop loin, il s'ar-

rête tout court. C'est ainsi que, dans la Pennsylvanie, les quakers

n'ont pu parvenir à faire abolir entièrement la peine de mort : son

abolition pour le cas d'assassinat répugnait au sens des masses : il

en serait de même dans les autres Etats de l'Union, si l'on tentait

de la supprimer dans quelques-uns des cas où l'opinion générale

la juge nécessaire. Les législateurs des divers Etats ne peuvent
faire que ce qui plaît au plus grand nombre : et si, devançant l'o-

pinion publique, ils tentaient des innovations dont le besoin ne
fût pas encore senti, ils s'exposeraient non-seulement à perdre la

faveur populaire, mais encore à voir leur ouvrage détruit l'année

suivante par leurs successeurs.

(/) Il a été quelquefois reproché à l'emprisonnement solitaire

de punir inégalement les criminels qui le subissent. Il est bien

certain que ce châtiment fait éprouver aux détenus des impres-

sions fort diverses ; il affecte plus vivement l'homme dont l'esprit

a été cultivé que l'être brut dont l'intelligence n'a point été déve-

loppée par l'éducation : la solitude devient plus pénible à me-
sure que les besoins de sociabilité sont plus grands. Mais cette

inégalité dans les effets de la peine n'est point particulière à l'em-

prisonnement solitaire. Toutes les peines infamantes sont plus

cruelles pour l'homme dont la position sociale est élevée que pour
celui qui, pour les sublir, sort d'une condition obscure. Le cri-

minel dont l'imagination est ardente et vive souffre plus de quel-

ques heures de détention, même non solitaire, que le condamné
dont l'esprit est naturellement tranquille. On a remarqué que
l'Indien ne peut supporter longtemps la privation de sa liberté;

sera-ce une raison pour abolir l'emprisonnement, de quelque na-

ture qu'il soit, dans toute société où il y a des Indiens.

V. Rapport des commissaires -rédacteurs du Code pénal de

Pennsylvanie.

{m) Sans parler des rapports monstrueux que les détenus ont

entre eux pendant la nuit, il suffit de dire que l'entretien de deux
criminels renfermés dans une prison roule uniquement sur les

attentats qu'ils ont commis et sur ceux qu'ils espèrent commettre,

lorsqu'ils seront en liberté. Dans de telles conversations, chacun

se fait honneur de ses forfaits, et tous se disputent le privilège de
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l'infamie. Le moins avancé dans la carrière du crime prête l'oreille

aux discours du plus expérimenté ; et le plus corrompu parmi les

prisonniers est un type sur lequel se modèlent bientôt toutes les

moralités.

Tous ceux qui ont visité les prisons de France reconnaîtront la

vérité de ce tableau. M. Louis Dwight, dans les rapports de la So-

ciété de Boston, signale une multitude de faits qui prouvent que,

dans cette peinture, nous sommes encore au-dessous de la réalité.

Du reste, la contagion des prisons et l'inutilité des classifications

sont désormais deux points reconnus aux États-Unis. M. Livingston

s'exprime sur ce point dans des termes qui méritent d'être cités.

« Il est devenu manifeste qu'on ne doit espérer aucune réforme

« chez les détenus, tant que cette confusion existera. On a essayé

« en Angleterre, et même chez nous, de remédier à ce mal par

« la classification des condamnés ; mais on a reconnu l'insuffisance

« de ce moyen. Pour que le système fût bon, il fallait en venir

« à la séparation individuelle de chaque détenu. En effet, alors

« même qu'on réduit à deux la classe des individus mis ensemble,

« il se trouve toujours que l'un a la puissance de corrompre l'au-

« tre ; et s'il arrive par hasard que deux personnes soient arrivées

« en môme temps au même degré de dépravation ; si, par un ha-

« sard plus grand encore, il y a là un gardien dont le discerne-

« ment soit tel qu'il aperçoive cette conformité si difficile à saisir

« de deux moralités semblables, leur réunion leur sera encore fu-

« neste, car elle augmentera pour chacun d'eux le fonds commun
« du crime (the common stock of guilt). > Lettre de Livingston à

Roberts Vaux, 1828.

(n) Le système de Baltimore est celui de Genève. Dans cette der-

nière ville on pense que le silence est si cruel, que l'homme n'a

pas le droit de l'imposer à son semblable. En conséquence , on

permet aux détenus de causer entre eux. C'en est assez pour qu'il

n'y ait plus de système pénitentiaire. Le scrupule des Genevois

prend sa source dans un sentiment d'humanité fort louable, mais

qui nous semble mal entendu. Pour ne pas causer aux détenus une

privation pénible, on leur laisse une liberté funeste ; afin de leur

épargner une souffrance morale, on les laisse en proie au plus af-

freux de tous les maux, la corruption de la prison.

On conteste le droit de la société : eh quoi ! la société a le droit

d'enchaîner le coupable dont le bras fut homicide, et elle ne peut

étouffer une voix qui ne se fait entendre que pour corrompre ! On
parle aussi des droits de l'homme! mais est-ce après l'avoir mis en

prison qu'il faut parler de ses droits à la liberté?

(o) Nous avons, pour la visite de ce pénitencier, rencontré toutes

les facilités possibles. M. Samuel Wood, le surintendant de la pri-
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son, homme d'un rare mérite, avait donné des ordres pour que nous
fussions admis à toute heure dans l'établissement , soit qu'il fût

présent ou non. Il avait en même temps prescrit à tous les em-
ployés de la maison de nous ouvrir toutes les cellules, selon notre

fantaisie, et de nous laisser communiquer avec les détenus sans

témoin. M. Wood nous disait souvent : « Nous n'avons pas d'autre

« intérêt que celui de la vérité. S'il y a quelque chose de vicieux

« dans la prison que je dirige, il est important que nous le sa-

« chions. »

Nous avons noté avec soin toutes les conversations que nous

avons eues avec les détenus. Elles forment, sous le titre d'Enquête

sur le pénitencier de Philadelphie, un document intéressant qui

fait connaître les impressions successives qu'éprouvent les pri-

sonniers dans la solitude.

"Voyez Enquête sur le pénitencier de Philadelphie, n» 10.

(p) Voici comment s'exprime à ce sujet M. Élam Lynds dans

une note qu'il nous a remise lui-même :

« L'obéissance aux lois de la société est tout ce qu'on demande
à un bon citoyen. C'est ce qu'il faut apprendre au criminel : et

vous le lui enseignerez bieji mieux par la pratique que par la

théorie. Si vous renfermez dans une cellule un homme condamné
pour crime, vous n'avez aucun contrôle sur sa personne: vous

agissez seulement sur son corps. Au lieu de cela, mettez-le au tra-

vail, et forcez-le de ftiire tout ce qui lui est ordonné ; vous lui ap-

prenez à obéir, et lui donnez des habitudes laborieuses ; mainte-

nant, je le demande, est-il rien de plus puissant sur nous que la

force de l'habitude ? Quand vous aurez donné à un homme des ha-

bitudes d'obéissance et de travail, il y a bien peu de chances qu'il

devienne jamais un voleur.

« Les criminels détenus dans une solitude absolue, qui deman-
dent à travailler, ne le font pas parce qu'ils aiment le travail

,

mais parce qu'ils s'ennuient de leur isolement. »

[q] On ne saurait voir la prison de Singsing et le système de

travaux qui y est établi sans être frappé d'étonnement et de
crainte. Quoique l'ordre soit parfait, on sent qu'il repose sur une
byse fi\i,gile : il est dû à un tour de force qui renaît sans cesse,

mais qui se doit reproduire chaque jour sous peine de compro-

mettre la discipline tout entière. La sûreté des gardiens est inces-

samment menacée. En présence de pareils dangers, si habilement

mais si difficilement évités, il nous semble impossible de ne pas

redouter quelque catastrophe dans l'avenir. Du reste, les périls

que courent les employés de la prison sont, quant à présent, une
des garanties les plus sûres du maintien de l'ordre : chacun d'eux

comprend que la conservation de sa vie en dépend.



260 DU SYSTÈME PÉXITEXTIAIUK.

(r) V. Rapport du juge Powers, de 1828, page 108.

On ne saurait attacher trop d'importance au choix des em-
ployés : la discipline établie dans ces pénitenciers ne se soutient

que par un zèle constant et une vigilance non interrompue.

Voyez ce que disent sur ce point M. Powers, page 25, rapport

de 1828, et M. Barret, dans sa lettre n» 14. Voyez aussi les divers

rapports de la Société de Boston.

Cette nécessité d'avoir de bons employés pour surveiller les dé-

tenus doit faire éviter une parcimonie mal entendue. En 1829, on
a augmenté le salaire des employés de la prison de Baltimore,

afin de les conserver ; sans cette augmentation ils se seraient reti-

rés, et eussent été peut-être remplacés par des hommes sans ta-

lent et sans moralité. V. Rapport au gouverneur Martin, du 21

décembre 1829.

11 est important d'avoir des employés capables et honnêtes,

non-seulement dans l'intérêt de la discipline de la prison , mais

encore sous le rapport même de l'économie financière. Jusqu'en

1817,1e pénitencier du Maryland avait été onéreux à l'État; depuis

cette époque il a été plus ou moins productif; ce changement subit

s'est opéré sans qu'on substituât à l'ancien système un autre ré-

gime d'emprisonnement. Il y a eu seulement une meilleure ad-

ministration due à des employés plus honnêtes et plus intelli-

gents. Voyez brochures de M. Niles, du 22 décembre 1828.

V. aussi ce que disent sur cette question les inspecteurs de la

prison d'Auburn, qui, en 1826, demandent l'augmentation du sa-

laire des employés de cette prison. Rapport du 28 janvier 1826,

page 3.

{s) Le système des prisons d'Amérique, qui est de rendre le

travail des détenus aussi productif que possible, convient parfaite-

ment à ce pays, oii la main-d'œuvre est extrêmement chère, faute

de bras.

On ne craint pas, en établissant des manufactures dans les pri-

sons, de compromettre le sort des ouvriers libres. A la vérité, une

nation est en général intéressée à ce que la masse des productions

s'accroisse toujours, parce que leur prix baisse à mesure que leur

quantité augmente; et le consommateur, les payant moins cher,

s'enricliit. Néanmoins, dans les pays où l'abondance de la produc-

tion a réduit la valeur des objets manufacturés à son taux le plus

bas, on ne peut accroître le nombre des produits sans mettre en

péril l'existence de toute la classe ouvrière. On peut dire que les

])roduits sont à leur prix le plus bas, lorsque le gain de l'ouvrier

lui donne tout juste de quoi vivre. Quand le gain de l'ouvrier li-

bre est descendu à ce point, l'établissement de manufactures dans

les prisons est bien plus dangereux que !a création de nouvelles

manufactures libres. En effet, ce n'est pas seulement une concur-
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ronce que les établissomenls particuliers ont à soutenir. Entre

les manufactures d'ouvriers libres et celles des prisons, la partie

n'est pas égale. La prison manufacture non pour gagner, mais

pour diminuer ses charges ; elle baisse en conséquence le prix de

ses produits comme il lui plaît, et son existence n'est jamais me-
nacée. Les objets manufacturés éprouveut-ils une dépréciation,

l'entrepreneur paie moins cher le travail des détenus, et se fait

payer davantage par l'État les frais d'entretien. Au contraire , le

manufacturier ordinaire ne se soutient que s'il gagne: les ouvriers

qu'il emploie ont besoin de trouver dans leur travail des moyens
d'existence ; et si les produits deviennent si modiques qu'il n'y

ait profit ni pour l'un ni pour les autres, la manufacture croule.

Lors donc qu'on établit dans les prisons des manufactures, on
élève contre toutes les industries libres une concurrence qui de-

vient fatale, si, à raison du prix de la main-d'œuvre, elles se trou-

vent réduites à l'alternative de cesser leur cours ou de travailler

à perte. En résumé sur ce point, les manufactures libres tombent

si elles ne gagnent pas, parce qu'elles ont un capital limité; les

manufactures des prisons , alimentées par l'État, se maintiennent

toujours, soit qu'elles produisent peu ou beaucoup, parce qu'elles

ne visent pas tant à gagner qu'à perdre le moins possible, et qu'el-

les ont pour se soutenir un capital qui se renouvelle à l'infini.

Ce sont sans doute ces considérations qui sont cause que le gou-

vei'nement anglais a déjà plusieurs fuis interrompu dans les pri-

sons le travail des détenus. Voilà pourquoi on a imaginé ces machi-

nes {trcad-miU) qui font travailler sans produire.

Envisagées sous le rapport seulement de l'intérêt des prison-

niers, ces machines ne remplissent que la moitié du but qu'on se

propose en les faisant travailler. Il est vrai qu'elles occupent le

détenu, et le préservent des dangers de l'oisiveté; mais que fera-

t-il une fois sorti de prison? et à quoi lui servira l'art de faire

tourner le trcad-miU? A ne voir que l'intérêt du condamné, on ne
devrait donc jamais le faire travailler de la sorte. Mais on ne doit

l)as, dans la société, considérer seulement l'avantage des individus

en prison ; on conçoit donc aisément l'embarras du gouverne-

ment sur ce point. C'est une grande difficulté que de déterminer

le moment où des manufactures ne sauraient être établies dans les

in'isons sans danger pour les industries particulières , de môme
que c'est une question délicate de morale et d'équité que celle de

savoir jusqu'à quel point on peut protéger le criminel détenu sans

opprimer l'ouvrier honnête et libre. On ne sauiait présenter sur

ces questions des théories absolues : leur solution est subordonnée

à une parfaite connaissance des faits et de l'état des choses dans

chaque pays.

11 y a cependant un cas où le tread-miîl nous paraît mauvais

sans aucune restriction : c'est lorsqu'il est établi de manière à créer

15.
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des produits, comme il arrive quelquefois. Dans ce cas, il réunit le

double inconvénient de n'apprendre aux détenus aucune profes-

sion, et d'augmenter la somme des produits manufacturés au détri-

ment des ouvriers libres.

Quoi qu'il en soit, la question particulière du tread-mill, et celle

du travail en général, qui sont graves pour plusieurs pays d'Eu-

rope, ne présentent aucune difficulté aux États-Unis; et il est ma-
nifeste que, dans ce pays, au point où en est le prix des objets ma-
nufacturés, le tread-mill dans les prisons ne répondrait à aucun
besoin.

Il y a au contraire intérêt
,
pour la société en général comme

pour les détenus, à ce que ceux-ci exercent dans leur prison une
profession utile. Pour la société, parce que la production, aux États-

Unis, est encore au-dessous des besoins de la consommation
;
pour

les détenus, parce qu'il leur importe d'apprendre un métier dont

l'exercice leur fournira plus tard des moyens d'existence.

(0 II est probable que, lorsque la prison de Singsing sera tota-

lement achevée, une plus grande variété de professions sera intro-

duite dans l'établissement. A la vérité, les belles carrières de mar-
bre qui existent sur le lieu même où la prison est bâtie , et dont

l'exploitation est rendue si facile par le voisinage de l'Hudson,

fourniront pendant longtemps une occupation suffisante aux pri-

sonniers; mais ne sera-t-on jamais effrayé du danger qu'il y a de
laisser mille criminels condamnés travailler en liberté hors des

murs de la prison?

A Auburn et à Baltimore, les ateliers les plus occupés sont ceux

de tisserands, menuisiers, tonneliers , cordonniers , serruriers.

Pour les détails , voy. Rapports annuels sur les prisons d'Auburn
et de Baltimore.

(m) V. Cahier des charges pour l'entreprise générale du service

des maisons centrales de détention.

Outre la nourriture, l'habillement et le coucher des détenus, on
met encore à l'entreprise la propriété, la salubrité de la prison, le

blanchissage, etc. , etc. C'est l'entrepreneur qui fait raser les pri-

sonniers et couper leurs cheveux ; il est chargé du chauffage et de

l'éclairage pour les détenus et les gardiens ; il fait aussi les fourni-

tures de bureaux, telles que papier, encre, cire, etc. Il entretient

les objets nécessaires au culte, pourvoit à la sépulture des déte-

nus ; de sorte que la santé, la vie, la religion, la mort, tout est

donné à Tentreprise.

De peur de rien oublier, on dit, à la fin du cahier des charges,

que l'entrepreneur fera toutes les fournitures généralement quel-

conques, prévues ou non prévues.

La cantine est exploitée par l'entrepreneur, intéressé à vendre
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le plus de vin possible ; intéressé par conséquent à ce que la disci-

pline soit violée; disposition d'autant plus dangereuse que le dé-

tenu peut dépenser dans la prison la moitié de son pécule, qui est

des deux tiers du produit de son travail.

La conséquence de tout ceci est que l'entrepreneur étant

chargé de tout faire, est l'homme le plus important de la prison.

Les chefs d'ateliers, contre-maîtres, cuisiniers, boulangers, canti-

niers, buandiers, barbiers, infirmiers, garçons de pharmacie,

servants, hommes de peine, et tous autres dont les fonctions ne
se bornent pas à une simple surveillance , sont choisis par l'en-

trepreneur, qui doit seulement les faire agréer par l'adniinislra-

tion.

Il résulte de là que la prison et sa discipline sont livrées à l'en-

trepreneur et à ses agents. L'entrepreneur a du reste une immense
affaire à conduire : tout roule sur lui, les plus grandes opérations

comme les plus petits détails.

Il y a sans doute une grande simplicité dans la comptabilité,

puisqu'on n'a affaire qu'à un seul homme. Mais il est évident que
cet homme doit être d'une extrême exigence ; comme il fait tout,

il doit gagner sur tout. Ajoutez à cela que sa position si compliquée

est, sous quelques rapports, très défavorable: en cas de contesta-

tion, le procès entre lui et l'administration est jugé par le conseil

de préfecture, c'est-à-dire par l'adrainistration ; en d'autres ter-

mes, par sa partie adverse. On conçoit qu'il ne s'engage dans l'en-

treprise qu'avec des chances presque certaines d'un grand béné-

fice.

Si l'on voulait, dans nos prisons actuelles, imprimer à la disci-

pline une direction morale, l'entrepreneur y serait un obstacle.

L'universalité d'attributions qui lui sont dévolues fait que la plu-

part des employés de la prison sont ses agents personnels ; élus,

salariés par lui, ils sont dans sa dépendance immédiate; et c'est

ainsi qu'il se trouve en possession des parties les plus importantes

de la discipline.

Lorsque nous blâmons les inconvénients de l'entreprise, nous
ne prétendons nullement approuver le régime de toutes les pri-

sons où elle n'est pas en vigueur. Ainsi, nous sommes loin d'être

partisans de la prison de Walnut-Street, dont l'administration est

en régie ; nous pensons même que le principe de l'entreprise, ap-

pliqué sagement, est en somme plus utile que funeste.

(v) Dans le cours de l'année 1828, une révolte éclata dans la pri-

son de Newgate (New-York), et prit un caractère si grave, que les

sentinelles furent obligées de tirer sur les détenus. On finit cepen-

dant par dompter les rebelles ; mais, après s'être soumis à la force,

cent des plus opiniâtres refusèrent de travailler ; on n'avait, pour

les contraindre à l'obéissance, d'autre moyen que l'emprisonne-
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ment dans des cellules solitaires, au pain et à l'eau. Ce moyen fut

employé ; mais pendant soixante-dix jours il fut inefficace , et ainsi

les détenus insoumis restèrent plus de deux mois sans travailler.

V. Rapport du 20 janvier 1819.

Le surintendant de l'ancienne prison de New-York (Newgate),

dans laquelle l'emprisonnement solitaire dans les cellules, avec

réduction de nourriture, était le seul châtiment disciplinaire en
vigueur, disait à ce sujet :

* Le mode actuel de punition, quelle que soit sa durée, affaiblit

< beaucoup les détenus , sans cependant les dompter aucune-
< ment. >

V. Rapport du 31 décembre 1818.

(.r) La loi de l'État de New-York disait autrefois, en termes

exprès, la quantité de coups (c'était trente-neuf) que les gardiens

étaient autorisés à donner aux délinquants; les nouveaux statuts

(revised statutes) se bornent à dire que les employés de la prison

se serviront de tous les moyens convenables pour faire exécuter

les règles de la discipline. « The ofllcers of the prison shall use ail

<( suitable means to défend themselves, to enforce the observance

« of discipline, etc., etc. >

V. Revised statutes of the State of New-York, Ut. 2, ch. 3, 4^ par-

tie, art. 2, § 59.

La loi du Connecticut autorise en termes formels l'infliction des

coups, mais elle en limite le maximum à dix : Moderate whipping

(y est-il dit) not exceeding ten stripes for any one offence. 11 ré-

sulte, du reste, de ces derniers mots, qu'on pourrait donner vingt

coups de fouet au détenu qui aurait commis deux infractions.

V. Loi du 31 mai 1827, page 163, section 3.

La loi du Maryland permet aussi expressément l'usage des

coups, dont le maximum ne doit pas, dit-elle, excéder treize.

Y. Article 40 du Code pénal de 1809.

Dans l'un des procès qui furent intentés à un gardien d'Auburn,

accusé d'avoir frappé des détenus, M. Walworth, chancelier de l'É-

tat de New-York, et chargé de la présidence des assises, s'exprime

ainsi dans son résumé adressé aux jurés :

« Il n'y a rien dans l'emprisonnement avec le travail qui inspire

« de la terreur aux détenus, le travail forcé auquel est soumis le

« condamné pendant sa détention n'est guère plus pénible que
« celui de la classe honnête des ouvriers libres qui travaillent pour
« soutenir leur famille. Pour réformer les coupables et contenir

« les méchants })ar les tiMieuis de la peine, il faut absolument

« qu'on fasse comprendre au condamné l'état de dégradation dans

« lequel il est tombé; il faut qu'on lui fasse sentir qu'il est dans
c< une i)rison pour y expier son infraction aux lois du pays; il

« faut qu'il apprécie lui-même la différence qui doit exister entre
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« la condition de l'homme de bien qui travaille dans la société pour

« gagner sa vie, et celle du misérable qui, par des actes de fraude

« ou de violence, a privé l'homme honnête du fruit de son tra-

ce vail ; la sympathie mal entendue qu'on éprouve pour de tels scé-

« lérats est une véritable injustice envers la partie saine de la so-

« ciété. Le système de discipline adopté par les inspecteurs de la

« prison, sous la sanction des lois, est parfaitement combiné de

« manière à réformer les moins vicieux parmi les condamnés, et

« à éloigner les autres du crime par la sévérité des châtiments.

« Dans ce système, les châtiments corporels ne jouent qu'un rôle

« secondaire. La rigueur de la peine est surtout une rigueur mo-
« raie ; mais c'est par la terreur des châtiments corporels que cette

« impression morale arrive à l'âme des détenus ; et c'est pour cela

« que le règlement de la prison est sans puissance, si le détenu qui

« refuse de se soumettre n'est immédiatement et rigoureusement

« puni par l'application d'un châtiment corporel. »

V. Rapport de M. Gershom Powers, 1828, page 121.

(y) Voici comment MM. Allen, Hopkins et Tibbits, inspecteurs

de la prison d'Auburn, s'expliquent sur la nécessité d'investir le

surintendant d'un pouvoir discrétionnaire :

« Sans doute le pouvoir de punir les détenus doit être exercé

« dans les limites de la loi ; mais aussi nous considérons comme un
« principe de droit commun chez nous, de même que c'est un
« principe de raison et de bon sens, que tout gardien d'une prison

« doit avoir personnellement le droit de punir.

« Les prisonniers ont la force du nombre : si le pouvoir de les

« punir n'est pas entier, leur soumission sera elle-même incom-

« plète.

« Nous sommes unanimes sur ce système de discipline, et nous

« n'hésitons pas à exprimer devant la légistature notre opinion

« bien fixée, que l'administration d'une prison remplie de crimi-

« nels doit être absolue. Le principal gardien doit être ferme, dis-

« cret, vigilant ; il doit être responsable dans tout ce qui concerne

« la conduite et la sûreté des détenus. Sans cela, point de disci-

« pline ni d'économie.

« Tout concourt à exiger ce contrôle parfait du maître : la vie

« des employés de la prison y est aussi intéressée que celle des

« prisonniers eux-mêmes; l'économie le réclame également, au-

« trement point de travail utile. »

Rapport d'Allen, Hopkins et Tilibils, de 1825. V. G. Powors,
page 109, rapport de 1828.

On a souvent discuté en Amérique la question de savoir si les

employés subalternes doivent, pour les châtiments à infliger, en

référer au surintendant, ou bien s'ils doivent jouir du droit de

punir instantanément (on tbe spot) les infractions qui se commet-
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tent SOUS leurs yeux. Les inspecteurs de la prison d'Auburn ont

traité cette question dans un de leurs rapports, et ils émettent

l'opinion que les employés inférieurs doivent être investis du

droit dont il s'agit ici. « Le danger de l'abus, disent-ils, est un
< bien moindre mal que le relâchement de la discipline produit

« par le manque d'autorité. » Cette opinion a prévalu.

V. Rapport de la commission dont M. J. Spencer était l'or-

gane, 1820.

[z] Au nombre de ces philanthropes estimables, qui nous ont

paru se faire sur ce point quelques illusions, nous citerons M. Tu-

kerman, de Boston, qui espère qu'un jour viendra où, tous les mé-

chants étant régénérés, on n'aura plus besoin de prisons. Il est

certain que s'il y avait beaucoup d'hommes aussi passionnés que
lui pour la cause de l'humanité, son espérance ne serait pas chi-

mérique. Le nom de M. Tukerman ne doit se prononcer qu'avec

respect : il est l'image vivante de la bienfaisance et de la vertu.

Disciple d'Howard, il passe sa vie à faire de bonnes œuvres, et

aspire à soulager toutes les misères humaines ; faible de corps,

pâle et presque éteint, il n'a plus qu'un souffle de vie ; mais, en

présence d'une bonne action à faire, on voit cette espèce de fan-

tôme humain s'animer et devenir plein d'énergie. M. Tukerman,

qui sur quelques questions s'abuse peut-être, n'en rend pas moins

à la société d'immenses services. Sa charité envers les pauvres de

Boston l'a mis en droit d'être leur surveillant; et si sa bonté pour
eux est extrême, il faut dire aussi que rien n'égale sa sévérité à

leur égard : ceux-ci l'aiment parce qu'il est leur bienfaiteur ; mais

ils le respectent et le craignent, parce qu'ils connaissent l'austé-

rité de sa vertu. Ils savent que son intérêt pour eux est subor-

donné à leur bonne conduite. M. Tukerman fait plus pour le bon
ordre et la police de Boston que tous les aldermen et juges de

paix réunis.

{aa) Les inspecteurs de la prison de Philadelphie signalent en

ces termes un des avantages de l'emprisonnement solitaire :

« L'orgueil, qui, souvent, porte le criminel à juger de son propre

« mérite par la haute opinion qu'excitent ses compagnons de pri-

« son, cesse de l'influencer, car il n'a personne pour l'applaudir

« et l'admirer. » Extrait du rapport sur Philadelphie, 183Ï.

{bb) C'est une opinion assez commune aux États-Unis, parmi le

peuple, que le nombre des crimes y augmente plus rapidement

que la population, même dans les États du nord : c'est une erreur.

Cette erreur repose sur un fait mal compris, l'encombrement tou-

jours croissant des détenus dans les prisons. Il est certain qu'au

30 janvier 1832 il y avait à Auburn six cent quarante-six crimi-
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nels, c'est-à-dirfi quatre-vingt-seize de plus qu'il n'y a de cellules;

et à Singsing, à la même époque, les cellules, qui sont au nombre
de mille, ne suffisaient plus à tous les détenus : dans chacune de

ces prisons on se trouvait dans la nécessité de doubler un certain

nombre de cellules, ce qui est destructif de tout système péni-

tentiaire. Quelque hâte qu'on mette à bâtir des prisons nouvelles,

le nombre des détenus croît plus vite que celui des édifices qui

s'élèvent. Cet accroissement des criminels dans les prisons tient à

trois causes principales : l» la population dans l'Etat de New-
York augmente avec une extrême rapidité; 2" les nouvelles lois

de l'État de New-York (the revised statutes) ont multiplié les cas

dans lesquels les criminels sont envoyés dans les pénitenciers

(state prisons). Enfin, depuis quelques années, on accorde infini-

ment moins de grâces que précédemment. Cette dernière cause

suffirait seule pour expliquer l'accumulation progressive des

détenus dans les prisons de Singsing et d'Auburn. V. Observa-

tions statistiques, n» 17.

{ce) L'affranchi commet plus de crimes que l'esclave
,
par une

raison bien simple : c'est qu'en recevant la liberté, il se trouve

chargé du soin de son existence, qui pendant sa servitude lui était

assurée par son maître. Élevé dans l'ignorance et dans l'abrutisse-

ment de sa condition première, il a été habitué à agir comme une

machine dont tous les mouvements sont déterminés par une impul-

sion extérieure. Rien n'a développé son intelligence, à laquelle il

n'a jamais été forcé d'avoir recours pour sortir d'embarras. Sa vie

a été toute passive et matérielle. Dans cet état d'anéantissement

moral, il commet peu de crimes : pourquoi volerait-il, puisqu'une

saurait être propriétaire? Le jour où la liberté lui est donnée, il

reçoit un instrument dont il ne sait pas se servir, et avec lequel il

se blesse quand il ne se tue pas. Ses mouvements, qui étaient com-

primés lorsqu'il était esclave, sont presque toujours désordonnés

depuis qu'il est libre ; il n'a aucune prévoyance pour l'avenir,

parce qu'il a été habitué à ne rien prévoir. Il se trouve assailli dans

la société par des passions qui ne se sont point progressivement

développées et qui lui imposent subitement leur joug. Il est en

proie à des besoins auxquels il ne sait point satisfaire, réduit ainsi

à voler ou à mourir de faim. Aussi le pénitencier est-il rempli de

noirs affranchis , tandis que le nombre des nègres esclaves qui

commettent des crimes est fort restreint; et les nègres libres meu-

rent moitié plus que les nègres esclaves. (V. Notes statistiques,

no 15.) Faut-il de ce qui précède conclure qu'on a tort d'affranchir

les esclaves ? Non, assurément; autant vaudi^ait dire que, lorsqu'un

mal existe, il faut le conserver atout jamais. Il nous semble qu'on

doit seulement reconnaître que le passage de la servitude à la li-

berté amène un état de transition plus funeste que favorable à la
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génération affranchie, et dont les générations suivantes pourront

seules recueillir le bienfait.

{dd) Chez nous, outre le relevé des condamnations ])rononcées,

on sait encore le nombre des plaintes portées et des poursuites non
suivies de condamnation ; on connaît aussi à peu de chose près

la proportion des crimes commis avec les condamnations. Aux
États-Unis, il serait très difficile, sinon impossible, d'obtenir un
document de cette nature. D'abord, aucun magistrat n'est chargé

parle gouvernement d'en faire le travail, et, d'un autre côté, on
peut dire que jusqu'à un certain point la base elle-même du docu-

ment n'existe pas.

Dans nos habitudes de police judiciaire, nous avons coutume,

quand un crime est commis, de le constater d'abord, et puis d'en

rechercher l'auteur, qui est condamné quoique absent. Aux États-

Unis, on suit une autre marche : on ne condamne jamais par dé-

faut ; et tant qu'on n'a pas saisi le coupable , on s'occupe fort peu
de son délit ; chez nous il semble que ce soit le crime qu'on pour-

suit, aux États-Unis c'est le criminel. Ceci explique comment nous
connaissons mieux le nombre des crimes commis, indépendam-
ment de la condamnation prononcée contre leurs auteurs.

{ce) C'est une des causes auxquelles, dans le Connecticut, on attri-

bue l'accroissement extraordinaire des crimes. Il nous semble en
effet incontestable que la réputation méritée de l'excellent péni-

tencier de Wetherstield a dû contribuer à multiplier le nombre des

condamnations. Mais il est évident que cette cause n'est pas la

seule, puisque l'augmentation dont il s'agit est progressive et anté-

rieure de vingt années à la fondation du pénitencier.

iff) « Quel que soit le bien partiel que l'on puisse obtenir des

« châtiments pénitentiaires, on ne peut opérer dans la société au-

(f cune réforme radicale, si l'on ne commence (comme dit le conte

« de la Fée) par le commencement. Forcez le peuple à s'instruire,

« au lieu de le contraindre au travail pour l'expiation des crimes

« que l'ignorance seule lui a fait commettre, enseignez dans les

« écoles primaires la religion, les sciences et les éléments de la loi

« pénale ; adoptez un système de procédure criminelle qui soit

« prompt, gratuit, facile à comprendre, et qui enlève aux coupa-

« blés toute chance d'échapper à la loi par le vice des formes ; as-

« surez une existence aux pauvres qui ne peuvent travailler, et du
« travail à ceux qui le savent.

« Mais, avant tout, ne souillez point les prévenus que vous met-

« tez en prison, innocents ou coupables, de la corruption dont vous
« vous efforcez de les laver après qu'ils ont été reconnus coupables.

« Rappelez vous qu'à Philadelphie, de même qu'à New-York, plus
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« de deux mille cinq cents individus sont chaque année mis en pri-

« son, et que, sur ce nombre, moins du quart sont déclarés coû-

te pables ; et qu'ainsi il y a tous les ans plus de mille huit cents

« personnes
,
présumées innocentes ,

qui sont placées dans une

« école où tous les vices et tous les crimes sont enseignés par des

« professeurs de premier ordre. Nous fermons les yeux devant un

« mal aussi énorme ; et, par une incroyable inconséquence, nous

« allons prêchant la nécessité de l'isolement et du travail pour les

« condamnés, comme si les pénitenciers où les condamnés sont

« renfermés étaient les seuls lieux où la corruption des coramuni-

« cations fût à redouter. >

{gg) Ceux qui soutiennent que la prison de Walnut-Street a en

effet produit les effets qu'on lui attribue assez généralement répon-

dent à notre objection que les rigueurs de l'emprisonnement soli-

taire et tout ce qui accompagne le régime de l'isolement exercent

une influence salutaire, non-seulement sur les détenus, mais en-

core sur tous les hommes libres qui peuvent craindre d'y être en-

voyés. Cette influence peut exister sans doute ; mais alors ce n'est

pas l'influence d'un régime pénitentiaire qui réforme le coupable
;

c'est l'effet d'un châtiment qui agit par la terreur qu'il inspire ; sous

ce rapport, la peine de mort serait le meilleur des châtiments; or,

aux yeux des partisans exagérés du système pénitentiaire, le mé-
rite de ce système n'est pas d'être cruel et terrible. Il faut donc,

pour juger le système pénitentiaire dans son acception propre , ne

considérer que l'influence qu'il exerce directement sur la réforme

des détenus. Il est assez remarquable que le système de Walnut-

Street soit aujourd'hui reconnu mauvais par ceux mêmes qui lui

attribuent une si heureuse efficacité.

{hh) V. Gershom Powers, page 64, 1828, et rapport des inspec-

teurs d'Auburn, 1829. C'est en 1826 qu'on a pour la première fois

tenté d'obtenir, par le moyen de lettres circulaires adressées au

maîtres de poste , aux sheriffs et aux commissaires du gouverne-

ment près les tribunaux, des renseignements sur la moralité et la

conduite des condamnés libérés de la prison d'Auburn, afin déjuger

de l'effet produit par leur détention. Cette correspondance s'est pro-

longée jusqu'en 1829. époque à laquelle elle a cessé : on l'a jugée

trop dispendieuse et ses résultats trop incertains.

Le port des lettres est fort cher en Amérique : et cette dépense

devenait fort onéreuse pour l'administration de la prison. Pour

qu'elle contmuàt à recueillir des renseignements de cette sorte, il

aurait fallu que le gouvernement central, dans les attributions du-

quel la poste est placée, lui donnât la franchise des ports de let-

tres ; et c'est ce qui n'a pas eu lieu. Du reste, c'était M. G. Powers
qui avait eu l'idée de faire ces enquêtes : le gouvernement de l'É-
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tat n'y était pour rien; celui qui avait conçu la chose l'ayant aban-

donnée, elle n'a pas eu de suite. Nous ne savons pas d'ailleurs si

ces documents méritent une pleine confiance. Il arrive quelquefois

que celui qui est consulté est influencé dans sa réponse par des

motifs tout autres que l'intérêt de la vérité ; tantôt il donne de bons

renseignements par un pur sentiment de bienveillance et de cha-

rité
, tantôt il le fait par crainte de celui sur le compte duquel on le

consulte. Comme il procure bénévolement ces renseignements, il

ne se croit pas forcé de les donner rigoureusement exacts, lors-

qu'il y a pour lui danger de se compromettre.

{ii) Le surintendant de la prison de Colombus (Ohio) dit dans un
rapport :

« Sur cent soixante-cinq condamnés qui sont dans le pénitencier

« de rohio, quinze sont en récidive; et il est à ma connaissance que
« quinze ou vingt individus qui sont sortis de cette prison sont

« dans ce moment dans les prisons d'Indiana, du Kentucky, de la

« Virginie et de la Pennsylvanie. >

Ainsi l'on voit que plus de la moitié des condamnés en récidive

ne reviennent pas dans la première prison où ils ont été détenus ;

et cependant, en général, aux États-Unis, le fait de récidive ne
peut se prouver que par le retour des condamnés dans la même
prison. Remarquez toutefois que la prison de Colombus, dont il

s'agit ici, est une des mauvaises prisons des États-Unis.

V. Rapport du surintendant de la prison de Colombus. 6^ Rap-
port de la Société de Boston, page 508.

(;)') Nous démontrons que le système pénitentiaire dont il s'a-

git est moins dispendieux que l'ancien régime des prisons. Ce-

pendant, alors même que le nouveau système coûterait plus cher

pour son établissement et son entretien, il serait peut-être en dé-

finitive moins onéreux pour la société, s'il est vrai qu'il ait la

puissance de réformer les méchants. Un système de prisons,

quelque économique qu'il soit en apparence, devient très cher

lorsqu'il ne corrige pas les détenus. Car, ainsi que l'a dit fort bien

M. Livingston, « mettre en liberté un voleur qui n'a pas été ré-

« formé dans sa prison, c'est frapper sur la société tout entière

« une contribution dont le montant n'est pas déterminé. »

Livingston. Lettre à Roberts Vaux, 1828, page 13.

{kk) Les raisons de cette différence sont : 1° que l'entrepre-

neur est obligé par son contrat de payer le détenu ignorant et

maladroit comme celui qui travaille avec adresse et talent ;
2° l'en-

trepreneur n'est pas sûr de vendre ce qu'il fait fabriquer, et ce-

pendant il ne peut jamais interrompre les travaux; 3° la journée

de travail dans la prison est moins longue que celle de l'ouvrier
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libre : ce dernier travaille en hiver depuis six heures du matin

jusqu'à huit heures du soir, tandis que, dans la prison, il ne tra-

vaille que depuis huit heures du matin jusqu'à quatre ; 4° il pa-

raît que, dans ce moment, les entrepreneurs, et notamment celui

d'Auburn, ont obtenu des conditions trop favorables. C'est une
des raisons pour lesquelles Auburn produit moins que Wether-
sfield et Baltimore. Chez nous l'entrepreneur paie pour les déte-

nus qu'il fait travailler un peu plus de la moitié du salaire payé

aux ouvriers dans les ateliers libres. Mais cet entrepreneur a un
contrat général et à long terme.

{Il) Le pécule est la part qui est accordée au détenu sur le

produit de son travail. On conçoit qu'il soit de l'intérêt même de

l'administration de donner aux détenus qui travaillent un salaire

propre à stimuler leur zèle ; et si ce prix était modéré, l'État

lui-même gagnerait à le payer. C'est ainsi que, dans les bagnes, où

autrefois le travail des forçats était sans récompense, on a fini par

accorder aux détenus un léger pécule qui, en les rendant plus

laborieux, a rendu aussi leur travail plus productif. L'État ne

donne aux forçats que ce qu'il lui plaît. D'après la loi il ne leur

doit rien.

Mais dans les maisons centrales de détention et de correction,

les deux tiers du produit des travaux appartiennent aux prison-

niers : un tiers leur est remis dans la prison pour les aider à

améliorer leur sort, l'autre tiers est mis en réserve, et ne leur

est délivré qu'à leur sortie de prison ; un tiers seulement est re-

tenu par l'Etat. On peut donc avec raison dire qu'ils travaillent

pour leur compte. Il nous semble qu'il serait plus juste d'admet-

tre le principe contraire, non contesté aux États-Unis; savoir,

que les condamnés travaillent dans la prison pour la société, à

laquelle ils doivent l'indemnité des frais de leur détention. Nous
avons blâmé la sévérité des lois américaines, qui ne donnent au-

cun pécule aux condamnés ; celui qui en France est accordé aux
criminels nous semble trop considérable, et nous pensons qu'on

devrait le réduire. Du reste, nous ne ferons point ici la critique

des lois existantes ; car l'ordre de choses que nous blâmons n'est

point prescrit par la loi, et, sous quelques rapports, est contraire

à ses dispositions. Le Code pénal, d'accord en cela avec la législa-

tion antérieure, ne reconnaît aux forçats aucun droit au pécule ;

cependant les condamnés aux travaux forcés qui sont dans les

maisons de détention reçoivent, comme les autres détenus, les

deux tiers du produit de leurs travaux. Quant aux réclusionnaires,

l'art. 21 du Code pénal dit qu'ils seront employés à des travaux

dont le produit pourra être en partie applique à leur profit, ainsi

qu'il sera réglé par le gouvernement; mais nulle part la loi n'im-

pose au gouvernement l'obligation de leur donner les deux tiers
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du produit. Elle laisse ce point à sa discrétion. Aussi à l'égard des

réclusionnaires, l'administration, en leur donnant un pécule aussi

considérable, ne fait pas un acte illégal, mais elle serait libre

de ne pas agir ainsi.

Les condamnés correctionnels sont les seuls auxquels la loi

(art. 41 du Code pénal) reconnaisse ce droit à un pécule des

deux tiers, que l'administration donne à tous les condamnés in-

distinctement. Mais ce droit, conféré expressément par la loi à

des condamnés dont la position est plus favorable que celle des

forçats et des réclusionnaires, ne suffirait-il pas pour prouver
que le législateur n'entendait pas que les condamnés en matière

criminelle el correctionnelle fussent traités de la même manière?
Nous doutons beaucoup que les individus condamnés correction-

nellement à plus d'un an méritent la faveur que leur accorde

l'art. 41 du Code pénal ; et si nous insistons sur ce point, c'est seu-

lement pour prouver qu'en leur concédant cette faveur, la loi la

refuse nécessairement à tous ceux qui en sont encore moins dignes.

Si le pécule des prisonniers servait à les rendre meilleurs, nous
nous garderions bien de l'attaquer, quelque considérable qu'il fût,

persuadés comme nous le sommes que les dépenses à l'aide des-

quelles les méchants sont réformés sont des avances dont la so-

ciété recueille plus tard les fruits. Mais nous voyons au contraire

que le pécule, qui occasionne tant de frais, est lui-même une des

sources les plus fécondes de la corruption des prisons.

{mm) En France, le prix moyen de la journée de travail de
toutes sortes d'ouvriers peut être porté à 2 francs 60 centimes

;

aux États-Unis il est double. Ce prix qui, à Paris, varie de 3 à

4 francs, est moindre des deux tiers dans les autres villes, à l'ex-

ception de quelques grandes cités, telles que Lyon, Marseille, etc.

La main-d'œuvre est donc infiniment moins chère en France
qu'en Amérique. Le prix des matières premières est, à la vérité,

un peu plus élevé.

Aux Etats-Unis, le pied cube de pierre dure coûte 25 cents

( 1 franc 32 centimes) ; en France, il coûte de 1 fr. 50 cent, à 2 fr.

(le double à Paris).

En Amérique, mille pieds de bois de charpente coûtent de 60

à 80 francs , tandis qu'à Paris leur prix est d'environ 200 francs

(y compris sciage, transport, frais d'entrée, etc.). Il est moindre
dans les départements.

La livre de fer coûte à peu près la même chose en France et

aux États-Unis. Elle est de 14 à 17 centimes (la fonte) en France,

et de 21 centimes aux États-Unis (4 cents).

Voyez, pour les prix d'Amérique, la note de M. Cart^Yright, in-

génieur fort distingué de Singsing, et l'estimation de M. Wells de

Wethersfield, n» 12.
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Nous sommes redevables des renseignements sur les prix de

France à l'obligeance de M. Gourlier, architecte à Paris, qui nous

a fourni un grand nombre de documents utiles (1).

(1) Si nous comparons les prix et les devis de l'Amérique avec les nôtres,

dit le docteur Julius, dans la préface de la traduction allemande de notre

ouvrage, on ;-era forcé de reconnaître que le prix de la journée y est telle,

ment supérieur à ce qu'il est en Prusse, et qu'au contraire, le prix des maté-

riaux avec lesquels il faut bâtir, à l'exception du fer, est si peu inférieur que,

l'un portant l'autre, les constructions nécessaires coûteraient chez nous moins

cher qu'aux États-Unis. Cela résulte du rapprochement suivant entre les prix

des matériaux et des journées de travail en Amérique, en France et à Berlin,

dont les premiers ont été fournis par MM. de Beaumont et de Tocqueville, et

dont les autres m'ont été communiqués par un architecte de Berlin.
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Les comparaisons des prix ci-dessus montrent, à ce que je crois, claire-

ment qu'à Berlin la construction d'une maison de correction suivant la mé-
thode cellulaire doit coûter quelque chose de moins qu'en Améiùque ; et que

diins les autres provinces de notre monarchie , où à la fois les journées de

travail et la matière première sont à un prix beauconp plus bas que dans la

capitale, elle coûterait encore beaucoup moins. On e->t donc en droit d'ad-

mettre cjue dans les cinq établissements américains, bâtis suivant la méthode
cellulaire ( Charlestowii , Siugsing, Wethersûeld, Baltimore et Blackwell

) , 'a

cellule ayant coûté moyennement 275 thalers (946 fr. 33 c], une cellule chez

nous ne coûterait pas plus de 200 thalers (742 fr. 22 c). Jmericà's Besse-

rangs—System vor Dr. Jutiut, Préface, p. 29,
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(nn) L'établissement pénal des Anglais en Australie est en même
temps un établissement colonial, qui a son administration, ses

magistrats, sa police. Il est presque impossible d'apprécier les dé-

penses qui se rapportent uniquement à l'établissement pénal de
celles qui s'appliquent à la colonie.

Ainsi
,
par exemple , la déportation des détenus en Australie

exige la présence d'un corps de troupes. Mais , n'y eût-il pas de
condamnés dans la colonie, l'Angleterre serait encore obligée d'y

entretenir une garnison ; seulement cette garnison serait moins
nombreuse. Ces difficultés se représentent à chaque article du
budget des colonies australiennes.

Il est donc impossible d'établir par livres et centimes ce que
coûte l'établissement pénal ; mais on conçoit que des Anglais éclai-

rés puissent, à l'aide des points de comparaison fournis par les

autres colonies britanniques, arriver à un résultat approximatif,

et présenter une idée assez exacte des faits qu'entraîne pour l'An-

gleterre la déportation des criminels.

En 1829, la dépense occasionée par les colonies pénales s'est

élevée en totalité à 401,283 livres sterling, ou 10,112,331 francs.

Les rapporteurs du budget qui énoncent ce fait devant le parle-

ment britannique remarquent qu'il leur a été impossible d'éta-

blir d'une manière précise quelle était, dans cette dépense, la

portion applicable seulement à l'établissement pénalr Mais ils

ajoutent que la plus grande partie ( much the greater proportion)

doit être attribuée à la présence des condamnés sur le sol de

l'Australie.

Supposons seulement que la moitié de cette somme, ou 200,641

livres sterling (5,056,153 francs), ait en effet été dépensée pour la

garde et l'entretien des 15,688 condamnés qui se trouvaient cette

année-là en Australie, chaque détenu aura coûté environ 12 livres

sterling, ou 302 francs, à l'État (l).

On peut répondre, sans doute, qu'une partie de ces dépenses a

été couverte par le produit des douanes de la colonie, qui s'est

élevé cette même année à 226,191 livres sterling, ou 5,700,013

francs. Mais ces revenus appartiennent à l'Angleterre, et si elle ne

les destinait point à entretenir ses condamnés en Australie , ils

viendraient grossir le trésor de l'État. Peut-être, il est vrai, se-

raient-ils moins considérables si la déportation n'existait pas,

puisque alors la colonie serait moins peuplée. C'est cette dernière

(1) Nous trouvons dans la déposition d'un témoin entendu le 18 mars

1832 par la commission nommée dans le sein du parlement britannique, à

reffet de découvrir quelle était refficacité des peines, renonciation suivante :

Les frais annels occasionés par un déporté dans la Nouvelle-Galles du

Sud s'élèvent à 13 liv. sterl. , sans compter les dépenses qu'entraîne leur transport

en Australie, V. enquête de 1832.



NOTES ALPHABÉTIQUES. 275

considération qui nous a portés à n'attribuer au soutien de l'éta-

blissement pénal que la moitié de la totalité des dépenses, bien

qu'en réalité les deux tiers des 400,000 liv. sterling aient été pro-

bablement employés pour le transport, la garde et l'entretien des

détenus.

Au reste, on paraît croire en Angleterre qu'il n'en coûte guère

plus pour déporter les condamnés en Australie que pour les gar-

der dans la métropole.

On trouve en,effet dans un document législatif de 1816 cette

énonciation :

Estimation de ce qu'il en coûterait pour garder , entretenir , em-

ployer les condamnés en Angleterre pendant l'année 1817,

75,000 livres sterling ou 1,890,000 francs.

Estimation de ce qu'il en coûtera probablement pour faire hon-

neur aux billets tirés par le gouverneur de la Nouvelle-Galles du
Sud, sur le trésor, pendant la même année, 80,000 livres sterling

ou 2,016,000 francs.

Voyez Rapport de la commission nommée pour examiner le

budget des colonies, l^r novembre 1830.

Ce rapport se trouve dans les documents législatifs envoyés

par le parlement britannique , volume intitulé : Reports commis-

sionners , 1830 — 1831
,
page 69.

Pour les estimations ci-dessus, voyez même collection, tome 37,

page 297.
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NO IV.

COLONIES AGRICOLES.

Dans tous les États de l'Europe, sans en excepter ceux même
où l'art de l'agriculture a été le plus perfectionné, on rencontre

encore de très vastes étendues de territoire dont le sol aride a re-

buté l'industrie, et qui sont restées dans le domaine de tous, faute

d'avoir trouvé un maître qui voulut se donner la peine de les fer-

tiliser.

A côté de ces champs inutiles se trouve souvent placée une po-
pulation de prolétaires à laquelle manquent à la fois le sol et les

moyens d'existence. En France, on compte près de 2,000,000 de
pauvres, et les terres incultes forment plus du septième de la su-

perficie du royaume.

L'expérience cependant a fait connaître que la plupart de ces

terreins, ainsi abandonnés par l'homme, peuvent devenir produc-
tifs, lorsqu'on consacre à leur culture des capitaux suffisants et

des efforts continus.

De là est née l'idée des colonies agricoles : on a compris qu'il

était peut-être facile de fixer le pauvre sur ces champs négligés

par l'industrie du riche, et qu'on pouvait, en lui avançant l'ar-

gent nécessaire et en le soumettant à des règlements utiles, le

mettre à même de rendre fertile le sol qu'on lui livrait.

Si l'expérience réussissait, on obtenait ainsi un résultat favora-

ble tout à la fois au pauvre, qui échangeait sa misère contre l'ai-

sance du fermier, et à la société tout entière
,
qui voyait s'au-

gmenter ses ressources et son bien-être sans être obligée de s'im-

poser aucun nouveau sacrifice.

C'est en Hollande qu'on a essayé pour la première fois de ré-

duire ces théories en pratique ; et, jusqu'à présent, on peut dire

que le succès a dépassé les espérances.

La société qui tenta cette belle entreprise se forma à La Haye
en 1818, avec l'approbation mais non sous la direction du gouver-

nement ; son exemple fut suivi dans la Belgique en 1822.

D'après les statuts de l'association, tout individu qui fournit la

somme de 3 florins (6 fr. 12 cent.) en devient membre , et, comme
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tel, il concourt à la direction des affaires et à la nomination des

administrateurs.

A l'aide des fonds que lui fournissaient les dons volontaires de
ses membres, la société acquérait une vaste étendue de terreins

incultes, qu'elle divisait ensuite en lots de trois hectares et demi :

1,300 florins (2,743 fr.) devaient suffire à acheter, défricher et

ensemencer ces trois hectares. Elle y plaçait alors le pauvre et sa

famille, pouvant former en tout huit individus.

On sent que de pareils fermiers doivent se présenter dans un
grand état de dénuement; ils sont souvent peu habitués au tra-

vail, ils ne possèdent point les instruments nécessaires ; enfin la

terre qu'on leur confie produit peu pendant les années qui suivent

le défrichement.

La société de bienfaisance, qui a donné asile au pauvre, n'a

garde de l'abandonner à ses propres ressources; elle lui fournit au
contraire tout ce qui peut lui être utile, instruments, troupeaux,

vêtements, vivres ; mais elle les lui fournit à titre d'avances seule-

ment ; seize ans forment le temps qu'on a jugé nécessaire pour

que le nouvel arrivant puisse s'habituer à ses devoirs , rendre le

terrein entièrement productif, et s'acquitter complètement des

avances qu'a faites la société en sa faveur.

En retour des avantages qu'on lui accorde , et qui ne peuvent

le dégrader, puisqu'on réalité ils ne constituent qu'un prêt , le

colon est tenu à suivre la direction des administrateurs de l'éta-

blissement, à se soumettre à certaines prescriptions morales, et

enfin à livrer chaque année la plus grande partie des produits de

sa récolte, qui servent à l'acquitter envers la société. Une fois les

avances de celle-ci couvertes (et nous avons vu qu'il était calculé

qu'elles devaient l'être au plus tard en seize ans), le colon rentre

dans l'exercice de tous ses droits ; il devient un véritable fermier,

et ses rapports avec la colonie ne diffèrent en rien de ceux d'un

autre fermier avec son maître. On évalue le prix de chaque ferme

à 50 florins (105 fr.) par année.

Les rentes que se fait ainsi la société, et le surplus de l'argent

provenant des donations de ses membres, doivent être employés à

acheter de nouveaux terreins et à fonder gratuitement de nouvelles

fermes.

On voit par cet exposé que la société de bienfaisance des Pays-

Bas n'avait en vue qu'un but purement philanthropique et charita-

ble. Elle eut soin de stimuler l'ardeur de ses membres en leur ac-

cordant des privilèges : tout homme , comme nous l'avons fait

remarquer, pouvait, en payant la somme de 6 francs , devenir

membre de l'association de bienfaisance ; mais tous les membres
ne jouissaient pas des mêmes avantages.

Ceux qui donnaient à la société 1,600 florins (3,376 fr.), une

fois pavés, acquéraient à perpétuité le droit de désigner la famille

16
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pauvre qu'il leur plaisait de faire ailineltre dans un des lots. Le
même droit était'accordé à celui qui, pendant seize ans, payaitpour

chacun des pauvres qu'il plaçait sur la colonie la sonnne de 23 flo-

rins (48 fr. 53 cent.), niontant des secours annuels réputés néces-

saires au nouveau colon pendant seize ans, pour rendre productif

le terrein qu'on lui confiait et le cultiver sans aide.

Le succès des colonies at;ricoles en Hollande fut bientôt constaté

par l'expérience. Beaucoup de communes et d'administrations pu-

bliques ne tardèrent point à acheter le droit d'y envoyer à perpé-

tuité des indiijents; et le gouvernement conçut enfin l'idée de

traiter lui-même avec la société, afin de se décharger sur elle d'une

partie de l'entretien des vagabonds et des enfants trouvés que les

lois mettaient à sa charge.

C'est ce traité entre le gouvernement et l'association qui donna

naissance aux colonies agricoles forcées.

On sent que le plan originaire de la société n'était point applica-

ble à des enfants , auxquels on ne pouvait confier la culture des

terres, et encore moins peut-être à des repris de justice, que le vice

plus que l'infortune avaitordinairement conduits dans les dépôts de

mendicité.

Et d'abord d était naturel de croire que leurs travaux seraient

moins productifs que ceux des hommes faits et des pauvres libres.

En conséquence, la société exigea qu'en lui payât pendant seizeans

la somme annuelle de 45 florins (94 fr. 95 cent.) pour se char-

ger d'un enfant, et celle de 35 florins (73 fr. 8 5 cent.) pour admet-

tre dans ses établissements un pauvre qui sortirait des dépôts de

mendicité.

L'administration de la colonie forcée devait également reposer

sur des bases différentes de celles de la colonie libre : pour sur-

veiller plus facUement les nouveaux colons, on les réunit dans un
seul emplacement; on leur donna un vêtement particulier, pour

leur rendre la fuite moins facile ; on les fit travailler sous la direc-

tion de gardiens, et on les soumit à une discipline sévère : au lieu

de leur livrer une exploitation tout entière, on ne les traita que

comme des ouvriers à la tâche dont une juste indenuiité encoura-

geait les efforts, et qui étaient remis dans le sein de la société lors-

que leur conduite à la colonie avait fourni à l'État des garanties

suffisantes.

Les colonies forcées ne prospérèrent pas moins que les colonies

libres : leurs succès, en quelques endroits, parurent même plus

grands et plus rapides. Il était moins difficile, en effet, de con-

traindre un détenu au travail que de persuaiier au colon libre de

quitter ses habitudes d'oisiveté et de cond)attre son ignorance.

Les colonies agricoles de la Hollande et de la Belgique conte-

naient déjà en 1 829 plus de 9,000 détenus, enfants trouvés ou co-

ons libres,
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Dans l'espace de div aimées, uae vaste étendue de territoire avait

été livrée pour la première fois à l'agriculture et au développement

de la population du royaume. L'Etat avait trouvé dans cette révo-

lution des gages de tranquillité , le trésor public une nouvelle

source de revenus et une plus grande encore d'économies : en ef-

fet, l'enfant et le mendiant coûtaient une fois moins cher dans la

colonie agricole que dans les hôpitaux et les dépôts de mendicité;

et le gouvernement, en payant pendant seize ans cette somme déjà

réduite, acquérait de plus le droit de s'en affranchir à jamais.

Dans le court tableau que nous venons de tracer des colonies

agricoles, notre but n'a été que de faire comprendre les bases du
système sur lequel elles reposent. Quant à ceux qui désireraient

connaître en détail cette belle institution, nous ne saurions mieux

faire que de les renvoyer à l'excellent ouvrage que M. Huerne de

Pommeuse vient de publier à ce sujet.
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NO V.

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il nous a semblé que le système de l'instruction publique repo-

sait, dans tous les Etats de l'Union, sur des principes analogues

qu'il était facile de faire connaître.

Les écoles se divisent, aux États-Unis comme ailleurs, en collè-

ges consacrés aux hautes études, et en écoles élémentaires.

A la tête des premiers se trouvent en général placés un certain

nombre d'établissements élevés aux frais ou subventionnés par la

munificence de l'État, qui prend une part indirecte à leur admi-
nistration.

La plupart des écoles élémentaires sont également soumises à la

tutelle de l'autorité publique. Chaque commune, aux termes de la

loi, doit être pourvue d'une école primaire ouverte à tous les

enfants de ses habitants. Cette école est ordinairement sous la di-

rection des autorités locales
;
quelquefois cependant le gouverne-

ment a conservé le droit de l'inspecter.

En dehors de ce système d'éducation nationale règne une com-
plète liberté. Chacun est maître d'établir une concurrence avec

l'État, en matière d'instruction publique, et l'intérêt personnel des

familles est le seul juge. Dans certaines parties de l'Union, on croit

seulement devoir exiger, comme garantie contre les abus de cette

liberté, un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré au nouvel in-

stituteur par les autorités locales et le pasteur de sa commune.
Aux Etats-Unis, le pouvoir n'abandonne donc point la direction

de l'instruction publique ; mais il ne se réserve pas de monopole.

Au reste, pour faire mieux comprendre cette théorie, nous pré-

senterons le tableau de ce qui se passe dans l'État de New-York,
que son étendue, sa population et ses richesses placent à la tète

de toute l'Union.

Dans l'État de New-York, la législature a créé deux fonds spé-

ciaux, appelés l'un the littératurefund, et l'autre the common
schoolfund ; le premier est destiné à soutenir les hautes études;

le second , les études élémentaires. Nous verrons plus bas de

quelles sommes ces fonds se compnscnt-

A la tête de la haute instruction est placé un corps administra-
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tif qui porte le nom d'Université de l'État de New-York (l). Ce

corps est formé de vingt-un membres, appelés régents. Le gouver-

neur et le sous-gouverneur de l'Etat en font partie de droit. Les

dix-neuf autres membres sont élus par la législature.

Toutes les fois qu'un établissement particulier veut obtenir de

l'Etat une charte qui lui permette d'exister par lui-même à per-

pétuité, d'agir et de contracter en son nom, en un mot, de deve-

nir en quelque sorte un établissement public, il doit s'adresser aux

régents de l'Université; et ce n'est qu'après avoir pris leur avis

que la législature concède la charte qu'on lui demande. Une fois

cette existence légale reconnue, il s'établit de nombreux rapports

entre le collège et l'Etat : chaque année les régents de l'Université

distribuent à tous les étabhssements d'instruction publique ainsi

reconnus des secours fournis par l'un des fonds dont nous avons

parlé plus haut.' î^n retour de ce bienfait, les collèges subvention-

nés sont soumis à l'inspection des régents
,
qui font annuellement

connaître à la législature les résultats de leurs investigations. Aux
régents appartiennent également le droit de donner des diplômes

en matière de sciences et de belles-lettres.

Le fonds des écoles primaires est infiniment plus considérable

que celui destiné à soutenir les hautes études : aussi la société

prend-elle une part plus directe encore dans le gouvernement de

ces écoles.

A la tète de l'instruction primaire de l'État de New-York est

placé un fonctionnaire , nommé le surintendant des écoles. C'est

à lui qu'on en appelle lorsqu'il survient des difficultés dans l'exé-

cution des lois relatives à l'instruction publique ; c'est lui qui est

chargé de distribuer entre les comtés les secours annuels de

l'Etat.

Chaque canton [township) est tenu d'avoir une école, et d'y

consacrer une somme au moins égale à celle que lui accorde

l'Etat.

A la tête des écoles de chaque canton sont placés plusieurs

fonctionnaires nommés les commissaires des écoles. Ces commis-

saires distribuent à chacune des communes dont se compose le

canton la portion qui lui revient dans la libéralité de l'Etat. Ils

examinent les maîtres , les choisissent , les inspectent et les révo-

quent; mais on peut en appeler de leurs sentences au surinten-

dant des écoles.

Celui-ci reçoit chaque année un compte-rendu de l'état de l'in-

struction dans tous les cantons de la république, et il met le résul-

tat de ces rapports sous les yeux de la législature en l'accompa-

gnant d'observations (2).

(1) Revised Stalutes, vol. 1, pag. /!i5G-466.

(2) Revised Statutes, vol. 1, pag. 4GC-A88.

16.
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Outre les collèges subventionnés et les écoles communales , il

existe dans l'Etat de New-York un très grand nombre d'établisse-

ments consacrés à l'instruction publique, qui ne reçoivent rien

de l'Etat, et qui vivent entièrement en dehors de la société poli-

tique.

Détails statistiques sur l'argcut consacré par les habi-

tants de l'État de IVci^-York à l'instruction publi-

que ^ sur le nombre des écoles et celui des écoliers

eu 1S99.

Pour subvenir au besoin des écoles publiques , il y a deux sys-

tèmes simples : dans l'un, l'Etat ne donne rien, et les communes
se chargent de tous les frais; dans l'autre, l'Etat seul fait face à

toute la dépense.

Ces deux systèmes ont des partisans et des applications en
Amérique.

Le système de l'État de New-York est mixte : la législature

fournit annuellement à chaque canton (township) une certaine

somme pour subvenir aux frais de l'histruction primaire; et, de

son côté, le canton est obligé de s'imposer pour une somme au
moins égale. On se loue beaucoup des résultats de ce système. Si

le canton était chargé de faire à lui seul tous les frais de l'instruc-

tion pubhque, peut-être reculerait-il devant une semblable dé-

pense. Si, au contraire, il recevait du trésor public toute la somme
nécessaire, il cesserait d'en surveiller avec attention l'emploi.

Mais ici la munificence de l'Etat stimule son zèle ; elle lui fournit

des ressources, sans cependant l'empêcher de porter à l'école l'in-

térêt qu'on a toujours pour son propre ouvrage.

Il y a certains États de l'Union, la Pennsylvanie, par exemple,

où les écoles primaires, établies aux frais de la société, ne sont des-

tinées qu'aux pauvTCS, qu'on y reçoit gratuitement.

Dans les communes de l'État de New-York, ainsi que dans celles

de la Nouvelle-Angleterre (1), il n'y a qu'une seule école primaire

subventionnée. Les riches comme les indigents s'y rencontrent,

et y contribuent suivant leurs moyens. Les habitants de l'État de
New-York prétendent que le pauvre met plus d'ardeur à obtenir

des moyens d'instruction qui lui coûtent peu , mais qu'il croit

acheter, que recevoir ceux qu'on lui fournit pour rien et à titre de
charité; ils ajoutent, et ils ont raison, que cette confusion de tous

(1) Les Étals de la Nouvelle-Angleterre sont les six Etals situés à Test de

l'Hudson. C'est de la NouveUe-Angleterre qu'est sortie la civilisation amé-
ricaine.
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les enfants dans les mêmes écoles est plus en rapport avec les in-

stitutions démocratiques et républicaines de leur pays.

A'oici donc de quelle manière on réunit dans chaque canton la

somme nécessaire à l'entretien des écoles primaires :

1° L'État ou la nation, agissant dans sa plus haute capacité

politique, accorde annuellement une certaine somme à chaque
canton

;

2° Le canton en lève une, de son côté, qui lui est au moins
égale.

Jusque-là, c'est la société qui , en totalité ou en partie, agit

dans un but politique. Ce sont les citoyens en corps qui établis-

sent les écoles , et qui fournissent à une partie de leur entretien

,

quoique beaucoup d'entre eux n'aient point d'intérêt direct et ac-

tuel à propager l'instruction publique.

3° Mais l'argent ainsi obtenu est loin de suffire; il ne forme

qu'une prime d'encouragement donnée aux parents, de même que
la subvention de l'État n'était qu'une prime d'encouragement

donnée aux communes. Pour prendre sa part de la libéralité na-

tionale et communale, chaque élève est obligé de payer une certaine

somme qui sert à couvrir le surplus des dépenses.

Ceci se comprendra mieux encore par le tableau suivant (l):

En 1829 , l'État a donné aux différents cantons une somme de

100,000 doll. ou 530,000 fr.

Cette somme forme le produit annuel du fonds destiné aux

écoles primaires, et qui lui-même est de 1,696,743 dol. ou
8,992,737 fr.

Cette même année, les cantons se sont taxés eux-mêmes pour

une somme de 124,556 doll. ou 660,146 fr. 80 c.

De plus , cette même année , un fonds communal , spécialement

appliqué aux écoles primaires, à produit 14,095 doll. 32 cents,

ou 74,705 fr. 20 c.

Ainsi la société, en 1829 , a donné aux écoles primaires, dans

l'État de New-York, une subvention de 238,651 doll. 33 cents,

ou 1,264,852 fr.

Tous les citoyens ont pris part à cette libéralité, même ceux qui

n'avaient point un intérêt direct à y concourir. Voici le tour des

intéressées.

Indépendamment des 1,264,852 fr. fournis par l'État ou les

communes, les écoles primaires, en 1829, ont encore coûté pour

leur entretien une somme de 821,986 dol. ou 4,356,525 fr., qui

a dû être fournie par les parents des élèves.

La somme totale dépensée en 1829 ,
par les habitants de l'Etat

(1) Ce tableau est extrait du document législatif intitulé: Report of the

superitendant of the common schools of the State of New-York, 1831.
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de New-York, pour rinstruction primaire, a donc été d'environ (1)
1,060,637 doU. ou 5,621,377 fr. ; ce qui porte à 2 fr. 94 c. la

portion fournie par chaque habitant. Il ne faut pas oublier que la

plus grande partie de cet argent a été fournie volontairement, La
taxe relative à l'instruction primaire ne s'est réellement montée
qu'à 66 c. par personne.

Le fonds destiné à encourager les hautes études consiste en un
capital de 256,002 doll. ou 1,356,810 fr.

Ce capital a produit, en 1829, un revenu de 10,000 doU. ou
53,000 fr. que les régents de l'université ont distribué entre les

différents collèges soumis à leur inspection.

Chaque année, le revenu du fonds destiné à encourager les

hautes études est distribué de la même manière ; mais , indépen-
damment de cette libéralité, il arrive fréquemment que la législa-

ture accorde une somme considérable pour créer ou soutenir uu
établissement d'instruction qui lui paraît utile. C'est ainsi qu'eu
1814 elle consacra 70,000 doll. ou 371,000 fr. à l'acquisition

d'un jardin de botanique.

En 1829, les écoles primaires , créées par les communes et sub-

ventionnées par l'État, étaient au nombre de huit mille huit cent

quarante-six. Il y avait dans l'Etat de New-York, en 1829, deux
collèges de médecine, quatre collèges consacrés aux sciences, et

cinquante-cinq établissements d'instruction publique d'un rang
inférieur, appelés Académies, auxquels l'État accordait une
subvention.

On ignore le nombre des écoles qui se soutiennent par elles-

mêmes et sont indépendantes du gouvernement; mais il ne peut

manquer d'être considérable , comme nous le verrons tout à

l'iieure par le nombre des écoUers.

En 1829, dans les seules écoles primaires subventionnées par

l'Etat , on a fourni l'instruction à quatre cent quatre-vingt-dix-

neuf mille quatre cent vingt-quatre enfants.

La totalité des élèves reçus dans les collèges et académies dont

nous avons parlé plus haut a été, la môme année, de trois mille

huit cent trente-cinq.

On évalue à quarante-cinq mille à peu près le nombre des en-

fants qui se sont procuré des moyens d'instruction d'une autre

manière.

(1) Voici le (lélail de l'emploi de cet argent :

1" Inlérùls à G p. 100 de la somme de 1,928,230 doll. on 10,210,050 i'r.

employée k fonder des écoles, 115,094 013,178
2'' Dépenses annuelles pour livres. 2',9,717 1,323,500

3' CliaulFagc des écoles, 8S,/|G0 468,838

4" Trailemcnl des maîtres, 006,766 3,215,801

1,000,037 doll. ou 5,021,377 fr.
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Ainsi, dans l'Etat de New-York, en 1829, environ cinq cent

cinquante mille enfants ont fréquenté les écoles; chiffre qui, com-
paré avec celui de la population durant la même année, donne un
écolier sur 3 48/100 habitants (1).

Ou voit que , dans l'Etat de New-York , la presque totalité des en-
fants reçoit une éducation plus ou moins complète. Le surintendant

des écoles, dans son rapport de 1 83 1 , se plaint encore, cependant,

du peu de zèle que mettent certaines personnes à procurer à leurs

enfants les moyens d'instruction qui sont à leur portée. Les in-

specteurs des écoles, dit-il, ont pourtant grand soin de représen-

ter fortement aux familles quels sont leurs devoirs sur ce point,

et de les engager à faire instruire leurs enfants.

Au reste, ce n'est pas de nos jours seulement que la société, en
Amérique, a pris tant d'intérêt à propager l'instruction parmi ses

membres. Voici ce qu'on lit dans les lois de New-Haven, dès

l'année 1665 :

« Les parents et maîtres doivent veiller à ce que leurs enfants

et apprentis, à mesure qu'ils avancent en âge, acquièrent, avec la

grâce de Dieu, un degré d'instruction qui puisse au moins leur

permettre de connaître par eux-mêmes les écritures saintes, et de
s'instruire dans la lecture des autres livres utiles pubhés en an-

glais.

« Les parents et les maîtres qui négligeront ce devoir seront

condamnés, pour la première fois, à payer une amende de 10

shellings. Si, trois mois après cette première condamnation, il y a

lieu de leur en appliquer une seconde pour le même fait, l'amende

sera de 20 shellings. S'ils commettent de nouveau la même faute,

on peut les condamner à une amende encore plus forte, ou bien

leur enlever la tutelle de leurs enfants ou apprentis , et la trans-

porter à d'autres. »

(1) On s'étonnera peut-être de ce grand nombre d'enfants, comparé à la

population totale de TÉtat. Mais il faut remarquer qu'en Amérique la

moyenne de la vie humaine n'est pas plus étendue qu'ailleurs, peut-être

moins, et que les familles y sont, en général, beaucoup plus nombreuses

qu'en Europe.
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NO VI.

PAUPÉRISME EN AMÉRIQUE.

Les Américains ont emprunté aux Anglais la plupart des insti-

tutions relatives aux pauvres.

En Amérique, comme en Angleterre, tout homme dans le be-

soin a un droit ouvert contre l'État. La charité est devenue une
institution politique.

Les secours sont accordés aux pauvres de deux manières : dans

chaque grande ville, ainsi que dans le plus grand nombre des com-
tés, sont placés des établissements qui portent le nom de amls-
houses, maisons de charité , ou poor-houses, maisons des pau-

vres. Ces établissements peuvent être considérés tout à la fois

comme des lieux d'asile et comme des prisons. On y reçoit et on y
entretient, aux dépens du public, les pauvres les plus nécessiteux.

On y enferme et l'on y fait travailler les vagabonds que les juges

de paix y envoient. Ainsi, la maison des pauvres contient tout à

la fois des indigents qui ne peuvent pas, et ceux qui ne veulent pas

gagner leur vie par un travail honnête.

Indépendamment des secours fournis dans les maisons de cha-

rité, l'administration, chargée delà surveillance des pauvres, en

fait encore parvenir beaucoup à domicile.

Chaque année, les communes se taxent pour subvenir à ces frais

de charité publique, et des commissaires sont nommés pour veil-

ler à l'emploi des fonds ainsi perçus.

C'est un principe généralement admis , qu'en pourvoyant aux

besoins des pauvres , l'État ne fait qu'avancer un argent que le

travail de ceux-ci doit rembourser. Mais on a remarqué, en Amé-
rique, comme en Angleterre

, qu'il était presque impossible d'ar-

river dans la pratique à l'application rigoureuse de ce principe.

Un grand nombre de pauvres sont incapables d'aucun travail ; c'est

cette incapacité même qui les met à la charge de l'État. Les pauvres

valides ont ,
presque tous, contracté des habitudes de paresse

qu'il est difficile de changer. D'ailleurs, le pauvre qu'on renferme

dans une maison de charité se considère comme malheureux,

non comme coupable ; il conteste à la société le droit de le forcer



PALPÉRISML EN AMÉRIOLE. 287

par la violence à un travail infructueux, et de le retenir contre sa

volonté. L'administration, de son côté, se sent désarmée à son

égard ; le régime d'une maison de charité ne peut pas être celui

d'une prison ; et lors même que l'iiomme qui y habite n'est plus

libre, on ne saurait cependant le traiter comme un criminel.

De là naissent des difficultés extrêmes, et qu'on peut considérer

comme inhérentes au système même de la législation anglaise sur

les pauvres ; difficultés dont on a pu diminuer le nombre par des

procédés administratifs plus ou moins parfaits, mais qu'on doit

désespérer de voir complètement disparaître.

Ainsi, dans le Maryland, il est établi que le pauvre, en entrant

dans la maison de charité , contracte ro])ligation d'y demeurer
jusqu'à l'entier paiement des frais occasionés par sa présence.

Tel est le principe posé : mais on comprend sans peine que son

application dans tous les cas serait fort onéreuse au trésor public,

qu'on veut protéger : la plupart des pauvres sont incapables de se

procurer par leur travail l'argent qu'on leur demande ; les con-

damner à rester dans la maison de charité jusqu'à ce qu'ils aient

indemnisé l'Etat serait le plus souvent les condamuer à une dé-

tention perpétuelle, aussi préjudiciable pour le public que pour

eux-mêmes. 11 a donc fallu , en proclamant la loi
,
permettre aux

administrateurs des pauvres de la violer sans cesse dans l'exercice

ordinaire de leurs fonctions , et revêtir ces magistrats d'un pou-

voir discrétionnaire sans limite. Ajoutez que l'administration
,

quelque soin qu'ait pris le législateur de lui fournir des armes , est

encore impuissante pour retenir malgré eux les indigents qui veu-

lent recouvrer leur liberté; car, nous le répétons , une maison de

pauvres n'est pas et ne peut être une prison.

On ne saurait douter cependant que les principes de la législa-

tion du Maryland, relative aux pauvres, n'aient produit une dimi-

nution notable dans le budget des dépenses publiques de cet Etat;

non pas peut-être qu'ils aient eu pour résultat d'augmenter les

produits du travail des pauvres, mais ils leur ont rendu les charités

publiques peu désirables , et les ont empêchés ainsi d'y recourir

sans la plus extrême nécessité.

Au demeurant, un système régulier de charité publique est-il

préjudiciable ou utile? C'est là une question ,immense
, que nous

ne sommes pas en position de discuter avec détail ni de résoudre.

Il nous semble qu'en pareille matière il faut distinguer avec

soin la pauvreté qui naît d'une incapacité physique et matérielle ,

de celle qui provient d'autres causes. Quanta la première, l'État

yjeutla soulager, sans qu'il en résulte pour la société un grand pré-

judice. Personne îissurément ne s'exposera jamais à perdre un
membre pour être nourri aux dépens du public. Mais nous som-
mes portés à croire que toute loi qui viendra d'une manière régu-

lière et assurée au secours des misères du peuple aura pour résultat
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presque certain d'en augmenter sans cesse le nombre. Une pareille

loi d'ailleurs déprave toujours la population qu'elle est appelée à

soulager. On sait à quelles sommes énormes s'élève déjà en An-
gleterre la taxe des pauvres. Que l'état actuel des choses dure en-

core un demi-siècle, et l'on pourra dire avec justice que , dans ce

pays, les prolétaires jouissent du sol, et que les propriétaires sont

leurs fermiers. Il y a peu d'indigents en Amérique ; mais ce fait

nous semble tenir à des raisons étrangères à l'objet qui nous oc-

cupe; et on peut croire qu'il en est ainsi , non à cause de la loi,

mais au contraire en dépit de la loi. Nous avons remarqué aux États-

Unis que la législation sur le paupérisme était une source d'abus

administratifs de tous genres , de très grandes dépenses et de dif-

ficultés d'exécution sans nombre. Il nous a paru que les dernières

classes du peuple en Amérique se livraient à des habitudes désor-

données, et agissaient avec une imprévoyance qui tenait surtout

à la certitude d'être secourues au besoin. L'Irlandais des grandes

villes passe l'été dans l'abondance, et l'hiver à la maison des pau-

vres. La charité publique a perdu pour lui son cachet d'ignominie,

parce que des milliers d'hommes y ont journellement recours. On
a observé d'ailleurs en Europe que quand les classes supérieures

de la société entreprennent de soulager les misères du pauvre, elles

dépassent presque toujours le but qu'elles veulent atteindre, parce

que leur imagination leur exagère les souffrances que causent à

l'indigent des privations qu'elles n'ont jamais endurées elles-mêmes,

lien est ainsi en Amérique ; les maisons de charité que nous

avons eu occasion de visiter offrent en général au pauvre un
asile non-seulement sain , mais agréable ; il y trouve un bien-être

et des jouissances qu'un honnête travail ne lui procurerait peut-

être pas au dehors.

Nousjoindrons à ces rétlexions préliminaires le tableau statisti-

tique du nombre des pauvres de l'État de New-York en 1830 et

des sommes qui ont été dépensées pour leur entretien : ce tableau

servira à donner une idée fort exacte du paupérisme en Amérique.

L'État de New-York est, comme on sait, le plus grand de l'Union,

et rien n'indique que le nombre des indigents y doive être moindre

qu'ailleurs.

L'État de New-York était en 1830 divisé en cinquante-cinq dis-

tricts administratifs , appelés comtés ; dans chacun de ces comtés

résidaient trois ou cinq administrateurs nommés les surintendants

des pauvres. Ces magistrats veillent à ce que les secours soient

fournis aux indigents, font bâtir et entretenir la maison de charité

du comté , et président à sa direction. Chaque année , les fonds

nécessaires à cet objet sont levés, d'après le vote d'un corps électif

Q\)^Q\(i thehoard of supervisors, lequel représente le comté.

Les surintendants des pauvres doivent , aux termes de la loi, en-

voyer annuellement un compte de leur administration augouver-
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nenient central de l'Etat. C'est l'extrait de ces différents rapports

annuels que nous allons présenter.

Quarante-quatre districts seulement, contenant un million six

cent cinquante-trois mille huit cent quarante-cinq habitants, ont

envoyé leurs rapports en 1830 (1).

Il résulte de ces documents que dans les quarante-quatre com-
tés on a secouru en 1830 quinze mille cinq cent six pauvres; ce

qui donne un pauvre sur sept cent habitants (2). Parmi les

quinze mille cinq cent six pauvres se trouvaient deux mille trois

cent soixante-seize individus étrangers à l'État de New-York :

reste donc un pauvre de l'État de New-York sur cent vingt-six

habitants.

Le travail de ces quinze mille cinq cent six individus a épar-

gné à l'Élat une dépense qu'on aurait pu évaluer en 1830 à

10,674 dollars.

Chaque pauvre n'a donc gagné durant cette année à l'Etat que

70 cents ou 3 fr. 71 c.

L'entretien de ces quinze mille cinq cent six pauvres a coûté à

l'État, déduction faite du produit de leurs travaux, 216,535 dol-

lars au moins (3) ; ce qui donne pour chaque pauvre pendant

l'année une dépense de 1 4 dollars ou 7 4 fr.

Les frais d'administration et de justice seuls se sont élevés à

27,981 dollars ou 158,299 fr.

Ainsi, dans l'année 1830, la taxe relative à l'entretien des pau-

vres s'est montée, dans l'État de New-York, à 13 cents ou 69 c.

par habitant.

Indépendamment de ces dépenses annuelles, les terres et bâti-

ments que l'État consacre à nourrir et contenir les pauvres for-

ment encore un capital considérable.

On applique depuis peu, dans l'État de New-York, au soutien

des pauvres, le système des colonies agricoles (4). Dans les qua-

(1) Le secrétaire d'État, dans son rapport au Corps législatif, signale celte

omission importante de la part des administrations locales de onze comtés.

Mais il établit le fait sans l'accompagner d'aucunes observations. En Amé-
rique, l'autorité centrale semble n'exister que par tolérance, et se dissimule

elle-même le plus qu'elle le peut. Dans l'Ktat de New-York, le seul où se ren-

contre une ombre de centralisation, on se plaint déjà fort haut du pouvoir

accordé au gouvernement.

(2) Des évaluations dont la base est, il est vrai, assez incertaine, portent

le nombre des pauvres, en France, à environ un sur seize habitants.

(3) Nous disons rt«7noms, parce que, on effet, plusieurs comtés n'ont pas

parlé, dans leurs rapports , des frais d'administration ,
qui cependant sont

fort considérables.

(4) Quand nous disons qu'on a appliqué au soutien des pauvres le système

des colonies agricoles , nous ne voulons pas dire par là qu'on ait imité

l'exemple de la Hollande. Dans les deux pays, on emploie les pauvres à cul-

tiver la terre ; mais, du reste, il n'y a presque aticune analogie entre les detis

svstèmes.

17
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rante- quatre comtés dont nous avons parlé, on a affecté à leur

usage trois mille huit cent soixante-seize acres de bonne terre.

Ces terres, en général, appartenaient à l'Etat ou ont été acquises

par lui à peu de frais. En les consacrant aux iudigeuts , on dimi-

nue beaucoup les charges du trésor public, et on occupe les pau-

vres aux seuls travaux auxquels ils soient tous propres. C'est en-

core là un des plus grands avantages qu'aient les États-Unis sur

l'Angleterre.

On évaluait en 1830 le capital ainsi engagé par l'État de New-
York à 757,257 dollars ou 4,013,409 fr.
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m vu.

EMPRISONNEMENT

POUR DETTES AUX ETATS-UNIS.

Les anciennes lois américaines sur l'emprisonnement pour det-

tes étaient extrêmement sévères. Comme toutes les institutions

anglaises, elles étaient surtout dures pour le pauvre ; elles faisaient

bon marché de sa liberté.

Ainsi, l'emprisonnement pour dettes avait lieu quelque fût le

montant de la créance. Il précédait le jugement, et frappait le

débiteur avant que son obligation ne fût prouvée. La titre suffi-

sait au créancier pour l'opérer. En général, on doit remarquer

avec surprise que les Anglais ont été, de tons les peuples mo-
dernes, ceux qui ont mis le plus de liberté dans leurs lois po-

litiques, et qui ont fait le plus grand usage de la prison dans

leurs lois civiles.

Depuis dix ans à peu près, cette législation oppressive com-
mence à être le but d'attaques violentes en Amérique; plusieurs

États de l'Union l'ont déjà modifiée ou abrogée. C'est ainsi que,

dans les États de Kentucky, de l'Ohio et de New-York, l'empri-

sonnement pour dettes a été entièrement aboli dans le cas oii le

débiteur n'aurait pas été de mauvaise foi.

Dans beaucoup d'autres, les femmes ont été exemptes de la

contrainte par corps; dans d'autres enfin, tels que le New-Hamp-
shire et le Maryland, on a fixé à la dette un minimum assez

élevé, au-dessous duquel le débiteur ne peut être sujet à l'empri-

sonnement.

3Iais, dans la majorité des États, l'ancienne loi est encore en

vigueur. C'est ainsi qu'à Philadelphie on rencontre un grand

nombre de détenus dont la créance ne s'élève pas , en capital, à

1 dollar (5 fr. 30 c). En 1830, un homme a été arrêté pour une

dette de 19 cents (à peu près 1 fr.) ; il est resté neuf jours en

prison, et n'en est enfin sorti qu'en payant, indépendamment de

la créance originaire, S fr. de frais. Une pareille loi ne vient
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pas au secours des créanciers : elle ne fait que sanctionner la vio-

lence et les vengeances particulières.

On pense qu'en Pennsylvanie le nombre des individus arrê-

tés pour dettes est annuellement de sept mille. Si nous joignons

ce chiffre à celui des condamnés pour crime et délit, que nous,

avons estimé s'être élevé en 1 830 à deux mille soixante-quatorze
,

nous trouverons qu'en Pennsylvanie , sur cent quarante-quatre

habitants, il y en a un à peu près qui va chaque année en prison.

\. Flfth and sixth annual Reports of the prison Society

0^Boston (1).

(1) A ces détails le traducteur américain ajoute :

Nous avons reçu le rapport lu par M. Gibbon devant la chambre des re-

présentynts de la Pennsylvanie, le 15 mars 1833, relatif aux prisonniers pour

dette, renfermés dans la prison d'AroJi-Street, à Philadelphie. Les faits que

contient ce rapport font horreur, et l'on ne saurait concevoir qu'une so-

ciété qui n'a qu'à obéir à ses propres instincts en faisant ses lois, et cpii,

plusieurs fois, depuis l'époque de sa formation , s'est distinguée par son

esprit d'humanité, puisse permettre à un semblable étal de choses d'exister

encore. Ceci forme, à coup sOir, une triste anomalie. Le rapport de M. Gib-

bon commence ainsi :

Il II résulte de l'examen des peines relatives aux individus renfermés pour

dettes dans la prison de Philadelphie, depuis le 1" mai jusqu'au 2fi septem-

bre 1830, que le montant des dettes de quarante détenus s'élevait seulement

à 23 dollars 40 cenb 1/2, auxquels il faut ajouter 70 doll. 20 cents de frais,

faisant ensemble un total de 98 doll. GO cents 1/2. Parmi ces dettes, il y en

avait qui ne s'élevaient qu'à 2, 19, 25 et 37 c. Ces débitem-s sont en général

conduits à la prison dans un grand état de misère ; ils sont couverts de

haillons.
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NO VIII.

EMPRISONNEMENT

DES TÉMOINS.

Aux Etals-Unis, lorsqu'un témoin ne peut fournir de caution-

nement, on le met en prison, et il y reste confondu avec les con-

damnés et les prévenus, jusqu'à ce que la procédure soit com-

plète et la cour d'assises en état de l'entendre.

On nous raconta à Philadelphie l'histoire de deux jeunes Ir-

landaises qui, trop nouvellement arrivées dans le pays pour trou-

ver des répondants, et trop pauvres pour fournir caution, avaient

ainsi été détenues pendant une année entière, attendant toujours

que les tribunaux voulussent bien recevoir leur déposition.

Un marchand forain est volé dans une auberge de Baltimore; il

porte plainte : mais , comme le voleur ne lui avait pas laissé de

quoi fournir caution , on l'arrête. Ainsi
,
pour arriver à découvrir

celui qui lui avait volé une partie de sa fortune, on le force à at-

tendre justice en prison, et à abandonner des affaires qui l'appe-

laient impérieusement dans l'Ouest.

Nous citons ces exemples entre mille.

Ou se plaint souvent en Europe des obligations onéreuses que
les lois imposent quelquefois à l'indigent , et des obstacles qui

l'environnent lorsqu'il veut faire valoir son droit.

En Amérique, la condition du pauvre est plus dure encore : si

le hasard le rend témoin d'un crime, il doit se hâter de détour-

ner les yeux ; et s'il en est lui-même la victime, il ne lui reste qu'à

fuir, de peur que la justice n'entreprenne de le venger.

Quelque monstrueuse que paraisse une semblable législation

,

l'habitude y a tellement familiarisé les esprits, que nos remarques

à ce sujet n'ont été comprises que par un petit nombre d'hommes
éclairés. La masse des gens de loi ne voit dans une pareille forme

de procéder rien qui lui paraisse contraire aux idées du juste et

de l'injuste, ni même aux principes de la constitution démocrati-

que qui les régit.
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Les Américains , par une assez singulière anomalie , tout en

changeant les lois politiques des Anglais , ont conservé la plupart

de leurs lois civiles.

Ces lois ont, en général, tout prévu pour la commodité du ri-

che, et presque rien pour la garantie du pauvre. Dans le même
pays, 011 le plaignant est mis en prison, le voleur reste en li-

berté, s'il peut donner caution. Il n'y a que l'assassinat dont la loi

ne protège pas les auteurs.
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N» IX.

SOCIÉTÉS DE TEiMPÉRANCE.

Il u'y a pas de pays au monde où l'on ait plus tiré parti de

l'associatiou q'i'eu Amérique. C'est l'association qui, au sein d'un

pays où règne l'égalité des fortunes, parvient à créer d'énormes

capitaux, et, par eux, à soutenir le plus grand mouvement com-
mercial et industriel qui existe. C'est par l'association qu'en po-

litique les minorités réussissent à repousser l'oppression du plus

grand nombre, à prendre pied peu à peu dans l'opinion publique,

et à régner à leur tour. En Amérique, on s'unit dans des buts de
plaisir, de science, de religion. L'appui que l'association prête à

la faiblesse des individus est si bien connu, qu'un grand nombre
d'hommes ont enfin conçu l'idée de s'associer pour combattre

un ennemi tout intellectuel, une passion dont les effets, aux Etats-

Unis, sont plus funestes que partout ailleurs, l'intempérance.

Les habitants d'une même commune ou d'un même comté qui

désirent former une société de tempérance se rassemblent dans

un lieu convenu; là ils s'engagent les uns envers les autres, par

écrit, à s'abstenir de toute liqueur forte (ardents spirits), et à

veiller à ce que leurs subordonnés s'en abstiennent. Tous ceux

qui s'engagent de cette manière deviennent membres de la nou-
velle société. Ils nomment des administrateurs qui sont chargés

de recevoir les nouveaux agrégés. Ces administrateurs ont a re-

chercher quelle est la consommation annuelle des liqueurs fortes

dans la commune ou le comté au sein desquels l'association s'est

formée. Ils tâchent de connaître l'influence que l'abus des li-

queurs fortes exerce sur la moralité et le bonheur des habitants,

et ils s'efforcent de constater les effets déjà obtenus par l'éta-

blissement de la société ou ceux qu'on doit en attendre. Chaque

année, le résultat de ces recherches est consigné dans un rap

port qui est lu aux sociétaires assemblés.

Au-dessus de toutes les sociétés inférieures d'un État se trouve

ordinairement placée une société centrale qui se charge d'analy-

ser et de publier les résultats généraux obtenus.

En Amérique, les hommes les plus influents se sont empressés

de faire partie des sociétés de tempérance. Ils ont espéré entraîner
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avec eux l'opinion publique, engager la vanité dans la cause de la

morale, et opérer ainsi une révolution dans les habitudes de leurs

compatriotes.

Il est impossible de savoir exactement jusqu'à quel point ces efforts

ont réussi; ce dont on ne saurait douter, c'est qu'un grand bien

n'ait déjà été produit.Dans l'État de New-York, la société de tempé-

rance compte plus de cent mille membres, et l'on a raison de croire

que la consommation des liqueurs fortes a déjà diminué de moitié.

En Pennsylvanie, le nombre des sociétaires n'est pas connu; mais on
estime que la consommation des liqueurs fortes est déjà réduite

de cinq cent mille gallons chaque année. En 1831, il y avait dans

le 3Iaine cent quarante sociétés de tempérance , dans le New-
Hampshire, cent quatre-vingt-seize; dans le Yermont, cent trente

une; dans le Massachussetts , deux cent neuf; dans le Connec-

ticut, deux cent deux; dans Rhode-Islande, vingt: dans l'État de

^'e^v-York, sept cent vingt- sept; dans le N'ew-Jersey, soixante-une;

en Pennsylvanie, cent vingt-quatre; en Delaware, cinq; au Ma-
ryland, trente-huit; dans le district de Colombia, dix; en Yir-

ginie, treize; dans la Caroline du Nord, trente-une; dans la Ca-

roline du Sud, seize; en Géorgie, soixante ; dans les Florides,

une; Alabama, dix; Mississipi , dix-neuf; Louisiane, trois; Te-

nessee, quinze; Kentucki, vingt-trois; Ohio, cent quatre ; Indiana,

vingt-cinq ; Illinois, douze ; IMissoury, quatre ; Michigan, treize;

total, deux mille deux cents. Les mendjres de ces sociétés étaient

au nombre de deux cent soixante-dix mille. On doit remarquer

qu'il ne s'agit ici que de sociétés qui ont publié un compte-rendu

de leurs opérations (returns). On pense que la totalité des socié-

tés de tempérance aux États-Unis peut s'élever à trois mille.

Reports ofthe tempérance Societies qfthe states of New-
York and Pennsylvania, 1831. Letter ta the Mechanies of
Boston.
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ENQUÊTE

SUR LE PÉNITE>XIER DE PHILADELPHIE (1),

(Octobre 1S3I.)

N" 28. — Le détenu sait lire et écrire ; il a été condamné pour

meurtre. Il dit que sa santé, sans être mauvaise, est inférieure à ce

qu'elle était hors da la prison. Il nie fortement avoir commis le

crime qui a motivé sa condamnation ; il avoue, du reste, sans dif-

liculté, qu'il était buveur, turbulent et irreligieux. 3Iais aujour-

d'hui, ajoute-t-il, son ame est changée : il trouve une sorte de

plaisir dans la solitude, et n'est tourmenté que par le désir de re-

voir sa famille et de donner à ses enfants une éducation morale

et chrétienne, chose à laquelle il n'avait jamais songé.

D. Pensez-vous que vous puissiez vivre ici sans travailler 1
—

l\. Le travail me paraît absolument nécessaire à l'existence; je

crois que je mourrais sans lui.

D. Voyez-vous souvent les gardiens? — R. Environ six fois par

jour. — D. Est-ce une consolation pour vous que de les voir? —
Oui, monsieur ; c'est avec une sorte de joie que nous apercevons

leur figure. Cet été, un grillon est entré dans ma cour, il me sem-

blait avoir trouvé en lui un compagnon. Itlooked Jike a company
for me. Lorsqu'un papillon ou tout autre animal entre dans ma
cc;llule, je ne lui fais jamais de mal.

(4) Personne ne peut visiter les condamnés pendant leur détention , à

l'exception des inspecteurs, des gardiens et du chapelain. Les magistrats de

Philadelphie \onlurent bien faire en notre faveur une excaplion à cette rè-

gle. Nous fûmes donc introduits successivement dans toutes les cellules et

laissés seuls avec les détenus. C'est le résultat des conversations de quinze

jours que nous mettons ici sous les yeux du lecteur. Le numéro qui précède

l'article de chaque détenu indique son rang d'ancienneté dans la maison.

Nous avons souvent omis d'en tenir note, comme on le v^rra par la suite de

IVncpii'tp,

17.
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iX" 30. — Le détenu a déjà subi une première peine dans la pri-

son de Walnut-Street ; il déclare préférer le séjour du pénitencier

à celui de l'ancienne prison. Sa santé est très bonne, et la solitude

ne lui paraît pas insupportable.

A lui demandé s'il est forcé de travailler, il répond que non.

Mais le travail, ajoute-t-il, doit être regardé ici comme un grand

bienfait. Le dimanche est le jour de la semaine dont la longueur

paraît la plus interminable, parce que ce jour-là le travail est in-

terdit.

D. Quel est, à votre avis, le principal avantage du nouveau sy-

stème d'emprisonnement auquel vous êtes soumis ? — R. Ici le

détenu ne connaît aucun de ses compagnons et n'est pas connu

d'eux. C'est un ami de prison qui, en sortant de Walnut-Street,

m'a entraîné de nouveau à commettre un vol.

D. La nourriture qu'on vous donne est-elle suffisante? —
R. Oui, monsieur.

D. Croyez-vous la cour attenante à votre cellule nécessaire à

votre santé? — R. Je suis convaincu qu'on ne peut s'en passer.

N» 4 1 .—Ce détenu est un jeune homme ; il avoue qu'il est crimi-

nel ; il verse des larmes pendant tout le cours de notre entretien,

surtout quand on lui parle de sa famille. Heureusement, dit-il, ici

personne ne peut me voir. Il espère donc pouvoir retourner sans

honte dans le monde, et n'être pas repoussé par la société.

D. Trouvez-vous la solitude difficile à supporter? - R. Ah!
monsieur, c'est le plus affreux supplice qu'on puisse imaginer.—
D. Mais votre santé n'en souffre pas? — R. Aon , elle est très

bonne ; mais l'àme est bien malade. — D. A quoi pensez-vous le

plus souvent? — R. A la religion; les idées religieuses sont ma
plus grande consolation. — D. Voyez- vous quelquefois un ministre

du culte? — R. Oui, tous les dimanches. — D. Causez- vous avec

plaisir avec lui ? — C'est un grand bonheur de pouvoir s'entre-

tenir avec lui. Dimanche dernier nous avons été une heure en-

semble ; il m'a promis de m'apporter demain des nouvelles de mon
père et de ma mère. J'espère qu'ils vivent; depuis un an que je

suis ici, je n'en ai pas entendu parler. — D. Considérez-vous le

travail comme un adoucissement de la solitude? — R. On ne

pourrait vivre ici sans le travail. Le dimanche est un jour bien long

à passer, je vous assure. — D. Croyez-vous que, sans nuire à la

santé des détenus, il fût possible de supprimer la cour attenante à

la cellule? — R. Oui, en établissant dans la cellule un continuel

courant d'air. — Quelle idée vous formez-vous quant à l'utilité du

système d'emprisonnement auquel vous êtes soumis? — R. S'il

en est un qui puisse porter les hommes à rentrer en eux-mêmes et

à se corriger, c'est celui-là.
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N» 6b. — Ce détenu a déjà été condamné trois fois. Il est d'une

faible constitution; il a été souffrant durant les premiers mois de

son séjour dans le pénitencier, ce qu'il attribue à l'absence d'exer-

cice et au défaut d'un courant d'air suffisant. C'est sur sa demande
qu'il a été conduit au pénitencier : il aime, dit-il, la solitude; il

veut perdre de vue ses anciens compagnons et n'en pas avoir de

nouveaux ; il montre sa Bible, et assure qu'il puise dans ce livre ses

plus grandes consolations.

D. Vous paraissez travailler ici sans peine ; vous m'avez dit qu'il

n'en était pas de même dans les autres prisons oii vous avez été

enfermé ; d'où vient la différence ? — R. Le travail est ici un plai-

sir ; ce serait une grande aggravation à nos maux que de nous en

priver
; je crois cependant qu'à la rigueur je pourrais m'en passer.

No 46. — Ce détenu est âgé de cinquante-deux ans. Il a été con-

damné pour vol avec effraction [burglary]; il jouit d'une bonne

sauté ; la solitude lui parait un châtiment extrêmement dur ; la pré-

sence même des gardiens est pour lui un plaisir, et il regarderait

comme un bonheur qu'un ministre du culte vînt quelquefois le

visiter; il considère le travail comme sa plus grande consolation.

Il nie avoir commis le crime qui a motivé sa condamnation.

N'o 61. — Ce détenu a été condamné pour vol de chevaux [horse

stealing) ; il se dit innocent. Personne, suivant lui, ne peut com-

prendre ce qu'il y a d'affreux dans la solitude continue. A lui de-

mandé comment il parvient à passer le temps, il répond qu'il n'a

que deux plaisirs : travailler et lire sa Bible. La Bible, dit-il, est

sa plus grande consolation. Ce détenu paraît fortement agité d'i-

dées et même de passions religieuses; sa conversation est animée ;

il ne peut parler longtemps sans être ému et avoir les larmes aux

yeux. (Nous avons fait la même remarque chez tous ceux que nous

avons vus jusqu'à présent.) Il est Allemand d'origine, a perdu son

père de bonne heure, a été mal élevé. Il est depuis un an en pri-

son. Bonne santé. Suivant lui, la cour attenante à la cellule est ab-

solument nécessaire à la sauté des détenus.

N" 65. — Ce détenu est âgé de trente ans, sans famille, con-

damné pour faux; eu prison depuis sept mois; très bien portant.

Ce condamné est peu communicatif; il se plaint des maux que

cause la solitude, dont le travail, dit-il, est le seul adoucissement.

Il paraît peu préoccupé d'idées religieuses.

N° 32. — Ce détenu est uu nègre âgé de vingt ans ; il n'a reçu

aucune éducation, et n'a pas de famille ; il a été condamné pour

vol avec effraction [burg/iarj] ; il a déjà passé quatorze mois au

pénitencier : sa santé est oxcclleiit.- ; il déclare (\w le travail et les
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visites du chapelain sont les seuls plaisirs qu'il connaisse. Ce jeune
homme, qui paraît avoir un esprit fort épais, connaissait à peine

les lettres de l'alphabet avant d'entrer en prison ; il est cependant
parvenu, par ses propres efforts, à lire couramment sa Bible.

X° 20. — Ce détenu a été condamné pour meurtre de sa femme ;

il est depuis dix-huit mois au pénitencier, et sa santé est excel-

lente; il a l'air très intelligent. La solitude, dit-il, est insupporta-

ble durant les premiers temps, mais on s'y accoutume par degré;

le travail devient une distraction, et la lecture de la Bible un plai-

sir; l'isolement, d'ailleurs, est tempéré par les visites journalières

des gardiens. C'est en prison qu'il a appris le métier de tisserand.

La tournure des idées de ce détenu est singulièrement grave et

religieuse ; c'est une remarque que nous avons déjà eu occasion de

faire chez presque tous ceux que nous avons visités.

X" 72. — Ce détenu est un nègre âgé de vingt-quatre ans,

condamné pour la seconde fois comme voleur; il paraît plein d'in-

telligence.

D. Vous avez été détenu dans la prison de AValnut-Street.

Quelle différence faites-vous entre cette prison et le pénitencier où

vous êtes?

B. Les détenus étaient bien moins malheureux dans la prison

de Walnut-Street qu'ici, parce que là ils pouvaient communiquer
librement entre eux.

D. Vous semblez travailler avec plaisir, en était-il de même
dans la prison de Walnut-Street?

R. Non. Là le travail était une peine à laquelle on cherchait, par

tous les moyens, à échapper; ici, c'est une grande consolation.

—

D. Lisez-vous quelquefois la Bible? — B. Oui, très souvent. —
D. Le faisiez-vous de même dans la prison de Walnut-Street?—
R. Non

;
je n'ai jamais trouvé qu'ici du plaisir à lire la Bible et à

entendre des discours religieux.

Le détenu est en prison depuis six mois; santé excellente.

.V 83. — Ce détenu est âgé de tPente ans ; il est en état de ré-

cidive. Dans la prison de Baltimore, où il a déjà été détenu, la

discipline était très dure , et la tâche imposée à chaque prisonnier

très considérable. — D. Préférez-vous être détenu ici? — Non,
j'aimerais bien mieux retourner à Baltimore, parce que là il n'y a

point de solitude.

Le détenu n'est au pénitencier que depuis deux mois; il y a eu

la fièvre ; mais sa santé est complètement rétablie.

N° 6i. — Ce détenu est un nègre âgé de vingt-six ans; il a été

condamné pour vol avec effraction ; son intelligence paraît très

liorné^: il n appris lo métier de tisserand en pri'>oii,
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N*^ 00. — Ce détenu a été condamné pour tentative de meurtre
;

il est âgé de cinquante-deux ans, et a sept enfants; il paraît avoir

reçu une éducation distinguée. Avant son jugement, il a été ren-

fermé dans le prison de Walnut-Street; il fait une peinture ef-

frayante des vices qui régnent dans cette prison ; il croit cepen-

dant que la plupart des condamnés aimeraient mieux y retourner

que de venir dans le pénitencier, tant ils redoutent la solitude.

Interrogé sur le point de savoir quelle est son opinion touchant

le système d'emprisonnement suivi dans le pénitencier où il se

trouve , il répond qu'il ne peut manquer de faire une -profonde

impression sur l'âme des détenus.

X" 15. — Ce détenu est Agé de vingt-huit ans; il a été con-

damné pour homicide [manslaughter] ; il est au pénitencier de-

puis près de deux ans ; sa santé est excellente; il a appris le métier

de tisserand dans sa cellule. La solitude, dit-il, paraît, dans les

premiers moments, insupportable; mais on s'y accoutume en-

suite.

N*' 54. — Ce détenu est âgé de trente-cinq ans; il a été con-

damné pour meurtre de sa femme; il est au pénitencier depuis un

an, et se porte à merveille.

Les réflexions que fait cet homme sur les maux causés par la so-

litude prouvent combien il en a souffert; mais il commence à s'ha-

bituer au genre de vie qui lui est imposé , et ne le trouve plus si

dur.

N° 22. — Ce détenu est un nègre âgé de trente-quatre ans; il

a déjà été condamné une première fois pour vol ; il habite le pé-

nitencier depuis dix-huit mois; sa santé est assez bonne.

D. Trouvez-vous le régime de la prison où vous êtes en ce mo-
ment aussi rigoureux qu'on l'assure?

K. Non; mais cela dépend de la disposition d'esprit de celui

qu'on y renferme. Si le condamné prend mal l'emprisonnement

solitaire, il tombe dans l'irritation et le désespoir ; si, au contraire,

il aperçoit tout de suite l'avantage qu'il peut tirer de sa position,

elle ne lui paraît point insupportable.

D. Avez-vous déjà été détenu à la prison de Walnut-Street?

R. Oui, monsieur, et je ne puis m'imaginer un plus grand re-

paire de vices et de crimes. Là, il ne faut que quelques jours à un
jietit coupable pour devenir \\n scélérat consommé.

D. Ainsi vous croyez que le péniloncier est siipérietu- à l'ancionno

prison ?

R. C'est comme si vous me demandiez si le soleil est plus beau

que la lune (l),

(4) Nous avons orn rlpvoir reproflnîro l^Tlnr-iIrm^nt les réprpnçrs dos <.lc«

tenu*.
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N° 68.— Cet individu est Agé de vingt-trois aus; il a été con-

damné pour vol; il est au pénitencier depuis six mois; sa santé y
est excellente ; ce jeune homme est froid et peu communicatif; il

ne s'anime qu'en parlant des maux de la solitude; il se livre au

travail avec ardeur; la présence môme du visiteur ne l'interrompt

point.

N® 85. — Cet individu n'habite le pénitencier que depuis deux

mois; il a été condamné pour vol. Sa santé est bonne, mais son

esprit paraît Uvré à une grande agitation. Quand on l'entretient

de sa femme et de son enfant, il fond en larmes. En somme, l'im-

pression produite sur lui parla prison parait très profonde.

N» 67. — Le détenu est âgé de trente-huit ans. 11 a été cou-

damné pour vol , et habite le pénitencier depuis huit mois. Sa

santé est bonne. Il a appris dans la prison le métier de cordonnier,

et fait six paires de soubers par semaine.

Cet homme paraît avoir reçu de la nature un esprit grave et mé-
ditatif. Le séjour de la prison a singulièrement augmenté cette

disposition naturelle. Ses réflexions sont puisées dans un ordre

d'idées fort élevé. Il semble préoccupé de pensées philosophiques

et chrétiennes.

N° 52. — Ce condamné est âgé de trente-neuf ans. Il est en

récidive. Il a d'abord été détenu dans la prison de Walnut-Slreet.

Cette prison, dit-il, est un horrible lieu : on ne peut en sortir

honnête. Si j'avais été, dès le principe, dans une prison comme
celle-ci, je n'aurais point été condamné une seconde fois.

D. Vous êtes-vous facilement habitué à la solitude?

R. La solitude m'a paru affreuse dans l'origine; je m'y suis

peu à peu habitué; mais je crois que je ne pourrais y vivre sans

travailler. Sans travail, il n'y a point de sommeil.

Cet homme est depuis près d'un an dans la prison. Il se porte

très bien.

N" 1 . — Ce détenu , le premier qui ait été envoyé au péniten-

cier, est un nègre. Il habite la prison depuis plus de deux ans. Sa

santé est très bonne.

Cet homme travaille avec ardeur : il fait dix paires de souliers

par semaine. Son esprit paraît très tranquille et ses dispositions

excellentes. Il semble regarder sa venue dans le pénitencier comme
un bienfait signalé de la Providence. En général, ses pensées sont

religieuses. Il nous a lu dans l'Évangile la parabole du bon pas-

teur, dont le sens
,
qu'il avait pénétré , le touchait vivement , lui

qui était né d'une race dégradée et opprimée , et n'avait jamais

éprouvé que l'indifférence ou la dureté des hommes.
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>"o 17. — Le détenu est un mulâtre condamné pourvoi. Il ha-
bite le pénitencier depuis vingt mois , et n'y a jamais été malade.
Des hommes charitables sont venus lui enseigner à lire. C'est

aussi dans la prison qu'il a fait l'apprentissage du métier de cor-

donnier. Le besoin qu'il sentait de travailler était tel, qu'au bout
de huit jours il était déjà en état de faire des souliers de forme
grossière.

N° 50. — Ce condamné, âgé de trente-sept ans, est en récidive.

11 fait une peinture énergique des vices qui régnent dans la prison

de Walnut-Street, où il a déjà été enfermé.

Si on m'avait mis ici, dit-il, lors de mon premier crime, je n'en

aurais jamais commis un second ; mais on sort toujours de la prison

de Walnut-Street plus corrompu qu'en y entrant. Il n'y a qu'ici

qu'on puisse réfléchir et faire un retour sur soi-même.

D. Mais le régime du pénitencier est bien sévère ?

R. Oui, monsieur, surtout pendant les commencements. Durant
les deux premiers mois, peu s'en est fallu que je ne tombasse dans

le désespoir. Mais la lecture et le travail m'ont peu à peu consolé.

Le détenu est depuis vingt mois dans la prison ; il se porte à

merveille.

N° 62.—Ce détenu est un homme bien élevé, âgé de trente-

deux ans. Il exerçait l'état de médecin.

L'emprisonnement solitaire paraît avoir causé une impression

profonde sur ce jeune homme. Il ne parle des premiers temps de

sa détention qu'avec terreur ; ce souvenir lui arrache des larmes.

Pendant deux mois, dit-il, il a été livré au désespoir; mais cette

impression s'est adoucie avec le temps. Maintenant il est résigné

à son sort, quelque rigoureux qu'il soit. On lui a accordé la li-

berté de ne rien faire; mais l'oisiveté dans la solitude est une si

horrible chose, qu'il n'en travaille pas moins sans cesse. Comme
il ne connaissait aucun métier, il s'occupe à tailler les cuirs qui

servent à faire les souliers. Son plus grand chagrin est de ne pou-

voir communiquer avec sa famille. Il termine la conversation en

disant : L'emprisonnement solitaire est bien pénible à supporter,

mais je ne l'en regarde pas moins comme une institution éminem-
ment utile à la société.

La santé de ce détenu est bonne. U ne se plaint point du régime

physique auquel il est soumis.

N» 4.— Cet homme, âgé de vingt ans, a déjà subi une déten-

tion dans la prison de Walnut-Street. C'est à l'influence perni-

cieuse de ce lieu qu'il attribue sa récidive. On est bien plus

heureux ici, dit-il ; ce n'est cependant pas que le régime du péni-

tencier soit doux, loin de là; les premiers temps qu'on y passe
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surtout sont aftVeux
,

j'ai cru que j'y mourrais de désespoir.

Cependant je n'y ai jamais été malade, et voilà déjà deux ans que
j'y suis renfermé.

!S'° 35. — Ce détenu est plus qu'octogénaire. Au moment où

nous sommes entrés dans sa cellule, il était occupé à lire la Bible.

X° 73. — Cette cellule est occupée par une néfjresse âgée de

vingt ans, et qui se trouve en état de récidive. Le pénitencier,

dit-elle, est bien supérieur à la prison de Walnut-Street.

D. Pourquoi cela ?— R. Parce qu'il fait réfléchir.

Cette femme habite depuis sept mois sa cellule. Elle s'y porte

très bien.

N^ 63.—Ce détenu, ûgé de 2-2 ans, a été condamné à treize

mois de prison. Il habite sa cellule depuis neuf mois. Sa santé est

excellente. Ses dispositions paraissent bonnes. Il se félicite d'avoir

été renfermé au pénitencier.

IS" 6.—Cet individu est depuis deux ans en prison. Il y est ar-

rivé malade et y a rétabli sa santé.

N^ 09.— Cet individu est Agé de trente ans. Il a été condamné
pour vol. Il est depuis cinq mois eu prison. Sa santé paraît très

bonne, mais son esprit est fort accablé. Je ne crois pas, dit-il,

que je sorte jamais en vie d'ici ; la solitude est funeste à la con-

stitution de l'homme, et elle me tuera.

D. Quelles sont vos consolations?

R. Je n'en ai que deux : le travail et la lecture de ma Bible.

\o 51.— Ce détenu, âgé de quarante-quatre ans, a déjà été

condamné une première fois. Il regrette amèrement d'avoir été

renfermé à la prison de Walnut-Street. Il n'y a qu'ici, dit-il, qu'on

puisse réfléchir.

Il est dans sa cellule depuis dix mois, et ne s'est jamais mieux

porté.

N° 47.— Cet homme a déjà passé un an au pénitencier ; il pa-

raît jouir d'une santé excellente.

Ses dispositions semblent bonnes ; mais il est difficile d'attacher

une grande importance à ses paroles, attendu r[u'il espère bientôt

obtenir sa grâce.

Xo 66.— Ce condamné est iîgé de vingt-un ans. Contre l'ordi-

naire, il a d'abord refusé de travailler, et il a fallu une longue

diète pour le réduire. Maintenant il pavait complètement soumis ;
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il a senli l'alilité du travail dans la solitude, et s'y livre avec ar-

deur. Il a appris en peu de temps le métier de cordonnier, et fait

maintenant huit à neuf paires de souliers par semaine.

11 habite sa cellule depuis huit mois. Santé excellente.

>'° 00.—Ce détenu est âgé de quarante ans ; il a été condamné
pour vol à main armée sur un chemin public. 11 paraît plein d'in-

telligence. Voici en quels termes il raconte son histoire :

J'avais quatorze ou quinze ans lorsque j'arrivai à Philadelphie.

J'étais le fils d'un pauvre cultivateur de l'Ouest, et je venais cher-

cher à gagner ma vie en travaillant dans une grande ville. N'étant

recommandé à personne, je ne trouvai point d'ouvrage; et, dès

le premier jour, je fus réduit, faute d'asile, à aller me coucher sur

le pont d'un des vaisseaux du port. Ce fut là qu'on me découvrit

le matin; le constable m'arrêta, et le maire me condamna à un
mois de prison comme vagabond. Confondu, pendant ce mois de

détention, avec une foule de malfaiteurs de tous les âges, je per-

dis les principes honnêtes que m'avait donnés mon père; et, en

sortant de la prison, un de mes premiers actes fut de m'unir à

plusieurs jeunes délinquants de mon âge, et de les aider à com-

mettre divers vols. Je fus arrêté, jugé et acquitté. Je me crus dés-

ormais à l'abri des efforts de la justice, et, plein de confiance dans

mon habileté, je commis d'autres délits qui m'amenèrent de nou-

veau devant les assises. Cette fois, je fus condamné à un empri-

sonnement de neuf années dans la prison de Walnut-Street.

D. Ce châtiment ne vous fit-il pas sentir la nécessité de vous

corriger?

K. Oui, monsieur ; ce n'est pas cependant que la prison de

Walnut-Street m'ait donné du regret des actions criminelles que
j'avais commises. J'avoue que je n'ai jamais pu m'en repentir, ni

même n'ai eu l'idée de le faire pendant tout mon séjour dans ce

lieu-là. 3Iaisje ne tardai pointa remarquer que les mêmes indivi-

dus y reparaissaient sans cesse, et que, quelle que fût l'adresse, la

force et le courage des voleurs, ils finissaient toujours par être

pris. Ceci me fit revenir sérieusement sur moi-même, et je pris la

ferme résolution de quitter pour toujours, à ma sortie de prison,

un genre de vie si dangereux. Ce parti pris, ma conduite devint

meilleure, et après sept ans d'emprisonnement j'obtins ma grâce.

J'avais appris le métier de tailleur dans la prison, et je trouvai

bientôt à me placer favorablement. Je me mariai, et je connnen-

f;ais à gagner assez facilement ma vie ; mais Philadelphie était

plein de gens que j'avais connus en prison
;
je tremblais sans

cesse d'être trahi par eux. Un jour, en effet, deux de mes anciens

compagnons de chambrée se présentèrent chez mon maître, et

demandèrent à me parler. Je fis d'abord semblant de ne pas les

reconnaître ; mais ils me forcèrent bientôt à avouer qui j'étais. Ils
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me demaudèreut alors de leur prêter une somme considérable ; et,

sur mon refus, ils me menacèrent de découvrira mon maître l'his-

toire de ma vie. Je promis alors de les satisfaire, et je leur proposai

de reveuir le lendemain. Dès qu'ils furent partis , je sortis moi-
même ; et, m'embarquaut aussitôt avec ma femme, je quittai Phi-

ladelphie et me rendis à Baltimore. Je trouvai encore facilement à

me placer dans cette ville, et pendant longtemps j'y menai une
existence fort aisée ; lorsqu'un jour mon maître reçut une lettre

d'un des constables de Philadelphie, qui l'avertissait qu'il avait au
nombre de ses ouvriers un ancien détenu de Walnut. J'ignore qui

a pu porter cet homme à une semblable démarche. C'est à lui que
je dois d'être ici. Aussitôt après avoir reçu la lettre dont je parle,

mou maître me congédia avec ignominie. Je courus chez tous les

autres tailleurs de Baltimore, mais ils étaient avertis, et refusèrent

de me recevoir. La misère me contraignit à aller travailler au
chemin de fer qu'on établissait alors entre Baltimore et l'Ohio.

Le chagrin et les fatigues d'un pareil genre de vie ne tardèrent

point à me donner une fièvre violente. Je fus malade longtemps,

et épuisai mes ressources. A peine remis, je me fis transporter à

Philadelphie, où la fièvre me reprit. Lorsque je commençai à en-

trer en convalescence, que je me vis sans ressources, sans pain

pour ma famille, que je songeai à tous les obstacles que je trou-

vais à gagner honnêtement ma vie, et à toutes les persécutions

injustes qu'on me faisait subir, je tombai dans un état d'exaspé-

ration inexprimable. Je me dis : Eh bien ! puisqu'on m'y réduit,

je redeviendrai voleur; et s'il existe encore un seul dollar aux
Etats-Unis, fùt-il dans la poche du président, je l'aurai. J'appelai

ma femme, je lui ordonnai de vendre tous les habits qui ne nous
étaient pas nécessaires, et avec l'argent je lui fis acheter un pisto-

let. Muni de cette arme, et dans le temps que j'étais encore trop

faible pour marcher sans béquilles, je me rendis dans les environs

de la ville, j'arrêtai le premier passant et le forçai de me donner
son portefeuille. 3Iais je fus découvert le soir même. J'avais été

suivi de loin par celui que j'avais volé; et ma faiblesse m'ayant
forcé de m'arrêter dans le voisinage, on n'y eut pas de peine à

s'emparer de moi. J'avouai sans difficulté mon crime, et on m'en-

voya ici.

D. Quelles sont vos résolutions actuelles pour l'avenir?

R. Je ne me sens disposé, je vous le dis franchement, ni à me
reprocher ce que j'ai fait, ni à devenir ce qu'on appelle un bon
chrétien ; mais je suis déterminé à ne plus voler, et je vois la pos-

sibiUté d'y réussir. Quand, dans neuf ans, je sortirai d'ici, per-

sonne ne me reconnaîtra plus dans le monde
;
personne ne saura

que j'ai été en prison; je n'y aurai fait aucune connaissance dan-

gereuse. Je serai libre de gagner ma vie en paix. C'est là le grand

avantage que je trouve à ce pénitencier, et ce qui fait que, mal-
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gré la dureté de la discipline qui y est en vigueur, je préfère cent
fois m'y trouver que d'habiter de nouveau la prison de Walnut-
Street.

En prison depuis un an. Santé très bonne.

N° 00. — Ce détenu est âgé de quarante ans. Il n'est dans le pé-

nitencier que depuis huit jours. Je l'ai trouvé lisant l'Evangile.

Il paraissait calme et presque satisfait. Il m'a dit que, durant les

premiers jours, la solitude lui avait paru insupportable. Il ne lui

était permis ni de lire ni de travailler.

Mais, la veille, on lui avait remis des livres, et depuis lors il

trouvait son sort tout changé. Il me montra qu'il avait déjà lu

presque en entier le volume qui contient les évangiles ; cette lec-

ture lui fournit plusieurs réflexions religieuses et morales. Il ne
concevait pas qu'il n'eût pas eu l'idée de les faire plus tôt.

No 00.— Ce détenu était depuis deux ans dans le pénitencier.

Sa peine allait expirer sous peu de jours. Sa santé était excellente.

Il régnait sur sa physionomie un air d'espérance et de joie qui fai-

sait plaisir à voir. Il se louait beaucoup du traitement qu'il avait

subi dans sa prison. Il assurait avoir pris la résolution de ne plus

commettre de fautes à l'avenir. Tout annonce que les intentions

de ce jeune homme sont, en effet, bonnes, et qu'il les suivra. Il a

été condamné pour un acte de violence. Sa conduite dans la pri-

son a toujours été exemplaire.

No 00 et 00.—Ces deux individus sont fous. Le directeur du pé-

nitencier nous a assuré qu'ils étaient arrivés tels dans la prison.

Leur folie est très tranquille. Au milieu de l'incohérence de leurs

discours, on ne saisit rien qui permette d'attribuer à leur empri-

sonnement la maladie qui les afflige (l).

N" 00.—Ce détenu est âgé de soixante-dix ans. Il est arrivé au
dernier degré d'une phthisie pulmonaire. Il n'est préoccupé que
des pensées de l'autre vie.

N® 00.—Ce détenu était médecin avant sa condamnatien. Il est

chargé dans le pénitencier du soin de la pharmacie. Il c.iuse avec

intelligence, et parle des divers systèmes d'emprisonnement avec

une liberté d'esprit que sa position rend assez extraordinaire. La
discipline du pénitencier lui paraît, dans son ensemble, douce et

(1) Il n'y a pas en Amérique de maisons de fous où l'on reçoive gratuite-

ment les malades; il doit arriver souvent aus États Lnis, comme chez nous,

qu'un fou soit condamnf? ii la prison pour donner It sa famille le droit de le

faire détenir aux frais de l'État.
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ivformatrioe. Pour un homme bien élevé, dit- il, il vaut encore
mieux vivre dans une solitude absolue que se trouver confondu
avec des misérables de toute espèce. Pour tous, l'isolement favo-

rise la réflexion et est utile à la réforme.

D. jMais n'avez-vous pas remarqué que l'emprisonnement soli-

taire fût nuisible à la santé? En votre qualité de détenu et

de médecin, vous êtes plus à même de juger cette question-là

qu'un autre.

R. Je n'ai point remarqué qu'à tout fjrendre il y eût plus

de maladies ici que dans la société. Je ne crois pas qu'on s'y porte

plus mal.

N° 00.— L'individu renfermé dans cette cellule est âgé de cin-

quante-cinq ans. Avant sa condamnation il jouissait d'une fortune

aisée, et il était juge de paix de son comté. Il a été condamné pour
avoir tué l'amant de sa femme.

Ce détenu, qui parle français, ne semble préoccupé que d'une
idée fixe : celle d'obtenir sa grâce. Nous n'avons jamais pu le faire

parler d'autre chose que de son procès et des causes qui l'ont

amené. Il rédige un mémoire au gouverneur ; il a fallu en écouter

en partie la lecture, et examiner avec lui les pièces de la procé-

dure. 11 est condamné à un long emprisonnement ; il se sent vieux,

et ne vit que de l'espérance d'un prochain élargissement. Cet

homme nous a paru croire à l'efficacité du genre d'emprisonne-
ment auquel il était soumis. Il le trouve singulièrement propre à

corriger les coupables, au nombre desquels, du reste, il a bien
soin de ne pas se ranger.

Très bonne santé.

IN° 00.—Ce détenu est un jeune homme de vingt ans. Il est An-
glais de naissance, et arrivé depuis peu en Amérique. Condamné
pour faux. Il paraît intelligent, doux et résigné. Sa santé est ex-

cellente. Ses dispositions paraissent bonnes pour l'avenir.

No 00.—Ce détenu est de l'âge du précédent ; Anglais connue
lui. Il paraît irrité, et non soumis par le châtiment. On semble le

gêner en venant le visiter ; il n'interrompt pas son travail pour
vous parler, et répond à peine aux questions qu'on lui adresse. Il

ne témoigne point de repentir, et ne se montre nullement préoc-

cupé d'idées religieuses.

Santé bonne.

-\" 00.— Ce détenu est Agé de trente-huit ans. 11 n'est dans le

pénitencier que depuis trois semaines ; aussi est-il plongé dans un
véritable désespoir. La solitude me tuera, dit-il; jamais je ne
pourrai supporter jusqu'à la fin la peine qui m'est intligée. Je

mourrai avant de redevenir libre.



SUR LE rtMTE.N'ClER DE PHILADELI'ilIE. oO'J

D. Xe troavez-vous pas au moins une consolation dans votre

travail ?

R. Oui, monsieur; la solitude sans le travail est mille fois plus

horrible encore ; mais le travail n'empêche pas de penser et d'être

bien malheureux. Ici, je vous assure, l'àme est bien malade.

Ce pauvre homme sauglolait en parlant de sa femme et de ses

enfants, qu'il ne croyait plus revoir. Quand nous sommes entrés

dans sa cellule, nous l'avons trouvé pleurant et travaillant tout à

la fois.

]\'o 00.—Ce détenu est âgé de vingt-cinq ans; il appartient aux

classes les plus aisées de la société. Il s'exprime avec chaleur

et facilité. Il a été condamné pour fausse déclaration d'insol-

vabiiilé.

Ce jeune homme marque un grand plaisir à nous voir. On s'a-

perçoit facilement que pourlui la solitude est un tourment affreux.

Le besoin des rapports intellectuels avec ses semblables semble le

préoccuper bien plus vivement encore que ceux de ses compa-
gnons qui ont reçu une éducation moins soignée. Il se hâte de

nous raconter son histoire ; il parle de son crime, de sa position

dans le monde, de ses amis, de ses parents surtout; les sentiments

de famille paraissent avoir pris chez lui un développement extra-

ordinaire. Il ne peut penser à ses parents sans fondre en larmes
;

il tire de dessous sou lit quelques lettres que sa famille est parve-

nue à lui faire remettre. Ces lettres sont presque -eu lambeaux à

force d'avoir été lues; il les relit encore , les commente, et

s'attendrit aux moindres expressions d'intérêt qu'elles contien-

nent.

D. Je vois que la peine qui vous est infligée vous paraît d'une

dureté extrême. La croyez-vous du moins réformatrice ?

R. Oui, monsieur, je crois qu'à tout jtrendre ce genre d'empri-

sonnement vaut encore mieux qu'un autre. Il me serait plus péni-

ble encore de me trouver confondu avec des misérables de toute

espèce, que de vivre seul ici. D'ailleurs, il est impossible qu'une

pareille peine ne fasse pas beaucoup réfléchir.

D. ^lais ne croyez-vous pas que son influence puisse être fatale

à la raison ?

R. Je crois que le danger que vous signalez doit exister quel-

quefois. Je me rappelle, pour mon compte, que pendant les pre-

miers mois de ma solitude j'étais souvent visité par d'étranges vi-

sions. Durant plusieurs nuits de suite, il me semblait entre autres

voir un aigle perché sur le pied de mon lit. 3Iais maintenant je

travaille, et suis accoutumé au genre de vie que je mène
;
je ne

suis plus tourmenté par de semblables idées.

Un an de prison. Bonne santé.
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N" XI.

CONVERSATION

AVEC M. ELAM LYNDS.

J'ai passé dix ans de ma vie dans l'administration

des prisons, nous dit-il; j'ai été pendant longtemps le témoin des

abus qui régnaient dans l'ancien système ; ils étaient très grands.

Les prisons coûtaient alors fort cher, et les détenus achevaient

d'y perdre leur moralité. Je crois que cet état de choses eût fi-

ni par nous ramener aux lois barbares des anciens codes. La ma-
jorité du moins commençait à se dégoûter de tontes les idées phi-

lanthropiques, dont l'expérience semblait dénïontrer l'application

comme impossible. Ce fut dans ces circonstances que j'entrepris

la réforme à Auburn. Je trouvai d'abord dans la législature , et

même dans l'opinion publique, de grands obstacles à vaincre :

on cria beaucoup à la tyrannie; il ne fallut rien moins que le suc-

cès pour me justifier.

D. Pensez-vous que le système de discipline établi par vous

pût réussir autre part qu'en Amérique ?

R. Je suis convaincu qu'il réussira partout où on suivra la mé-
thode que j'ai suivie. Autant même que je puis en juger, je pense

qu'en France il a plus de chances de réussite que parmi nous. On
dit qu'en France les prisons sont sous la direction immédiate du
gouvernement, qui peut prêter un appui solide et durable à ses

agents : ici. nous sommes les esclaves d'une opinion publique qui

change sans cesse. Or il faut, suivant moi, qu'un directeur de pri-

son, surtout quand il est novateur, soit revêtu d'une autorité ab-

solue et assurée ; il est impossible d'y compter dans une républi-

que démocratique comme la nôtre. Chez nous, il faut qu'il tra-

vaille tout à la fois à captiver la faveur publique et à pousser à

bout son entreprise; deux choses qui souvent sont inconciliables.

Mon principe a toujours été que. pour parvenir à réformer une pri-

son, il était bon de concentrer à la fois sur le même homme toute

la puissance et toute la responsabilité. Lorsque les inspecteurs vou-

laient m'obliger à entrer dans leurs vues, je leur disais : Vous
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êtes parfaitement libres de me renvoyer
; je dépens de vous

;

mais, tant quevous me garderez, je suivrai le plan que j'ai conçu
;

c'est à vous de choisir.

D. Xons avons entendu dire à des Américains, et nous ne se-

rions pas éloignés de le croire , que la réussite du système péni-

tentiaire aux États-Unis doit être attribuée, en partie, à l'habi-

tude qu'a contractée chez vous le peuple d'obéir scrupuleusement

à la loi.

R. Je ne le pense pas. A Singsing, le quart des détenus est com-

posé d'hommes étrangers à l'Union. Je les ai tous plies à la disci-

pline, comme les Américains des États-Unis. Ceux qui don-

naient le plus de peine à réduire étaient les Espagnols de l'Amé-

rique du Sud, race qui tient plus de la bête féroce et du sauvage

que de l'homme civilisé. Les hommes les plus faciles à gouverner

étaient les Français ; c'étaient ceux qui se soumettaient le plus

vite et de meilleure grâce à leur sort, quand ils le jugeaient inévi-

table. Si j'avais le choix, j'aimerais mieux diriger une prison en

France qu'en Amérique.

D. Quel est donc le secret de cette discipline si puissante que

vous avezintroduite à Singsing, et dont nous avons admiré les effets ?

R. Il me serait bien difficile de vous le dire : elle est le résultat

d'une suited'efforts et de soins journaliers, dont il faudrait être le té-

moin. On ne peut indiquer de règles générales. Il s'agit de main-

tenir le travail et le silence continuel ;
pour y parvenir, il faut s'oc-

cuper sans cesse à surveiller les gardiens comme les détenus, être

tout à la fois impitoyable et juste.

D. Pensez-vous qu'on pût se passer des châtiments corporels?

R. Je suis convaincu du contraire. Je regarde le châtiment du

fouet comme le plus efficace et en même temps le plus humain qui

existe,- il ne nuit jamais à la santé, et force les détenus à mener

une vie essentiellement saine. L'emprisonnement solitaire, au con-

traire, est souvent impuissant et toujours dangereux. J'ai rencon-

tré dans ma vie beaucoup de détenus qu'il était impossible de ré-

duire de cette manière, et qui ne sortaient du cachot que pour se

rendre à l'hôpital. Je crois impossible de gouverner une prison sans

se servir du fouet. Il n'y a que ceux qui ont appris à connaître la

nature humaine dans les livres qui puissent dire le contraire.

D. Ne croyez-vous pas qu'on commet une imprudence à Sing-

sing, en laissant des détenus travailler en plein champ ?

R. Pour ma part, j'aimerais mieux diriger une prison oîi un

pareil état existerait
,
qu'une autre où il en serait différemment.

Il est impossible dans une prison fermée d'obtenir des gardiens la

même surveillance ni un soin continuel. Une fois , d'ailleurs

,

qu'on est parvenu à soummettre complètement les détenus au joug

de la discipline , on peut sans danger les employer aux travaux

qu'on juge les plus profitables, et dans les lieux qu'on veut choisir.
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C'est ainsi que l'Étal utilise de mille manières les criminels, quand
une fois il a amélioré la discipline de ses prisons.

D. Croyez-vous qu'il fût absolument impossible d'établir une
bonne discipline dans une prison où le système cellulaire n'existe-

rait pas ?

J{. Je crois qu'on pourrait maintenir un >;rand ordre dans une
pareille prison, et y rendre le travail productif; maison ne pour-

rait empêcher qu'il ne s'y glissât une foule d'abus dont la consé-

quence est très grave.

D. Croyez-vous qu'on pût établir des cellules dans une vieille

prison ?

R. Cela dépend entièrement de la disposition des lieux. Je ne

doute pas que dans beaucoup de vieilles prisons on ne pût sans

de grandes difficuUés introduire le système cellulaire. Il est toujours

facile et peu coûteux d'établir des cellules en bois; mais elles ont

.l'inconvénient de retenir la mauvaise odeur, et par suite de deve-

nir quelquefois malsaines.

D. Croyez-vous en définitive à la réforme d'un grand nombre de

détenus.

R. 11 faut nous entendre : je ne crois pas à la réforme complètey

excepté pour les jeunes délinquants. Rien de plus rare, à mon
avis, que de voir un criminel d'un âge mûr devenir un homme re-

hgieux et vertueux. Je n'ajoute point de foi à la sainteté de ceux

qui sortent de prison ; et je ne crois pas que les conseils du chape-

lain ni les méditations du détenu fassent jamais de lui un bon

chrétien. 3Iais mon opinion est qu'un grand nombre d'anciens con-

damnés ne retombent point en récidive, et que même ils devien-

nent des citoyens utiles, ayant appris en prison un état , et y ayant

contracté l'habitude constante du travail. Voilà la seule réforme

que j'aie jamais espéré produire , et je pense que c'est la seule

que la société puisse demander.

D. Que pensez-vous que prouve pour la réforme future la con-

duite du détenu en prison?

R. Rien. S'il fallait porter un pronostic, je dirais même que le

détenu qui se conduit bien en prison retournera probablement à

ses anciennes habitudes en sortant du pénitencier. J'ai toujours

remarqué que les plus mauvais sujets faisaient d'excellents déte-

nus. Ils ont en général plus d'adresse et d'intelligence que les au-

tres ; ils aperçoivent plus vite et plus complètement que la seule

manière de rendre leur sort moins intolérable est d'éviter les pu-

nitions douloureuses et répétées qui seraient la suite infaillible de

l'insubordination ; ils se conduisent donc bien sans en valoir

mieux. Le résultat de cette observation, c'est qu'on ne doit jamais

accorder au détenu son pardon, uniquement à cause de la con-

duite qu'il tient en prison. On ne parvient ainsi qu'à créer des

hypocrites.
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D. Le système que vous combattez est pourtant celui de pres-
que tous les ihéoristes.

R. En cela comme en beaucoup d'autres points ils se trompent
parce qu'ils connaissent mal ceux dont ils parlent. Si M. de Li
vinsgton, par exemple , était chargé d'appliquer ses théories péni-
tentiaires à des hommes nés comme lui dans une position sociale

où l'intelligence est fort développée et la sensibilité morale très

excitée, je crois sans peine qu'il arriverait à produire d'excellents

résultats; mais les prisons sont au contraire remplies d'êtres gros-

siers, dont l'éducation est nulle, et qui ne perçoivent qu'avec dif-

ficulté les idées et souvent même les sensations. C'est là ce qu'il

oublie sans cesse.

D. Que pensez-vous du système de l'entreprise ?

R. Je pense qu'il est très utile de louer le travail des détenus à
l'entreprise; pourvu cependant que le directeur de la prison reste

parfaitement maître de leur personne et de leur temps. Lorsque
j'étais à la tète du pénitencier d'Auburn, j'avais fait avec différents

entrepreneurs des contrats qui leur interdisaientjusqu'à l'entrée de
la maison. Leur présence dans les ateliers ne peut qu'être très

nuisible à la discipline.

D. En France, le prix du travail du détenu est estimé très

bas.

R. Il s'élèverait à mesure que la discipline deviendrait meil-

leure. C'est ce dont nous avons l'expérience? Autrefois les prisons

coûtaient très cher à l'Etat de New-York ; elles lui rapportent au-

jourd'hui. Le détenu bien discipliné travaille davantage; il fait

mieux, et ne gâte jamais la matière première qui lui est confiée
,

comme il arrivait quelquefois dans les anciennes prisons.

D. Quelle e^t, à votre avis, la qualité qu'on doive le plus re-

chercher dans un directeur de prisons ?

R. L'art pratique de conduire les hommes. Il faut surtout qu'il

soit profondément convaincu, comme je l'ai toujours été, qu'un
malhonnête homme est toujours un lAche. Cette persuasion, qu'il

ne manquera pas de communiquer bientôt à ceux qu'il doit gou-
verner, lui donnera sur eux un ascendant irrésistible, et lui ren-
dra facile une foule de choses qui peuvent paraître hasardeuses au
premier abord (l).

(1) En exprimant ceUe dernière pensée, M. Elam LynAs faisait probable-

ment allusion i un fait qu'on nous avait raconté à Singsing quelques jours

auparavant.

Cn individu, renfermé dans ce pénitencier, avait annoncé qu'à la première
occasion il tuerait M. Elam Lynds, alors directeur de l'établis ement. Celui-

ci, instruit des dispositions de cet homme, l'envoie chercher, Tiotroduit dans
sa chambre à coucher, et, sans avoir l'air de remarquer son trouble, se fait ra-

ser parlai. Il If* congédie ensuite en lui disant ; Je savais que vous vouliez m<^

18
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l'cnd'iiil lûul le cours de cette coiiversatioii , qui a duié plu-

sieurs heures, M. Elani Lyiids est reveua sans cesse sur cette

idée, qu'il fallait comnuueucerpar dompter l'àme du détenu et le

convaincre de sa faiblesse. Ce point obtenu , tout devenait facile,

quelle que fût la construction de la prison ou le lieu du travail.

tuer ; mais je vous miiprisais liop pour croire que vous eussiez jamais l'aii-

(late d'exéciUer votre dessein. Seul et sans ormes, je suis toujours plus fort

que vous tons.
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N° XII.

RÈGLEMENT

DE LA PRISON DU CONNECTICUT.

SECTION PREMIÈRE.

Devoirs du gardien-ckef (warden).

1" Le gardien-chef résidera dans la prison ; il visitera au moins

une fois le jour chacune des salles et des cellules, et verra chacun

des détenus.

2" Il ne pourra s'absenter pour plus d'une nuit sans en donner

avis aux directeurs.

3"^ 11 devra veiller à ce que les livres et registres de la prison

soient tenus de manière à montrer clairement dans quel état se

trouvent les détenus, le nombre de ceux qu'on a employés dans

chaque genre d'industrie, leur gain, le nombre des malades; ces

registres feront connaître les comptes de la prison, recettes et dé-

penses, achats et ventes ; il devra mettre ses livres sous les yeux

dps directeurs lois de leurs réunions trimestrielles, ou toutes les

fois qu'il en sera requis. Des rapports seront présentés quatre fois

l'an par lui ; il les affirmeia véritables, et y spécifiera en détail

les personnes auxquelles l'aigent a été paye ou dont on l'a reçu
,

ainsi que le but du paiement.
4'^ Le gardien-chef sera charge de faire tous les contrats, achats

et ventes, pour le compte de la prison. Il commandera tous les

employés inférieurs et les surveillera dans l'exercice de leurs

fonctions; il aura soin qu'ils se conforment aux lois , ainsi qu'aux

règles prescrites par les directeurs. 11 tiendra la main à ce que les

prisonniers soient traités avec douceur et humanité, et à ce que

les employés inférieurs de la prison n'exercent pas sur eux des

rigueurs inutiles. Mais si la sûreté de la maison était compromise,

ou si dos actes de violence étaient à craindre, le gardien-chef et les

autres employés devraient user de tous les moyens que la loi leur
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accorde pour se défendre et pour s'emparei' des auteurs du désor-

dre. Dans l'exécution de ses devoirs, le gardien-chef ne devra ja-

mais perdre de vue la léforme des criminels; il se tiendra avec

soin en garde contie les mouvements de colère ou de ressenti-

ment qui pourraient l'animer contre eux. Tous les ordres qui

émaneront de lui seront donnés avec douceur et dignité; il les

fera exécuter avec fermeté et promplitude.

50 Le gaidien-chef devr-a recevoir avec politesse foutes les per-

sonnes qui viendront visiter la prison, et veiller à ce que les em-
ployés inférieurs de l'établissement en usent de mémo à leur

égard.

6» La loi impose aux directeurs le devoir de s'assurer par eux-

mêmes de la position dans laquelle se trouvent les condamnés et

du traitement qu'on leur fait subir. Rien ne doit donc empêcher
les détenus d'aborder librement les directeurs toutes les fuis qu'ils

se présentent dans la prison ; on n'a pas le droit de les punii- pour

leur avoir parlé. En remplissant cette partie de leurs fonctions,

les directeurs auront soin que le détenu qui s'adresse à eux ne

leur parle pas en présence de ses compagnons, ou de manière à

être entendu d'eux.

7" Le gardien-chef peut , après avoir pris par écrit l'avis et le

consentement des directeurs, choisir une personne pour lui servir

d'adjoint; il peut de la même manière la renvoyer.

SECTIOiN II.

Du sous-gardien (deputy-warden).

1« Le sous-gardien sera présent lorsqu'on ouvrira ou qu'on fer-

mera les portes de la prison ; il assistera au service divin , ainsi

qu'à tout ce qui se fera dans l'intérieur de l'établissement.

50 II visitera chaque jour l'hôpital , la cuisine, les cellules ; il

veillera à ce que la propreté et l'ordre régnent partout.

30 II devra, sous la direction du gardien-chef, inspecter et sur-

veiller l'ensemble de l'établissement, ainsi que tous ses détails ; il

veillera à ce que chacun des employés inférieurs remplisse stiicte-

ment les devoirs qui lui sont imposés ; il visitera fréquemment, et

sans donner avis de sa venue, les ateliers et les cours; il verra si

les détenus se livrent au travail avec diligence et continuité ; en

un mot, il s'assurera que toutes les règles de l'établissement sont

exactement suivies, et que toutes les précautions sont prises pour

maintenir l'ordre et la sûreté de la prison.

40 II surveillera l'habillement des détenus; il verra si rien n'y

manque, et si les changements que la propreté indique ont été

faits.
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SECTION m.

Des surveillants (oversecrs).

I" Dans chaque atelier se trouvera un surveillant. Ce surveil-

lant sera nommé par le gardien-chef.

2° Chaque surveillant, en entrant en fonctions, devra faire avec

soin un état de tous les meubles ou instruments appartenant à l'a-

telier auquel il est préposé ; il en estimera le prix en argent. Copie

de cet état sera déposée par lui dans les mains du gardien-chef;

et tous les trois mois on y ajoutera la liste des nouveaux instru-

ments dont on aura fait l'achat dans l'intervalle, de même qu'on
prendra note de tous ceux qui

,
pendant le même temps , ont été

brisés, endommagés ou perdus. Il tiendra compte des matières

premières qui ont été fournies à son atelier, des objets qui y ont

été manufacturés et vendus , et aussi de ce que gagne chaque dé-

tenu par jour et par semaine. Il veillera à ce que tout le mobilier

appartenant à son atelier soit entretenu avec soin, et que les tra-

vaux soient faits avec exactitude. Il fera tout ce qui dépendra de
lui pour servir les intérêts de l'État ou ceux de rentre])reneur qui

sera chargé d'employer les détenus. Il est spécialement enjoint à

chaque surveillant de faire régner dans son atelier le plus grand
ordre.

Il ne doit pas permettre qu'il s'établisse la moindre conversa-

tion entre les prisonniers; lui-même ne doit adresser la parole au

détenu que pour le diriger dans son travail. Si un condamné se

montre paresseux ou indocile, le surveillant en rendra compte au

gardien-chef ou au sous-gardien. Chaque surveillant aura un livre

sur lequel il inscrira le nom de ceux d'entre les détenus qui sont

malades : chaque jour , avant neuf heures du matin , cette liste,

avec sa date, sera remise au gardien-chef ou au sous-gardien , et

aflichée ensuite dans l'hôpital.

3° Chaque surveillant sera préposé à son four à la garde de
nuit, suivant qu'il sera fixé par le gardien-chef.

SECTION IV.

Des gardes (watchmen),

1" Les gardes sont chargés, sous la direction du gardien-chef,

de veiller pendant la nuit et le jour à la sûreté de rétablissement.

Dans l'exercice de leurs fonctions, il leur faut déployer de l'acti-

vité et une grande vigilance; lorsqu'ils ne sont pas de service, ou

se trouvent réunis dans le corps-de-garde, ils doivent se conduire

les uns envers les autres, et vis-à-vis de tout 1^^ monde, d'une ma»

18.
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nière convenable el mesurée; ils auront soin de s'abstenir de tout

ce qui s'écarterait des convenances ; ils traiteront avec une égale

politesse toutes les personnes qui voudront visiter l'établissement,

et ne perdront jamais de vue que la réputation ainsi que la sûreté

de la maison repose essentiellement sur eux tous et sur chacun
d'eux. Ils doivent se montrer toujours parfaitement f)ropres et soi-

gnés sur leur personne ; il faut que leur corps-de- garde présente

en tout temps l'image de l'ordre et de la propreté. Leurs armes
doivent se trouver toujours en bon état et prêtes à seivir. Il n'est

permis à aucun garde de pailer aux détenus, sinon pour les diriger

dans leurs travaux. Les gardes ne donneront aux détenus ou ne
recevront d'eux aucun objet quelconque, sans que le gardien-chef

ou le sous-gardien en soit averti.

2» Le gardien-rhef choisira une personne dont les fonctions se-

ront de veiller à ce que, chaque j<jur, les rations fixées par le pré-

sent règlement, après avoir été pesées et mesurées avec soin, sui-

vant le nombre des prisonniers , soient remises au cuisinier de la

maison. Ce piéposé tiendra un compte exact du nombre des ra-

tions ainsi livrées ; ce compte, qu'il aura rédigé de sa main, sera

remis par lui tous les trois mois au gardien-chef; il aflirmera sous

serment la vérité de son contenu, et ensuite le gardien-chef le fera

passer sous les yeux des directeurs.

30 Tous ceux qui seront nommés par le gardien-chef pour rem-

plir un emploi dans la prison ou ayant rapport à la prison, de-

vront se considérer comme engagés envers l'élablissement lui-

même; dételle stirle que, si le gardien voient à cesser ses fonctions,

les employés qu'il auia choisis coniinuent à devoir leurs services

à la prison pendant un mois à partir de la mort, de la destitution

ou de la démission du gardien-chef, à moins cependant que son

successeur ne les renvoie auparavant. Si l'employé rei'usait ou

négligeait de remplir les devoirs de sa place, il deviendrait débi-

teur du montant de ses appointements pendant les trois derniers

mois. Le recouvrement de cet argent devrait être poursuivi par le

nouveau gardien-chef. On considérera que cette partie du lègle-

ment est connue de tous ceux qui accepteront un emploi dans la

prison , et ils seront censés s'être soumis aux conditions qu'elle

impose au contractant.

SECTION V.

De la propreté.

1" Les cellules et les galeries seront balayées tous les jours.

Les balayures seront portées hors de la prison ; le pavé de la

grande galerie circulaire sera lavé tous les quinze jours. On lavera

aussi très fréquemment les cellules, et on les blanchira.
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2" Les lits et tout ce qui sert au coucher des détenus seront

portés hors de la prison, et on les exposera au grand air, dans la

cour, une fois la 'semaine pendant l'été, et une fois par quinzaine

durant le reste de l'année, lorsque le temps le permettra. Le dé-

tenu devra s'appliquer à faire régner la plus grande propreté

dans sa cellule, et à empêcher que les objets destinés à son usage

ne se trouvenf endommagés. S'il manque à l'observation de ces

rè.iiles, on lui enlèvera tout ce qui sert à son coucher, jusqu'à ce

qu'il se soit soumis,

30 On doit prendre un soin extrême à ce que les détenus entre-

tiennent une grande propreté sur leur personne. On leur fournira

tout ne qui peut leur être utile puur atteindre ce but.

40 Les seaux de nuit seront nettoyés avec soin, et on portera

au delà des murs de la prison leur contenu.

50 On ne soutïrira pas qu'aucune ordure ou matière nuisible

reste déposée autour des murs de la prison , des ateliers et de la

cour. Il faut, au contraire, que l'établissement tout entier présente

un modèle de bon ordre, de surveillance et de propreté.

SECTION VI.

De l'hôpital et du médecin.

1° Le gardien-chef, après avoir pris l'avis des directeurs, dési-

gnera la personne en état de remplir les fonctions de médecin

dans la prison. Le médecin, ainsi choisi, recevra le traitement qui

aura été fixé par les directeurs.

2° On garnija Ihôpital de lits, tables et toutes autres choses qui

peuvent èlie utiles aux malades; on sera toujours en position d'y

admettre ceux des détenus que le médecin croira devoir y en-

voyer.

3" Le médecin donnera les ordres nécessaires à l'effet de pro-

curer les secours, provisions et fournitures qui seront nécessaires

aux malades. Sur le vu de sa demande, le gardien-chef est auto-

risé à se les procurer. Le médecin tiendra note sur un registre de

toutes les ré |uisitions de cette espèce, ainsi que de la nature et de

l'époque des demandes. 11 aura soin également de faire un état de

tout ce qui appartient à l'hôpital. Le même registre fera connaître

le nombre de ses visites; les noms des individus qui, chaque jour,

se font porter comme malades, et, parmi eux, le nom de ceux

qu'il a envoyés à Ihôpital , de ceux qu'il s'est borné à mettre au

régime dans leur cellule, et enfin de ceux qu'il a fait reconduire

à leurs ateliers. Le médecin sera tenu de visiter l'hôpital tous les

jours, ou plus souvent si cela devenait nécessaire ou qu'il en fût

requis.
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Il verra lui-même tous les détenus ({ui sont portés malades dans
le rapport journalier des surveillants. Il tiendra note du nom des

malades qui quittent l'hôpital et de ceux qui y meurent. Il fera

connaître, dans un registre à ce destiné, de quelle maladie ils

étaient atteints, quels remèdes ont été prescrits, et ajoutera , en
général, toutes les remarques qu'il jugera utiles concernant la

nature des atTections et des moyens employés pour les traiter; il

consignera sur le même registre ses observations relativement à

la santé, au régime, au travail des détenus, ainsi qu'à la propreté

de la maison. Le registre qui contiendra ces détails restera tou-

jours à l'établissement ; il sera sans cesse ouvert au gardien-chef

et aux directeurs.

Le médecin obtiendra du gardien-chef l'assistance d'un certain

nombre de détenus pour soigner les malades, quand cette assi-

stance deviendra nécessaire. En général, le médecin et le gardien-

chef doivent unir leurs efforts afin do rendre la condition du pri-

sonnier malade aussi douce que sa situation le peimet. S'il se

trouve que le détenu ne soit pas assez malade pour qu'on l'envoie

à l'hôpital, le médecin pourra ordonner néanmoins qu'il sera

soumis à un régime particulier. Dans ce cas, tout ce qui compo-
sera ce régime sera tiré, soit de l'hôpital , soit des magasins de la

})rison.

4" S'il arrivait que les ordres du médecin ne fussent pas suivis,

et que ses prescriptions restassent sans exécution, il devrait ren-

dre compte de cette omission sur son registre , et en faii e con-

naître la cause , afin qu'on prît des mesures pour que pareil abus

ne se représentât plus.

SECTION VH.

RèfjJcs (jen craies.

1" Il est expressément défendu aux employés de la prison,

comme à tous ceux qui sont attachés d'une manière quelconque à

l'établissement, d'acheter ou de vendre quoi que ce soit au dé-

tenu, de contracter aucun engagement avec lui, d'employer son

travail pour leur usage et à leur bénéfice, de lui accorder aucune

faveur spéciale et de le traiter avec plus d'indulgence que ne le

permet la loi. Ils s'abstiendront de recevoir d'un détenu ou dans

son intérêt aucun émolument, présent ou récompense, ils ne souf-

friront pas qu'on leur fasse des promesses pour les engager à ren-

dre des services, ou à procurer des secours, ou même sans but ap-

parent. Ils ne recevront, pour leur usage ou celui de leur famille,

aucun droit ou libéralité d'aucune personne commise à leur

garde, des amis ou connaissances de ces mêmes personnes, ni
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même d'individus quelconques ; celui qui manquera à cette partie

du règlement sera immédiatement congédié.

2° Le fiaitement de chaque em[)loyé sera arrêté par les direc-

teurs avant son entrée en functions ; et il ne pourra rien rece-

voir ni prendre en sus de la somme fixée. Il ne lui sera permis

de retiier aucun profit indirect des deniers de l'Etat ou du travail

des détenus qu'après en avoir reçu l'autorisation écrite des di-

recteurs.

30 Dans aucun cas on ne pourra fournir aux détenus de li-

queurs spirilueuses, à moins que ce ne soit sur l'ordre du mé-
decin. Et il est enjoint aux employés de s'en abstenir complète-

ment eux-mêmes tant qu'ils seront attachés à l'établissement.

Ceux qui contreviendront à cette obligation seront congédiés.

4" 11 n'y a que le gardien-chef qui ait le droit d'intliger aux

détenus des punitions corporelles. Les autres employés ne peu-

vent frapper un détenu que quand ils sont réduits à la nécessité

de se défendre.

50 L'employé qui s'absentera de la prison sans cause légitime

sera privé de son traitement jusqu'à son retour.

6° On placera une Pible dans chaque cellule : on pourra même
donner au détenu le autres écrits religieux que le gardien-chef et

les directeurs croiront de nature à amener une réforme dans ses

principes et dans sa conduite.

70 Toutes les sommes déposées comme offrandes par ceux qui

viendront visiter l'établissement seront recueillies pour le compte

de l'État; elles feront partie du revenu de la prison, et figureront

dans les rapports trimestriels du gardien-chef.

SECTION VIII.

Obligations des détenus.

l^ Les détenus doivent se montrer actifs, soumis, obéissants.

Ils travailleiont en silence et avec assiduité.

2« Les détenus ne porteront avec eux ni ne cacheront aucun

instrument ou objet quelconque qui puisse servir à leur évasion.

3*^ Nu! détenu ne pourra écrire ou recevoir de lettres, ni entre-

tenir de rapports avec qui que ce soit hors de la prison, sans la

permission du gardien-chef.

40 Les détenus devont s'abstenir de brûler, endommager ou dé-

truire les matières premièies ou les objets manufacturés qui ap-

partiennent à l'État. Ils n'endommageront ni ne gâteront aucune

partie des édifices.

5" Ils se conduiront toujours avec déférence et respect vis-à-vis

des employés de la maison. Ils entretiendront une grande pro-
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prêté sur leur personne, leur habillement et leur coucher. Lors-
qu'ils se rendront au réfectoire ou aux ateliers, ils s'avanceront

avec ordre et silence, et marcheront en rang serré (lock sleps).

6" Nul détenu ne pourra parler à un autre prisonnier ou quitter

son travail sans la permission d'un surveillant. Il n'adressera pas
la parole à ceux qui viendront visiter l'établissement, et ne les

regardera même pas. Il ne quittera l'hôpital que quand on le lui

aura permis. Au travail, il ne fera que le bruit nécessaire, et en
général il ne se livrera, dans les ateliers ou les cellules, à aucun
acte de nature à troubler le bon ordre qui doit toujours régner

dans la maison.

SECTION 1\.

Des rations, du coucher.

t'^ La ration de chaque jour sera fixée ainsi qu'il suit : une
livre de bœuf, une livre de pain fait avec du maïs et de la farine

de seigle. Il y aura cinq boisseaux de pommes de terre pour cent

rations. A souper, on donnera aux détenus une soupe composée
de vingt livres de maïs et six quarts do pois, divisés en cent ra-

tions. Chaque détenu aura en outre à sa disposition le sel et le

poivre.

2° Le coucher se composera d'un matelas rempli de paille, de
trois couvertures dans l'hiver, deux dans l'été, deux draps d'une

fabrique grossière de coton, et d'une grandeur suffisante. Le tout

sera entretenu avec la plus grande propreté. On ne permettra pas

aux détenus de dormir tout habillés, ni de se lever ou de se cou-

cher avant que la cloche n'en ait donné le signal. Ils prendront

leurs repas dans les cellules.
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N° XIII.

RÈGLEMENT DE lAI. WELLES

POLR LA MAISON DE REFUGE DE BOSTON.

IMTIATIOX.

1" Lorsqu'un jeune garçon est amené à la maison de refuge, on
l'examine, on lui fait prendre un bain, on l'habille au besoin ; et,

s'il est malade, les secours de la médecine lui sont aussitôt

donnés.

2« Le chapelain l'interroge ensuite; il cherche à connaître son

histoire, ses principes, ses passions. 11 lui explique la cause qui le

conduit dans la maison, le but qui l'y fait détenir, le temps qu'il

doit y rester, et les preuves de bonne conduite qui lui perniet-

ti'ontd'en sortir.

30 Le jeune garçon est alurs présenté par son nom aux membres
dé la société. S'il sait lire, on lui remet une copie du règlement,

et on le place, suivant les circonstances, dans la seconde ou troi-

sième catégorie de la seconde division. Il y demeure durant une

semaine d'épreuve. Si pendant ce temps sa conduite a été bonne,

il en est tenu note, et les membres de la société sont appelés à

décider par leur vote si le nouvel arrivant peut ou non prendre

rang parmi eux. Si, au nombre des votants qui lui sont contraires,

se trouve un membre de la première catégorie de la première di-

vision, deux de la seconde, quatre de la troisième, ou cinq en

tout, il n'est pas admis, et doit attendre une autre épreuve.

DIVISION ET OCCUPATIOX DU TEMPS.

1^ Il y aura, chaque jour, trois repas. Il sera accordé au moins

une heure pour les trois. Il y aura trois récréations par jour ;

chacune durera trois quarts-d'heure. On ira deux fois à l'école et

deux fois dans les ateliers, excepté le dimanche.

2" Le moment précis où chacune de ces choses doit se faire,

ainsi que l'heure du lever et du coucher, seront indiqués par le
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son d'une cloche. La règle à cet égard peut varier suivant les

saisons, et avec l'approbation du comité.
3o C'est le chapelain qui règle tout ce qui a rapport aux exer-

cices de piété. Le dimanche, il doit célébrer le service divin. De
plus, on fera la prière tous les jours, matin et soir.

DISCIPLINE.

C'est particulièrement sur un lien moral que la discipline doit

reposer.

l» Aucun membre de la société ne peut être puni du fouet ni

du cachot. A ces châtiments sont substitués les chambres solitaires,

les bandeaux pour empêcher de voir, les menottes, la privation

de société, de jeu, de travail, de quelques aliments, ou même
d'un repas entier.

5" On ne peut administrer de punitions que pour des fautes

expressément prévues par les lois de Dieu et du pays, ou par les

règles de la maison; encore faut il que le délinquant connaisse

l'existence de ces lois et de ces règles.

30 Nul ne sera forcé de dénoncer les fautes d'un autre; on ne
permettra même de le faire que quand il sera évident que c'est

la conscience seule qui fait agir le dénonciateur.

40 Nul ne sera puni pour une faute, quelque grande qu'elle

soit, s'il vient la confesser avec franchise et honnêteté, à moins
qu'il n'apparaisse que le délinquant n'a eu recours à un aveu que

par la considération qu'il était soupçonné et en partie découvert.

Nul ne sera puni pour une faute que l'aveu d'un autre aura fait

connaître, à moins que celui qui a fait l'aveu n'y consente.

50 Un registre de comptabilité morale sera tenu pour chacun des

membres de la société. Lorsqu'un dentre eux commettra une

faute légère, les lettres D. R. (débet) seront inscrites sur le regis-

tre. A la fin de chaque jour on appellera par leur nom tous les

membres de la société. Ils devront se jugtir eux-mêmes, et décla-

rer si, suivant eux, leur conduite a été bonne, passable ou mau-
vaise. On ne leui- dira rien qui puisse leur suggérer leur réponse

;

mais s'ils se jugent avec trop de sévérité ou de faveur, les maîtres

ou moniteurs rétabliront la vérité. Le membre de la société dont

la conduite aura, en effet, été bonne, recevra sur le registre la

marque C. R (crédit).

6" Chaque jour, avant les prières du matin ou celles du soir, un

tribunal examinera et jugera les questions relatives à la conduite

tenue par les membres de la société.

70 Comme il est hors du pouvoir de l'homme de punir le man-
que de respect commis enveis la Divinité, on se bornera à intei'-

dire à celui qui s'en sera rendu coupable toute participation aux

offices reliiiieux, abandonnant ainsi le criminel à la justice de

Dieu, qui l'attend dans l'avenir.
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8« Tous les samedis soir, on règle l'état du livre de la compta-
bilité morale. Si, après avoir établi la balance, il reste à un mem-
bre de la société deux mauvais points, on peut les passer au compte
de la semaine suivante. Mais celui qui auia plus de deux mauvais
points descendra d'une ou deux catégories, suivant les règles qui
régissent ces catégories. Il n'y a que si le délinquant appartient
à la première catégorie de la seconde division, qu'on peut alors se
borner à lui retirer le souper du dimanche, pourvu qu'il n'ait pas
plus de quatre mauvais points.

Si, après avoir établi la balance, il reste à un membre de la so-
ciété plusieurs bons points, on les passe au compte courant, et

ils lui servent à l'achat de livres, papiers, crayons, peignes, mou-
choirs, et autres choses utiles ou agréables.

9° Celui qui tiendra une conduite extraordinairement répré-
hensible, soit par la nature des fautes qu'il commettra, soit par
leur fréquence, pourra être exclu de la société. Dans ce cas, il

n'existera plus aucun rapport entre lui et les autres membres; et

si, par la suite, il se rend digne d'être de nouveau admis, il ne
sera pas exempté du cours ordinaire des épreuves,

W La direction de la maison est en partie remise aux moniteurs.

Les moniteurs seront nommés au commencement de chaque
mois. Leur nombre et leurs fonctions seront réglés ainsi qu'il suit:

Il y aura un moniteur en chef, qui aura la direction de l'établis-

sement en l'absence des employés ; deux gardiens des clefs, qui
devront sonner la cloche, ouvrir et fermer les portes le matin,
la nuit, et aux autres époques fixées ; un sheritï et ses deux se-

conds, qui seront chargés de maintenir dans l'ordre les indociles
;

le sheriff devra surveiller la seconde et la troisième divisions en
tout temps; la première durant la récréation seulement; un in-

tendant (steward) auquel on adjoindra un aide; il sera chargé de
tout ce qui regarde les provisions et les repas des membres de la

société ; un inspecteur, qui aura sous ses ordres deux ou trois

adjoints; il sera chargé de nettoyer et ranger la partie de la mai-
son habitée par les jeunes gens, en en exceptant cependant les

dortoirs et le réfectoire; un inspecteur des dortoirs, qui veillera à

ce que chaque jour ils soient nettoyés et rangés; un inspecteur

de la garde-robe, qui veillera à ce que les habits soient brossés et

tenus en ordre; trois g.irdiens de porles, qui, suivant les besoins,

seront préposés à la garde des porles. On peut encore nommer
d'autres moniteurs, si cela était reconnu utile. Les moniteurs char-

gés de la direction des membres de la première division (les éprou-

vés) seront élus par ceux-ci tous les mois; ils marcheront à leur

tète, et veilleront chaque jour à ce que ces derniers entretiennent

toujours la plus grande propreté sur leurs personnes.

19
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CLASSIFICATION DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ.

Les membres de la société se rangent sous deux grandes di-

visions, suivant la bonne ou mauvaise conduite qu'ils tiennent

dans la maison.

I" DIVISION.

Les membres de la première divison se partagent encore en

trois catégories.

PREMIÈRE CATÉGORIE.

La première catégorie se compose de ceux qui font des efforts

positifs, réguliers et constants vers le bien.

Leurs fautes ne sont que le résultat d'une erreur, ou très rare-

ment d'un défaut de soin.

Les privilèges de ceux qui font partie de cette catégorie sont les

mêmes que les privilèges des autres, et de plus ils peuvent nager

sans être accompagnés d'un moniteur, se rende dans leur cham-

bre sans permission, et dans le réfectoire lorsque cela est néces-

saire; quitter leur siège dans la salie de réunion sans permission;

toutes choses égales, ils ont droit de choisir les premiers. Ils peu-

vent se tenir dans la chambre de récréation. On leur confie, quand

cela se présente, les plus importantes clefs. Leur parole fait foi

dans les circonstances ordinaires. Enfin on célèbre leur jour de

naissance. Ils portent le petit uniforme.

DEUXIÈME CATÉGORIE.

Ceux qui font des efforts positifs et réguliers vers le bien com-

posent la seconde catégorie.

Leurs fautes naissent d'un manque de soin {carelessness). Elles

n'ont rien de grave , du moins dans l'intention de celui qui les

commet. Quelques mauvais points de reste , après avoir établi la

balance sur le livre de la comptabilité morale, suffisent pour faire

descendre de la première catégorie dans celle-ci. Il en est de même
pour les transgressions aux règles de la discipline.

Les privilèges des membres de la deuxième catégorie sont de

pouvoir aller en ville sans êtie accompagnés d'un moniteur,

pourvu toutefois que leur compte courant sur le livre de compta-

bilité présente vingt-cinq bons points; d'être chargés de la garde

des clefs d'une importance secondaire ; de pouvoir être nommés

aux charges qui sont au choix du directeur ; de prendre des li-

vres dans la bibliothèque , de faire usage des papiers qui se trou-

vent dans la chambre des réunions, sans en demander la permis-

sion. Toutes choses égales, d'avoir le droit de choisir avant les

membres des catégories inférieures.
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TROISIÈME CATÉGORIE.

Elle se compose de ceux qui font des efforts positifs vers le

bien. Leurs fautes résultent d'un manque de soin ou d'un moment
d'erreur. Ces fautes peuvent être répréhensibles en elles-mêmes;

mais le coupable s'en est repenti dès qu'il a pu réfléchir. Trois

mauvais points de reste sur le livre de la comptabilité suffisent

pour placer un membre de la société dans cette catégorie.

Les privilèges de ceux qui en font partie sont d'aller en ville

accompagnés d'un moniteur, après avoir obtenu vingt-cinq bons
points; de se promener dans le jardin avec un moniteur; d'aller

dans le g^^mnase et la bibliothèque; de faire usage, après en avoir

demandé la permission , des livres et des papiers qui se trouvent

dans la chambre de réunion ; de pouvoir être élu aux charges de
la maison.

II« DIVISION.

Composée de ceux dont la conduite est mauvaise.

Les membres de la deuxième division se partagent aussi en trois

catégories.

PREMIÈRE CATÉGORIE.

Font partie de la première catégorie ceur qui sont positivement

enclins au mal. Leurs fautes en général sont des infractions à la

discipline. Elles n'ont rien de répréhensible en elles-mêmes, ou,

si elles ont ce caractère , elles sont du moins fort peu fréquentes.

Cinq mauvais points font descendre dans celte catégorie.

Ceux qui s'y trouvent ne peuvent jouer et converser qu'avec

les membres de leur catégorie, à moins que le genre de travail au-

quel on les occupe n'en ordonne autrement. Ils ne peuvent entrer

dans la chambie du surintendant; ils n'ont pas droit de voter aux
élections. S'ils commettent des fautes, on les punit en inscrivant

de mauvais points au livre de comptabilité morale , ou en les

renvoyant dans les catégories inférieures.

DEUXIÈME CATÉGORIE.

Font partie de la deuxième catégorie ceux qui se montrent po-

sitivement et régulièrement enclins au mal. Leurs fautes sont ou
purement disciplinaires ou moralement répréhensibles. Dix mau-
vais points font descendre dans cette catégorie.

Ceux qui en font partie ne peuvent converser avec aucun mem-
bre de la société, sinon lorsque leur travail l'exige. Ils ne peuvent
adresser la parole au surintendant que quand celui-ci le leur per-



358 KÎ;(iLE.ME.\T POUU 1,1 MAISON DE KEEUGE DE BOSTON.

met
; ils sont privés de leurs sièges ordinaires ; ils en occupent de

distincts
, sous l'inspection d'un sheriff. On leur retranche les gâ-

teaux et tout ce qui forme extra dans la nourriture. S'ils commet-
tent des fautes , on les fait descendre dans la dernière catégorie

,

à moins cependant que les fautes ne soient très légères; auquel
cas on se borne à inscrire de mauvais points sur le livre de comp-
tabilité.

TR0IS1È.ME CATÉGORIE.

Font partie de la troisième catégorie ceux qui se montrent po-

sitivement, régulièrement et continuellement enclins au mal. Leurs

fautes sont des infractions aux lois de la morale , commises en

grand nombre. Une seule faute suffit si elle a été commise par le

seul désir de mal faire.

Ceux qui font partie de cette catégorie ont pour toute nourri-

turc du pain et de l'eau. On peut leur faire porter des menottes

,

leur mettre un bandeau sur les yeux, ou bien les renfermer dans

des chambres solitaires.

Lorsqu'un individu de cette catégorie commet une faute , ou

lorsqu'un membre d'une autre catégorie est envoyé dans celle-ci

pour quelques fautes graves, telles que mensonges, action déshon-

nôte, paroles profanes ou autres infractions de même nature, il est

puni de la manière ci-dessus indiquée.

On peut , comme on l'a vu , s'élever de catégorie en catégorie

suivant la conduite qu'on mène; mais, avant de quitter celle où

l'on se trouve, un temps d'épreuve est nécessaire. Ainsi les mem-
bres de la première division sont obligés de rester quatre semai-

nes dans la seconde catégorie avant de passer dans la première,

et deux semaines dans la troisième avant de passer dans la se-

conde. Les membres delà seconde division ne peuvent quitter la

première catégorie qu'après y avoir passé une semaine , et la se-

conde ainsi que la troisième qu'après y avoir passé au moins un
jour.
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No XIV.

NOTES STATISTIQUES.

K" I. Divers documents relatifs à Tétai sanitaire des pénitenciers d'Auburn et

de Philadelphie. —II. Documents relatifs aux individus qui, de 1822 à 1831,

ont reçu leur grâce à AuJjurn et à Singsing. Ainsi que quelques observations

sur l'exercice du droit de faire grâce en Amérique. — III. Quelques lois pé-

nales du Maryland, relatives aux esclaves.— IV. Différence qu'on remarque

entre la mortalité des nègres et celle des blancs, des affranchis et des esclaves.

N» I. — Documents relatifs à l'état sanitaire des pénitenciers

d'Auburn et de Philadelphie.

Rapports annuels iluméflecîn «l'Aubum.

1826 Les maladies qui régnent dans le pénitencier sont

les mêmes que celles qui prévalent dans le voisinage. Tant qu'on

fera suivre aux détenus le régime auquel ils sont actuellement

soumis, et qu'on entretiendra la même propreté dans la prison, on
ne doit pas craindre de voir une maladie épidémique s'y établir.

1827. , . . Les maladies qui régnent dans la prison continuent

à être les mêmes que celles qu'onYemarque dans la contrée environ-

nante. Nous ne croyons pas qu'on doive attribuer à l'état d'empri-

sonnement où se trouvent les condamnés la cause première des

maladies. Sur les neuf personnes qui ont succombé pendant l'an-

née, quatre étaient arrivées malades au pénitencier. Toutefois, on

ne peut nier que la mort, chez eux, n'ait été hâtée par l'action que

l'emprisonnement ne manque jamais d'exercer sur l'âme et le

corps.

1828 Nous sommes heureux de constater que l'état sa-

nitaire des prisonniers est au moins aussi satisfaisant qu'il pourrait

l'être parmi un même nombre d'hommes en liberté. Pour la majo-

rité des détenus, l'emprisonnement, le travail et les rigueurs de la

discipline, ont eu des résultats salutaires. Leur santé s'est fortifiée

depuis qu'ils ne peuvent plus se livrer à leui^s habitudes désordon-

nées. 11 se rencontre parmi eux , il est vrai , des hommes qui ont
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vécu si longtemps sous l'influence de causes débilitantes, telles

que l'intempérance et la débauche , que la maladie s'est entière-

ment emparée de leurs organes. Pour ceux-là l'emprisonnement

est fatal. Cette remarque est surtout applicable au cas de phthisie

pulmonaire. Soumis à un exercice modéré et à un régime appro-

prié à leur état , les pulmoniques eussent résisté plus longtemps

aux progrès du mal ; l'emprisonnement l'aggrave. On ne peut pas

nier, non plus, que l'emprisonnement, lorsqu'on le combine avec

des travaux sédentaires, ne prédispose à certaines maladies. L'ou-

vrier libre que son travail force à se tenir sans cesse plié sur lui-

même est toujours exposé aux lésions organiques de l'estomac, du

foie et des poumons. Il en est ainsi, et à plus forte raison, pour

le détenu dont la liberté est gênée , et qui ne peut prendre qu'un

exercice très limité. Malgré ces conditions défavorables, nous avons

vu cependant un grand nombre de détenus , dont la constitutioQ

avait été énervée par mille excès, trouver encore en eux la force

de triompher de leurs maladies, parce qu'ils ne pouvaient plus se

livrer aux vices qui les leur avaient données. Plusieurs ont ainsi

retrouvé la santé que depuis des années ils avaient perdue.

1829 On doit attribuer l'état sanitaire de cette prison,

qui est sans exemple, aux progrès qu'y a faits la discipline, au ré-

gime simple et uniforme auquel les détenus sont soumis, au travail

régulier qui leur est imposé , à la propreté qui règne sur eux et

dans leurs cellules , aux moyens de ventilation qu'on a introduits,

et, plus que tout, à l'abstinence de boisson stimulante.

On se trompe lorsqu'on pense qu'un homme habitué à l'usage

des boissons fortes ne peut sans danger en être privé. L'exemple

de la prison prouve le contraire. Parmi les 391 condamnés qui de-

puis quatre ans ont quitté le pénitencier, 211 avaient été livrés à

la passion des liqueurs fortes ; on l'a appris d'eux-mêmes.

Il est également prouvé que l'usage des liqueurs fortes n'est

point indispensable pour soutenir les forces de l'homme exposé

au soleil, à la fatigue, et à un travail rude. Si ce que nous avançons

était contesté, nous pourrions le prouver jusqu'à l'évidence, en

présentant le relevé du travail exécuté par des détenus qui n'a-

vaient au milieu de leurs fatigues
,
pour toute boisson ,

que de

l'eau.

1830 Parmi les 18 individus qui sont morts cette

année, il n'y en a que deux qui fussent bien portants en entrant en

prison.

1831 L'état sanitaire continue à être très bon. Cepen-

dant on ne peut .se dissimuler que l'emprisonnement ne soit pré-

judiciable à ceux des détenus dont les occupations sont entièrement

sédentaires : c'est notamment le cas des tailleurs et des cordon-

niers. La position dans laquelle la nature de leur travail les force

à se tenir, et le peu d'exercice qu'ils prennent en allant au réfec-
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toire et aux cellules , favorisent le développement des maladies

,

quand ils y sont prédisposés.

Des 15 individus morts dans l'année, 1 s'est suicidé, et 10 étaient

déjà malades lorsqu'ils sont entrés au pénitencier.

{Ànnual reports of the inspectors of the Auburn prison.)

Tradaction d'un morceau détaché de la brochure publiée par le docteur

Hache sur le système pénitentiaire en 18%9.

On ne saurait affirmer ni nier d'une manière absolue que l'em-

prisonnement solitaire soit nuisible à la santé. Ce genre de peine

peut, suivant les circonstances, être préjudiciable ou inoffensif.

Enfendons-nous par santé cet état de bien-être parfait dans lequel

on conçoit un homme qui vit dans l'aisance de toutj sans faire abus
de rien? Je suis d'avis en effet que Temprisonnement solitaire doit

porter préjudice à une santé de cette espèce. Donnerons-nous au

contraire le nom de santé à l'état dans lequel se trouve un indi-

vidu qui n'est atteint d'aucune maladie actuelle? Alors
,
je suis

porté à croire que si vous prenez un nombre donné de détenus

appartenant, comme d'ordinaire, aux classes les plus débauchées

et les plus intempérantes de la société, vous vous apercevrez qu'a-

près un certain temps d'emprisonnement solitaire , leur état de

santé sera devenu meilleur
;
je suis convaincu , du moins, que la

mortalité sera infiniment moins grande parmi eux qu'elle n'eût

été parmi le même nombre d'individus restés en liberté.

Comparant les deux systèmes d'emprisonnement entre eux et

relativement à l'influence qu'ils exercent sur le corps, nous arri-

verons sans doute à penser que l'ancienne méthode en elle-même

est moins dangereuse pour la santé que l'emprisonnement solitaire.

Mais si nous songeons à tous les vices que l'expérience nous mon-
tre comme inhérents à l'ancien système, nous pencherons à croire

que ce système est, à tout prendre, plus préjudiciable à la vie que
le nouveau. Les rapports officiels publiés sur l'état sanitaire de la

prison de Walnut-Street nous font voir que la mortalité dans ce péni-

tencier a été, depuis six ou huit ans, dans la proportion de six

pour cent, terme moyen. Après y avoir mûrement réfléchi, je pense

que celte mortalité eût été moindre, si le même nombre de déte-

tenus avait été soumis à l'emprisonnement solitaire (I).

On a beaucoup parlé de l'influence fâcheuse que devait exercer

l'emprisonnement solitaire sur la raison des détenus. Pour moi,

qui ai été à même d'examiner l'effet produit par un emprisonne-

ment de cette nature, continué pendant l'espace de six mois ou un
an

,
je me crois fondé à penser que ces craintes sont exagérées.

(1) M. Bâche est en même temps médecin de la prison de Walnut-Street et

du nouveau pénitencier.
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L'emprisonnement (end sans doute à abattre le corps et l'àme , et
il peut produire la folie chez ceux qui ont une prédisposition à
cette maladie; mais aucun fait ne vient m'établir que ce résultat
soit plutôt produit par l'emprisonnement solitaire que par tout

autre.

ExU-aït «h» rapport de M. Itarlic, uié<lcc-in des prisoni» de Philadelphie «

pour raniicc 1831.

Il est difficile de se faire une idée
,
quant à présent,

de ce que sera la moyenne de la mortalité dans le nouveau péni-

tencier de Philadelphie , le nombre des détenus renfermés dans
cette prison ayant été jusqu'ici trop restreint pour qu'on puisse ti-

rer un argument concluant du nombre de décès qui ont eu lieu

parmi eux.

On ne peut pas dire qu'une maladie plutôt qu'une autre ait pré-

valu dans ce pénitencier par suite du régime d'emprisonnement
ou du système de discipline qui y a été suivi. Il ne s'y est point

déclaré d'affections mentales. Les indispositions les plus fréquentes

ont été des rhumes , des affections rhumatismales et des diar-

rhées.

{Hazard's register 1832. )

' Rcstiiué du rapport de M. Bâche pour 1830.

En résumé, le médecin de la prison se croit au-

torisé, par ce qu'il a déjà vu dans le pénitencier, à conclure que si

le système d'emprisonnement solitaire
,

qui y est suivi
,
porte

quelquefois atteinte à la santé desdétenus, il est encore, à toutpren-

dre cependant, beaucoup plus favorable à leur existence que le

système en vigueur dans les anciennes prisons.

{First and second annual reports of the inspectors ofthe eastern

State penitentiary of Philadelphia, 1831.)

N» II.— Documents relatifs aux individus qui, de 1822 à 1831, ont

reçu leur grâce à Aubum et à Singsing, ainsi que quelques ob-

servations sur l'exercice du droit de faire grâce en Amérique.

Nous avons pensé qu'on lirait avec intérêt quelques détails re-

latifs à la manière dont le droit de grâce est exercé en Amérique,

et particulièrement dans l'État de New-York.
De 1822 à 1831 , on a gracié, tant à Auburn qu'à Singsing,

130 individus condamnés à 3 ans de prison.

Parmi ces détenns, celui qui est resté le plus de temps en prison,

avant d'obtenir sa grâce, y est demeuré 2 ans (1).

(1) Nous devons avftriir que news négligeons les fractions de mois et de

jours.
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Le minimum du séjour du gracié en prison, avant d'obtenir son

pardon, a été 17 jours.

86, ou plus de moitié, ont obtenu leur grâce avant d'avoir ac-

compli la moitié de leur peine.

Dans la même période, on a gracié 49 individus condamnés à

5 ans de prison.

Maximum de la durée du séjour dans la prison avant d'obtenir

sa grâce, 4 ans.

Minimum, 3 mois.

27, ou plus de la moitié, ont obtenu leur grâce avant d'avoir

accompli la moitié de leur peine.

Ou a gracié neuf individus condamnés à 6 ans de prison.

Maximum du séjour dans la prison, 5 ans.

Minimum, 1 an.

6 détenus ont obtenu leur grâce avant d'avoir subi la moitié de

leur peine.

On a gracié 83 individus condamnés à 7 ans de prison.

Maximum du séjour dans la prison, 6 ans.

Minimum, 4 mois.

53, ou près des deux tiers, n'avaient pas encore subi la moitié

de leur peine.

On a gracié 38 individus condamnés à 10 ans de prison.

Maximum de la durée du séjour dans la prison, 9 ans.

Minimum, 2 mois.

'28, ou près des trois quarts, ont été graciés avant d'avoir subi

la moitié de leur peine.

On a gracié 36 individus condamnés à 14 ans de prison.

Maximum du séjour dans la prison , 10 ans.

Minimum, 1 an.

•22, ou près des deux tiers, ont été graciés avant d'avoir subi la

moitié de leur peine.

Enfin, on a gracié 60 individus condamnés à perpétuité.

Tous ont obtenu leur pardon avant d'avoir passé 7 ans dans la

prison.

Plusieurs avant d'y avoir passé deuxans, et un après y être resté

moins de 8 mois.

On voit donc que tousles condamnés à perpétuité qui ont obtenu

leur grâce dans le cours de ces 8 années étaient restés moins de

temps en prison que les individus condamnés à 14 ans et même à

10 ans.

Il est facile de prouver également que lechi.ix dn l'autorité qui

fait grâce tombe plus souvent sur eux que sur les autres détenus.

AÏnsi, les condamnés à perpétuité forment environ le dix-hui-

tième de tous les condamnés qui ont été envoyés chaque année à

Auburn et à Singsing de 1822 à 1831 ; il est donc à croire qu'ils

forment ésalement à peu près le dix-huitième des détenus.

19.
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Or, sur 447 individus graciés , on trouve 60 condamnés qui

avaient été condamnés à perpétuité, ou le septième des graciés.

Il y a donc un condamné à perpétuité sur 18 détenus, et un sur

7 graciés.

Les condamnés a perpétuité se trouvent ainsi doublement privi-

légiés, et l'on peut dire sans exagération que, dans l'État de New-

York, le criminel a intérêt à voir prononcer contre lui la [peine

d'emprisonnement la plus forte.

Il est facile d'indiquer pourquoi le droit de faire grâce s'exerce

si fréquemment en Amérique , et pourquoi on en fait si souvent

usage en faveur des condamnés à perpétuité.

Sans examiner la question de savoir s'il est absolument indis-

pensable au bien de la société de confier à une autorité quelconque

le droit de remettre les peines, on peut dire, toutefois, que, moins

cette autorité sera élevée et indépendante, plus l'abus du droit de

faire grâce sera grand.

En Amérique , c'est au gouverneur seul de chaque État qu'est

remis, en général, le dangereux pouvoir de pardonner. En cela

les Américains suivent plutôt les traditions de l'ancienne consti-

tution coloniale que l'ordre logique des idées. Or, malgré l'éten-

due de ces droits en cette matière spéciale, le gouverneur d'un

État en Amérique occupe une position sociale peu élevée. Chacun

peut l'aborder à chaque instant du jour ; le presser en tout temps

et en tous lieux. Livré ainsi sans intermédiaire aux sollicitations,

peut-il refuser toujours?

Lui-même se sent l'esclave des caprices du public ; il dépend

des chances d'une élection, et il a besoin de se ménager avec soin

des partisans. Voudra-t-il mécontenter ses amis politiques en leur

refusant une légère faveur? D'ailleurs , étant revêtu de peu de

pouvoir, il doit aimer à faire amplement usage des droits qu'on lui

laisse. Toutes ces causes, jointes à l'embarras où on a été pendant

longtemps pour trouver des prisons qui pussent contenir tous les

détenus, expliquent pourquoi la puissance executive en Amérique

a fait un si grand abus du droit de pardonner. Il n'y a que l'excès

du mal qui, depuis quelques années, ait enfin éveillé l'attention

publique. Les grâces, qu'on distribue encore en beaucoup trop

grand nombre, sont cependant bien moins fréquentes que jadis.

Les mômes raisons expliquent en partie pourquoi les condamnés

à perpétuité sont traités plus favorablement que d'autres.

D'abord, parmi tous les détenus, ce sont ceux qui ont le plus

d'intérêt à obtenir leur grâce, puisque ce sont les plus punis. On
est porté d'ailleurs à attendre avec patience le terme d'une peine

dont on connaît exactement la durée. L'imagination du condamné

et de ses amis se repose facilement dans des limites fixées d'avance;

l'autorité, de son côté, refuse aisément d'alléger un châtiment qui

doit finir.
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Mais le condamné à perpétuité n'a rien qui borne ses espérances

ni ses craintes ; lui et ses amis ont un intérêt de tous les moments
à employer les prières les plus pressantes pour obtenir un pardon
qui peut se faire attendre des années ou être accordé demain.

Le gouverneur se trouve donc sollicité plusobstinément et avec

plus d'ardeur en faveur du condamné à perpétuité que de tout

autre, et il accorde plus vile ce qu'on lui demande, parce que ,

ne voulant pas refuser toujours, il ne voit pas clairement pourquoi

il céderait dans un moment plutôt que dans un autre.

C'est ainsi que les plus grands coupables sont précisément ceux

qui réunissent le plus de chances de pardon en leur faveur.

Au reste, rien ne saurait mettre mieux au jour les abus qui ré-

gnent dans l'exercice du droit de grâce aux Etats-Unis que le mor-

ceau suivant, extrait d'un ouvrage américain:

« Il a été reconnu par la commission des prisons de l'État de

« New-York qu'il y a des hommes qui n'ont d'autre profession

« que de procurer aux condamnés leur grâce ; cette industrie leur

« fournit des moyens d'existence. Leur talent consiste à obtenir

« des signatures de recommandation auprès du pouvoir exécutif

« en faveur de ceux qui ont recours à leur ministère. En général,

« ils réussissent. Peu d'hommes ontassozde courage pour ne pas

« accorder leurs signatures, quand elles leur sont demandées par

« des personnes en apparence respectables ; et peu de gouver-

« neurs ont assez d'énergie pour refuser les grâces qu'on sollicite

« avec instance. Il est certain que la grâce ne dépend nullement

« du caractère du crime, mais uniquement des ressources pécu-

« niaires que peut avoir le condamné pour employer des gens qui

« font ce tralîc. L'individu condamné pour meurtre accompagné

« des circonstances les plus aggravantes à dix fois plus de chan-

« ces d'être gracié, s'il a des amis puissants ou la bourse bien gar-

« nie, que le détenu pauvre qui n'a commis qu'un vol simple. »

Carey, page 59.

Proportion dea individu» qui> après avoir été gracié«t tombent eu
récidive.

Sur 641 détenus qui, de 1797 à 1811, ont reçu leur grâce dans la

prison de Newgate (New-York), 54 ont commis de nouveaux cri-

mes et sont rentrés dans la même prison. C'est un individu en ré-

cidive sur 12 graciés à peu près.

Nous n'avons pu obtenir le chiffre des années suivantes.

[Extrait de l'ancien registre de Newgate.)

N» III.— Quelques lois pe'nales du Maryland, relatives aux

esclaves.

Au Maryland, ainsi que daos la pliipait des Etats du Sud, les
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mêmes dispositions pénales ne sont pas appliquées aux esclaves et

aux nègres libres.

Les nègres libres sont soumis à la même législation que les

blancs. Les mêmes peines leur sont infligées; mais les esclaves se

trouvent, en fait de pénalité, comme pour le reste, dans une po-

sition spéciale.

Quand un nègre esclave s'est rendu coupable d'un délit peu

grave, on se borne à lui infliger la punition du fouet, et le maître

paie les dommages-intérêts, comme s'il s'agissait des dégâts occa-

sionés par un animal domestique. On pend les esclaves qui

commettent un grand crime, et on vend hors de l'Etat ceux dont

le délit, quoique grave, ne mérite cependant point la mort.

Cette législation est économique ; elle repose sur des idées sim-

ples, dont l'exécution est facile et rapide, qualités particulière-

ment appréciées dans les gouvernements démocratiques. On ne

doit pas moins la considérer comme une des nombreuses anoma-

lies que présente la société américaine.

Lorsque la vente d'un esclave est ainsi ordonnée par les tribu-

naux, le coupable est livré à des entrepreneurs dont l'industrie

est d'acheter des esclaves dans les États du nord ou leur nombre
dépasse les besoins, pour les transporter dans les États du sud,

où ils sont très recherchés. L'esclave criminel est confondu au mi-

lieu des autres; on cache avec soin son histoire : car, si sa mora-

lité était connue, on ne trouverait pas d'acheteurs. L'État qui

vend ainsi un coupable ne fait donc autre chose que de se déli-

vrer d'un germe de crime, pour l'introduire furtivement chez des

voisins et des membres de la même association politique. C'est
,

en un mot, un acte d'égoïsme brutal que tolère et sanctionne une

société morale et éclairée.

Xo IV.—Différence qu'on remarque aux Etats-Unis entre la mor-

talité des nègres et celle des blancs, des affranchis et des esclaves.

Lorsqu'on examine les tables de mortalité en Amérique, on est

frappé d'un résultat qui montre les privilèges de la race domi-

nante des blancs sur la race noire, même quant à la vie.

A Philadelphie, de 1820 à 1831, il n'est mort quel blanc sur

42 individus appartenant à la race blanche, tandis qu'il est mort
I nègre sur 21 individus appartenant à la race noire.

Si on compare la mortalité parmi les nègres esclaves à la mor-

talité parmi les nègres libres, on arrive à un résultat plus surpre-

nant encore : à Baltimore, pendant les trois dernières années, il est

mort 1 nègre libre sur 28 nègres libres {\), et 1 esclave sur 45 nè-

gres esclaves.

(1) Clio obizaiTê': los nègres lihrcsraeul'eiil moins à Balliniorc où le £rou«
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Ainsi, les esclaves meurent moins que les hommes libres.

Ceci s'explique sans peine : l'esclave n'a point d'agitation d'es-

prit, puisqu'il n'a pas d'avenir; il ne lutte jamais contre la misère,

puisqu'on est obligé de pourvoir à tous ses besoins; enfin si ses

actions manquent de moralité, n'étant pas libres, elles sont du
moins régulières et bien ordonnées.

L'afTranchi se trouve, sans capital et sans industrie, exposé à

toutes les horreurs du dénùment. Aux difficultés de sa position,

vient s'ajouter encore son peu de connaissance dans l'art de se

conduire lui-même; il ignore l'usage de la raison qui doit désor-

mais remplacer pour lui le fouet du maître; ses passions comme
ses besoins abrègent sa vie. Il lui arrive en petit ce qui est arrivé

à tous les peuples du monde qui se sont soustraits tout d'un coup

au pouvoir arbitraire. La liberté est assurément une belle et grande

chose, mais ceux qui les premiers en acquièrent la jouissance en
recueillent rarement les bienfaits.

Emerson's médical statistic, p. 28, reports of the health office of
Baltimore.

vernement est dur et oppresseur pour eui, qu'à Philadelphie, où ils sont l'ob»

jel de la philauthropie et de Tatteution publique.
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No XVII.

N° I. Tableau comparatif des individus entrés dans les différents pénitenciers,

classés par nature de délit. — II. Moyenne des décès dans les pénitenciers.

— III. Tableau comparatif des récidives. —IV. Proportion des hommes et

des femmes dans les différents pénitenciers.

—

V. Proportion des nègres parmi
les détenus et dans la société.—VI. Proportion des Américains étrangersk

l'État où ils ont commis leur crime.—VIL Proportion des individus étran-

gers à l'Amérique parmi les détenus.—VIII. Proportion des Irlandais et des

Anglais proprement dits parmi les détenus.

—

IX. Proportion des individus

originaires de l'Etat où ils ont commis leur crime. —X. Proportion des con-

damnés originaires de l'État où ils ont commis leur crime, par rapport à la

population de ce même Etat.

—

XI. État des graciés. — XII. Age des cou-

damnés.

—

XIII. Piapport des individus condamnés à la prison centrale avec

la population de divers États.

No I,— Tableau des individus entrés dans les pénitenciers de Penn-
sylvanie, NetV'York, Cotmecticut et Massachussetts, classés par

nature de délit.

Conneclicui. (1789-1830.)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 87,93 sur 100 c.

— — les personnes 12,06 sur 100 c.

Pennsylvanie. (1789-1830.)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 90,03 sur 100 c.

-- — les personnes 9,97 sur 100 c.

Massachussetts. (1820-1824-1380 (1).)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 93,64 sur 100 c.

— — les personnes 6,36 sur 108 c.

New-York. (1800-1830.)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 93,66 sur 100 c.

— — les personnes 6,26 sur 100 c.

(1) Nous n'avons pu obtenir dans l'Etat de Massachussetts le tableau des

condamnés! mais nous avons trouvé à la prison, à côté du nom des individus

détenus en 1820, 1824 et 1830, la mention du crime qu'ils avaient commis,
ce qui revient au même Ix peu près.



NOTES STATISTIQUES. 339

Condamnés pour crimes contre les mœurs.

New-York. (Même période.) 2,78 sur 100 condamnés.
Massachussetts. (Id.) 2,79 sur 100 —
Pennsylvanie. (Id.) 2,72 sur 100 —
Connecticut. (Id.) 7,93 sur 100 —

Condamnés pour faux.

Pennsylvanie. (Même période.) 3,91 sur 100 condamnés.

Massachussetts. (Id.) 9,60 sur 100 —
New-York. (Id) 13,28 sur 100 —
Connecticut. (Id.) 14.26 sur 100 —

Si on prend la moyenne pour ces quatre États, dont les habitants

formaient, en 1830, le tiers de la population de l'Union (4,168,905

habitants), on arrive au résultat suivant :

Condamnés p. crimes contre les propriétés 91,29 sur 100 c.

— — les personnes 8,66 sur 100 c.

— — les mœurs 4,05 sur 100 c.

— — de faux 10,26 sur 100 c.

Comparaison entre les différentes époques.

En comparant entre elles les différentes époques que nous avons
indiquées plus haut, on arrive au résultat suivant :

Connecticut. (1789-1800.)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 95,40 sur 100 c.

— — les personnes 4,60 sur 100 c.

— — les mœurs 3,44 sur 100 c.

— — de faux 10,34 sur 100 c.

1819-1830.

Condamnés p. crimes contre les propriétés 83,10 sur 100 c.

— — les personnes 16,90 sur 100 c.

— — les mœurs 11,34 sur 100 c.

— — de faux 13,65 sur 100 c.

Pennsylvanie. (1799-1800.)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 94,35 sur 100 c.

— — les personnes 5,65 sur 100 c.

— — les mœurs 2,74 sur 100 c.

— —de faux 4,97 sur 100 c.
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1819-1830.

Condamnés p. crimes contre les propriétés 94,61 sur 100 c.

— — les personnes 5,34 sur 100 c.

— — les mœurs 1,72 sur 100 c.

— —de faux 4,84 sur 100 c.

État de yeir-York. (1800-1810.)

Condamnés p. crimes contre les propriétés 96,45 sur 100 c.

— — les personnes 3,54 sur 100 c.

— ~ — les mœurs 0,87 sur 100 c.

— — de faux 8,88 sur 100 c.

1820-1830.

Condamnés p. crimes contre les propriétés 90,12 sur 100 c.

— — les personnes 9,37 sur 100 c.

— — les mœurs 5,06 sur 100 c.

— —de faux 16,76 sur 100 c.

Nous n'avons pas fait le même travail pour le Massachussetts

,

parce que cet État ne nous fournit qu'une seule période.

Il est assez généralement reçu en Europe qu'à mesure que la

société fait des progrès en civilisation, le nombre des crimes con-

tre les personnes ne peut manquer de diminuer.

Les chiffres que nous venons de présenter prouvent qu'en Amé-
rique du moins il n'en est point ainsi. On voit au contraire que,

dans l'État de Pennsylvanie, le nombre des crimes contre les per-

sonnes ne diminue pas avec le temps, et que, dans les États du

Connecticut et de New-York, à mesure que la civilisation au-

gmente, il semble croître avec elle. Cette augmentation a lieu

d'une manière égale et uniforme : il est difficile de l'attribuer à un
hasard. On ne peut pas dire non plus qu'elle tienne à dfs causes

étrangères à l'Amérique, telles que l'émigration des étrangers,

la présence des Irlandais... Jamais, comme on le verra bientôt,

les étrangers n'ont été moins nombreux qu'à présent dans les pri-

sons des Etats-Unis, comparativement à la population américaine,

et le chiffre des Irlandais ne varie point depuis trente ans.

, D'autres observations viennent donner un nouveau poids à celte

remarque.

Ainsi, non-seuloment deux Etals sur trois présentent une pro-

portion plus grande de condamnés pour crimes contre les person-

nes en 1830 qu'en 1790; mais, en 1830, l'État où l'on en rencontre

le plus est celui du Connecticut, qui, en fait d'instruction et de lu-

mières, occupe le premier rang dans fnute l'Union; et l'État qui
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en a le moins est l'État de Pennsylvanie, où la population est com-
parativement ignorante.

On voit -que, parmi les crimes contre les propriétés, il en est

dont le nombre augmente sans cesse et très rapidement, à mesure
que les lumières se répandent. Ce sont les crimes de faux.

Dans l'État de New-York, État très éclairé et qui est placé à la

tête du mouvement commercial de l'Amérique, les faussaires fi-

nissent par former le sixième des condamnés environ. Dans le

Conneclicut, qui n'a que peu de commerce, mais où la population

entière sait lire et écrire, les faussaires entrent pour un septième

à peu près dans le nombre des condamnés; tandis qu'en Pennsyl-

vanie, État peuplé en grande partie d'Allemands, chez lesquels

l'instruction et surtout l'ardeur de s'enrichir n'est pas à beaucoup

près aussi développée, on ne compte pas un faussaire sur vingt

condamnés.

N" U. — Etat sanitaire.

La mortalité dans les différentes prisons d'Amérique, sur les-

quelles*nous avons recueilli des documents, suit cette progres-

sion :

A Walnut-Street (Pennsylvanie), 1 décès sur 16,66 détenus.

A Newgate (New-York), 1 18,80

A Singsing {id.) 1 36,58

A Wethersfield (Connecticul), 1 44,40

Au pénitencier du Maryland, 1 48,57

A Auburn (New-York), 1 55,96

A Charlestown (Massachussetts), 1 58,40

Il ne faut pas oublier que, pour trois de ces prisons, Singsing,

Wethersfield et le pénitencier du Maryland, nous n'avons pu ob-

tenir qu'une moyenne de trois années.

Dans la ville et les faubourgs de Philadelphie, de 18*20 à 1831

,

la mortalité a été, chaque année, de 1 habitant sur 38,85.

A Baltimore, en 1858, il est mort 1 individu sur 47 habitants.

Ainsi, dans deux prisons, Newgate et AValnut-Street, la morta-

lité a été beaucoup plus considérable que dans la ville de Phihi-

delphie et celle de Baltimore (ce sont d'anciennes prisons). Dans

une (à Singsing), la mortalité a été à peu près égale; dans quatre

(Wethersiield, Auburn, le pénitencier du Maryland et celui de

Boston), la mortalité a été moindre.

Dans la population des prisons on rencontre moins de vieillards

que dans la société; au premier abord il ne doit donc pas sembler

surprenant que la mortalité soit moins grande parmi les détenus

que parmi les hommes libres ; le résultat qui précède n'en paraîtra
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pas moins remarquable, si l'on pense à la vie sédentaire que mè-
nent toujours des condamnés; et si l'on songe surtout que toutes

les classes de la société ont fourni leur contingent au chiffre de
Philadelphie et de Baltimore, tandis que, dans les pénitenciers, les

classes les plus pauvres, les plus vicieuses et les plus désordon-

nées, ont seules concouru.

Nature des maladies qui ont amerip la mort.

Dans le pénitencier de Wethersfield, les maladies prédominan-
tes ont été celles de l'estomac et des intestins. Elles ont même pris

en 1819 un caractère épidémique. Les 9/10 des détenus en ont été

affectés; le médecin de la prison, dans ses rapports annuels, se

demande si cet état de choses ne doit pas être attribué au régime

de la prison. Il ne peut s'expliquer comment il en serait ainsi ; les

détenus sont, dit-il, mieux nourris que la plupart des cultiva-

teurs.

Dans les prisons d'Auburn et de Philadelphie, les maladies pré-

dominantes ont été celles des poumons. Sur 64 personnes qui,

de 1825 à 1832, sont mortes à Auburn, 39 ont succombé à des

maladies de poitrine. Sur 60 personnes qui sont mortes à hi prison

de Walnut-Street en 1829 et 1830, 36 sont décédées par suite de
maladies du même genre.

Pendant ces mêmes années on n'a compté dans la ville de Phi-

ladelphie qu'une mort causée par les maladies de poitrine sur

4 décès 1/2.

Nombre journalier des malades.

A Auburn, de 1828 à 1832, il y a eu chaque jour 1 malade sur

102 détenus,

N" III.— Tableau comparatif des récidives dans les différentes

prisons d'Amérique.

il est très difficile de comparer entre eux les résultats obtenus

dans les diverses prisons d'Amérique, relativement aux récidives.

En effet, les documents qui se rapportent à cet objet de nos re-

cherches indiquent trois bases qui diffèrent entre elles.

Ainsi, dans certaines prisons, on compare le nombre des indi-

vidus en récidive lorsqu'ils rentrent dans la prison, avec la tota-

lité des individus qui entrent avec eux dans la même prison.

Dans d'autres, on compare les détenus en récidive qui se trou-

ve?it dans la prison, avec la totalité des criminels qui y sont dé-

tenus.

Dans d'autres, enfin, on compare le nombre des individus qui

reviennent en prison, à la totalité de ceux qui ont été mis en li-

berté.



NOTES STATISTIQUES. 341

Les nombres obtenus par ces différentes opérations ne sauraient

être utilement comparés entre eux.

On ne peut, par exemple, comparer le rapport des condamnés
en récidive et des autres condamnés, avec le rapport des détenus

en récidive et des autres détenus. Ce sont bien, il est vrai, les dé-

tenus entrant chaque année qui finissent par composer toute la

population de la prison ; mais ces détenus n'y restent pas tous le

même temps; et si les individus en récidive sortent plus tôt que
les autres, il s'en trouvera moins dans la prison au bout d'un cer-

tain temps, proportion gardée, qu'il n'y en avait parmi les con-

damnés qui sont entrés successivement dans la prison. Si, au con-

traire, ce qui arrive presque toujours, les détenus en récidive

restent plus longtemps en prison que les autres, la prison, au bout

d'un certain temps, en contiendra plus, proportion gardée, qu'il

ne s'en trouvait parmi les condamoés de chaque année.

Il est encore bien plus difficile de comparer les rapports obtenus

par les deux opérations indiquées plus haut, avec le rapport ob-

tenu par la comparaison des condamnés en récidive avec la tota-

lité des détenus libérés.

Dans un cas, vous comparez les individus en récidive avec les

condamnés à une première peine arrivant en prison, ou les détenus

de la même prison; dans l'autre, vous comparez ces mêmes indi-

vidus avec ceux qui ont été dans la prison et n'y sont plus. Le
terme de comparaison est absolument différent.

Ne pouvant concilier ces trois bases, nous avons pris le parti de
ne comparer entre eux que les États oîi on s'était servi des mêmes
pour opérer.

Première méthode de comparer.

Ainsi à Walnut-Street (Pennsylvanie), il est entré pendant dix

ans (1810-1819) 1 condamné en récidive sur 5,98 condamnés.

Au pénitencier du Maryland. pendant 12 ans (1820-1832), il est

entré 1 condamné sur 6,96 condamnés.

A Newgate ( New-York ), pendant 16 ans (1803-1820), 1 sur

9,45.

A Auburn [id,), pendant 6 ans (1814-1821), 1 sur 19,10.

Seconde méthode de comparer.

A Walnut-Street (Pennsylvanie), en 1830, il y avait 1 détenu

en récidive sur 2,57 détenus.

A Newgafe, ancienne prison du Connecticut, il se trouvait en

1825 1 détenu en récidive sur 4,50.

Dans Auburn (1824-1831), l sur 12.
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Troisième méthode de comparer.

Sur 6,15 détenus mis en liberté depuis 25 ans dans la prison de
Massachussetts, 1 est revenu en récidive.

Sur 19,80 détenus qui ont été mis en liberté depuis l'ouverture

du pénitencier de Wethersfield (1856) jusqu'à présent (1835), 1 est

revenu en récidive.

On voit que, quelle que soit la manière d'opérer, les nouveaux
pénitenciers ont un avantage décidé sur les anciens.

Mais ici se présente une objection : nous comparons une prison

nouvelle à une prison ancienne. Il est tout simple que ceux qui

reviennent dans la première soient moins nombreux que ceux qui

rentrent dans la seconde. La première n'a remis dans la société

qu'un petit nombre de condamnés, tandis que l'autre en a remis

un grand nombre. Les criminels sortis de la première ont eu un
temps d'épreuve beaucoup plus long, et conséquemment beaucoup
plus de chances de faillir une seconde fois.

Quand on songe à l'histoire de la plupart des récidives, et lors-

qu'on réfléchit à ce qui arrive notamment en Amérique , cette

observation frappe beaucoup moins qu'au premier abord. Il est

certain qu'en général les récidives ont lieu peu de temps après la sor-

tie de prison. Si le condamné libéré triomphe des premières ten-

tations qui se présentent, et échappe avec bonheur à l'entraîne-

ment de passions que la contrainte même a rendues plus énergi-

ques, on peut croire qu'il ne succombera plus.

Ajoutons qu'à mesure qu'on s'éloigne de l'époque du premier

crime, il devient plus difficile de constater l'état de récidive. Cette

diflicullé se fait sentir particulièrement en Amérique, où les hom-
mes changent sans cesse, et où on ne tient note de rien.

On doit donc établir comme un fait à peu près ceilain que quand
un ancien détenu n'est pas tombé en récidive pendant les tiois

ou quatre premières années de sa liberté, il a échappé à la chance

de commettre un second crime, ou du moins au danger de voir

l'état de récidive constaté.

L'exemple de la prison de Newgate vient à l'appui de cette ob-

servation : Newgate a été fondée en 1797. Quatre ans après, en

1805, la proportion des individus en lécidive y était déjà aussi

forte que dix ans plus tard. Elle y était au moins double de celle

qui existait à Auburn quatre ans après l'établissement du système

pénitentiaire.

N« IV. — Tableau comparatif des hommes et des femmes dans

les prisons des Etats-Unis.

Ce chiffre nous manque pour le pénitencier de Charlestown

(Massachussetts). Les femmes, dans le Massachussetts, ne sont point
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renfermées dans la même prison que les hommes, et nous n'avons

pu savoir quel était leur nombre.

{État de New-York). A Singsing, de 1828 à 1831, on trouve:

Une femme sur 19,24 détenus des deux sexes.

Une femme blanche sur 33,73 détenus blancs des deux sexes.

Une négresse sur 9,87 détenus des deux sexes appartenant à la

race noire.

À Auburn, de 1826 à 1831, on trouve :

Une femme sur 19 détenus des deux sexes.

Connecticut, de 1827 à 1831, on trouve :

Une femme sur 14,60 détenus des deux sexes.

Une femme blanche sur 16,14 détenus blancs des deux sexes.

Une négresse sur 1 1 détenus des deux sexes appartenant à la

race noire.

Pennsylvanie, en 1830, on trouve:

Une femme sur 7,30 détenus des deux sexes.

Une femme blanche sur 15,64 détenus blancs des deux sexes.

Une négresse sur 3,40 détenus des deux sexes appartenant à la

race noire.

Maryland, en 1831, on trouve:

Une femme sur 6,27 détenus des deux sexes.

Une femme blanche sur 86 détenus blancs des deux sexes.

Une négresse sur 3,56 détenus des deux sexes appartenant à la

race noire.

Si l'on prend une moyenne entre tous ces nombres, on trouve

que, dans les quatre pénitenciers dont nous venons de parler, il

se rencontre une femme sur 11,85 détenus des deux sexes.

Une femme blanche sur 37,88 détenus blancs des deux sexes.

Une négresse sur 6,96 détenus des deux sexes appartenant à la

race noire.

La proportion des femmes, dans les prisons de l'Union, doit de-

venir plus considérable, à mesure qu'on descend vers les États

où les nègres sont plus nombreux, parce que les négresses com-

mettent infiniment plus de crimes que les femmes blanches. C'est

ce que confirme la série des chitîres que nous venons de pré-

senter.



346 • NOTES STATISTIQUES.

No V. — Proportion des nègres dans les prisons et dans la société.

Au Massachussetts, il y a eu, chaque année, de 1822 à 1831, un
nègre sur 6,53 détenus.

Au Connecticut, de 1828 à 1832, 1 nègre sur 4,42 détenus.

Dans l'État de New-York, de 1825 à 1830. 1 nègre sur 4,67

détenus.

En Pennsylvanie, en 1830, 1 (1) nègre sur 2,27 détenus.

Au Maryland, en 1831, l (2) nègre sur 1,82 détenus.

On voit que le nombre des nègres, dans les prisons, augmente
à mesure qu'on s'avance vers le midi ; il en est de même dans la

société libre.

Voici maintenant dans quelle proportion les nègres se trou-

vaient, en 1830, dans les Etats dont nous venons de parler :

Au Massachussetts, 1 nègre sur 87 habitants.

Au Connecticut, 1 nègre sur 37 habitants.

Dans l'État de New-York, 1 nègre sur 42 habitants.

En Pennsylvanie, 1 nègre sur 36 habitants.

Au Maryland, l nègre libre (3) sur 6 habitants.

En prenant un terme moyen, on voit que, dans les prisons des

cinq Etats dont nous venons de parler, il se trouve 1 nègre sur 4

détenus.

Eu 1830, dans ces mômes Etats, on comptait 1 nègre libre sur

30 habitants.

N" VI.— Rapport des condamnés à la prison centrale [state pri-

soners) à la population dans les Etats de Massachussetts, Con-

necticut, New-York, Pennsylvanie et Maryland.

Il paraît assez difficile, au premier abord, de comparer entre

(1) II est probable qu'en Pennsyhanie la proportion des nègres dans les

prisons est un peu moins considérable qu elle ne semble être ici. Le chiffre

que nous donnons plus haut n'est fourni que par une seule année , et le ha-

sard peut avoir contribué à le former. Nous sommes d'autant plus tentés de

le croire, qu'en prenant le nombre de tous les condamnés, blancs et noirs,

arrivés au pénitencier de 1S17 à 1824 (nombre qui s'élève à 1,510) , on

trouve la moyenne de i nègre sur 261 condamnés. Or, le nombre des nè-

gres doit plutôt tendre h diminuer qu'à croître, dans les prisons de la Penn.

sylvanie, puisqu'il diminue sans cesse dans la société.

(2) On a vu précédemment (noies statistiques, n" 3
)
que quand nous par-

lons des nègres détenus dans les prisons du Maryland, il ne s'agit que de nè-

gres affranchis ; les esclaves n'y paraissent jamais.

(3) Comme il n'entre que des nègres libres dans les prisons, il nous a

fallu dans la société ne compter également que les nègres libres. Sans cela,

l'argument à tirer de la comparaison des deux rapports eût reposé sur une

Jiase vicieuse. Tous les nègres qui habilcnl le Massachussetts, le Conneticut,

l'État de New-York et la Pennsylvanie, sont libres, à l'exception d'un très petit

nombre. L'esclavage est entièrement aboli dans ces Etats.
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eux, sur ce point, les cinq États de l'Union, auxquels se rapportent

nos tableaux.

D'abord, il existe des différences notables entre leurs lois péna-
les. Ainsi, il y a des crimes pour lesquels, chez les uns, le coupa-

bleest envoyé à la prison centrale (state prison), dans d'autres à

la prison du comté (county-jail).

Secondement, le minimum de la peine nécessaire pour être en-

voyé dans une prison centrale varie beaucoup. Or, il est naturel

de croire que, proportion gardée, la prison qui contient des con-

damnés à un an sera plus peuplée que celle où l'on envoie des

condamnés à trois.

Les différences provenant de ces variations dans les lois ne
sont pas cependant aussi grandes, en résultat, qu'on pourrait le

croire. Nous nous sommes assurés que les crimes pour lesquels on
envoie dans les prisons centrales sont presque partout les mêmes.
Ces crimes sont punis d'un emprisonnement plus ou moins long,

suivant la législation des divers États ; mais tous ceux qui s'en

sont rendus coupables n'en sont pas moins condamnés à la prison

centrale, que le minimum soit fixé à un an ou à deux. Ainsi, l'é-

poux adultère sera puni d'un an de prison dans le Connecticut, de

deux ans dans l'Etat de New-York ; mais l'un et l'autre seront en-

voyés dans la prison centrale.

Il ne faut pas toutefois perdre de vue ces observations prélimi-

naires en comparant entre eux les résultats suivants :

De 1820 à 1830, il y a eu annuellement:

Au Connecticut. 1 (l)condam. sur 6,662 hab.

Au Massachussetts. 1 5,555

En Pennsylvanie. 1 3,968

Au Maryland. 1 (2) 3,102

Etat de New-York. 1 5,532

Le rapport des criminels à la population augmente en propor-

tion du nombre des étrangers et de celui des nègres dans chaque

Etat. Ainsi le Connecticut, où on ne compte que peu de nègres et

d'étrangers, a moins de condamnés que l'Etat de Massachussetts, qui,

sans posséder plus de nègres, attire beaucoup plus l'industrie

étrangère.

Le Massachussetts, à son tour, compte moins de criminels que

l'Etat de New-York (3), qui, avec plus de nègres, a aussi beau-

coup plus d'étrangers. L'Etat de New-York a moins de crimes

(1) Le minimum de la peine nécessaire pour êlre envoyé dans ces trois pé-

nitenciers est un an.

(2) Minimum 2 ans.

(3) Surtout si l'on considère la différence dans le minimum de la peine.
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que la Pennsylvanie ; celui qui en présente le plus, sans compa-
raison, est le Maryland, où la race noire forme le sixième de la

population.

Examinons maintenant si, dans les cinq Etats dont il est ques-

tion plus haut, le nombre des crimes augmente ou diminue avec
le temps.

Pennsylvanie.

1795-1800 (l) 1 condamné sur 4,181 habitants.

1800-1810 1 4,387

1810-1820 1 3,028

1820-1830 1 3,968

Connecticnt.

1789-1800 1 27,164

1800-1810 1 17,098

1810-1820 1 13,413

1820-1830 I 6,662

Massachussetts.

De 1820 à 1830, seule période que nous connaissions, le nom-
bre des crimes n'a cessé d'aller en décroissant dans le Massachus-

setts. En effet, il résulte des rapports de la prison que, pendant

ces dix années, le chiffre annuel des condamnés est resté con-

stamment le même. Or, pendant cette période, la population crois-

sait sans cesse; elle était de 523,287 habitants en 1820, et de

610,014 en 1830.

Ainsi, tandis que la population croissait d'un septième, le crime

restait stationnaire.

Maryland.

La même observation s'applique au Maryland; depuis dix ans,

le nombre annuel des condamnés est resté le même, tandis que,

(1) Nous n'avons pu placer notre point de départ qu'à 1795, bien que la

prison de Walnul-Streel ait été créée plusieurs années auparavant. IMais an-

térieurement on n'y renfermait que les condamnés de la ville et du comté de

Philadelphie. Ce n'est que le 22 mars 1794 qu'est intervenue une loi permet-

tant aux juges d'envoyer à Wulnut-Street tous les criminels condamnés à plus

d'un an de prison .

On a pu remarquer que la loi du 22 mars 1794 aHiorwai'nesjugrs à en-

voyer les condamnés à la prison de Walnut-Street, mais ne les y obligeait

pas, H est donc possible que quelques condamnés à plus d'un an aient été dé.

tenus dans les prisons des comtés. Toutefois la chose est peu probable.
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durant cette période , la population s'est accrue d'un onzième.

New-York.

1800-1810 1 condamné sur 4,465 habitants.

1810-1820 1 4,858

1620 1830 1 5,532

On voit par ce tableau que le nombre des condamnés à la pri-

son centrale diminue, comparativement à la population, dans
l'Etat de New-York. Il tend à diminuer dans le Slassachussetts et

le Maryland.

Après s'être élevé dans la Pennsylvanie, à l'époque de la guerre

de 1812 (1), il reprend à peu près son niveau, et paraît vouloir

plutôt diminuer que croître.

Dans le Connecticut il suit une marche inexplicable : on le voit

doubler à peu près tous les dix ans. Les raisons qui nous ont été

données dans le pays même ne suffisent pas pour expliquer com-
plètement ce phénomène. L'augmentation excessive du chiffre des
condamnés dans le Connecticut tient probablement à quelques cir-

constances locales qui nous sont inconnues. Le Connecticut, du
reste , est de tous les États comparés celui qui mérite le moins
d'attirer notre attention. Sa population n'excède pas celle de nos
plus petits départements.

En général, on peut dire que, suivant la marche naturelle des
choses, le nombre des criminels doit sans cesse tendre à diminuer
dans la plus grande partie des États de l'Union, sans qu'il en ré-

sulte précisément pour cela la preuve d'un accroissement de mo-
ralité.

La population des États-Unis se compose de trois éléments fort

distincts :

1° Des blancs nés dans le pays ;
2° des nègres ;

3° des étrangers.

La moralité de ces trois classes est fort dilférente. Le blanc, en-

(1) Cette guerre a exercé une grande influence sur le chiffre des crimes

en Amérique. Il en sera de même de toutes celles qu'entreprendront lesKlats-

Lnis. Les Américains , chose assez bizarre , ont conservé dans leurs ar-

mées les anciens usages de rF.urope. Le soldat est un mercenaire acheté au

poids de lor, qui combat sans chances d'avancement. A la clause privilé-

giée des ofliciers appartiennent 1p» honneurs et la gloire. Ouiind une guerre

est terminée, la plus grande p;irtie de l'armée américaine est licenciée. Les

soldats, qui en général n'ont ni foyers ni industrie, se répandent alors dans

le pays, et bientôt le nombre des crimes augmente avec rapidité. Kn 1S'1'(

,

plus de deux cent mille Français ont, dit-on, quitté la carrière militaire, sans

qu'on ait vu croître en France le chilTre des criminels. Ces hommes apparte-

naient à la population honnête du royaume ; ils avaient presque tous une
industrie ou des moyens d'existence.

20
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touré de ses parents et de ses amis, et possesseur du sol, doit être

certainement moins enclin à commettre un crime que l'étranger

(lui arrive, inconnu et livré à mille besoins pressants, ou le nègre

que l'opinion publique ainsi que les lois concourent à dégrader.

Or, plus le temps s'écoule, et i)lus la classe des blancs nés dans

le pays tend à accroître sa prépondérance sur les deux autres. En

effet, le mouvement naturel de la population ne saurait être égal

pour la race noire et la race blanche. Dans tout le nord et dans

tout le centre de l'Union, l'aisance règne chez le blanc, la misère

ciiez le noir. De plus, les blancs se recrutent sans cesse, les noirs

ne peuvent que peidre. Si on compare les blancs nés dans le pays

aux blancs étrangers, on arrive au même résultat. Sans doute il

aborde maintenant, chaque année, en Amérique, plus d'étrangers

qu'il y a tiente ans; mais l'accroissement naturel de la population

améiicaine dépasse de beaucoup encore l'accroissement de l'émi-

gration. D'ailleurs l'émigrant ne compte que pour lui seul dans la

classe des étrangers ; ses fils vont augmenter celle des Américains.

Chaque année, comparativement parlant, il doit donc se trou-

ver parmi les condamnés "plus d'Américains blancs, et moins de

nègres et d'étrangers, et c'est ce qui arrive en effet. (Voyez les ta-

bleaux.) La somme totale des condamnés, par rapport à la popu-

lation, doit donc être annuellement moindre ; car la classe qui est

de plusen plus appelée à fournir les condamnés est en même temps

celle où les criminels, relativement à la population, sont et doi-

vent être en plus petit nombre. S'ensuit-il que la moralité du pays

augmente? Nullement ; car le blanc né en Amérique, l'étranger et

le nègre, peuvent garder chacun leur moralité respective sans que

le résultat en soit moins produit. Le décroissement des crimes

prouve, non pas que les éléments qui composent la population

deviennent plus moraux, mais seulement que leur proportion re-

lative vient à changer.

Ce qu'on pourrait affirmer avec plus de certitude , c'est que

toutes les fois qu'en Amérique l'accroissement des crimes ne fait

que suivre les piogrès de la population, loin d'en tirer la con.sé-

quence que la moralité du peuple reste la même, on doit au con-

traire en conclure qu'elle diminue. Car si la classe sédentaire, la

véritable population américaine, ne commettait pas chaque année

plus de crimes, le nombre total des condamnés devrait décroître

sans cesse, au lieu de rester stationnaire.

Le midi seul de l'Union fait exception à ce principe.

Dans les pays à esclaves, il y a une cause spéciale qui tend à

augmenter continuellement le nombre des individus condamnés à

la prison (1), c'est l'affrancliissement. Les esclaves, comme nous

(1) Il ne fuul pas oublier que ce sont les condamnés à la prison qui nous

scr\cnl de byse pour apprécier le nombre des crimes en Amérique.
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l'avons vu précédemment, ne sont pas soumis au code pénal des

blancs; on ne les envoie presque jamais on prison. AfTianchir un
nègre, c'est donc réellement l'importer dans la société et intro-

duire avec lui un nouvel élément de crimes.

De tout ceci il résulte que, dans l'état actuel de la statistique en
Amérique, il est presque impossible, soit de déterminer avec exac-

titude quelle est, quant à la moralité, la prééminence des dilîé-

renls États de l'Union entre eux ou par rappoit à l'Europe, soit

d'établir qu'il y a progression ou décroissance dans le crime.

Pour obtenir un résultat net et véritablement significatif sur ce

point, il faudrait qu'on pût savoir le nombre de crimes commis par

la population sédentaire, la seule qu'on doive appeler américaine.

Si ce chilTVe était connu à plusieurs époques différentes, c'est alors,

et seulement alors, qu'on pourrait dire avec certitude que la mo-
ralité augmente ou diminue en Amérique. Mais il ne nous a été

possible d'obtenir un pareil document que pour les trois années

qui ont précédé 1831. Tout incomplet qu'il est, nous le reprodui-

rons cependant ici ; il jettera une nouvelle lumière sur notre pen-

sée.

De 1827 à 1831, on a condamné :

1 individu originaire du Massachussetts sur 14,524 hab.

I !d. de la Pennsylvanie, sur 11,821

1 Id. de l'État de New-York, sur 8,610

1 Id. du Connecticut, sur 8,269

1 Id. du Maryland, sur 3,954

Ainsi la Pennsylvanie, l'un des Étals où, de 1820 à 1830, on a

compté le plus de condamnés (1;, se trouve être réellement l'un

des plus moraux de l'Union; tandis que le Connecticut, placé à la

tète de l'échelle de moralité légale dans les tableaux auxquels nous

faisons allusion, est en réalité l'un des Etats qui, de 1827 à 1831,

a fourni le plus de criminels.

(1) V. Le Tableau en lête de ce cliapiUe.
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No XVIII.

QUELQUES POINTS DE COxMPAMISON

ENTRE LA FRA^'CE ET L AMERIQUE.

N" I. Classification des condamnés suivant leurs délits en France et en

Amérique. — II. Tableau comparatif de la moralité dans les prisons centra-

les de France et les pénitenciers d'Amérique.— III. Tableau comparatif des

récidives dans les deux pays. — IV. Proportion des hommes et des femmes

parmi les détenus dans les prisons de France et d'Amérique. — V. Ta-

bleaux : 1° du nombre des étrangers parmi les individus condamnés en

France et en Amérique ;
2° du nombre de Français nés hors du département

où ils ont été jugés. — YI. Age des condamnés en France et en Amérique.

VII. Rapport des condamnés k la population en France et en Amérique.

N» I.—Classification des condamnés en France et en Amérique.

Dans l'année 1830, 10,046 individus ont été condamnés en

France, soit criminellement, soit correctionnellement, à un an de

prison ou plus. Sur ces 10,046 individus (l) :

1208 avaient commis des crimes contre les personnes, ou 12,02

sur 100 ;

8,838 avaient commis des crimes contre les propriétés, ou 87,98

sur 100 ;

195 avaient commis des crimes de faux, ou 1,94 sur 100 ;

208 avaient commis des crimes contre les mœurs, ou 2,07 sur

100.

Dans la même année 1830, la moyenne des condamnations pro-

noncées dans les États du Massachussetts, Connecticut, New-York
et Pennsylvanie, présente le résultat suivant :

Condamnés p. crimes contre les personnes 8,66 sur 100.

Condamnés p. crimes contre les propriétés 91,29 sur 100.

[i] Dans les divisions des crimes contre les personnes et les propriétés,

nous n'avons pas adopté complètement l'ordre des tableaux de la justice cri-

minelle, afin de pouvoir établir une comparaison plus exacte entre la France

et l'Amérique.
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Condamnés p. crimes de faux 10,26 sur 100.

Condamnés p. crimes contre les mœurs 4,05 sur 100.

La proportion des crimes contre les personnes a été, comme ou
le voit, un peu plus considérable en France qu'en Amérique (1).

Les condamnations pour crimes contre les mœurs ont au con-

traire été un peu plus nombreuses en Amérique qu'en France.

Une grande différence ne se rencontre que dans les crimes de

faux.

L'état de l'instruction en Amérique, le grand nombre des ban-

ques, et l'immense mouvement commercial qu'on y remarque
,

expliquent facilement cette différence.

En France, on a observé que les crimes contre les personnes

avaient une légère tendance à devenir moins fréquents. C'est ainsi

qu'en 1825 on compte 22 crimes contre les personnes sur 100

crimes; en 1826, 22; en 1827, 22; en 1828, 19; en 1829, 18, et

en 1830, 17.

Depuis trentre ans, au contraire, les crimes contre les personnes
semblent devenir plus fréquents en Amérique.

Xotcs statistiqnes, n° 17, § 1

.

Tableaux de la justice crimmelle en France, 1830, p. 2, 114;

1829, p. 2 ; 1828, p. 2 ; 1827, p. 2 ; 1826, p. 2 ; 1825, p. 2.

N" li.— Tableau comparatif de la mortalité dans les maisons cen-

trales de France et les pénitenciers d'Amérique.

En 1828, la population des maisons centrales de France était de
17,560 individus ; sur ce nombre, 1,372 sont morts dans l'année :

1 décès sur 12,79.

En 1829, le nombre des détenus était de 17,586; le nombre des

décès de 1,386 : 1 décès sur 12,68.

En 1830, le nombre des détenus était de 16,842 ; le nombre des
décès a été de 1,1 1 1 , 1 décès sur 15,16.

Ainsi durant les trois dernières années, la moyenne de la mor-
talité dans les maisons centrales de France a été d'environ 1 décès

sur 14 détenus.

En Amérique, pendant les mêmes années, il n'est mort, ternie

moyen, dans les cinq pénitenciers de Singsing, d'Auburn , de

Wethersfield, de Baltimore et de Charlestown (Massachussetts),

que 1 détenu sur 49 à peu près.

Ce résultat paraîtra encore plus extraordinaire , si on songe

qu'en Amérique, dans les cinq pénitenciers dont nous venons de

(1) Mais il faul se rappeler qu'en Amérique c'est presque toujours la partie

lésée qui poursuit, et scuxent elle a intérêt à ne pas se plaindre. F.n France,

dans la plupart des cas, le ministère public prend soin de venger l'offensé, et

l'Ktal paie les frais de la procédure.

20.
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parler, il ne se trouve que peu ou point de femmes. Or, si l'on re-

tranchait le chiffre des femmes dans les prisons de France, la mor-
talité serait encore bien plus considérable. Ainsi, nous avons dit

qu'en 1830 la moyenne de la mortalité avait été 1 décès sur 1,16

détenus ; elle aurait été de 1 sur 14,03, s'il ne s'était agi que des

détenus mâles.

Documents fournis par M. le ministre des travaux publics et dv,

commerce.

Tableaux comparés relatifs à l'Etat de New-York, p. 2.

N® IIL'-Tableau comparatif des récidives en France et en

Amérique.

En France, pendant les trois dernières années, 1828 , 1829 et

1830, on a condamné à l'emprisonnement 95,876 individus, dont

13,622 étaient en état de récidive.

Rapport : 1 condamné en récidive sur 7 condamnés (1).

En Pennsylvanie, de 1810 à 1819, il y a eu 1 condamné en ré-

cidive sur 6 condamnés.

Au Maryland, de 1820 à 1832, 1 id. sur 7 id.

Dans l'État de New-York, de 1803 à 1820, 1 id. sur 8 id.

A Auburn,de 1824 à 1831, 1 id. sur 19 id.

Ainsi la France a eu, chaque année, moins de condamnés en

récidive que la Pennsylvanie, autant que le Maryland, et près de

trois fois plus que l'État de New-York depuis la fondation d'Au-

burn.

Il faut bien remarquer, du reste, que la comparaison de ces chif-

fres ne peut jamais fournir que des à peu près. Le nombre des con-

damnés en récidive d'Amérique ne peut être exactement comparé

au nombre des condamnés en récidive de France. En Amérique,

l'administration criminelle proprement dite n'existe pas. Ce n'est,

en général, que le retour du coupable dans la même prison qui

établit son état de récidive. En Fiance, on a mille moyens de con-

naître la condamnation antérieure d'un criminel.

Il résulte de là qu'en admettant que le chiffre des condamnés
en récidive d'Amérique soit le même que le chiffre des condamnés
en récidive de France, on peut encore compter qu'en réalité l'A-

mérique en fournit plus que la France. On ne saurait douter, par

(1) Ce cliifFre ne représente cpie la proportion des vècidiyes judiciairement

constulces en 1828, 1829 et 1830. Mais, quelle que soit l'activité de la police

judiciaire, il y a, même chez nous, une foule d'individiVi dont la vie anté-

rieure reste ignorée des tribunaux , et dont Tétat de récidive n'est constaté

que dans la prison, lui 1830, sur 1G,000 détenus, qui subissaient leur peine

dans les maisons centrales, 4,000 étaient en état de récidive, ce qui donne un

détenu en récidive sur 4 détenus.
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exemple, qu'en France il n'y ait moins de récidives que dans l'E-

tat de Maryland, bien que les chiffres des deux pays soient iden-

tiquement les mêmes.
Tableau comparatif des récidives, n° 17, § 3.

Compte rendu de la justice criminelle en France, 1828, p. 192 et

112; 1829, p. 193 et 114; 1830, «apport au roi, p. xi, xvij et xviij;

p. 165 et 94.

No l\.—Tableau comparatif du nombre des femmes dans les pri-

sons de France et d'Amérique.

Sur 22,304 individus qui ont été condamnés pour crimes en
France, de 1825 à 1831, il y avait 3,911 femmes.

Rapport : 17,53 sur 100 condamnés des deux sexes.

Sur 31,655 individus qui, dans la même période , ont été con-

damnés correctionnellement à un an de prison et plus, se trou-

vaient 8,087 femmes.
Rapport : 25,55 femmes sur 100 condamnés des deux sexes.

Si nous additionnons ces nombres, pour rendre la comparaison
avec l'Amérique plus facile , nous trouvons que sur 53,959 indi-

dusqui, de 1825 à 1831, ont été condamnés criminellement ou
correctionnellement à un an et plus de prison, il y avait 11,998

femmes.

Rapport : 22,23 femmes sur 100 condamnés des deux sexes.

Sur 104,709 individus qui, dans la même période, ont été con-

damnés correctionnellement à moins d'un an de prison, on trouve

20,649 femmes.

Rapport : 19,72 femmes sur 100 condamnés des deux sexes.

En Amérique, dans les prisons centrales (state prisons) de New-
York, du Connecticut, delà Pennsylvanie et du Maryland, les

femmes étaient aux hommes dans la proportion de 9,34 à 100 dé-

tenus des deux sexes.

Si on compare à ce chiffre celui des individus condamnés cri-

minellement et correctionnellement en France à un an de prison

et plus, chiffre composé des mêmes éléments à peu près , on voit

que le nombre des femmes détenues est plus du double en France

qu'en Amérique.

Encore faut-il remarquer que le chiff're de 9 sur 100 s'applique à

la totalité des Américaines, blanches ou négresses; mais si on ne

prenait que le chiffre des femmes blanches, la différence entre la

France et l'Amérique serait bien plus grande encore ; car, dans

les pénitenciers américains, les blanches sont à la totalité des dé-

tenus blancs des deux sexes comme 3,87 à 100 (1).

(1) On aurait tort toutefois de comparer le chUOTre des femmes blanches
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Nous ne pouvons comparer le chiffre des femmes condamnées à

moins d'un an de prison avec aucun chiffre correspondant en
Amérique. Nous savons seulement qu'en Amérique, à mesure que
la peine devient moins forte, le nombre des femmes condamnées
augmente beaucoup; c'est du moins ce que nous avons observé

dans les États de New-York et de Pennsylvanie. Il n'en est pas

de même en France : la proportion des femmes condamnées à

moins d'un an de prison n'est pas si considérable que celle des

femmes condamnées à plus d'un an.

Proportion des hommes et des femmes dans les différents péni-

tenciers, n'^ 17, § 3.

Tableau de la justice criminelle en France, 1826, p. 9 et 151;

1827, p. 9 et 132; 1828, p. 14 et 149; 1859, p. 14 et 151 ; 1830,

p. 14 et 125.

No \.— Tableau comparatif: i^ en France, du nombre des étran-

gers parmi les accusés, et du nombre des Français nés hors du

département oii ils ont été jugés; 2" en Amérique, des étrangers

parmi les condamnés, ainsi que des Américains nés hors de l'Etat

oii ils ont été jugés.

En France, sur 21,731 individus qui ont été accusés, de 1827 à

I83I,

697 n'étaient point Français ;

15,691 étaient nés dans le département où ils ont été jugés;

5,303 étaient nés hors de ce département.

Ainsi les étrangers étaient à la totalité des accusés

comme 3 est à 100

Les accusés nés dans le département étaient à la to-

talité des accusés jugés dans ce même départe-

ment comme 72 est à 100

Les accusés nés hors du département étaient à la to-

talité des accusés jugés dans ce même départe-

ment comme 23 est à 100

En Amérique (dans les États du Massachussetts, du Connecticut,

de New-York, de la Pennsylvanie et du MaryJand), les individus

condamnés à la prison centrale se divisent ainsi qu'il suit :

1 4 étrangers à l'Amérique sur 100 détenus
;

dans les pénilenrieis d'Amérique avec celui des femmes dans les prisons de

France. Les femmes blanclies en Amérique, même celles qui appartiennent

aux basses classes de la société, occupent relativement aux négresses une posi-

tion sociale élevée. Être confondues avec ces dernières leur semble le comble

de Tignominic. La crainte d'une pareille honte empêche beaucoup d'entre

elles de commettre des crimes. Souvent aussi le jury lui-même recule devant

l'application d'une peine à laquelle est attachée l'idée da rinfamie.
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51 individus nés dans l'Élat où ils avaient été jugés sur 100 dé-
tenus;

33 individus nés hors de l'État où ils avaient été jugés sur 100

détenus.

La comparaison do ces nombres établit un fait dont on avait

déjà connaissance , savoir : que la population est infiniment

moins sédentaire en Amérique qu'en France.

On s'en convaincra d'autant plus, si l'on songe que nos départe-

ments sont, en général, beaucoup plus petits que les États de l'U-

nion, et qu'aucun lien politique n'y attache ceux qui y ont reçu la

naissance. Il devrait donc être plus commun chez nous qu'en

Amérique de changer son domicile ; c'est cependant le contraire

qui arrive.

Notes statistiques, n» 17, § § 7, 8, 9.

Tableau de la justice criminelle en France, 1828, p. 26; 1829,

p. 26; 1830, p. 27.

N'o VI. — Tableau comparatif de l'âge des condamnés en France

et en Amérique.

Sur 21,703 (1) individus qui, de 1826 à 1831, ont été condamnés
en France pour crimes

,

4,251 étaient âgés de moins de 21 ans, ou 1 sur 5 condamnés
environ.

7,504 étaient âgés de 21 à 30 ans, ou 1 sur 3 —
0,195 étaient âgés de 30 à 40 ans , ou 1 sur 4 —
2,800 étaient âgés de 40» à 50 ans, ou 1 sur 8 —

•

1,211 étaient âgés de 50 à 60 ans, ou 1 sur 18 —
483 étaient âgés de 60 à 70 ans, ou 1 sur 46 —

II y a encore quelques détenus qui sont âgés de plus de 70 ans,

mais ils sont en trop petit nombre pour qu'il soit utile de s'en

occuper.

Si l'on compare ces chiffres avec les chiffres correspondants

obtenus en Amérique, on remarque peu de différence entre eux.

Les condamnés au-dessous de 20 ans sont, en Amérique, dans la

proportion de 1 sur 10

Ceux âgés de 20 à 30 ans, dans la proportion de 1 sur 2

Ceux âgés de 30 à 40 ans, dans celle de 1 sur 5

Ceux âgés de 40 à 50 ans, dans celle de 1 sur 9

Ceux âgés de 50 à 60 ans, dans celle de 1 sur 25

Ce sont, comme on a pu l'observer, les deux premières propor-

tions qui différent le plus dans les deux pays.

(1) Il y a eu en réalité pendant ces cinq années 21,740 condamnés ; mais

il y en a 37 dont on ignore l'âge.
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Mais il ne faut pas oublier qu'en France la première proportion

se compose des individus âgés de moins de 21 ans; en Amérique,
de ceux âgés de moins de 50 ans. C'est ce déplacement d'une année
qui cause la différence remarquée, différence seulement apparente.

Notes statistiques, n» 17, § 12.

Tableau de la justice criminelle en France, 1826, p. 14; 1827,

p. 14 ; 1828, p. 22 ; 1829
, p. 22 ; 1830, p. 22.

N" VII. — Rapport des condamnés à la population en France

et en Amérique.

En France, en 1830, 10,261 individus ont été condamnés à l'em-

prisonnement d'un an et au-dessus.

Rapport : 1 condamné sur 31^18 habitants (1).

Ce rapport n'est point le résultat d'un hasard ; car il se repro-

duit à peu près en 1829, 1828 et 1827.

Aux États-Unis, de 1820 à 1830, si nous faisons une moyenne de
tous les résultats obtenus dans les pénitenciers du Massachussetts,

du Connecticut, de New-York, de la Pennsylvanie et du Mary-
land, nous trouvons 1 condamné à la prison centrale sur 4,964

habitants.

En France, comme on le voit, il y a plus d'individus condamnés
pour crimes graves qu'en Amérique. Mais il faut se rappeler que,

pour la France , nous avons adopté , comme base de nos calculs,

le minimum des condamnations à un an de prison, tandis que,

dans deux des plus grands Étati comparés, le minimum est

2 ans (2).

Nous avons lieu de croire que si Ton pouvait comparer dans

les deux pays le nombre total des individus condamnés à un em-
prisonnement quelconque, l'avantage resterait à la France.

Voici sur quel fait cette opinion est fondée :

En 1830, dans la Pennsylvanie, on a condamné 327 personnes

à la prison centrale ; il y a donc eu 1 condamné de cette espèce

sur 4,121 habitants, proportion qui se rapproche beaucoup de la

moyenne que nous avons indiquée plus haut.

En Pennsylvanie, durant cette même année, on a condamné à

moins d'un an de prison, dans le seul comté de Philadelphie,

1,431 individus.

Ce nombre n'est pas le produit du hasard d'une année. Il forme

à peu près la moyenne des quatre années qui ont précédé 1830.

En additionnant 1,431 et 327, on obtient le chiffre de 1,758.

Il est évident que ce chiffre de 1,758 est loin de représenter la

(1) En prenant pour la population de la France 32,000,000 cVhabitanls.

(2) Il ne faut jamais perdre de vue non plus qu'en France la justice crimi-

nelle est infiniment plus active qu'aux États-Unis.
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totalité des individus condamnés à la prison en 1830 dans l'État

de Pennsylvanie, puisque l'un des éléments dont il se compose
est fourni par un seul des comtés, et qu'on ignore les résultats ob-
tenus dans les 50 autres.

Nous comparerons cependant ce chiffre, tout incomplet qu'il est,

avec celui des habitants de la Pennsylvanie en 1830, et nous ob-

tiendrons pour rapport : 1 condamné à la prison sur 767 ha-

bitants.

Or, en France, en 1830, il n'y a eu qu'un condamné à la pri-

son sur 1 ,043 habitants, et ce rapport est à peu près le même dans
les années 1829, 1828 et 1827.

Ainsi les individus condamnés à la prison centrale en Pennsyl-

vanie, ^joints aux individus condamnés à moins d'un an de prison

dans le seul comté de Philadelphie^ sont déjà beaucoup plus nom-
breux, proportion gardée avec la population de la Pennsylvanie,

que les individus condammés à un emprisonnement quelconque
dans toute la France ne le sont par rapport à la population du
royaume.

Là comparaison nous serait bien autrement favorable encore,

si nous pouvions obtenir les résultats de la justice criminelle dans
les 60 comtés de la Pennsylvanie, dont les rapports nous man-
quent.

Nous estimons que si cette opération avait pu être faite, nous
aurions trouvé au moins 1 condamné sur 600 habitants (1), tandis

qu'en France on n'en trouve qu'un sur 1,000.

On peut attribuer ce grand nombre d'emprisonnements princi-

palement à deux causes :

1° D'abord à la sévérité de principes que les mœurs des pre-

miers habitants ont importée dans les lois. Il y a une foule de
petits désordres que nos codes laissent impunis, et que répriuient

les législations pénales de l'Amérique : tels sont les jeux de toute

espèce, les jurements, le tapage, l'ivrognerie, l'oisiveté en beau-
coup de cas.

2° Ces lois sont sévères; leur application l'est encore plus. Il

y règne un grand arbitraire.

En général, aux États-Unis, la liberté du pauvre est mal garan-

tie. Un des principes de la constitution britannique est de lai.-ser

aux classes supérieures le droit de faire fort librement la police de

la société. En Amérique, l'aristocratie anglaise n'existe pas, mais

une paitie de ses attributions réglementaires est restée aux admi-

nistrations municipales, qui, composées de magistrats plébéiens,

n'en ont pas moins jusqu'à présent adopté les mêmes doctrines.

Documents statistiques sur la Pennsylvanie, p. 15.

Tableau de la justice criminelle en France, 1830, p. 12, p. 125.

(1) V. Les détails sur ce pohit aux notes slalisliques, n° IG, § 5.
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N° XIX.

PARTIE FINANCIÈRE.

SECTION PREMIÈRE (ANCIEN SYSTÈME).

TABLEAU STATISTIQUE PRÉSENTANT LA DÉPENSE D'ENTRETIEN DES

ANCIENNES PRISONS, ANTÉRIEUREMENT AU SYSTÈME PÉNITEN-

TIAIRE.

Dépense de la journée, déduction faite des produits du travail.

Newgate (Connecticut.)

L'entretien de l'ancienne prison de Newgate (Connecticut) a

coûté, pendant les dix dernières années, ainsi qu'il suit :

Année 1817 —

.

12,679 doll,. 51 ce

1818 — 12,494 27

1819 — 11,403 73

1850 — 9,704 11

1821 — 6,000 00

1822 — 5,263 65

1823 — 5,500 00

1824 — 8,002 80

1825 — 7,284 90

1826 — 6,301 08

Total 88,634 doll,, 05 ce

En 1828, il y avait dans la nouvelle prison 93 détenus : suppo-

sez que pareil nombre se trouvât dans l'ancnenne pendant les dix

années ci-dessus, chacune de ces dix années ayant coûté, terme

moyen, 8,863 doll. 40 cents (46,976 fr. 02 c), déduction faite du
produit des travaux, il en résulte que la journée dun détenu coû-

tait à l'État, terme moyen, 26 cents 10/10,000 (l fr. 38 c. 38/10,000).

Remarquez qu'en prenant le chiffre 93 pour teime moyen du
nombre des détenus dans l'ancieune prison, de 1817 à 1826, nous

prenons un chiffre certainement trop élevé, puisqu'il est démontré
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que le nombre des ci'imes est en progression dans l'État du Con-
necticut : il est donc probable que l'entretien des détenus coûtait
davantage; mais il est certain qu'il ne pouvait être inférieur au
chiffre que nous présentons.

Du reste, depuis 1791 jusqu'en 1826 , la prison de Newgate a,
pour son entretien seul, occasioné à l'État du Connecticut une
dépense de 204,711 doll. 38 cents (1,084,968 fr. 30 c).
Voy. Rapport de 1826 sur la prison du Connecticut.

Lamberton (New -Jersey).

L'entretien de la prison du New-Jersey a coûté, pendant les dix

années de 1820 à 1829, ainsi qu'il suit :

Année 1820 — 1,872 doll. 50 cents.

1821 — 10,169 84

1822 — 5,805 00

1823 — 3,725 00

1824 — 6,331 00

1825 — 3,350 00

1826 — 2,025 00

1827 — 2,987 50

1828 — 3,029 37

1829

al:

3,125

42,420

48

Tôt doll. 69 cents.

En 1829 (la dernière année), il y avait dans la prison 90 déte-

nus : supposé que pareil nombre s'y trouvât pendant toutes les

autres années, chacune de ces dix années ayant coûté , term e

moyen, 4,242 doll. 06 cents (22,482 fr. 61 c), déduction faite du
produit des travaux, il en résulte que la journée d'un détenu coû-

tait à l'État, terme moyen, 12 cents 90/10,000 (68 c. 44/10,000). Il

est à remarquer qu'en prenant le chiffre de 90 pour terme moyen du
nombre des détenus dans la prison, de 1820 à 1 829, nous prenons un
chiffre probablement trop élevé, puisque, dans tous les États de l'U-

nion, le nombre des détenus augmente, soit par l'accroissement des

crimes dans les uns, soit par la diminution des grâces dans les au-

tres ; du reste, on peut douter que la dépense de la journée ne fût

pas plus élevée, mais il paraît bien certain qu'elle n'était pas

moindre.

Depuis 1797 jusqu'en 1829, l'Etat du New-Jersey a payé, pour

l'entretien de sa prison, 164,963 doll. 81 cents (874,298 fr. 19 c.)

— Y. 5e Rapport de la Société de Boston, p. 423.

Il est juste de dire que, dans les derniers temps, la prison de

Lamberton s'est singulièrement améliorée sous le rapport finan-

cier. En 1831, ses dépenses n'ont excédé ses recettes que de 1,038

doll. 65 cents (5,504 fr. 84 c.) — V. Rapport sur la prison du ^eic-

Jersey, inclus dans une lettre du juge Coxe de Philadelphie.

21
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Walnui-Street (Pennsy 1 vanie)

.

Pendant les onze années qui se sont écoulées depuis 1819 jus-

qu'en 1829 inclusivement, l'Etat de la Pennsylvanie a payé, pour le

soutien de la prison de Walnut-Street, les sommes qui suivent :

Année 1819 — 8,234 doll. 46 cents.

1820 — 7,110 75

1821 — 4,330 00

1822 — 3,050 40

1823 — 4,118 13

1824 — 4,065 83

1825 — 6,046 80

1826 — 4,046 80

1827 — 5,095 17

1828 — 56 80

1829 "-" 256 22

Total 46,111 doll . 36 cents.

Ou 244,390 fr. 20 c.

En 1827, il y avait dans la prison de Walnut-Street 576 déte-

nus : supposé que pareil nombre s'y soit trouvé pendant les huit

années précédentes et les deux postérieures , chacune des onze

années ayant coûté, terme moyen, 4,191 doll. 94 cents (22,017 fr.

28 c), déduction faite du produit des travaux, il en résulte que

la journée d'un détenu dans cette prison coûte à l'Etat, terme

moyen, 1 cent 99/10,000 (10 c. 47/10,000).

V. 5e Rapport de la Société des prisons de Boston, p. 354.

Les causes qui influent sur la cherté ou l'économie de l'adminis-

tration d'une prison sont très bien développées à l'occasion de

Walnut-Street, dans le 5^ Rapport de la Société de Boston [loco

eitato).

Newgate (New-York).

En vingt-trois années qui se sont écoulées depuis 1797 jusqu'en

1819 inclusivement, l'ancienne prison de New-York a coûté, tant

pour sa construction que pour son entretien annuel, 646,912 doll.

(3,428,633 fr. 60 c). Il paraît qu'environ 1,060,000 fr. (200,000

doll.) avaient été dépensés pour la construction; restaient donc

446,912 doll. (2,368,633 fr. 60 c.) pour l'entretien seul, déduction

faite du produit des travaux. Chacune de ces vingt-trois années a

donc coûté, terme moyen, 19,432 doll. (102,989 fr. 60 c). Or, il

y a eu dans cette prison, terme moyen, chaque année, 440 pri-

sonniers durant les années |dont il s'agit ; d'où il résulte que la

journée d'un détenu dans cette prison coûtait à l'Etat 12 cents

32/10,000 (65 c. 29/10,000).
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SECTION II (nouveau système).

!

Système de Philadelphie,

id. dAuburn.

DÉPENSE DE CONSTRUCTION (Système de Philadelphie).

Pénitencier de Cherry-Hill, près Philadelphie. — 262 cellules.

432,000 doll. (2,289,600 fr.), ce qui porte le prix de chaque cel-

lule à 1,648 doll. 86 cents (8,738 fr. 93 c).

(Document recueilli par nous sur le lieu même.)—V. aussi Rap-
port des commissaires rédacteurs de la Pennsylvanie et celui du
juge Powers, 1828.

Pénitencier de Pittshurg.— 190 cellules.

186,000 doll. (985,800 fr.), ce qui porte le prix de chaque cellule

à 978 doll. 95 cents (5,188 fr. 42 c).

V. Carey.

Nous rangeons le pénitencier de Pitlsburg sous le titre du sys-

tème de Philadelphie, parce qu'il a été créé pour l'emprisonne-

ment solitaire du jour et de nuit, qui forme le trait distinctif de ce

système : nous devons cependant faire observer que les détenus

de Pittshurg ne travaillant point, leurs cellules ont plus de res-

semblance avec celles d'Auburn qu'avec celles du pénitencier de

Cherry-Hill.

DÉPENSE DE CONSTRUCTION (Système d'Auburn).

Pénitencier de Washington. — 160 cellules.

180,000 doll. (954,000 fr.), ce qui porte le prix de chaque cellule

à 1,125 doll. (5,962 fr. 50 c.) (1).

Pénitencier de Charlestown, près de Boston. — 300 cellules.

86,000 doll. (455,800 fr.), ce qui porte le prix de chaque cellule

à 286 doll. 66 cents (1,519 fr. 23 c.) (2).

(1) Le chiffre des dépenses de construction nous a été donné par le surin-

tendant actuel. La partie exécutée de ce pénitencier n'a encore coûté que

d20,000 doll. (633,000 f.) ; mais on estime à 60,000 doll. la dépense qui reste

à faire. Il est probable que les frais dépasseront l'estimation,

(2) V. La brochure qui contient le règlement de la nouvelle prison de Char-

lestown (Massachussetts).
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Pénitencier de Singsing. — 1,000 cellules.

200,000 doll. (1,060,000 fr.), ce qui porte chaque cellule au prix

de 200 dollars (1,060 fr.) (1).

Pénitencier de Wethersfield. — ^Z2 cellules.

35,000 doll. (185,500 fr.), ce qui porte le prix de chaque cellule

à 150 doll. 86 cents (799 fr. 56 c.) (2).

Pénitencier de Baltimore. — 320 cellules.

46,823 doll. 44 cents (248,164 fr. 23 c.) , ce qui porte le prix de

chaque cellule à 146 doll. 32 cents (775 fr. 51 c.) (3).

Pénitencier de Blakwel-Island. — 240 cellules.

32,000 doll. (169,600 fr.), ce qui porte le prix de chaque cellule

à 133 doll. 33 cents (706 fr. 86 c.) (4).

Nous ne savons point exactement le prix du pénitencier de

Singsing
,
que nous indiquons comme ayant coûté 200,000 doll.

(1,060,000 fr.).

Il résulte des documents que nous trouvons soit dans les rap-

ports à la législature, soit dans une note de M. Cartwright, ingé-

nieur à Singsing, que la construction du pénitencier a coûté à

l'Étatenviron 150,000 doll. (795,000 fr.). Mais il faut ajouter à ce

prix la valeur des travaux faits par les détenus employés à bâtir

au lieu d'ouvriers libres. C'est pour cela que nous ajoutons

50,000 doll. (265 000 fr.) à la première somme. Il est évident que
cette somme de 50,000 doll. excède de beaucoup la valeur des

travaux exécutés par les détenus. On est donc sûr qu'en estimant

la construction de Singsing 200,000 doll. , on l'estime plus qu'il

n'a coûté réellement, tout compris.

On voit par le tableau ci-dessus que la cellule coûte moyenne-
ment 257 doll. 47 cents (1,364 fr. 59 c.) ; encore doit-on remar-

quer que le prix élevé, et disproportionné avec les autres, du pé-

nitencier de Washington, grossit singulièrement la moy^-nne; et

il serait peut-être plus juste d'établir une moyenne prise sur tous

^(1) V. Note manuscrite de M. Carlwright, ingénieur à Singsing.

(2) V. Les notes manuscrites du juge Welles de Wethersfield, et Rapports à

la législature sur la prison du Connecticut.

(3) V. page IG du Rapport des inspecteurs du péniîencier du Maryland, du

23 décembre 1828.

(')] V. Carey, page 38.
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les pénitenciers, à l'exception de celui de Washington, qui a été

bâti sans aucune vue d'économie ; en agissant ainsi , on obtien-

drait pour moyenne du prix de la cellule 191 doll. 11 cents

(1,012 fr. 88 c.). On ne doit pas oublier qu'il s'agit ici du prix delà

cellule et de tous ses accessoires dans la prison.

S II. -ENTRETIEN. [
Dépenses.

\ Produits.

Les tableaux statistiques qui suivent ne sont que le résumé fort succinct d'un

immense travail que nous avons fait sur la situation financière des prisons

d'Amérique, et que son étendue même nous interdit de publier en entier.

Nous pouvons du reste affirmer qu'il n'y a pas un de nos chiffres qui ne soit

fondé sur un document officiel. Toutes les pièces justiGcatives ont été dé-

posées par nous au ministère du commerce et des travaux publics.

SITUATION FINANCIÈRE D'AUBURN.

Année 1855. — 386 détenus, terme moyen.

Dép.de la prison, 24,275 d. 92 cents ( 128,662 fr. 37 c.)

Recettes provenant

du travail. 13,976 d. 10 id. ( 74,073 fr. 33 c. )

10,299 d. 82 id. ( 54,589 fr. 04 G.)

Différ. à la charge

de la prison. 10,299 d. 82 id. ( 54,589 fr. 04 c. )

Année 1826. — iZ3 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 30,736 d. 05 cents { 162,901 fr. 06 c.)

Recettes provenant

du travail. 20,522 d. 17 id. ( 108,767 fr. 50 c. )

10,213 d. 88 id. ( 54,133 fr. 56 c.)

Différ. à la charge

delà prison. 10,213 d. 88 id. ( 54,133 fr. 56 c.)

Année 1827. —476 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 36,543 d. 91 cents (193,682 fr. 72 c.)

Recettes provenant

du travail. 25,191 d. 17 id. (133,513 fr. 20 c. )

11,352 d. 74 id. ( 60,169 fr. 52 c. )

Différ. à la charge

delà prison. 11,352 d. 74 id. ( 60,169 fr. 52 c. )
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Année 1828. — bi7 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 33,571 d. 84 cents (177,930 fr. 75 c.)

Recettes provenant

du travail. 33,460 d. 56 id. (177,340 fr. 96 c. )

00,111 d. 28 id. (000,589 fr. 79 C.)

Différ. à la charge

delà prison. 00,111 d. 28 id. (000,589 fr. 79 c. )

Année 1829.— 604 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 38,200 d. 80 cents (202,464 fr. 24 c.)

Recettes provenant

du travail. 34,056 d. 17 id. (180,497 fr. 70 c.)

4,144 d. 63 id. ( 21,966 fr. 54 c.)

Différ. à la charge

de la prison. 4,144 d. 63 id. (21,966 fr. 54 c. )

Année 1830. — 629 détenus , terme moyen.

Recettes provenant

du travail. 36,251 d. 79 cents (192,134 fr. 48 c.)

Dép. de la prison. 36,226 d. 42 id. (192,000 fr. 02 c.)

25 d. 37 idT ( 134 fr. 46 c.)

Différ. au profit de

la prison. 25 d.; 37 id. { 134 fr. 46 c.)

Année 1 83 1 . — 643 détenus , terme moyen.

Recettes provenant

du travail. 56,209 d. 44 cents ( 191,910 fr. 93 c. )

Dép. de la prison. 34,405 d. 60 id. ( 182,349 fr. 70 c. )

1,803 d. 84 id. ( 9,560 fr. 33 c. )

Différ. au profit de

la prison. 1,803 d. 84 id. ( 9,560 fr. 33 c. )

V. Rapports des inspecteurs de la prison dAuburn pour les an-

nées 1825, 1826, 1827, 1828, 1829, 1830 et 1831.

SITUATION FINANCIÈRE DE WETHERSFIELD.

Année 1828 (demi-année ). — 93 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 2,598 d. 31 cents ( 13,771 fr. 04 c. )

Recettes provenant

du travail. 3,615 d. 47 id. ( 19,161 fr. 99 c.)

Différ. au profit de

la prison. 1,017 d. 16 id. ( 5,390 fr. 95 c.)
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Année 18-29. — 115 détenus , terme moyen.

Dép. de la prison. 5,876 d. 13 cents (31,143 fr. 48 c. )

Recettes provenant

du travail. 9,105 d. 54 id. (48,259 fr. 36 c.)

Différ. au profit de
-^.^————

—

la prison. 3,229 d. 41 id. ( 17,115 fr. 88 c.)

Année 1830. — 150 détenus, terme'moyen.

Dép. de la prison. 7,295 d. 00 cents ( 38,663 fr. 50 c. )

Recettes provenant

du travail. 12,363 d. 94 id. (65,529 fr. 08 c.)

Différ. au profit de

la prison. 5,068 d. 94 id. (26,865 fr. 40 c.)

Année 1831. — 174 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 7,342 d. 16 cents (38,913 fr. 44 c. )

Recettes provenant

du travail. 15,166 d. 18 id. (80,380 fr. 75 c.)

Différ. au profit de

la prison. 7,824 d. 02 id. (41,467 fr. 30 c.)

Le nouveau pénitencier de Wetbersfield a donc , dans l'espace

de trois ans et demi, rapporté à l'État, déduction faite de toutes

dépenses, 17,139 doll. 53 cents (90,839 fr. 50 c.)

L'ancienne prisoa du Connecticut (Newgate) a coûté à l'État,

depuis 1790 jusqu'en 1826, 204,711 doll., c'est-à-dire 1,000,084 fr.

30 c, pour l'entretien des détenus, déduction faite du produit de

leurs travaux.

y. Rapports des inspecteurs du pénitencier du Connecticut pour

les années 1828, 1829, 1830 et 1831.

SITUATION FINANCIÈRE DU PÉNITENCIER
DE BALTIMORE.

Année 1828. — 317 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 15,883 d. 79 cents ( 84,184 fr. 08 c.)

Recettes provenant des

travaux. 27,464 d. 31 id. (145,560 fr. 84 c.)

Différ. au profit de la

prison. 11,580 d. 52 id ( 61,376 fr. 76 C.)
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Année 1859. — 342 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 16,265 d. 00 cents ( 86,204 fr. 50 c.)

Recettes provenant des

travaux. 36,216 d. 25 id. (191,946 fr. 12 c)

DifTér. au profit de la

prison. 19,751 d. 61 id. (105,741 fr. 62 c.)

Année 1830 (de 9 mois). — 365 détenus , terme moyen.

Dép. de la prison 13,292 d. 61 cents ( 70,450 fr. 83 c.)

Recettes provenant des

travaux. 25,105 d. 29 id. (138,358 fr. 03 c.)

Différ. au profit de la

prison. 12,812 d. 68 id. ( 67,907 fr. 20 c.)

Ainsi, en trois ans, le pénitencier de Baltimore a, déduction faite

de toutes dépenses, rapporté à l'État du Maryland la somme de

44,344 doU. 45 cents, c'est-à-dire 235,025 fr. 58 c.

V. Rapports des inspecteurs du pénitencier du Maryland pour

les années 1828, 1829, 1830.

SITUATION FINANCIÈRE DE SINGSING.

Années 1828 et 1829. — 541 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 33,654 d. 00 cents (178,366 fr. 20 c.)

Recettes provenant du
travail. 4,648 d. 19 id. ( 24,635 fr. 40 c. )

Différ. à la charge de la

prison. 29,005 d. 88 id. (124,635 fr. 40 c.)

V. Rapport du 6 janvier 1830.

Années 1829 et 1830. — 669 détenus, terme moyen.

Dép. de la prison. 36,606 d. 00 cents (194,011 fr. 80 c. )

Recettes provenant du

travail. 13,253 d. 01 id. ( 70,240 fr. 95 c.)

Différ. à la charge de la

prison. 23,352 d. 99 id. (123,770 fr. 85 c.)

V. Rapport des iiispecteurs du 5 janvier 1831.
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Année 1831. — 875 détenus, terme moyen.

Dép. de laprisoD. 51,703 d. 31 cents (274,0-27 fr. 54 c.)

Recettes provenant des

travaux. 40,205 d. 33 id. (213,088 fr. 24 c.)

Différ. à la charge de la

prison. 11,497 d. 98 id. ( 60,939 fr. 30 c.)

Y. Rapports des inspecteurs du i'2 janvier 1832.

Dans chacun des rapports dont ces calculs sont extraits, le chif-

fre de la dépense annuelle est beaucoup plus élevé que celui que
nous donnons ici, parce qu'on y comprend les dépenses occasio-

nées par la construction de la prison, tandis que nous ne conaptons

que les dépenses d'entretien.

Le chiffre des dépenses ainsi réduit est exact ; celui des produits

ne l'est pas. Voici pourquoi : jusqu'en 1831, la plus grande partie

des détenus ont été employés à bâtir la prison; il en résulte que
leur travail, qui était fructueux en ce sens qu'il dispensait d'une

dépense, ne produisait cependant aucun revenu, et n'était point

porté en recette. En 1831, 526 détenus sur 875 ont été occupés à

des travaux productifs : aussi le chiffre des recettes a été singuliè-

rement augmenté; on pourrait, en établissant une proportion,

calculer ce qui doit être produit par 875 détenus en prenant pour

base ce qui est produit par 526. Mais, à cet égard, on risquerait de

faire un calcul inexact. En effet, le produit des travaux ne double

pas toujours avec le nombre des ouvriers : il arrive souvent que

la fabrication des objets manufacturés excède la consommation et

dépasse les besoins du commerce ; et on ne peut pas savoir si 1,000

détenus taillant de la pierre dans les carrières de Singsing rap-

porteraient autant à l'Etat, proportionnellement, que 526.

Tout ce qu'on peut dire, c'est que, selon toutes probabilités, la

prison se soutiendra d'elle-même et ne coûtera absolument rien

à l'État, lorsque les travaux de tous les détenus seront appliqués

à des industries productives.

SYSTÈME DE PHILADELPHIE.

Nous ne présentons aucun tableau statistique de la situation

financière du pénitencier de Philadelphie, parce qu'il nous a été

impossible de nous procurer sur ce point les documents que nous

désirions.

Cependant il résulte, du 2^ rapport fait à la législature en 1831,

que, pendant la première année de son exercice, l'entretien des

détenus a été couvert par le produit de leurs travaux, et il n'est

resté à la charge de l'État que le paiement du salaire des em-

21.
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ployés. Le rapport de l'année suivante semble annoncer un ré-

sultat semblable. Cependant on ne donne aucun chiffre. Il est à

remarquer que le nombre des détenus au nouveau pénitencier de
Philadelphie est très petit; et M. Samuel Wood, le directeur de
cette prison, pense que le travail des détenus deviendra propor-

tionnellement plus productif, à mesure que ceux-ci deviendront
plus nombreux.

V. 2e Rapport sur le pénitencier de Philadelphie.
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DÉPENSES

ET PRODUITS COMPARÉS.

ENTRETIEN ET TRAVAIL.

Auhiirn. {Moyenne de 7 années.)

La dépense totale pour chaque dé-

tenu a coûté par jour 17 cents 61 (0 fr. 93 c. 33)

Le travail de chaque détenu a pro-

duit par jour 14 cents 50 (0 fr. 77 c. 34)

Siyigsing. {Moyenne des 3 dernières années.)

La dépense totale pour chaque dé-

tenu a coûté par jour 16 cents 33 (0 fr. 86 c. 68)

Le travail de chaque détenu a pro-

duit par jour 10 cents 26 (0 fr. 54 c. 39)

Wethersfield. {Moyenne de 4 années.)

La dépense totale pour chaque dé-

tenu par jour s'est élevée à 13 cents 55 (0 fr. 71 c. 81)

Le travail de chaque détenu a pro-

duit 23 cents 35 (1 fr. 18 c. 46)

Baltimore. {Moyenjie des 3 dernières années.)

La dépense totale pour chaque dé-

tenu par jour s'est élevée à 13 cents 36 (0 fr. 70 c. 78)

Le travail de chaque détenu par jour

a produit 26 cents 31 (l fr. 39 c. 42)

NOURRITURE SEULE.

La nourriture seule d'un détenu a coûté par jour, terme moyen :

Auburn. (Moyenne de 6 ans.) 4 cents 36 (23 c. 34)

Singsing. (Moyenne de 2 ans.) 6 cents 00 (31 c. 80)

Wethersfield. (Moyenne de 4 ans.) 4 cents 72 ^25 c. 01)
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FRAIS DE SURVEILLANCE SEULS,

la suneillance d'un détenu, c'est-à-dire les frais de garde, salaire

des employés, etc., coûte par jour, terme moyen :

6 cents 17 (32 c. 72)

6 cents 83 (36 c. 19)

6 cents 87 (36 c. 37)

Auburn. (Moyenne de 6 années.)
Singsing. (Moyenne de 3 années.)
Wethersfiekl. (Moyenne de 4 années.)

FRAIS DE NOURRITURE, VÊTEMENT ET COUCHER
RÉUNIS.

La nourriture, le vêtement et le coucher d'un détenu coûtent par
jour, terme moyen :

Auburn. (Moyenne de 3 années.) 5 cents 76 (30 c. 5*2)

Singsing. (Moyenne de 3 années.) 8 cents 07 (43 c. 58)

Si on rapproche le tableau ci-dessus de l'état statistique relatif

à l'ancien système, on verra que dans l'État du Connecticut la

journée de chaque détenu a, pendant les 4 dernières années, rap-
porté à l'État, déduction faite des dépenses, 46 c. 65 (8 cents 80);
tandis que, pendant les 10 années qui ont précédé l'établissement

du nouveau système, la journée de chaque détenu coûtait à l'Etat,

terme moyen, 26 cents 10 (I fr. 38 c. 38) ; ce qui fait une diffé-

rence de 1 fr. 84 c, 65 (34 cents 90) pour la journée de chaque dé-

tenu.

DÉPENSE D'ENTRETIEN ANNUEL (Auburn).

Pendant les sept années qui se sont écoulées depuis 1825 jus-

qu'en 1831, chaque détenu a coûté, terme moyen, chaque année,
63 dollars 76 cents 06 (337 fr. 95 c. 03).

Le plus qu'ait coûté par année un détenu est 76 dollars 77 cents

(406 fr. 88 c).

Le moins qu'il ait coûté, c'est 53 doll. 50 cents 8/1,000 (283 fr.

59 C )

SALAIRE DES EMPLOYÉS.

AUBURN.

1831.

643 détenus.

SINSING.

1831.

875 détenus.

BOSTON

(ancienne pris.).

1829.

276 détenus.

Wethersfield.

1831.

174 détenus.

Surintendant....

\ lUres employés.

TOTAL

1,250 doll.

13,700

1,750 doll.

18,370

1,500 doll.

11,671 d. 55 c.

1,200 doll.

2,513 d. 33 c.

14.950 doll.

(78,970 f. 73 c.)

20,120 doU.

(106,680 f. 20 c.)

13,171 d. 55 c.

(09,809 f. 21 c.)

3,713 d. 33 c.

(19,680 f. 64 c.)

NOTA. L« surintendant de la prison de Virginie reçoit 2,000 dollars.
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RAPPORT
FAIT

An nom de la Coiuiuittsiou (1) cliargée d'examiner

le Projet de loi sur les Prisons.

PAR M. DE TOCQUEVILLE,

Député fie la Manchr.

SÉANCE DU 5 JUILLET 1843.

Messieurs ,

La queslion qui vous est soumise n'est pas nouvelle. Un projet

de loi sur les prisons avait déjà été présenté en 1840 à la légis-

lature.

Ce projet ne fut pas discuté; mais il donna lieu à un long et sé-

rieux examen dans le sein de la commission à laquelle il avait été

renvoyé par la Chambre.

La commission de 1840 avait fait au projet de loi un grand

nombre d'amendements. La plupart de ces amendements ont été

adoptés par le gouvernement et font partie du nouveau projet:

d'autres ont été repris par votre commission et vous sont propo-

sés par elle.

Le projet de loi actuel tel que le gouvernement le présente et

tel que votre commission l'a amendé s'écarte donc très peu des

idées qui avaient servi de base au travail de la commission précé-

dente. Cette identité de vues entre nous et nos devanciers rendra

notre tâche plus facile, et le rapporteur n'aura souvent qu'à répé-

ter ce qu'il avait déjà dit en 1840.

(1) Celle commission est composée de >Dt. Sainl-MarcGirardin, deTocqne-

ville, de Peyramont, Çhégaray, le baron de Berlhois, le vicomte d'Haosson-

ville, Parés, de la Farelle. Hébert.
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Comme à cette époque, le premier soin de votre commission a
été de rechercher si la réforme considérable et onéreuse qu'on a
en vue se justifie par un grand besoin social.

Le tableau de la criminalité, qui a été mis sous ses yeux, et en
particulier celui des récidives, ne lui a point laissé de doutes à cet

égard.

En 1827, la population de la France était de 32,049,707.

Elle était, en 1841, de 34,213,929.

Pendant cette même période de quinze années, le nombre total

des accusés et des prévenus des délits ordinaires a été chaque an-

née ainsi qu'il suit :

1827 65,226

1828 66,773

1829 69,350

1830 62,544

1831 69,225

1832 73,061

1833 69,994

1834 72,299

1835 75,022

1836 79,930

1837 83,226

1838 88,940

1839 91,742

1840 98,336

1841 96,324

On remarquera que , sur ces quinze années, il n'y en a que

trois, 1830, année exceptionnelle, 1833, 1841, qui présentent un

chiffre inférieur à celui de l'année précédente. Pour toutes les au-

tres, le chiffre s'élève graduellement d'année en année.

Si l'on divise les quinze ans dont nous venons de parler en cinq

périodes de trois années chacune, et que l'on compare la moyenne

de la population de la France pendant la première de ces pério-

des à la moyenne de la population durant la dernière, on trou-

vera que la population de la dernière excède la population de la

première de 1/17^.

Si l'on divise de même le nombre des accusés et des prévenus

en cinq périodes, et que l'on compare la première et la dernière,

on découvre que le nombre des accusés et des prévenus de la der-

nière période excède le nombre des accusés et des prévenus de la

première d'environ du tiers. De telle sorte que le nombre des dé-
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linquants se serait accru, relativement au nombre des citoyens,

dans la proportion de 3 à 17.

Il est, du reste, juste de faire observer que la plus grande par-

tie de cette augmentation porte sur les délits, c'est-à-dire les in-

fractions à la loi pénale, les moins dangereuses à la tranquillité

publique.

Toutefois, ces chiffres, que nous avons cru de notre devoir de
mettre sous les yeux de la Chambre, paraissent à la commission
de nature à faire naître des craintes très sérieuses. Ils accusent

un mal auquel il est urgent d'apporter remède.

Quelles sont les causes de ce mal ?

Ce serait envisager une si grande question d'une manière bien

étroite, que de prétendre qu'un si considérable accroissement des

crimes n'est dû qu'au mauvais état des prisons, La commission
n'est pas tombée dans cette erreur. Elle sait que le développement
plus ou moins rapide de l'industrie et de la richesse mobilière, les

lois pénales, l'état des mœurs, et surtout l'affermissement où la

décadence des croyances religieuses, sont les principales causes

auxquelles il faut toujours recourir pour expliquer la diminution

ou l'augmentation des crimes chez un peuple.

Il ne faut donc pas attribuer uniquement, ni même peut-être

principalement à l'état de nos prisons, l'accroissement du nombre
des criminels parmi nous ; mais la commission est restée convain-

cue que l'état des prisons avait été une des causes efficaces de cet

accroissement.

Un mauvais système d'emprisonnement peut augmenter le

nombre des crimes de deux manières :

1° Il peut faire disparaître aux yeux des citoyens une partie de

la terreur de la peine, ce qui accroît le nombre des premiers crimes.

2° Il peut ne pas corriger, ou achever de corrompre les con-

damnés, ce qui multiplie les récidives.

Les anciennes prisons de l'Europe avaient été toutes bâties dans

un but d'intimidation et non de réforme. Rien n'y était préparé

pour y améliorer l'état de l'âme, mais le corps y souffrait ;
il y

était fréquemment chargé de chaînes. La nourriture était insuffi-

sante ou malsaine; on y était mal vêtu ; on y couchait, d'ordi-

naire, sur la paille; on y endurait le froid et souvent la faim.

Toutes les précautions de l'hygiène y étaient parfois méconnues

d'une manière inhumaine; la mortalité y était très grande.

Tel était encore, à peu d'exceptions près, l'état de beaucoup

d'entre nos prisons en 1817 (1).

(1) Une circulaire de l'an IX, citée dans un rapport fait au roi, par M. le

ministre de l'intérieur, semble indiquer qu'à cette époque la nourriture des

détenus n'était pas encore considérée comme une charge obligatoire de l'E-

tat ; car cette circulaire recommande de ne procurer le pain de la soupe aux

délenui qu'en cas d'indigence absolue.
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Depuis cette époque, plusieurs millions ont été dépensés dans
nos seules maisons centrales, dans le but d'y rendre la condition

matérielle des détenus plus douce, avant qu'on ait commencé à

chercher le moyen de produire sur l'esprit de ces coupables une
impression profonde et salutaire, que le mal physique ne produi-

sait plus. Il est résulté de là que la plupart des prisons ont cessé

d'être intimidantes, sans devenir réformatrices.

Les conséquences fâcheuses de cet état de choses se sont mani-

festées par l'augmentation des premiers crimes et par l'accrois-

sement plus marqué encore des récidives.

En 1828, sur mille accusés, il y en avait cent huit en récidive.

En 1841, on en comptait deux cent trente-sept ou plus du
double.

En 1828, sur mille prévenus, il y en avait soixante en ré-

cidive.

En 1841, on en comptait cent cinquante quatre en récidive, ou
près du triple (1).

Ce sont là les chiffres officiels fournis parles tableaux de la jus-

tice criminelle ; mais ils n'indiquent qu'une partie du mal. Beau-

coup de récidives échappent entièrement à la connaissance des

autorités judiciaires, et ne sont reconnues que dans la prison. Il

résulte des pièces fournies par M. le ministre de l'intérieur, et

des tableaux mis sous les yeux de la commission, que, sur

18,322 condamnés que contenaient, le l^r janvier 1843, les maisons

centrales, il s'en trouvait 7,365 en récidive, ou 40 sur 100 du
nombre total.

La commission a donc eu raison de dire que notre système

d'emprisonnement a exercé une grande influence sur l'accroisse-

ment graduel des crimes. S'il ne faut pas s'exagérer outre mesure
cette influence, il serait déraisonnable de nier qu'elle ne soit très

considérable, et qu'elle ne mérite d'attirer vivement l'attention du
gouvernement et des Chambres.

Édifiée sur ce premier point, votre commission s'est occupée de

rechercher ce qu'il convenait de faire pour rendre la peine de

l'emprisonnement plus eflicace.

Les prisons, messieurs, sont de plusieurs espèces. Mais toutes

les espèces de prisons se classent dans l'une des deux catégories

suivantes :

1° Prisons où sont placés les prévenus ou accusés
;

S*' Prisons qui renferment les condamnés.

La commission, comme le projet de loi, s'est d'abord occupée

des maisons destinées à contenir les prévenus et accusés. Ces mai-

(1) Il est juste, toutefois, de faire remarquer que le nombre des récidives a

crû beaucoup moins vite durant les trois dernières années de la |îériode que

pendant les années anlcrieures,
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sons forment une catégorie absolument séparée, puisqu'elles n'ont

pour objet, comme les prisons proprement dites, ni d'efTrayer, ni

de moraliser les détenus qu'elles contiennent, mais seulement de
les garder sous la main de la justice.

Les écrivains qui ont) traité jusqu'ici de la réforme des prisons

sont restés fort divisés sur la question de savoir à quel régime il

fallait soumettre les condamnés. Mais tous ont fini par tomber

d'accord qu'il convenait d'isoler les prévenus les uns des autres,

et de les empêcher d'une manière absolue de communiquer en-

semble. Tous les hommes qui, en France et ailleurs, se sont occu-

pés pratiquement de la question, sont arrivés à une conclusion

semblable. Ils ont jugé qu'il y avait très peu d'inconvénients et

beaucoup d'avantages à empêcher toute communication quelcon-

que de prévenu à prévenu.

Des pays mêmes qui s'étaient prononcés contre l'emprisonne-

ment séparé, quant aux condamnés, l'ont adopté lorsqu'il s'agis-

sait des détenus avant jugement. C'est ainsi que, dans l'État de

New-York, où le système d'Auburn a pris naissance ; à Boston,

où on le préconise ; à Genève, où on l'a adopté en partie,

des maisons cellulaires pour les accusés sont construites ou

vont l'être.

Le projet de loi actuel, comme celui de 1840, a reproduit cette

idée. C'est aussi celle à laquelle la commission, après un mûr exa-

men, s'est arrêtée.

Elle a pensé que s'il était un cas où le droit de la société pût

aller jusqu'à séparer les détenus les uns des autres, c'était assu-

rément celui où il s'agissait non plus d'empêcher des coupables

de se corrompre davantage, mais de s'opposer à ce que des hom-
mes honnêtes ne devinssent, malgré eux, corrompus par le con-

tact impur des criminels. Détenir un accusé jusqu'à ce que son

innocence soit prouvée est rigoureux ; mais le forcer de vivre, en

attendant son jugement, au milieu d'une population de malfaiteurs,

est tout à la fois imprudent et cruel.

Afin de diminuer les dangers et la rigueur de ce contact des ac-

cusés entre eux, sans leur imposer la solitude, on avait imaginé

d'abord et on a quelquefois essayé le système des catégories et des

classifications de détenus. L'expérience n'a pas tardé à en dé

montrer l'impuissance.

11 n'y a, en effet, rien de mieux prouvé que l'inutilité des clas-

sifications de détenus pour prévenir leur corruption mutuelle. Sur

ce point, tous les hommes qui ont vu de près les prisons sont au-

jourd'hui d'accord. Mettre ensemble des hommes d'une immora-

lité égale, c'est déjà vouloir que chacun d'eux devienne, à la

longue, plus mauvais qu'il n'était; mais, de plus, il est impossi-

ble de savoir quels sont les criminels dont l'immoralité est égale.

11 n'y a pas de signe extérieur qui puisse indiquer avec quelque
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certitude le degré de corruption auquel est arrivé un accusé, non
plus que les moyens qu'il possède pour communiquer autour de
lui ses vices. Le fait punissable qui lui est imputé ne jette sur ce

point que très peu de lumière. M, le ministre de l'intérieur ayant

demandé, en 1836, aux directeurs des maisons centrales, si, parmi
les détenus qu'ils avaient sous les yeux, les condamnés pour cri-

mes luur paraissaient plus corrompus que les condamnés pour

délits, presque tous répondirent que la différence entre ces deux
catégories était insaisissable, et qu'en tous cas elle serait plutôt en
faveur des criminels.

Si l'on veut que des accusés ne se corrompent pas les uns les

autres, il n'est qu'un seul moyen d'y parvenir, c'est de mettre

chacun d'eux à part.

Il ne faut pas confondre cet isolement avec le secret. Le prévenu

mis au secret est d'ordinaire plongé dans la solitude la plus pro-

fonde, au moment même ou il aurait le plus d'intérêt à interroger

tous ceux dont il attend quelque secours; il est privé des avis de

ses parents, de ses amis, de son défenseur, quand il sent le plus

vivement le besoin do leur parler ou de leur écrire. Ce seul fait

qu'il est l'objet d'une mesure exceptionnelle, contraire aux habi-

tudes de la justice, suffit d'ailleurs pour produire une très vive

impression sur son esprit et pour le remplir de terreur. Dans le

système du projet de loi, le prévenu est séparé, il est vrai, de la

population vicieuse qui remplit la prison, mais on lui facilite, au-

tant que l'ordre de la maison peut le permettre, toute espèce de

rapport avec la société honnête du dehors. Ses parents, ses amis,

son défenseur, peuvent le visiter chaque jour, et correspondre

avec lui. Il se livre au travail qu'il préfère, et le fruit de son tra-

vail lui appartient tout entier; en un mot, si on le sépare des

autres détenus, l'on ne saurait dire qu'ils sont mis dans la so-

litude.

On ne croira pas qu'un pareil régime puisse porter d'atteinte

sérieuse à la santé non plus qu'à la raison des détenus, surtout si

l'on songe à la courte durée qu'a d'ordinaire la détention préven-

tive. En 1838, sur près de 19,000 individus arrêtés pour crimes

ou délits, et qui ont été déchargés des poursuites ou acquittés,

13,000, ouïes deux tiers, ont passé moins d'un mois en prison;

285 seulement y ont passé six mois ou plus de six mois.

Or, on peut affirmer aujourd'hui, avec la dernière certitude,

que l'emprisonnement individuel , appliqué aux courtes déten-

tions, lors même que le régime est plus dur que celui que nous

venons de décire, ne présente aucun danger et ne peut compro-

mettre ni la santé ni la raison.

Il faut bien remarquer, d'ailleurs, que si ce régime est pénible

pour quelques accusés ou pour quelques prévenus, ceux-là sont

en général des hommes déjà corrompus ou coupables, pour les-
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quels la vie commune dans une société de malfaiteurs n'a rien

de nouveau, et qui ne ressentent ni honte ni douleur à la mener :

ceux-là souffriront sans doute de l'isolement où on les place. Mais

quel est l'accusé honnête qui ne le considérera pas comme un
bienfait? Dans l'état actuel de nos prisons préventives, c'est le

détenu corrompu ou coupable qui se sent bien ; c'est le détenu

innocent ou honnête qui se sent mal. Dans le régime indiqué par

le projet de loi, l'inverse aura lieu : il faut s'en applaudir.

Votre commission, messieurs, s'est donc prononcée à l'unani-

mité pour le principe du projet de loi en ce qui concerne les mai-

sons destinées à renfermer les accusés et les prévenus. Elle en a

également adopté les différentes dispositions, et elle est passée à

l'examen du titre III, qui traite des prisons pour peine.

La première question que nous nous soyons posée est celle-ci:

Est-il nécessaire d'adopter un nouveau système d'emprisonne-

ment, et, par suite, de modifier à grands frais l'état matériel de

nos prisons? Ne suffirait-il pas plutôt de perfectionner l'ancien

système sans opérer de changements considérables dans les mai-

sons où on le met-^en pratique ?

La commission est demeurée convaincue que ce dernier parti

ne pouvait être adopté.

C'est celui auquel s'était d'abord arrêté le gouvernement. Avant

de demander aux Chambres d'instituer un nouveau régime d'em-

prisonnement, l'administration, comme cela était son devoir, avait

cherché pendant plusieurs années à tirer parti du régime actuel

en l'améliorant. Depuis 1839, surtout, elle a déployé dans cette

tâche un zèle persévérant que la commission doit reconnaître.

Avant cette époque, les maisons centrales présentaient encore

l'image d'une manufacture , et souvent d'une manufacture mal

réglée, bien plus que d'une prison. Les détenus y jouissaient d'un

bien-être supérieur à celui que trouvent la plupart des ouvriers

honnêtes de la société. La prison avait donc perdu son caractère

intimidant, et les criminels, sortis de ses murs, y rentraient bientôt

sans peine et quelquefois avec plaisir (1).

(1) En 1836, l'administralion fit une enquête auprès des directeurs des mai-

sons centrales. Les réponses de ces fonctionnaires ont été communiquées à la

commission. Nous croyons devoir en mettre quelques-unes sous les yeux de

la Chambre. La rpcslion était : Quel effet produit d'abord sur les condamnés

en récidive leur réintégration dans l'établissement ?

L'un des directeurs répond : Les mauvais sujets sont honteux, mais c'est de

n'avoir pu échapper à la justice.

Un second : La rentrée dans la prison cause, en général, aux récidivistes,

im effet de satisfaction qu'on ne prend guère la peine de dissimuler qu'en pré-

sence du directeur et de l'inspecteur.

Un troisième : C'est avec la plus grande indifférence qu'ils se voient réinté-
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L'arrêté du 10 mai 1839 a changé cet état de choses : depuis

lors, l'argent à cessé de circuler librement dans les mains des dé-

tenus, comme on le tolérait précédemment au grand détriment de

l'ordre et delà moralité.

L'usage du vin et du tabac leur a été interdit, ainsi que cela se

pratique depuis longtemps dans les prisons d'Amérique et d'An-

gleterre. Les abus de la cantine ont été détruits. Le travail est

devenu plus obligatoire.

On a établi dans les maisons centrales la règle du silence. Les

dortoirs ont été mieux surveillés. On a choisi de meilleurs gar-

diens. Des sœurs de différents ordres ont élé introduites dans les

prisons de femmes. Des écoles primaires ont été fondées. Partout

l'action bienfaisante de la religion est devenue plus facile et plus

continue.

Ces réformes ont été opérées avec une fermeté et quelquefois

avec une rigueur que la Chambre aura bientôt l'occasion d'ap-

précier. La plupart de leurs effets ont été salutaires.

Les désordres extérieurs qui choquaient le plus les regards ont

disparu. Les prisons ont pris l'aspect soumis et austère qui leur

convient. Comme l'ordre était plus grand et les distractions plus

rares et plus difficiles, le travail a été plus soutenu et plus pro-

ductif. Depuis quatre ans, les produits se sont accrus de 22/IOO«s,

tandis que la population des prisons ne s'est augmentée que

de 9/l00es
(1).

Mais qu'a-t-on obtenu quant aux deux grands objets que tout

s3'-stème pénitentiaire a en vue, savoir : la réforme des criminels

et la diminution des crimes?

grés dans la prison. Point de larmes, point de tristesse. Ils semblent rentrer

chez eux après une absence.

Un quatrième : Les récidivistes rentrent au sein de la prison avec la gaîté et

le contentement de parents qui, après une longue absence, rentreraient dans

leur famille.

Un cinquième : Les récidivistes saluent leurs camarades comme s'ils ve-

naient de faire un voyage. Ceux-ci paraissent tout satisfaits de les revoir ; c'est

ce qu'ils appellent de bons priionniers.

Un sixième : Parmi les récidivistes, il y en a dix-sept au moins qui ont dé-

claré n'avoir pris aucun soin pour éviter les nouvelles poursuites de la justice,

désireux qu'ils étaient de revenir passer un an ou deux dans la maison centrale

pour y remettre leur santé délabrée par la débauche.

[i] Il est vrai qu'à partir de 18/|1 l'administration a introduit le malin et

le soir le travail à la lumière dans les ateliers, ce qui a permis d'utiliser pen-

dant l'hiver des heures qui restaient improductives. C'est lii une sage réforme,

aussi favorable à la moralité des détenus, qui achevaient de se pervertir du-

rant de longues nuits de douze à treize heure», qu'à la prospérité financière de

la prison.
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La commission a pu consulter sur ce point capital les documents
lesjplus propres à l'éclairer. Les rapports des inspecteurs-généraux

des prisons pour l'année 1842, et ceux des divers directeurs de
maisons centrales durant le dernier trimestre de la même année,

ont été mis sous ses yeux.

L'examen de ces documents a convaincu la commission qu'un
certain effet de moralisation avait été produit par le nouveau ré-

gime, principalement dans les prisons de femmes où les sœurs
avaient remplacé les anciens gardiens. Mais elle pense que ce

bien reste renfermé dans de très étroites limites.

Presque tous les inspecteurs-généraux semblent croire que la

réforme obtenue n'est ni étendue ni profonde.

Parmi les directeurs de prisons, quelques-uns nient positive-

ment qu'il y ait eu réforme morale, quoique leur intérêt person-

nel dût souvent les porter à présenter les choses sous un autre

jour.

Dans toutes les prisons, il est vrai, les détenus ont suivi avec

un grand empressement les cérémonies du culte, et se sont adon-

nés aux pratiques religieuses. Rien ne saurait être de meilleur au-

gure que ces manifestations, si elles étaient sincères; car, ainsi que
le dit avec raison un inspecteur-général dans son rapport : « Nulle

« puissance humaine n'est comparable à la religion pour opérer

« la réforme des criminels, et c'est sur elle surtout que repose

« l'avenir de la réforme pénitentiaire. »

Il est indubitable que chez plusieurs détenus ce symptôme de

conversion a été accompagné d'un changement réel dans les sen-

timents et dans la conduite. Mais cela est-il vrai pour un grand

nombre? La plupart des directeurs de prisons, et presque tous

les inspecteurs en doutent. Quelques-uns le nient et donnent des

preuves du contraire. Plusieurs de MM. les aumôniers parais-

sent eux-mêmes concevoir des craintes à cet égard, si l'on eu juge

parcL'tte phrase du rapport de l'un d'entre eux: «Je suis tou-

« jours en garde, dit-il , contre l'hypocrisie qui , en général , a

« remplacé le faux respect humain, qui, autrefois, exerçait surles

« détenus un si grand empire. »

On a remarqué que, depuis que le nouveau régime est en vigueur,

les détenus ontenvoyéà divers membres de leur famille, princi-

palement à leurs femmes, une partie de l'argent qu'ils gagnent

dans la prison. C'est là un bon signe, sans doute, mais dont il ne

faut pas s'exagérer la portée ; car, ainsi que le font observer plu-

sieurs directeurs et inspecteurs dans leur rapport, un envoi de

cette espèce peut être attribué à plusieurs motifs fort étrangers à

la moralité (1) de celui qui le fait. Ces envois, d'ailleurs, sont la

(1) A ce point que l'un des directeurs d'une des plus grandes maisons cen-

trales déclare qu'il a dû s'opposer à plusieurs envois de cette espèce, qui, dans

sa conviction, étaient faits dans une intention coupable.
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conséquence pour ainsi dire nécessaire des réformes introduites

par l'arrêté du 10 mai 1839. Aujourd'hui les détenus gagnent plus

d'argent qu'autrefois, parce qu'ils travaillent davantage, et en

même temps ils sont privés de presque tous les moyens qu'ils pou-

vaient avoir pour dépenser leur argent en prison. Il est tout na-

turel qu'ils en envoient une petite portion (1/20^) à leur femme
et à leurs enfants.

« En résumé, comme le dit avec un grand sens l'un des inspec-

« teurs-généraux dans son rapport, les réformes et mesures pres-

« critespar l'arrêté du 10 mai 1839 sont excellentes en elles-

« mêmes, mais il ne faut leur demander que les résultats qu'elles

« peuvent donner. »

« Ainsi, la défense faite aux détenus d'avoir de l'argent a dé-

« truit les jeux, les trafics, les vols, les prêts usuraires.

« La réforme de la cantine a mis un terme aux orgies scanda-

« leuses qui convertissaient un séjour de pénitence en une maison

« de débauche.

« La suppression du tabac est un bienfait pour un grand nom-
ce bre de détenus qui vendaient leurs vivres afin de satisfaire

« une passion qui était devenue plus impérieuse que toutes les

« autres.

« Toutes ces mesures ont établi l'ordre , la décence, la gravité

,

« dans les maisons centrales ; elles ont fait disparaître une foule

« d'abus. Mais là se bornent leurs effets. Les condamnés se sou-

« mettent à la nouvelle discipline; mais ils ne se convertissent pas.

« Une grande partie des libérés se font condamner de nouveau
« dans l'année qui suit leur sortie de prison. »

Nous avons vu, en effet, que si, depuis 1839, le chiffre des réci-

dives ne s'était pas accru dans une proportion aussi rapide que

durant les époques précédentes, du moins il n'avait pas cessé de

croître, et qu'au l^"" janvier 1843 les maisons centrales contenaient

encore 40 récidivistes sur 100 détenus.

Quant aux crimes et aux délits en général, le tableau placé en

tête de ce rapport fait voir qu'ils n'ont jamais augmenté aussi vite

que depuis 1839, la moyenne des années 1839, 18 iO et 1841, dé-

passant de plus de 11,000 accusés ou prévenus la moyenne de la

période précédente, ce qui ne s'était jamais vu.

Il faut donc avoir enfin recours à des remèdes plus puissants

que ceux dont on a fait usage jusqu'ici.

En 1840, l'administration espérait pouvoir se borner à améliorer

le système actuel de nos prisons.

Aujourd'hui, convaincue, par son expérience, qu'il faut renoncer

à cet espoir, elle vous demande les moyens de procéder à une ré-

forme plus profonde et plus efficace.

Il faut bien remarquer d'ailleurs qu'alors même que le soin de

la sécurité et delà moralité publiques ne forceraient pas les Cham-
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bres à indiquer dès aujourd'hui celui des systèmes d'emprisonne-

ment qu'elles jugent le meilleur, les besoins du service et les rè-

gles d'une bonne administration les contraindraient encore à faire

,

sans plus tarder, un pareil choix. Il ne s'agit pas seulement, en
effet, de régir les prisons anciennes : il faut savoir d'après quel

plan on bâtira un grand nombre de prisons nouvelles, qu'en tout

état de cause il est nécessaire de créer.

Si, comme semble le réclamer impérieusement l'opinion publi-

que, les bagnes doivent cesser d'exister, il faut bien songera élever

les prisons qui devront contenir les sept mille forçats qui y sont

aujourd'hui renfermés.

Il n'y arien de plus contraire au bon ordre d'une prison que la

réunion, dans les mêmes murs, de détenus des deux sexes, quelque

disposition qu'on prenne pour séparer les deux établissements.

Cet état de choses existe aujourd'hui dans cinq maisons centra-

les (l).Tout le monde est d'accord qu'il faut le faire cesser. Il est

un point sur lequel tous les hommes pratiques s'entendent : c'est

qu'une prison, quel qu'en soit le régime, ne doit guère
,
pour

pouvoir remplir son objet, dépasser en population cinq cents dé-

tenus. Au-dessus de ce chiffre, la surveillance devient très difficile,

et l'action du directeur sur chaque détenu à peu près nulle. Plu-

sieurs de nos maisons centrales présentent une population double

etquelquefois triple de ce chiffre normal (2). A cet encombrement,
autant qu'aux imperfections du système, sont attribués par les

inspecteurs et les directeurs les vices qui régnent dans ces mai-

sons, et tous signalent qu'il est urgent de travailler à diminuer

graduellement l'étendue du mal, en multipliant le nombre des

établissements.

Enfin, il a été prouvé à la commission, parles documents que

M. le ministre de l'intérieur lui a fournis, qu'en encombrant ainsi

,

au préjudice de la santé des détenus et de leur réforme, nos mai-

sons centrales, on ne pouvait plus suffire à y placer tous les con-

damnés qui doivent, aux termes de leur arrêt, y être envoyés.

Ainsi, en admettant même qu'on laisse subsister nos prisons

actuelles et le système qui les régit , il est hors de doute que

l'Etat va être obligé d'en bâtir de nouvelles.

(4) BeauUeu, Clairvaux, Fontevrault, Limoges et Loos.

(2) Ensisheim avait au premier mai 1843 1,034 détenus.

1,092

1,092

1,186

1,253

1,263

1,418

1,799

Melun, id.

Loos, id.

Lyon, id.

Nîmes, id.

Gaillon, id.

Fontevrault, id.

Et enfin Clairvaux. id.
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Si l'État est forcé à bâtir un nombre assez considérable de

prisons nouvelles, il est évident qu'il lui faut se fixer d'avance sur

le régime à suivre dans ces prisons ; car le plan d'une piison et le

régime qu'il convient d'appliquer aux détenus qu'elle doit ren-

fermer sont deux choses corrélatives et qu'on ne saurait envi-

sager à part.

Le moment est donc arrivé de prononcer et de choisir entre les

différents systèmes d'emprisonnement celui qui paraîtra le plus

efficace.

Le gouvernement a pensé que c'est le système cellulaire qui

doit être préféré.

La Chambre doit-elle penser de même? C'est ce qui reste à

examiner.

Les différents systèmes d'emprisonnement qui ont été, depuis

vingt ans, préconisés ou adoptés tant en Amérique qu'en Europe,

peuvent tous se réduire à deux (l).

Le premier consiste à renfermer, pendant la nuit, les condam-

nés chacun dans une cellule, et ,
pendant le jour, à les faire tra-

vailler en commun, mais en silence.

Le second sépare absolument les condamnés les uns des autres,

pendant le jour aussi bien que pendant la nuit. On pourrait l'ap-

peler le système de l'emprisonnement individuel.

Le premier a été d'abord mis en pratique à Auburn. Onze États

de l'Union américaine l'ont depuis adopté. La république de Ge-

nève l'a introduit , avec quelques modifications , dans son péni-

tencier. En Sardaigne
,

plusieurs prisons ont été adaptées à ce

système.

Le second est en vigueur dans les États de Pennsylvanie, de

New- Jersey et de Rhode-Island. Il est depuis longtemps admis

dans la prison de Glascow, en Ecosse ; et, en vertu du bill du

17 août 1839, il s'étend peu à peu à toutes les prisons d'Angle-

terre. La Prusse l'a adopté. En France, il existe depuis plus de

cinq ans, bien que d'une manière partielle, dans la prison de la

Roquette, à Paris, et depuis plus de trois ans il y règne d'une

manière générale et complète.

La Chambre n'attend pas de nous que nous entrions dans

l'examen détaillé des avantages et des inconvénients que chacun

de ces deux systèmes présente. Elle nous permettra seulement de

rappeler les principaux d'une manière sommaire.

Le système d'isolement de nuit, avec travail commun ,
mais en

silence pendant le jour, empêche les plus grossiers désordres des

mœurs ; il prévient, en partie, la contagion morale qui règne dans

(1) La commission a cru devoir se faire une loi de ne prendre pour hase de

son examen que ceux d'entre les systèmes d'emprisonnement dont l'expé-

rience avait déjà pu manifester les inconvénients el les avantages.
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nos prisons ; il rend le travail des détenus plus productif. Son éta-

blissement est moins onéreux que dans le système opposé.

Voici les inconvénients qui sont liés à ces avantages :

Ce système est très compliqué dans son exécution; il exige non-
seulement dans le directeur de la prison, mais dans tous les agents

qui sont sous ses ordres, une perpétuelle vigilance, un zèle con-

stamment éclairé et actif.

La Chambre comprendra aisément quelle immense entreprise

cela doit être de maintenir dans un silence continuel et absolu

une multitude d'hommes qu'on met chaque jour en présence les

uns des autres, qui souvent s'asseoient sur le même banc et man-
gent à la même table, et qu'on emploie en même temps aux mêmes
travaux dans de vastes ateliers remplis de métiers, où le bruit

des instruments couvre incessamment celui des paroles.

Dans toutes les prisons d'Amérique soumises à ce système, la

moindre violation de la loi du silence est punie par un certain

nombre de coups de fouets. La seule prison américaine (l) où
l'on ne fit point usage du fouet en 1831 l'a adopté depuis. Dans
la plupart de ces prisons, chaque gardien administre lui-même

cette correction disciplinaire aux détenus, au moment où il les

surprend causant entre eux.

Plusieurs des commissaires envoyés aux États-Unis pour visiter

les pénitenciers en ont rapporté cette opinion que le silence ne
pouvait être obtenu qu'à l'aide du châtiment dégradant et cruel

dont nous venons de parler, et contre lequel nos mœurs se ré-

voltent.

Les Anglais cependant ont essayé de s'en passer (2) ; mais

,

pour y suppléer, il leur a fallu ; 1° augmenter de la manière la

plus extraordinaire les punitions d'une autre nature ;
2" accroître

la surveillance en multipliant les gardiens.

C'est ainsi que, dans la prison deColdbathfield, où la moyenne

de la population détenue n'excède pas 1,100, on compte 142 em-

ployés. Dans cette même prison, 18.074 punitions ont été infli-

gées dans l'année 1841 , dont 9,687 pour infraction à la règle du si-

lence (3). En 1842, 16,918 punitions ont été infligées, dont 9,652

pour infraction à la même règle (4).

Malgré cette extrême rigueur, il est généralement reconnu en

(1) On parle ici des prisons dirigées d'après le système d'Aubui'n. Le fouet

n'a jamais été introduit dans aucune des prisons américaines où l'emprison-

nement cellulaire est en vigueur.

(2) Le fouet n'est cependant pas entièrement proscrit des prisons d'Angle-

terre comme des nôtres. Mais il est extrêmement rare qu'on ait recours à cette

ressource extrême. Sur les 18,074 déienus qui, en 1841, ont été punis dans la

prison de Coldbathfield, dix seulement ont subi la peine du fouet.

(3) Sixth report ofthe àispectors of prisons for the home district, p. 251.

(4] Seventh report ofthe inspedors, p. 164>

22
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Angleterre que, dans les prisons dont le silence forme la règle, on
n'est point encore parvenu à empêcher que les détenus ne com-

muniquent de temps en temps entre eux.

Des faits analogues se sont produits dans nos maisons centrales

dès qu'on s'est sérieusement occupé d'y introduire le silence.

Il y a une maison centrale où, en 1845, il y a eu, sur une po-

pulation d'environ 1,200 détenus, plus de 10,000 punitions pro-

noncées pour infraction à la règle du silence; dans une autre,

près de 6,000 ont été prononcées pour la même cause, sur une

population de 300 détenus à i)eu près. Ce sont les seules maisons

centiales pour lesquelles le cliilTre total des punitions, dans l'an-

née 1842, nous ait été fourni. Pour toutes les autres, la commis-

sion n'a eu sous les yeux que les rapports du dernier trimestre
;

et, quoiqu'on puisse conclure de ces rapports que le nombre des

punitions a (h\ être moindre dans les prisons auxquelles ils se

réfèrent que dans celles dont on vient de parler, dans toutes il

est très considérable (1). Il existe, de plus, des différences très

grandes, quant à la sévérité du régime, entre les diverses maisons

centi-ales. Dans telle maison, il y a 20 punitions pour un détenu;

dans telle autre, il y en a à peine une. Cela résulte naturellement

du caractère des différents directeurs , de l'importance plus ou

moins grande qu'ils attachent à l'observation du silence, et des

facililés qu'ils trouvent pour le faire observer.

Le nombre des punitions est très grand. Le genre des punitions

auquel on a recours peut, à la longue, devenir fort dangereux.

Dans une prison où l'usage du fout est prohibé, où l'on ne peut

aggraver la tâche journalière du détenu récalcitrant, parce que le

travail habituel est aussi grand qu'il peut l'être; où l'on ne peut

infliger le silence comme peine disciplinaire
,
puisque le silence

est ia loi commune; où enlin l'on ne saurait faire que rarement

usage du cachot, parce que le nombre des cachots est limité, et

qued'ailleurs le cachot arrache le détenu à son atelier et le plus

souvent au travail, dans une pareille prison, il n'est pas aisé de

savoir à quelle punition avoir recours pour maintenir la discipline.

Il est difficile d'atteindre les délinquants autrement qu'en réduisant

leur nourriture. La réduction de nourriture est, en elTet, la peine

la plus habituellement prononcée dans les prisons où le silence

est la règle et où l'on ne fait point usage du fouet. Sur les 20,974

punitions infligées en 1840 dans la prison de Colbathlield, on en

trouve 16,728 qui ont consisté dans une réduction de nourriture.

Les rapports des directeurs de nos maisons centrales font voir

également que la mise au pain et à l'eau est une peine discipli-

naire très souvent appliquée; il est impossible qu'un si fréquent

(1) 11 Y a une prison dans laquelle rinspecleur déclare qu'il a trouvé le cm-

quùme de la population valide en punition.
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usage d'une semblable peine ne produise pas à la longue de fort

fâcheux effets sur le corps et même sur l'esprit des détenus. C'est

ce que montre avec une grande force l'un des inspecteurs-généraux

dans son rapport :

« Les détenus qui se font le plus souvent punir, dit-il, sont des

M hommes jeunes et vigoureux , dans la force des passions. Si le

« régime du pain et de l'eau se prolonge pour eux pendant plu-

« sieurs jours , la faim devient un mal , non-seulement pour le

« corps, mais encore et surtout pour l'esprit. Alors le cerveau se

« vide, l'imagination s'exalte, et la prolongation de la peine ne fait

« qu'accroître l'exaspération, au lieu de la calmer. »

Peut-être faut-il attribuer à cette cause l'augmentation de mor-
talité qui a été observée dans les maisons centrales durant les an-

nées 1840, 1841 et 1842, c'est-à-diie depuis qu'on a cherché à y
introduire la règle du silence. Cette augmentation est assez grande

dans toutes les prisons, mais elle est surtout remarquable dans la

prison où le silence a été plus énergiquement et plus complète-

ment maintenu. Le silence existe pourtant dans les prisons des

États-Unis, qui sont les prisons du monde où la mortalité est la

moindre. Ce ne peut donc pas être l'obligation du silence qui al-

tère ainsi la santé de nos détenus ; ce sont évidemment les moyens
dont on est obligé de se servir pour obtenir ce silence. A tout

prendre , la discipline brutale et dégradante qui est en vigueur

dans la plupart des prisons d'Amérique est en même temps plus

efticdce et moins dangereuse pour la santé de ceux qui la subis-

sent que le régime actuel de nos maisons centrales. Cela est péni-

ble à dire; mais cela est vrai.

Il est difficile de croire d'ailleurs que cette multiplicité de puni-

tions disciplinaires, qui est indispensable dans nos prisons pour

faire respecter la règle du silence, ne soit pas, sous un certain rap-

port, contraire à la réforme même du criminel qu'on a principale-

ment en vue. Il n'est pas indifférent de punir sans cesse un
homme pour un fait qui en lui-même est indifférent.

Une pareille méthode doit souvent exaspérer les criminels en-

durcis, et abattre le courage de ceux qui veulent revenir au bien.

« Il arrive parfois que des détenus bons sujets, dit un de MM. les

« inspecteurs-généraux, ouvriers laborieux, s'imposant des priva-

« tions pour secourir leurs familles, ont malheureusement la tête

« un peu légère, et ne peuvent résister à la tentation de laisse!

« échapper quelques paroles (1) ; ils sont punis. Quelques jours

(1) La lentalion de parler est si puissante chez quelques condamnés, dit un

directeur de maison centrale dans son rapport, que nisermons, ni punitions,

quelle qu'en soit la rigueur, ne peuvent rien sur eux. îl en est qui, après leur

vingt-cinquième punition dans Tannée pour ce motif, ne sont pas plus tôt de

retour h l'^itelier, qu'il-, me sont de nouve^tu signalés pour leurs bavardages.
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« après, ils retombent dans la même faute et encourent une nou-
« velle punition; ainsi, les punitions se succèdent et deviennent
« plus fortes à mesure que les infractions se multiplient. Enfin

,

« tant de châtiments , et pour une faute si légère , aigrissent l'es-

« pritdudétenu, ils le rebutentetlechangentsouvent en un homme
« insubordonné, dont les actions démentent bientôt la bonne con-

« duite antérieure. »

Encore si le silence qu'on cherche à imposer à l'aide de cette ri-

gueur était obtenu! Les rapports des directeurs ne l'affirment

point, et les rapports de presque tous les inspecteurs-généraux le

nient. Les bruyants propos ont cessé, les longues conversations sont

interdites. Mais le silencecomplet, le silence pemfeMcier, comme le

nomme heureusement un inspecteur, c'est-à-dire celui qui empê-
che absolument les confidences immorales et les accords dange-
reux, ce silence n'existe nulle part.

Parmi les maisons centrales de France , il en est une où, de l'a-

veu de tout le monde, la règle du silence est mieux observée que
dans toutes les autres.

Or, voici ce que dit de cette maison l'inspecteur-général chargé

de la visiter :

« L'ordre physique règne partout; point de bruit, point de tu-

« multe, pas de conversation à voix haute. Les mouvements y sont

« si réguliers, si calmes, si parfaits, qu'on dirait une machine ac-

« complissant sa fonction mécanique sans le frottement d'aucuns

« rouages. On voit qu'une volonté ferme et unique imprime son ac-

« tion à tous les exercices de la journée, et que tous ces exerci-

« ces se rattachent à une idée de moralisation et d'intimidation.

« Sous ce rapport, je regarde cette maison comme la mieux ordon-

« née qui soit peut-être en Europe. Mais, quant au silence, il m'est

« facile de prouver qu'il n'existe pas, malgré les prescriptions ri-

« goureuses du règlement et malgré les rigoureuses punitions qui

« suivent de près les infractions les plus légères. »

Suit le procès-verbal d'un interrogatoire subi devant l'inspecteur

par un certain nombre de détenus. Il en résulte que ces criminels,

non-seulement savent le nom de leurs voisins d'ateliers, mais con-

naissent le lieu de naissance de ceux-ci , leur histoire, la cause de

leur condamnation, l'époque de leur sortie, leurs desseins ulté-

rieurs , en un mot , tout ce que la règle du silence a pour but de

leur cacher.

L'inspecteur-général dit en terminant : « Si le silence n'est pas

« observé ici, il l'est encore bien moins ailleurs. »

Il faut ajouter qu'en admettant même qu'une grande adrainistra-

Les moins vicieux me demandent alors comme mie faveur de les placer dans

mie cellule pour les soustraire à l'irrésistible penchant qui les entraîne h cau-

ser dès qu'ils en trouvent roccasiou ; et tous les joms ces scènes se renouvellent.
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tion comme la nôtre puisse arriver, à un moment donné, à établir

dans nos prisons un silence complet, il serait très difficile qu'elle

le maintint pendant longtemps. 11 n'y a pas de matière dans la-

quelle il soit plus aisé de se relâcher. Chaque infraction au silence,

prise isolément, a peu d'importance et ne saurait paraître bien

criminelle. Celui qui en est témoin ne se sent guère disposé à punir
un délit si excusable. L'infraction, en se renouvelant souvent et en
beaucoup d'endroits, finit cependant par détruire ou par énerver

la régie. Mais c'est là un résultat général que n'aperçoit pas clai-

rement et d'avance chaque gardien qui n'a que le petit fait parti-

culier sous les yeux.

11 est donc à croire que, dans la plupart de nos prisons , le si-

lence cesserait peu à peu d'être observé. Or, le silence formant le

trait principal du système, le système lui-même perd avec lui la

plus grande partie de sa valeur.

Et supposant, d'ailleurs, que le silence puisse être observé d'une

manière continuelle et absolue, possibilité que l'on conteste même
en Amérique, resterait encore un danger fort grave, dont la com-
mission a été très occuuée.

Si, dans le système que nous venons de décrire, les détenus ne

peuvent pas se parler, ils se voient du moins tous les jours, ils se

connaissent, et, sortis de la prison, ils se retrouvent dans le sein

de la société libre. Là, ils s'empêchent réciproquement de revenir

au bien; ils se portent mutuellement au mal , et ils forment ces

associations de malfaiteurs qui , dans ces derniers temps surtout,

ont compromis la sûreté publique et la vie des citoyens.

Il y a dix-sept ans que la règle du silence a été introduite pour

la première fois dans quelques-unes des prisons d'Angleterre, et

qu'on a cherché à l'y maintenir sans avoir recours au fouet. Le ré-

sultat de cette longue expérience a été de convaincre tous les An-

glais qui s'occupent pratiquement de la question que ce système

devait être abandonné. « Le système du silence, disent les inspec-

« teurs-généraux (1), est un système sévère dans sa discipline, im-

« puissant et contraire à la réforme. Le système du silence, avaient-

« ils dit précédemment (2), quoique favorable à l'ordre delà prison

« et à la discipline , a des conséquences si fâcheuses et qui nous

« paraissait si redoutables, qu'à notre avis il ne parviendra ja-

« mais à éloigner du crime et à réformer les criminels. » Ces

mêmes fonctionnaires recommandent de toutes leurs forces l'a-

doption du système de l'emprisonnement individuel , et on a vu

plus haut que c'est en effet celui-là que le gouvernement anglais a

choisi.

Votre commission, messieurs, a également pensé que le système

(4) Seplième rapport {18Zi2), p. 175.

(2) Cinquième rapport (IS/iO), p. 233.

22.
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du travail commun en silence, quand on le séparait des châtiments

corporels et qu'on voulait l'appliquer à près de quarante mille dé-

tenus, par l'effort combiné d'une multitude de fonctionnaires peu

rétribués et placés dans une situation qui n'attire pas les regards,

que le système présentait des difficultés d'exécution trop grandes

et des résultats trop douteux pour qu'il fût sage de l'adopter.

Sa conviction sur ce point s'est encore affermie quand elle a vu

que
,
pour achever d'introduire un pareil régime dans nos pri-

sons, il fallait encore faire des dépenses très considérables.

En etïet, le système d'Auburn n'a pas seulement pour condition

de succès le silence, mais encore la séparation individuelle de nuit;

ces deux choses se tiennent et ne peuvent être séparées. En vain

parviendrait-on à imposer le silence pendant le jour, si l'on ne

pouvait empêcher que pendant la nuit les détenus n'aient des rap-

ports entre eux. Il n'y a pas un seul des documents dont il a déjà

été parlé qui ne montre l'indispensable nécessité de créer des cel-

lules de nuit dans nos maisons centrales.

Parmi les rapports qui ont été soumis à notre examen, il en est

plusieurs qui prouvent jusqu'à la dernière évidence que, malgré

les progrès incontestables de la surveillance et de la sévérité de la

discipline, il se passe dans les dortoirs des désordres dont la gra-

vité ainsi que la fréquence doivent faire profondément gémir la

morale et l'humanité.

Or, pour pourvoir de cellules les 20,000 détenus environ qui

habitent ou qui doivent habiter les maisons centrales, et les 7,000

détenus qui occupent aujourd'hui les bagnes, il faudrait dépenser

trente millions au moins (1). La chambre remarquera que, dans

ce chiffre, ne figurent point les sommes nécessaires pour pourvoir

(1) Voici la manière dont ce chiffre a été établi, d'après le rapport des qua-

tre architectes chargés, par M. le ministre de l'intérieur en 1837, de visiter les

maisons centrales, et d'étudier les questions relatives à la construction des pé-

nitenciers, d'après le système d'Auburn.

Appropriation de dix-huit maisons centrales pouvant contenir , dans leur

état actuel, 18,000 détenus 13,351,221 f.

(Elles en ont réellement contenu moyennement, durant

l'année 1842, 18,616.)

Ainsi appropriées, ces maisons ne pom-ront plus conte-

nir que 14,179 détenus. Reste 3,821 détenus, pour lesquels

il faut bâtir des prisons nouvelles. Ces prisons, dans le sy-

stème d'Auburn, devant revenir, suivant l'estimation des

mêmes architectes, à 1,350 fr. par cellule, coûteraient. . 5,158,350

Plus, pour les 2,000 condamnés à plus d'un an qui res-

tent, faute de place, dans les prisons départementales. . 2,700,000

Plus, pour les 7,000 forçats renfermés dans les bagnes. . 9,450,000

30,659,571
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de cellules les condamnés à moins d'un an qui restent dans les

prisons départementales.

Les avantages qu'on peut raisonnablement attendre en France

du régime du silence n'ont pas paru à la commission assez grands

pour qu'on dût les payer si cher.

Restait le système de l'emprisonnement individuel, que le gou-

vernement vous propose d'adopter.

La commission en a fait aussi l'objet du plus sérieux examen.

Une première considération l'a frappée : la plupart de ceux qui

ont reçu la mission d'aller aux États-Unis pour étudier sur les

lieux l'état des prisons sont revenus partisans très zélés de l'em-

prisonnement individuel , bien qu'avant leur départ ils eussent

conçu ou même publiquement exprimé une opinion qui lui était

contraire ; tous en ont reconnu les puissants effets sur l'esprit des

criminels. Cependant, les commissaires envoyés à différentes re-

prises et à différentes époques en Amérique par les gouverne-

ments de France, d'Angleterre et de Prusse (1), n'avaient eu sous

les yeux que la forme la plus austère et la plus dure que ce sys-

tème puisse prendre.

Le système de l'emprisonnement individuel a, en effet, des

avantages spéciaux et très grands qui ne peuvent manquer de

frapper les regards.

La discipline en est facile et peut être réduite à des règles sim-

ples et uniformes, qui, une fois posées, sont aisément suivies. On
comprend que quand des criminels sont séparés les uns des autres

par des murailles , ils ne peuvent offrir aucune résistance ni se

livrer à aucun désordre : ce système une fois bien établi , l'admi-

nistration de la prison une fois bien choisie , les choses marchent

donc en quelque sorte d'elles-mêmes, obéissant à la première im-

pulsion qui leur est donnée. Cette raison, qui n'aurait que peu de

puissance dans un pays comme la république de Genève , oîi le

pénitencier, bien qu'il ne contienne en moyenne que 50 détenus,

attire directement et chaque jour l'attention particulière du gou-

vernement et de la législature ; cette première raison , disons-

nous, a paru très puissante à votre commission. 11 s'agit, en effet,

d'indiquer à la Chambre iC système de détention le mieux appli-

cable à une multitude de prisons disséminées sur un très vaste ter-

ritoire, et dans un pays où l'administration centrale, quelle que

soit son habileté et sa puissance , ne saurait jamais raisonnable-

ment se flatter de diriger et de surveiller à chaque instant tous

(1) Une circonstance qui n'est pas sans importance, c'est que l'un de ces

commissaires était médecin, membre correspondant de l'Académie royale de

médecine de Paris, et très propre, par conséquent, à juger l'influence fâ-

cheuse que le système d'emprisonnement individuel pouvait exercer sur la

santé des détenus.
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ses agents dans l'exercice de règles compliquées et minutieuses.
Votre commission a également été convaincue que l'emprison-

nement individuel était, de tous les systèmes, celui qui rendait
le plus probable la réforme morale des criminels, et exerçait

sur leur âme l'influence la plus énergique et la plus salutaire;

mais elle ne s'est point exagéré cet avantage. Suggérer à un con-

damné adulte des idées radicalement différentes de celles qu'il

avait conçues jusqu'alors, lui inculquer des sentiments tout nou-
veaux, changer profondément la nature de ses habitudes, détruire

ses instincts , faire, en un mot, d'un grand criminel un homme
vertueux , c'est là assurément une entreprise si ardue et si diffi-

cile, qu'on ne saurait y réussir que rarement, et qu'il ne serait

peut-être pas sage à la société d'en faire l'unique objet de ses ef-

forts. Le système de l'emprisonnement individuel est plus propre
qu'aucun autre à favoriser ce genre de réforme ; mais il ne le ga-

rantit pas. Sur ce point, il ne présente qu'un résultat probable;

mais il offre sur d'autres des certitudes absolues qui ont particu-

lièrement fixé l'attention de votre commission.

S'il n'est pas sûr que le système de l'emprisonnement indivi-

duel, pas plus que tout autre système, rende les détenus meil-

leurs qu'ils n'étaient, il est sûr du moins qu'il les empêche de

devenir pires, et c'est là un résultat immense, le seul résultat peut-

être qu'il soit prudent à un gouvernement de se proposer. Non-
seulement nos prisons actuelles'^ne corrigent pas, mais elles dépra-

vent : cela est hors de doute. Elles rendent à la société des

citoyens beaucoup plus dangereux que ceux qu'elles en ont reçus.

Il en sera ainsi partout où les condamnés pourront communiquer
ensemble; et le seul système qui garantisse d'une manière abso-

lue et surtout permanente qu'ils ne communiquent pas, c'est le

système de l'emprisonnement individuel.

Voilà une première certitude. En voici une seconde :

De tous les systèmes d'emprisonnement, celui-ci est le plus

propre à frapper vivement l'imagination des citoyens, et à laisser

des traces profondes dans l'esprit des détenus. En d'autres ter-

mes, il n'y en a point qui, par la crainte qu'il inspire, soii plus

propre à arrêter les premiers crimes et à prévenir les récidives.

L'emprisonnement individuel n'empêche pas seulement les dé-

tenus de se parler, mais de se voir. Ils ne se connaissent pas les

uns les autres. Ils ignorent qu'ils habitent sous le même toit. Cela

a de grandes conséquences.

Il faut bien reconnaître qu'il existe en ce moment parmi nous

une société organisée de criminels. Tous les membres de cette

société s'entendent entre eux ; ils s'appuient les uns sur les au-

tres; ils s'associent chaque jour pour troubler la paix publique.

Ils forment une petite nation au sein de la grande. Presque tous

ces hommes se sont connus dans les prisons, ou s'y retrouvent.
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C'est cette société dont il s'agit aujourd'hui de disperser les mem-
bres; c'est ce bénéfice de l'association qu'il faut enlever aux mal-
faiteurs, afin de réduire, s'il se peut, chacun d'eux à être seul

contre tous les honnêtes gens unis pour défendre l'ordre. Le seul

moyen de parvenir à ce résultat est de renfermer chaque con-
damné à part; de telle sorte qu'il ne fasse point de nouveaux com-
plices, et qu'il perde entièrement de vue ceux qu'il a laissés au
dehors.

Ces avantages, messieurs, ont paru assez graves à votre com-
mission, pour qu'à l'exemple du gouvernement elle se déclarât en
faveur de ce dernier système.

Avant, cependant, de proposer à la chambre de l'adopter, la

commission croit de son devoir de vous faire connaître quelles

sont les principales objections que ce système a soulevées, et

quelles réponses y ont été faites.

En admettant que le système d'emprisonnement individuel ait

d'heureux résultats , n'imposera-t-il pas des charges trop lourdes

à la fortune publique?

Une prison où chaque détenu habite séparément, dans un lieu

où il peut travailler et vivre pendant des années, sans que son

existence soit compromise , une pareille prison doit coûter des

sommes très considérables à bâtir.

L'entretien doit, de plus, en être fort onéreux au trésor, car

une prison de cette espèce exige un grand nombre d'agents, et le

travail des détenus y est peu productif.

A cela, on répond :

Une maison régie d'après le système de l'emprisonnement indi-

viduel coûte, en effet, plus cher à bâtir qu'une prison dirigée d'a-

près l'autre système. Mais il est très douteux que le nombre des

emplois y soit plus grand ; car on a vu précédemment qu'à la ter-

reur qu'inspirent dans les prisons américaines le fouet et l'arbi-

traire des gardiens, on ne pouvait substituer dans nos prisons

qu'une surveillance de tous les instants, exercée par une multi-

tude d'agents.

Il n'est pas certain non plus que, dans une prison cellulaire, le

produit du travail soit moindre.

Cette question du travail des détenus dans l'emprisonnement

individuel a tant d'importance, par rapport au trésor public et à

l'avenir même de la réforme des criminels
,
que la chambre nous

permettra de nous y arrêter un moment.
Au point de vue de la réforme , on dit : les professions exer-

cées dans une prison cellulaire sont nécessairement en très petit

nombre : or, il faut que les professions enseignées dans une pri-

son soient très variées, afin que chaque détenu mis en liberté

puisse trouver les moyens de vivre en travaillant.

Le nombre des métiers qui peuvent s'exercer dans la solitude
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est sans doute limité ; mais c'est une erreur de croire qu'il est très

petit. La commission a eu sous les yeux la liste d'un grand nom-
bre de professions profitables et qu'un homme peut exercer étant

seul, A mesure que la division du travail devient plus grande et

que chaque détail du mAme produit est confectionné à part, le

nombre de ces travaux solitaires augmente. On compte treize

professions dans la seule prison de la Roquette, qui n'est habitée

cependant que par des enfants.

11 ne faut pas s'exagérer, d'ailleurs, la nécessité qu'il peut y
avoir à multiplier les métiers dans les lieux de détention , afin

que tous les libérés qui en sortent puissent exercer au dehors ce-

lui qu'ils y ont appris. Les comptes de la justice criminelle nous
apprennent que plus du tiers des accusés appartient aux classes

agricoles. L'agriculture est leur véritable industrie; il n'est pas

désirable qu'ils la quittent pour entrer dans les carrières indus-

trielles, déjà encombrées. Plus du cinquième ont des professions

industrielles qu'ils peuvent reprendre à leurs sortie. Parmi le

reste, les uns n'ont point de profession , et plusieurs n'ont pas

besoin d'en avoir pour vivre , ou ne peuvent pas, à cause de leur

éducation, vivre d'une profession manuelle. On voit donc que,
pour le plus grand nombre, la profession qui est apprise en prison

est inutile en liberté, et pourrait peut-être devenir nuisible; et,

quant aux autres, celle qu'on leur enseigne en prison peut leur

suffire. Il est de notoriété parmi les hommes pratiques que même
aujourd'hui, où l'instruction professionnelle dans les prisons est

aussi variée qu'elle peut l'être , la grande majorité des libérés

n'exerce point en liberté le métier qu'on leur a enseigné en pri-

son. Il est cependant très nécessaire d'apprendre un métier aux

détenus, non pas seulement afin de les mettre en état d'exercer ce

métier au dehors, mais afin de leur donner au dedans des habitudes

réglées et laborieuses, et de leur faire sentir l'utilité du travail et

son prix.

Au point de vue de l'intérêt financier, on ajoute : le nombre
des métiers étant limité , l'adm'inistration ne sera pas libre de

choisir les travaux les plus productifs. L'apprentissage qu'elle sera

obligée de donner dans la solitude sera plus coûteux et plus long.

Il est vrai que l'administration ne sera pas toujours libre d'em-

ployer les détenus aux travaux les plus productifs; mais tous les

détenus qu'elle emploiera travailleront beaucoup plus vite, beau-

coup plus assidûment et beaucoup mieux dans la solitude.

C'est une grande erreur de croire que l'apprentissage sera plus

long dans la solitude ; il sera, au contraire, plus court, parce que

toutes les forces de l'intelligence de l'ouvrier seront naturellement

dirigées vers son travail.

Ces vérités n'avaient point été trouvées par la théorie ; ce sont

des expériences faites en Amérique , en Angleterre et en France

,
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qui les ont mises en lumière. « Les entrepreneurs sont unanimes,
disait M. le préfet de police dans son rapport de 1840 , sur l'aug-

mentation et la perfection du travail produit dans la prison de
la Roquette, sur l'abrègement et la facilité de l'apprentissage dans
l'état actuel. >

L'année dernière, des agents désignés par le président du tri-

bunal de commerce de la Seine ont, sur la demande du préfet de
police, visité la prison de la Roquette. Voici la conclusion de leur

rapport : « Nous avons reconnu et constaté les immenses progrès

« que l'application du système cellulaire a apportés dans l'instruc-

« tion scholaire et l'éducation professionnelle des enfants. »

En 1839, les inspecteurs-généraux des prisons, réunis en conseil

sous la présidence de M. le directeur de l'administration dépar-

tementale et communale, débattirent cette question si importante

du travail. Le procès-verbal de ces séances a été mis sous les yeux
de la commission.

Après de longues discussions, la grande majorité du conseil (sept

contre deux) conclut :

1° Qu'il était possible de donner au détenu, dans l'emprisonne-

ment individuel, un métier réel, d'un usage constant, et qui puisse

lui servir après sa libération ;

2» Que l'apprentissage d'un semblable métier peut avoir lieu

dans l'emprisonnement individuel.

Il n'est donc pas certain que le produit du travail soit moindre
dans une prison où l'emprisonnement est individuel, ni que, par

conséquent, l'entretien d'une pareille prison soit beaucoup plus

onéreux que l'entretien d'aucune autre (I).

Il est vrai quà Philadelphie les produits de la prison ne cou-

vrent pas ses dépenses, contrairement à ce qui se voit dans la plu-

part des prisons américaines, où le travail est commun. Mais cela

peut tenir à beaucoup d'autres causes qu'au régime.

C'est ainsi qu'en Amérique même, la prison de Wasinghton,

qui est bâtie sur le plan d'Auburn, est très loin de couvrir ses

dépenses. Qu'à Auburn même, en 1838, la recette était de plus

de 200,000 fr. au-dessous des dépenses, tandis que, pendant les

six premiers mois de cette année 1838, dans la nouvelle prison de

New-Jersey (2), bâtie sur le plan de Philadelphie, les recettes excé-

daient les dépenses. Il résulte d'un rapport fait en 1838 à M. le

ministre de l'intérieur, que, dans la prison de Glascow
,
prison

bâtie d'après le système de Philadelphie, et, de plus, dans une si-

(4) A la Roquelle, prison située à Paris, où rien'n'a été disposé pour la vie.

cellulaire, où, jjar cette raison, l'éclairage, le chauffage, la surveillance coû-

tent plus cher qu'ils ne coûteraient ailleurs, le changement de système n'a

amené qu'une augmentation de 7 centimes par journée de détenu.

(2) Cwtte prison n'a été habitée qu'à partir du 30 septembre 1S37,
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tuation très défavorable, puisque les détentions y sont très cour-

tes, le|travail des détenus a couvert, pendant les années 1833, 1834,

1835, les 85 centièmes des frais de l'établissement : aucune prison

d'Europe n'a encore obtenu un résultat si favorable.

La commission persiste toutefois à croire que si l'on met en ligne

de compte l'intérêt des sommes employées à fonder les prisons

nouvelles, l'on trouvera que l'entretien de chaque détenu coûtera

plus cher à l'État dans l'emprisonnement individuel que dans le

système actuel.

Mais il reste à savoir si la somme totale de la dépense que né-

cessitent les criminels ne finira point par être moindre.

La commission ne doute pas que l'emprisonnement individuel

n'ait pour efTet de rendre beaucoup plus rares les premiers crimes

et les récidives, et, par conséquent, de diminuer les frais de justice

criminelle.

En 1827, ces frais s'élevaient à 3,300,000 fr., en 1841 à environ

4,490,000 fr. , c'est-à-dire que leur accroissement avait suivi à peu
près les mêmes proportions que celui des crimes et des délits. Si, par

suite d'un système d'emprisonnement plus répressif et plus Réfor-

mateur, le nombre des crimes et délits était seulement resté sta-

tionnaire, ou qu'il n'eût crû que dans la proportion de la popula-

tion, l'État aurait dépensé en 1841 environ 1 million de moins qu'il

n'a fait.

L'emprisonnement individuel rendant les crimes plus rares
,

rendra les détenus moins nombreux. De plus, il permettra d'ap-

pliquer aux criminels des peines plus courtes, ce qui diminuera

encore la population des prisons. Raccourcir d'un cinquième la

durée des peines, c'est à la longue (le nombre de ceux qui com-
mettent des crimes restant le même) diminuer du cinquième le

nombre des détenus. Il est donc permis de croire que, sous le ré-

gime de l'emprisonnement individuel , les prisons contiendront

beaucoup moins de condamnés qu'aujourd'hui. Or, la dépense ac-

tuelle d'un condamné dans les maisons centrales s'élevant à 223 fr.

à peu près, la chambre comprendra aisément quelle grande éco-

nomie pourrait être obtenue sur ce point. Il en est un autre où

l'épargne ne serait pas moindre. Dans la solitude, le détenu n'a pas

besoin d'être excité à travailler, l'expérience l'a mille fois prouvé.

Il n'est donc pas nécessaire de lui abandonner les deux tiers du
produit de son travail , comme on le fait dans nos maisons cen-

trales actuelles : un sacrifice moins grand peut suffire.

La commission, messieurs, a cru devoir s'étendre sur l'objection

relative aux frais; mais elle sent le besoin de dire qu'en pareille

matière une objection de cette nature, fût-elle en partie fondée, ne
lui paraîtrait pas suffisante pour vous arrêter.

La grande question est de savoir, non pas quel est le système

d'emprisonnement le moins coûteux, mais quel est celui qui ré-
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prime le mieux les crimes et assure le plus la vie et la fortune des
citoyens. Une société intelligente croira toujours regagner en tran-

quillité et même en richesse ce qu'elle dépense utilement pour ses

prisons.

Une autre objection a souvent été présentée contre le système
de l'emprisonnement individuel. On a dit :

L'emprisonnement individuel constitue, à lui seul , une peine
de telle nature, qu'on ne peut atténuer ou aggraver cette peine
que par sa durée. Cela est un grave inconvénient : il est bon de
frapper l'imagination du public parla vue d'une échelle de peines.

C'est le système du Code, qui ne fait en cela que suivre les prin-

cipes respectés par toute bonne législation répressive.

A cette objection, qui peut paraître grave , il a été répondu qu'a-

lors même que, dans le système de l'emprisonnement individuel,

on ne graduerait la peine de l'emprisonnement que par la durée,

il serait encore inexact de dire qu'on renverse l'échelle des peines,

telle qu'elle est dressée dans le Code pénal. Le Code pénal, en effet,

gradue la peine de plusieurs manières : par la mort civile, par
l'infamie, par la privation temporaire des droits civils ou politi-

ques. L'introduction de l'emprisonnement individuel laisse subsi-

ster dans leur entier tous ces degrés. Il ne change que la portion de
la peine qui consiste dans la privation de la liberté, et, là encore,

il n'est pas exact de dire qu'il soit impossible d'établir des diffé-

rences entre les condamnés.

Il est vrai qu'on ne saurait, sans des inconvénients très graves,

accroître avec la grandeur du crime l'état d'isolement comparatif

dans lequel le condamné doit vivre. Mais des différences consi-

dérables peuvent être établies sur d'autres points. Le vêtement et

les aliments peuvent être plus grossiers pour certains criminels
;

le travail peut être plus pénible, et la rémunération quelconque

qui lui est accordée peut être plus ou moins grande. Ainsi, les

classifications du Code pénal se retrouvent en partie.

Indépendamment de ces deux objections, le système d'empri-

sonnement individuel en a soulevé une dernière; elle mérite d'at-

tirer toute l'attention de la Chambre.
L'emprisonnement individuel, a-t-on dit quelquefois, n'améliore

pas les détenus; bienplus, il les déprave, les abrutit, et à la longue

il les tue.

Un homme renfermé entre quatre murailles est entièrement

privé de son libre arbitre; il ne peut faire un mauvais emploi de

sa volonté, il est vrai, mais il ne saurait non plus apprendre à en

faire un bon usage. On ne lui enseigne point à se vaincre, puis-

qu'il est hors d'état de faillir. Il ne devient pas sensible à l'opinion

de ses semblables, puisqu'il est seul. Pour lui, le grand mobile des

progrès, l'émulation, n'existe pas. Il ne devient donc pas meilleur

qu'il n'était, et il est à craindre qu'il ne devienne pire. La solitude

23
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est un état contre nature. Elle aigrit, elle irrite tous les esprits

qu'elle n'abat point. L'homme énergique qui y est soumis finit

par considérer la société comme un tyran implacable, dont il n'at-

tend que l'occasion de se veng(^r. La solitude a eiifio puur résul-

tat presque assuré de troubler- la raison, et, au l)(»ut d'un certain

temps, d'altaquer le prim;i[)e même de la vie. Elle est surtout de

nature à produire tous ces efîets chez les peuples où les besoins de

la sociabilité sont aussi prononcés que parmi nous.

Quant à la portion de l'argument qui est spéciale à une race

d'hommes plutôt qu'à une autre, elle ne s'appuie sur le résultat

d'aucune expérience.

Des individus appartenant à des nations très diverses ont été

renfermés dans le pénitencier de Philadelphie. On n'a point vu que

ces hommes fussent ditTéremment affectés par le régime que les

Américains. Même observation a été faite dans les prisons du sy-

stème d'Auburn, où le silence est maintenu par la furxe. 11 a été

remarqué, au contrair^e, dans ces différentes prisons, que les hom-

mes qui se soumettaient le plus résolument à leur sort, une fois

qu'ils le jugeaient inévitable, et qui, par conséquent, en souffraient

le moins, étaient les Français. Il semble, en effet, que cette facilité

à supporter les maux inséparables d'une condition nouvelle soit

un des traits du car-actère national. On le retrouve dans nos pri-

sons comme ailleurs. Il n'y a presque personne qui ne fût tenté de

croire, au moment où la cantine, le vin et le tabac furent suppri-

més dans les maisons centrales et le silence ordonné, que l'ordre

delà maison ne tarderait pas à êti^e violemment troublé. Aujour-

d'hui, toutes nos maisons centrales sont soumises à ce régime.

Laissons donc de côté cet ai^gument spécial pour revenir aux

raisons plus générales et plus fortes qui ont été données.

Il est sans doute bon d'apprendre aux hommes à faire usage de

leur volonté pour vaincre leurs mauvais penchants. Mais c'est une

grande question de savoir si l'habitude que prend un détenu de

résister à ses passions, non par amour du bien, mais par la crainte

toute matérielle que lui cause à chaque instant le fouet, le cachot

ou la faim, dont le menacent des geôlier-s auxquels il ne peut échap-

per; c'est une grande question, disons-nous, de savoir si une pa-

reille habitude est fort utile à la réforme. Ce qui porterait à en

douter, c'est une remarque que tous les directeurs de prison ont

faite, et qui se trouve consignée dans les réponses de plusieurs des

chefs de nos maisons centrales; savoir, que les détenus qui se con-

duisent en général le mieux en prison, et se plient le plus aisé-

ment à la règle, sont d'ordinaire les plus corrompus. Leur intelli-

gence leur démontre aisément qu'ils ne peuvent se soustraire aux
rigueurs de la discipline, et la bassesse de leur cœur les aide à s'y

soumettre. Les plus dociles de tous sont les récidivistes.

Quant à l'action que les hommes peuvent avoir les uns sur les
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autres, elle ne saurait être que pernicieuse. Dans ces petites socié-

tés exceptionnelles que renferment les prisons, le mal est popu-

laire; l'opinion publique pousse vers le vice, et non vers la vertu,

et l'ambition ne saunit presque jamais portera bien faire.

D'ailleurs, en admettant qu'il y eût quelque chose à perdre de

ce côté, il y a beaucoup plus à gagner d'un autre.

Le plus simple bon sens indique que s'il est un moyen puissant

de produire une impression profonde et salutaire sur un con-

damné, ce moyen est de l'isoler de ses compagnons de débauche

ou de crimes, et de le livrer à sa conscience, à la paisible consi-

dération des maux que ses fautes lui ont produits, et au contact

des gens honnéles. Un pareil système d'emprisonnement ne peut

guère manquer de faire prendre aux condamnés des résolutions,

sinon vertueuses, au moins raisonnables, et il leur en rend, à leur

sortie, l'application plus facile, parce qu'il a rompu ou détendu le

lien qui, avant la condamnation, unissait chacun d'eux à la popu-

lation libre des malfaiteurs.

Tous ceux qui ont visité le pénitencier de Philadelphie et con-

versé avec les détenus qu'il renferme ont été très frappés de la

tournure grave et sérieuse qu'avait prise leur pensée. Tous ont été

témoins de l'impression profonde que produisait sur eux la peine

à laquelle ils étaient soumis, et des bonnes résolutions qu'elle fai-

sait naître.

Mais, dit-on , ce système qui fait une si grande impression sur

l'esprit, le trouble ; il détruit la santé, amène la mort. Ce sont là des

objections bien graves, et qui méritent assurément plus que tou-

tes les autres de nous préoccuper.

Il est bon de s'entendre d'abord sur un premier point; il est

bien certain que l'emprisonnement est un état contre nature, qui,

en se prolongeant , ne peut guère manquer d'apporter certain

trouble dans les fonctions de l'esprit et du corps. Cela est inhé-

rent à la peine et en fait partie. L'objet des prisons n'est pas de

rétablir la santé des criminels ou de prolonger leur vie, mais de

les punir et d'arrêter leurs imitateurs. Il ne faut donc pas s'exa-

gérer les obligtaions de la société sur ce point , et si dans les pri-

sons les chances de longévité ne sont pas très inférieures à ce

qu'elles eussent été pour les mêmes hommes dans la liberté, le

but raisonnable est atteint. L'humanité est satisfaite.

Cette idée générale admise, interrogeons les faits.

A Glascow, où l'emprisonnement individuel existe depuis près

de vingt ans, l'état sanitaire de la prison a toujours été excellent,

mais la moyenne de la détention n'excède pas six mois.

A la prison de la Roquette, dont nous avons parlé, où depuis

quatre ans quatre cents enfants gont soumis à l'emprisonnement

individuel complet, la santé des détenus a presque toujours été

meilleure et jamais plus mauvaise qu'elle n'était avant l'introduc-
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tion du système. Les rapports de cette prison constatent que, dans
l'isolement, la moyenne des malades durant les trois dernières

années a été de 7/77^ sur 100, tandis qu'elle était de 10 à 11 sur 100
dans le système de vie commune.
Quant au pénitencier de Philadelphie, le seul qui fournisse

l'exemple des longues détentions, voici l'état réel des choses.

Dans son dernier rapport (1841), le médecin de la prison consta-

te que
,
parmi les condamnés qui ont été mis en liberté durant

l'année, 88 sur cent étaient très bien portants; et que, parmi
ceux qu'avait reçus la prison durant la même période, 50 seule-

ment sur cent étaient dans le même cas. Une remarque analogue
a été faite durant les années antérieures ; ce qui tend à prouver
que la santé des déteuns se rétablit plutôt qu'elle ne se détériore

dans la prison.

Une base d'appréciation encore plus solide se trouve dans la

liste des décès. La commission a eu sous les yeux la table de mor-

talité du pénitencier de Philadelphie, de 1830 à 1840; elle a con-

staté que la moyenne de la mortalité , durant cette période, avait

été environ de un décès sur trente détenus.

AAuburn, la moyenne n'a été que de un sur cinquante-six;

mais à Singsing, grande prison de l'Etat de New-York, qui suit le

même régime qu'Auburn, elle a été de un sur trente-sept; à Ge-

nève, où la douceur du régime a été poussée jusqu'au point d'é-

nerver la loi pénale, de un sur 30.

Ainsi Philadelphie n'a d'infériorité que comparativement aux
pénitenciers américains, et cette infériorité s'explique très bien

par des circonstances particulières (1). D'ailleurs, l'infériorité de

Philadelphie, quant aux prisons de l'Amérique , n'existe que par

rapport aux prisons réformées. Dans cette même ville de Phila-

delphie, il existait, antérieurement au pénitencier actuel qui n'a

que treize ans d'existence, une autre piison, et dans cette prison

où l'on rencontrait avec la vie commune tous les vices qu'elle en-

traîne avec elle, et que l'emprisonnement individuel fait disparaî-

(1) La principale de ces circonstances est celle-ci : la prison d'AuLurn con-

tient comparativement peu de nègres relativement à celle de Philadelphie,

où les nègres forment près de la moitié de la population, 40 sur 100.

Or, il est reconnu en Amérique que la mortalité parmi les nègres est beau-

coup plus grande que la mortalité parmi les blancs, et ce qui le prouve, c'est

que, bien que les nègres du pénitencier de Philadelphie ne figurent au nombre
total des détenus que dans la proportion de 40 sur 100, les décès appartenant

à celle classe sont au nombre total des décès dans !a proportion de 73 à 100.

Un fait analogue se produit dans la société libre. En 1830, la mortalité

parmi la race blanche de la ville et du comté de Philadelphie a été de 1 blanc

sur 50 blancs, et de 1 nègre sur 25 nègres.

On comprend dès lors qu'il est impossible de comparer, quant à la morta-
lité, une prison qi:i contient beaucoup de nègres à une prison qui n'en con-
tient que peu.
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tre, la mortalité n'était pas de un sur trente, raais de un sur sept.

Le résultat obtenu à Philadelphie paraîtra encore plus favora-

ble, si on le compare à ce qui se passe en France. Les tableaux

publiés par le ministre du commerce nous apprennent que , de

1817 à 1835, pendant l'époque où la discipline était la plus relâ-

chée, la mortalité dans nos maisons centrales a été de un détenu

sur quatorze ou sur quinze. Elle a été moyennement, dans les

trois dernières années, de un sur douze ou treize.

M. le ministre de l'intérieur a chargé un médecin, M. le doc-

teur Chassinat, de faire une étude spéciale de la moralité dans
les prisons et de ses causes.

Pour remplir sa mission, M. le docteur Chassinat a pris note de
tous les condamnés entrés dans les bagnes du royaume pendant
dix ans, de 1822 à 1831 inclusivement, et il les a classés de ma-
niérée pouvoir étudier quelle action pouvaient avoir eu sur la mor-
talité différentes circonstances, telles que le séjour antérieur dans
les prisons, la nature du crime, la profession exercée en liberté, la

nationalité.

Un travail moins étendu , mais analogue et embrassant la même
période, a été fait par M. le docteur Chassinat sur les maisons
centrales.

M. Chassinat a ensuite comparé la mortalité des prisons à celle

qui a lieu dans la société libre, d'après les tables de Duvillart.

Ce document a passé sous les yeux de la commission. Il mérite-

rait d'être mis en entier sous ceux de la Chambre, car il jette une
grande lumière non-seulement sur le question du régime des pri-

sons, mais sur plusieurs points importants de la législation pé-

nale ; voici, quant au sujet qui nous occupe, ce qui en résulte.

Pendant le même espace de temps, et parmi les hommes du
même âge, il meurt deux personnes dans la société libre et cinq

forçats. Dans les mêmes circonstances, il meurt deux personnes

dans la société libre, et de six à sept détenus dans les maisons

centrales. Un homme de trente ans, au bagne , a la même chance

de vie qu'un homme de cinquante-huit dans la société libre.

Un homme de trente trois ans, dans la maison centrale, a la même
chance de vie qu'un homme de soixante-quatre dans la société

libre.

Il meurt dans les maisons centrales dix-sept hommes sur treize

femmes.

L'âge où la mortalité sévit le plus dans les maisons centrales

est l'âge de seize à vingtans. On y meurt à cet âge une fois

plus que ne le comporte la m^oyenne générale. Lorsqu'il meurt

deux jeunes gens de seize à vingt ans dans la société libre, il est

pénible de remarquer qu'il en meurt douze en prison.

Il est donc absolument faux de dire que le système d'emprison-

nement suivi à Philadephie ait compromis outre mesure la vie
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des détenus
,
puisque dans nos maisons centrales, à l'époque

même où le régime y était le plus doux, les décès ont été beau-

coup plus nombreux qu'en Amérique.

Il y a plus : la commission de 1840 a constaté que, dans notre

armée composée d'iiommes jeunes et choisis, la mortalité dans les

grandes villes de garnison, et particulièrement à Paris, était plus

considérable que dans le pénitencier de Philadelphie.

L'État doit-il donc à des criminels une garantie d'existence plus

grande que celle qu'il acr'ordeà ses soldats?

L'emprisonnement individuel de Philadelphie, qui n'a point été

fatal à la vie des condamnés, paraît avoir eu, dans quelques cir-

constances, il faut le reconnaître, une influence fâcheuse sur leur

raison.

En 1838, quatorze cas d'hallucination mentale ou de folie ont été

constatés dans la prison (la population était de trois cent quatre-

vingt-sept détenus); en 1839, le nombre de cas a été de vingt-

six ( la population étant de quatre cent vingt-cinq ). Sur ce nom-
bre, les inspecteurs du pénitencier, nommés par la législature de

Pennsylvanie, constatent que huit sont relatifs à desdétenus dont

les facultés intellectuelles étaient plus ou moins altérées avant

d'entrer en prison (1) , et quinze se rapportent à des condamnés
qui n'avaient été sujets qu'à une irritation momentanée, calmée par

un traitement de quelques jours, ou au plus de quelques mois.

En 1840, il y a eu dix ou douze cas d'hallucination. Parmi les

détenus atteints de cette maladie, deux étaient fous avant d'en-

trer en prison, presque tous les autres ont été guéris à l'aide d'un

traitement qui a duré de deux à trente-deux jours.

Il y a donc eu à Philadelphie un certain nombre de surexcita-

tions mentales, qui, s'étant manifesté dans la prison, peut (2) être

attribué au régime qui y est en vigueur.

(1) Cette assertion ne paraîtra pas extraordinaire, si Ton songe que la Penn-
sylvanie ne possède po nt d'hôpilal d'aliénés où les indigents ou bien les gens

sans famille puissent être envoyés. C'est ainsi que, dans la prison de Connecti-

cut, qui est régie d'après le système d'Auburn, il se trouvait, en 1S3S, huit dé-

tenus en élat de démence sur cent quatre-vingt-onze délem-s que contenait la

pri.son. L'Ktat de Counecticut, comme celui de la Pennsylvanie, n'a point
d'hôpilal d'aliénés.

(2) Nous disons peut. 11 est naturel, en effet, de concevoir un doute dont il

est de notre devoir de faire part à la Chambre. En 1838, un ou deux détenus,

présumés fous, obtiennent pour cette raison leur grâce. A partir de ce mo-
ment, les cas de folie se multiplient ; mais, contrairement à la marche liabi-

luelle des maladies mentales, quelques jours suffisent d'ordinaire pour guérir

le malade. N'est-il pas permis de croire que quelques-unes de ces alFeclions, si

facilement surmontées, et qui apparaissent au milieu d'une prison où la santé

générale des détenus est remarquablement bonne, ont été simulées, soit dans
l'espérance d'échapper momentanément à la rigueur du régime commun,
soit dans l'espoir de la grâce ?
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L'emprisonnement individuel avait, en effet, au pénitencier de

Philadelphie, à l'époque où les personnes envoyées par le gou-

vernement fianç-ais l'ont visité, des caractères particulièrement

austères et qu'il n'est pas dans l'intention de la commission de

préconiser.

La prison de Philadelphie a été créée dans un but de religion

plus encore que d'intérêt social. On a surtout voulu en faire un
lieu de pénitence et de régénération morale.

Partant de ce principe absolu, on avait entrepris, non pas seu-

lement de séparer le détenu de la société de ses pareils, mais de

le plonger dans une profonde et irrémédiable solitude. Une fois

entré dans sa cellule, il n'en sortait plus. Il n'y trouvait que son

métier et un seul livre, la Bible. Aucun visiteur, si ce n'est un
très petit nombre d'individus désignés par la loi, n'était admis à

le voir ni à lui parler. Aucun bruit du dehors ne parvenait à son

oreilUe. C'étaient ses gardiens seuls qui lui apprenaient une pro-

fession. Il ne les voyait môme que de loin en loin. Ils lui pas-

saient sa nourriture à travers un guichet. Il n'était pas témoin

des cérémonies du culte. Le condamné entendait la voix, mais

n'apercevait pas les traits du prédicateur. En un mot, tout sem-

blait avoir été combiné pour accroître la sévérité naturelle du sys-

tème, au lieu de s'efforcer de l'adoucir.

On comprend que, parmi quatre cents individus soumis à un
pareil régime, l'imagination de quelques-uns arrive à s'exalter ;

que les esprits faibles ou bizarres que renferme toujours en grand

nombre une prison soient surexcités, et que des cas d'hallucina-

tion aient dû se présenter.

La commission de 1840, qui était fermement convaincue que

l'emprisonnement individuel est le meilleur système de détention

qui ait été trouvé, repoussait cependant les riiiueurs inutiles dont

les législateurs de la Pennsylvanie avaient voulu l'entourer. Le

système qu'elle préconisait et dont elle proposait l'adoption à la

Chambre n'avait pas tant pour objet de mettre le détenu dans la

solitude que de le placer à part des criminels. C'était dans cette

vue qu'après avoir posé dans la loi le principe de la séparation

des détenus, elle n'avait pas voulu abandonner à un règlement

d'administration publique le droit d'indiquer les différents moyens

à l'aide desquels ce principe devait être appliqué. Elle avait cru

que ces détails faisaient partie intégrante de la peine, et que, par

conséquent, le législateur ne devait pas laisser à d'autres qu'à lui--

même le soin de les fixer. Votre commission, messieurs, s'est plei

nement associée à ces différentes pensées. Comme sa devancière,

ce n'est pas la solitude absolue qu'elle prétend imposer aux dé-

tenus, c'est la séparation des criminels les uns des autres. Ainsi

que la commission de 1840, elle juge qu'il ne suffit pas d'indi-

quer ce but, et qu'il faut que la loi elle-même prenne les mesures
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res les plus propres à le faire atteindre. Le projet du gouver-
nement est entré dans cette voie. Votre commission vous propose
d'y entrer encore plus avant.

Quant à la prison elle-même, nous n'avons pas cru que la loi

dût indiquer un mode de construction plutôt qu'un autre. Le
projet du gouvernement se borne avec raison à dire que chaque
détenu devra être renferme dans un lieu suffisamment spacieux, sain
et aéré.

Cependant nous devons faire observer que toutes les prisons

cellulaires bâties en Angleterre sont construites de façon à ce que
chaque détenu puisse tous les jours prendre de l'exercice en
plein air. La plupart des plans dressés en France contiennent

aussi des promenoirs. L'expérience a prouvé que cet exercice,

dont on peut fournir aux détenus le moyen sans entraîner l'État

dans de grandes dépenses, est indispensable à leur santé. La
commission espère que toutes les nouvelles prisons seront bâties

de manière à ce que cet exercice salutaire puisse être donné.
Elle a également pensé qu'il était fort nécessaire de bâtir les pri-

sons cellulaires de telle façon que l'air pût pénétrer très aisément

dans toutes leurs parties. En conséquence, elle émet le vœu que
quand les nouveaux pénitenciers seront composés de plusieurs ai-

les, ces ailes ne soient pas rapprochées les unes des autres; er-

reur préjudiciable à la santé des détenus, dans laquelle on est

souvent tombé.

La commission croit enfin devoir rappeler qu'il ne s'agit pas

d'élever de somptueux monuments, mais de bâtir des maisons de

répression dans la construction desquelles toutes les dépenses inu-

tiles doivent être évitées avec grand soin. L'avenir de la réforme

pénitentiaire en France dépend en partie de la sage économie qui

présidera à son introduction. C'est ce que ne doivent jamais ou-

blier ceux qui entreprennent cette grande œuvre.
Nous avons dit que le but de la loi était de séparer les détenus

entre eux, mais non de les plonger dans la solitude.

Après s'être occupée de la prison elle-même, la commission a

donc dû examiner si les détenus y étaient mis, le plus souvent

possible, en contact avec la société honnête.

Le projet de loi indique qu'à chaque prison serait attaché, in-

dépendamment du directeur et du médecin, un instituteur.

Les comptes de la justice criminelle font connaître qu'en 1838

la proportion de ceux qui ne savent ni lire ni écrire était de

cinquante-six sur cent, et que presque tous sont plus ou moins dans

l'ignorance des notions les plus élémentaires des connaissances

humaines. D'une autre part, l'expérience a prouvé en Amérique
et prouve encore tous les jours à là prison de la Roquette que
les détenus soumis à l'emprisonnement individuel s'adonnent

très volontiers à l'étude et y font aisément de grands progrès.
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« Les résultats de l'instruction élémentaire, dit M. le préfet de

« police dans son rapport du 22 février 1840, tels qu'ils se sont

« révélés depuis deux ans dans le quartier de la correction pafer-

« nelle (le plus anciennement divisé en cellules) m'autorisent à

« dire qu'il est hors de doute que les progrès des élèves seront

« bien plus marqués dans la séquestration solitaire où l'étude dc-

« vient une distraction, que dans l'école commune. »

Les rapports subséquents prouvent que celte prévision s'est

réalisée.

Les hommes les plus grossiers, réduits à eux-mêmes, ne consi-

dèrent plus les efforts de l'esprit comme un travail, mais comme
un délassement. Il est utile de leur procurer, avec ce soulagement

de la solitude, l'instruction élémentaire dont ils manquent.

A la prison sera attaché un aumônier. La commission vous pro-

pose d'ajouter qu'on placera également dans la prison un minis-

tre appartenant à l'un des cultes non catholiques autorisés par la

loi, si les besoins l'exigent. Si le nombre des détenus non catho-

liques n'était pas assez grand pour qu'un ministre de leur culte

fût attaché à la prison, il est bien entendu, du moins, que le dé-

tenu non catholique ne sera jamais forcé de recevoir la visite de

l'aumônier, s'il s'y refuse, et qu'il lui sera loisible de se procurer

les secours religieux au dehors.

Trente-une pétitions ont été adresées à la Chambre à l'occasion

du projet de loi des prisons. Ces pétitions ont été mises sous les

yeux de la commission, qui en a fait l'objet d'un très sérieux exa-

men. La plupart d'entre elles émanent de consistoires protes-

tants. Toutes ont pour but de réclamer la création d'un péniten-

cier uniquement destiné à recevoir des détenus appartenant à la

religion réformée.

La commission reconnaît tout ce qu'a de respectable une de-

mande qui prend son origine dans la première de toutes nos li-

bertés, la liberté religieuse; cependant elle ne croit pas pouvoir

vous proposer d'ajouter à la loi les dispositions qu'on réclame.

Elle a pensé que la réunion en un même lieu de tous les condam-

nés protestants de France présenterait dans la pratique des difli-

cultés très grandes. Elle a jugé surtout que ce système serait

souvent fort contraire à l'intérêt môme de ces individus ;
qu'il

éloignerait beaucoup d'entre eux de leur famille, qui est souvent

pour eux une source de moralité aussi bien que de consolation,

et les soumettrait à de longs et pénibles transports qui leur four-

niraient vraisemblablement de nouvelles occasions de se corrom-

pre. Tout ceux qui se sont occupés spécialement du système pé-

nitentiaire savent, en effet, que rien n'est plus dangereux que ces

voyages pendant lesquels les condamnés, mal surveillés, achèvent

d'ordinaire de se dépraver.

« C'est surtout par l'influence des crovances religieuses, dit un

23.
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« inspecteur-général dans son rapport, qu'on peut espérer la ré-

« forme morale d'un certain nombre de condamnés ; la discipline

« ne peut que lui préparer les voies. »

La commission a la même pensée : le régime cellulaire lui pa-

raît, de tous les modes d'empiisonnementje plus propre à ouvrir

les cœurs des détenus à cette influence réformatrice. C'est là un
des plus grands avantages de ce régime à ses yeux.

Dans le système de l'emprisonnement individuel, le condamné,
isolé de ses pareils, écoule sans distraction et retient sans peine

les vérités qui lui sont ensei.nées; il reçoit sans rougir les con-

seils honnêtes qu'on lui donne ; le prêtre n'est plus pour lui un
objet de dérision et de haine, sa seule présence est un grand sou-

lagement de la solitude: le détenu souhaite sa venue et s'afflige

en le voyant partir.

L'emprisonnement individuel est assurément, de tous les sys-

tèmes, celui qui laisse le plus de chances à la réforme religieuse.

Il est donc à espérer que , lorsqu'il s'établira, on verra non-seule-

ment les ministres de toutes les religions, mais les hommes reli-

gieux de toutes les communions, tourner du côté des prisons leur

zèle; jamais champ plus fertile et plus vaste ne leuraura éiéouvert.

La commission pense qu'il importe beaucoup au succès du
régime pénitentiaire que ce mouvement naisse et soit encouragé

et facilité.

Après l'auraônier, le projet de loi indique, parmi ceux qui doi-

vent visiter le plus possible les détenus, les membres de la com-
mission de surveillance.

Toutes ces visites sont de droit. Elles sont obligatoires une fois

par semaine pour le médecin et Tinstituteur. Afin de rendre l'exé-

cution de cette dernière prescription possible, la commission de

1840 avait prévu le cas où la prison contiendrait plus de cinq

cents détenus. L'expérience, ainsi qu'on l'a dit plus haut, indique

qu'une prison, quel que soit le système en vigueur dans ses murs,

ne doit pas contenir plus de cinq cents détenus. Il est évident que

les prisons qu'on aura désormais à bâtir ne devront pas dépasser

cette limite; mais il y a beaucoup de prisons déjà bâties et qui

sont faites dans le but de renfermer un plus grand nombre de cri-

minels. Pour celles-là, la commission de 1840 indiquait que le

nombre des médecins , instituteurs et aumôniers, y devrait être

augmenté proportionnellement au nombre des détenus, c'est-à-

dire que si les détenus étaient plus de cinq cents, deux médecins,

deux aumôniers, deux instituteurs, devaient être attachés à la pri-

son, et trois si elles contenaient plus de mille criminels. Votre

commission, messieurs, a pensé qu'il était très désirable que l'ad-

ministration suivît cette règle, mais elle n'a pas cru qu'il convînt

de l'y enchaîner d'une manière absolue.

Indépendamment des visites que certains fonctionnaires ont le
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droit ou l'obligation de faire aux condamnés, le projet de loi in-

dique que les parents des détenus, les membres des sociétés cha-

ritables, les agents des travaux, pourront être autorisés à les

visiter. Pour ces visites, qui peuvent se reproduite léguliètement,

et qui sont faites par des personnes dont on connaît d'avance

les intentions et la moralité, une permission générale du préfet

est suffisante; pour toutes les autres, une permission spéciale est

nécessaire.

La chambre voit clairement quel a été le but général de la com-

mission dans tout ce qui précède. Le point de départ des fonda-

teurs du système pénitentiaire de Philadelphie avait été de rendre

la solitude aussi complète qu'on peut l'imaginer. Le système du
projet de loi s'efforce de la diminuer autant que possible, pour ne
la réduire qu'à la séparation des criminels entre eux.

Après les visites que le condamné peut recevoir, le plus grand

adoucissement de l'emprisonnement individuel, c'est le travail.

Dans ce système, le travail est un plaisir nécessaire ; l'oisiveté

n'est pas seulement très pénible, elle devient, en se prolongeant,

très dangereuse. L'emprisonnement individuel sans travail a été

essayéen Amérique, et il y a produit les plus funestes effets. Aussi,

votre commission est-elle d'avis de déclarer dans la loi que le tra-

vail est obligatoire, et qu'il ne peut être refusé, si ce n'est à titre de

punition temporaire.

Ce que nous disons du travail matériel doit s'entendre, quoi-

qu'à un degré bien moindre, de celui de l'esprit. 11 est sage et

utile de permettre aux détenus la lecture, non-seuTement de l'Ecri-

ture sainte, ainsi que l'ont fait les Américains, mais des livres que

la prison pourrait se procurer et dont le choix sera déterminé par

la commission de surveillance.

A toutes ces précautions dont l'objet, ainsi que le voit la Cham-
bre, est de faire que l'emprisonnement individuel soit sans danger

pour la vie et la raison des condamnés, votre commission a pen.sé

qu'il était nécessaire d'en joindre une dernière sans laquelle tou-

tes les autres pourraient devenir presque illusoires.

En vain aurait-on disposé la prison de manière à ce que le dé-

tenu pût prendre de l'exercice ; inutilement aurait-on permis à

celui-ci de voir un certain nombre de personnes indiquées par la

loi elle-même, si la discipline de la maison ou l'exigence de l'en-

trepreneur ne lui laissaient aucun moment de loisir. La commis-

sion, qui jugeait indispensable de tempérer la rigueur de l'empri-

sonnement solitaire, devait en assurer les moyens. En consé-

quence, un amendement introduit par elle déclare que deux

heures au moins chaque jour seront réservées pour l'école, les

visites des personnes désignées ci-dessus, et la lecture des livres

dont il a été parlé plus haut. Tous ces amendements ont été con-

sentis parle gouvernement.
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votre commission, messieurs , a jugé que l'emprisonnement in-

dividuel ainsi adouci, non-seulement ne compromettrait pas la vie

des condamnés, l'exemple de Philadalphie le prouve, mais qu'il

produirait très rarement les accidents dont ce pénitencier a été

témoin. Sa conviction sur ce point a été corroborée par l'opinion

exprimée il y a quatre ans par une commission de l'Académie de

médecine de Paris.

L'Académie avait à examiner l'ouvrage que lui avait soumis

M. Moreau-Christophe, inspecteur-général des prisons de France,

intitulé : De la mortalité et de la folie dans le système péniten-

tiaire.

Le rapport fut fait le 5 janvier 1839 par une commission com-
posée de MM. Pariset, Villermé, Marc, Louis et Esquirol, ce der-

nier faisant les fonctions de rapporteur ; il se termine ainsi :

« Si Ja commission avait eu à exprimer son opinion sur la préfé-

« rence à accorder à un système pénitentiaire, elle n'hésiterait

« pas à se prononcer pour le système de Philadelphie comme le

« plus favorable à la réforme.

« La commission, n'ayant à se prononcer que sur la question

« sanitaire, est convaincue que le système de Pennsylvanie, c'est-

« à-dire la réclusion soUtaire et continue de jour et de nuit avec

« travail, conversation avec les chefs et les inspecteurs, n'abrège

« pas la vie des prisonniers et ne compromet pas leur raison. »

Pour achever enfin de s'éclairer sur celte portion capitale de sa

tâche, votre commission a cru devoir se transporter tout entière

dans le pénitencier de la Roquette, où le système qu'elle préconise

est depuis plus de quatre ans en vigueur. La vue de cette prison a

achevé de la confirmer dans l'opinion qu'elle avait déjà.

A l'aide du regard qui existe à la porte de chaque cellule, les

membres de la commission ont pu voir tous les détenus sans que

ceux-ci sussent qu'on les regardait. Tous s'occupaient de leurs

travaux avec l'apparence de l'application la plus soutenue et du
plus grand zèle. La commission en a interrogé un grand nombre ;

ils lui ont semblé avoir l'esprit tranquille et soumis. Elle a vu ap-

pliquer sous ses yeux la méthode simple et ingénieuse à l'aide de

laquelle on parvient sans peine à enseigner à ces enfants le caté-

chisme et les premiers éléments des connaissances humaines. La
commission a pu se convaincre que les détenus ne restaient ja-

mais longtemps seuls. Les visites du directeur et de l'aumônier,

les soins de l'école, les nécessités mêmes du travail manuel, qui

forcent les gardiens à entrer souvent dans les cellules pour ap-

prendre au jeune condamné son métier, diriger ses efforts ou en
constater les résultats, interrompent fréquemment la solitude. Le
bruit de l'industrie dont tous les corridors retentissent sans cesse,

le mouvement incessant qui règne dans toutes les parties de la

maison, ôtent à cette prison la physionomie morne et glacée
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qu'ont certains pénitenciers d'Amérique. Le vœu de la commission

est qu'un grand nombre des membres de la chambre aille visiter

la maison de la Roquette. Il serait imprudent sans doute de con-

clure, de ce qui se passe dans cette prison, que le système qui y
est en pratique, appliqué à des hommes faits, ne produirait pas

sur ceux-ci une impression plus profonde que celle qu'il fait naî-

tre chez des enfants. Toutefois, la commission se croit endroit

d'affirmer qu'un pareil système ne fera pas naître dans l'intelli-

gence des détenus le trouble qu'on redoute. Alors même, d'ail-

leurs, que les affections mentales -seraient un peu moins rares

dans les prisons nouvelles que dans les anciennes, la commission

n'hésiterait pas encore à dire que cette raison, quelque puissante

qu'elle soit, n'est pas suffisante pour faire abandonner, avec le

système de l'emprisonnement individuel, tous les biens sociaux

qu'on en doit attendre.

Les anciennes prisons causaient une souffrance physique ; c'est

par ce côté qu'elles étaient surtout répressives. Les améliorations

introduites successivement depuis dans le régime ont permis

qu'on y jouît souvent d'une sorte de bien-être.

Si la peine de l'emprisonnement épargne le corps, il est juste

et désirable qu'elle laisse du moins dans l'esprit des traces salu-

taires, attaquant ainsi le mal dans sa source. Or, il est impossible

qu'un régime spécialement destiné à faire une impression vive

sur un grand nombre d'esprits n'en pousse pas quelques-uns vers

la folie. Si ce mal devient, comme le croit la commission, très

rare, quelque déplorable qu'il soit, il faudrait encore le préférer

aux maux de mille espèces que le système actuel engendre.

Le Code pénal n'accorde rien aux forçats sur les produits de

leur travail, mais il permet d'abandonner aux condamnés à la ré-

clusion une portion de ce produit, et il crée un véritable droit en

faveur des condamnés pour délits correctionnels ; ainsi qu'il ré-

sulte de l'article 41, qui dispose « que les produits du travail de

« ch;v.-}ue détenu pour délit correctionnel seront appliqués, par-

« tie aux dépenses de la maison, partie à lui procurer quelques

« adoucissements, s'il les mérite, partie à former pour lui; au

« temps de sa sortie, un fonds de réserve. »

Une ordonnance de 1817 a voulu que ces trois parts fussent

égales ; conséquemment, dans l'état actuel de la législation, les

deux tiers du produit du travail des détenus pour délits correc-

tionnels leur appartiennent, La mAme faveur est faite aux rér-lu-

sionnaires que renferment nos maisons centrales.

Le projet de loi change complètement cet ordre de choses, et

propose de déclarer d'une manière générale que le produit du

travail de tous les condamnés appartient à l'Etal; qu'une portion

déterminée de ce produit pourra seulement leur être accordée.

Ainsi, il fait plus pour les forçats, et moins pour les condamnés
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correctionnellement que n'avait fait le Code pénal, et il traite tous

les condamnés comme ce même Code avait traité les seuls réclu-

sionnaires.

La commission de 1840 avait refusé d'admettre une disposition

semblable; rentrant dans l'esprit du Code pénal, elle avait établi

que les condamnés aux travaux forcés ne recevraient rien; que
les condamnés à la réclusion pourraient recevoir, et que les con-

damnés pour délits correctionnels devraient recevoir une partie

du produit de leur travail. Le minimum de ce salaire était fixé,

non aux deux tiers comme le portait l'ordonnance de 1817, mais
au tiers seulement, et les détenus pouvaient en être privés

comme punition disciplinaire; quelques membres de votre com-
mission ont reproduit ces idées.

Ils pensaient que, bien qu'en droit strict l'Etat puisse s'attribuer

le produit complet du travail des criminels, l'usage de ce droit
était très rigoureux, et qu'il pourrait être dangereux d'y recourir

au sortir d'un régime dans lequel on avait poussé la condescen-

dance à cet excès d'accorder comme règle générale au plus grand
nombre des condamnés les deux tiers de ce qu'ils gagnaient en
prison. Que d'ailleurs le but de l'emprisonnement pénitentiaire

n'était pas seulement de forcer au travail, mais d'en donner le

goût et d'en faire sentir le prix. Qu'un travail sans salaire ne pou-
vait inspirer que du dégoût.

La majorité répondait qu'il était sans doute utile et nécessaire

de salarier dans une certaine mesure le travail des condamnés ;

que l'article même du gouvernement supposait qu'il en serait

ainsi, mais qu'il était immoral et dangereux de reconnaître à des

condamnés quelconques un droit au salaire. Que le travail dans
les prisons était obligatoire, et que ses produits étaient une indem-
nité due par les coupables à la société, pour la couvrir des dé-

penses que leur crime lui occasionait.

La minorité, envisageant la question sous un nouveau jour, fai-

sait remarquer que le système du Code pénal, suivi parla com-
mission de 1840, avait ce résultat d'établir une distinction impor-
tante entre les peines, et de permettre de les graduer suivant la

gravité des crimes ; avantage très giand que le projet du gouver-

nement faisait perdre, et qu'il fallait cependant d'autant plus ap-

précier aujourd'hui, que l'adoption du système cellulaire allait

rendre fort difficile de graduer la peine de l'emprisonnement au-

trement que par la durée.

La majorité, qui persistait à ne vouloir accorder aucun droit

aux condamnés sur le produit de leur travail, et qui cependant

trouvait utile d'établir dans la loi, quant au salaire, une grada-

tion analogue à celle du Code pénal, après avoir adopté l'article

du projet, y a ajouté une disposition d'après laquelle l'adminis-

tration ne peut accorder aux condamnés aux travaux forcés plus
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des 3/lOes du produit de leur travail, aux condamnés à la réclu-

sion plus des 4/lOes, et aux condamnés à l'emprisonnement plus

des 5/10 es.

Celte disposition forme , avec les deux premiers paragraphes

détachés de l'art. 23 , l'art. 24 du projet amendé par la commis-
sion.

La commission ayant examiné, approuvé, et, suivant son opi-

nion, amélioré dans quelques détails le système d'emprisonne-

ment que le projet de loi indique, plusieurs questions très diffi-

ciles et très graves lui restaient encore à résoudre.

La première était de savoir dans quelles prisons le nouveau
système serait introduit.

Deux membres ont pensé que la suppression des bagnes pré-

senterait quelques dangers.

Une grande partie de l'accroissement des crimes, ont-ils dit

,

doit être attribuée aux adoucissements peut-être imprudents qu'on

a fait subir en 1832 à la loi pénale. 11 faut prendre garde d'éner-

ver encore cette loi en faisant disparaître celle des peines qui frap-

pent le plus l'imagination du public.

La peine des travaux forcés, ou, comme l'appelle encore le

peuple, des galères, n'est pas, il est vrai, favorable à la réforme

de ceux qui la subissent; mais, plus qu'aucune autre, elle est re-

doutée par ceux que leurs penchants vicieux ou leurs pas-

sions violentes peuvent amener à la subir. L'appareil infamant et

terrible qui l'environne frappe de terreur les hommes qui seraient

tentés de commettre les grands crimes. C'est là une terreur salu-

taire qu'il ne faut pas se hâter de faire disparaître.

On a répondu :

D'abord la terreur qu'inspire le bagne au criminel est beaucoup

moindre qu'on ne le suppose. Dans le bagne, la vie est moins

monotone, moins contrainte et plus saine que dans les prisons

proprement dites; le chiffre de la mortalité y est moindre.

Aussi a-t-on vu des accusés et des condamnés préférer haute-

tement le bagne à certaines maisons centrales. De telle sorte qu'a-

vec toutes les apparences de l'extrême rigueur, il arrive souvent

que la peine du bagne n'est pas suffisamment réprimante.

En second lieu, croit-on que l'emprisonnement individuel, sur-

tout quand il doit durer longtemps, ne soit pas de nature à faire

naître ces craintes utiles que la loi pénale veut inspirer ? L'expé-

rience a prouvé le contraire. Il n'y a rien que le condamné re-

doute plus qu'une longue solitude, ni qui produise une impres-

sion plus profonde sur les âmes les plus endurcies et les plus

fermes.

Alors môme que la peine du bagne serait plus intimidante que

celle de l'emprisonnement individuel
,
pourrait-elle, d'ailleurs,

être préférée? Est-ce de nos jours, et dans notre pays, qu'on
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peut chercher à intimider les coupables en les plongeant sans res-

sources dans une atmosphère inévitable de corruption et d'infa-

mie, en les chargeant de chaînes, en les accouplant les uns aux
autres, et en leur imposant le contact incessant et nécessaire de
leur immoralité réciproque?

L'opinion publique dit hautement que non; et à plusieurs re-

prises elle a trouvé un interprète dans vos commissions elles-

mêmes.
Voici notamment ce qu'on lit dans le rapport de la commis-

sion du budget de cette année, à l'article Chiourmes.p. 271.

< N'y a-t-i! donc rien à faire pour changer l'état des bagnes? On
avait pensé qu'il y avait à s'en préoccuper dans l'intérêt de la so-

ciété
; qu'il y avait là une école permanente de crime d'où les

hommes sortaient plus corrompus et plus dégradés. Au nom de
la morale et de l'humanité , une réforme du système actuel qui

régit les bagnes avait été demandée ; la commission croit de son
devoir d'appeler de nouveau l'attention du gouvernement sur un
état de choses qui se continue pour le plus grand dommage de la

société. >

Le projet actuel réalise ce vœu. Le gouvernement a eu d'autant

plus de facilité à y céder, que, sous le point de vue de l'économie

publique, les bagnes sont une détestable institution.

Voici ce qu'on lit dans le rapport présenté au ministre de la

marine, en 1838, par M. le baron Tupinier, alors directeur des

ports :

« Les forçats ne sont pas des auxiliaires nécessaires pour les tra-

« vaux des ports; ils y sont, au contraire, des collaborateurs fà-

« choux pour les ouvriers qu'ils corrompent, des hôtes fort dange-

« reux pour la sûreté des arsenaux et du matériel.

« Il s'en faut de beaucoup que la marine retrouve dans la va-

« leur du travail des forçats l'équivalent des sommes qu'elle dé-

« pense pour l'entretien des bagnes. Il y aurait environ neuf cent
(f mille francs d'économie chaque année à employer des ouvriers

« libres : on rendrait ainsi un grand service à la population des

« ports, qui soutire faute de pouvoir trouver un salaire, et on dé-

« barrasserait la marine d'un véritable fléau. »

Les mêmes assertions se retrouvent dans une lettre écrite, en

1838, par M. le ministre de la marine à M. le ministre de l'inté-

rieur, lettre qui a pas.sé sous les yeux de la commission (1).

(I) Voiri les principaux passages Jo ceilc lettre.

Pdri.", le 32 aoûi iS'^S.

Toutes les personnes qui se sont occupées d'examiner b fond le régime dos

arsenaux maritimes ont été frappées des inconvénients graves qui sont alla-
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La majorité de votre commission croit devoir vous proposer

d'adopter la disposition du projet de loi qui supprime les bagnes

et les remplace par des maisons de travaux forcés où le système de

l'emprisonnement individuel sera introduit.

La commission de 1840 avait été unanime quant à la destruc-

tion des bagnes. Mais elle s'était divisée sur le point de savoir s'il

fallait soumettre dès à présent les condamnés aux travaux forcés,

les réclusionnaires et même tous les détenus correctionnellement,

au système de l'emprisonnement individuel.

chés k remploi des forçats clans ces ëtablissements, et des dangers de lenr pré-

sence au milieu d'une grande masse d'ouvriers libres, parmi lesquels ils circulent

sans cesse, et dont ils partagent les travaux. Il y a, en effet, un scandale de

tous les instants ; et, indépendamment des inconvénients déplorables qui en

résultent pour la morale, c'est la source d'un grand nombre de vols qui occa-

sionnent à la marine des pertes annuelles fort considérables sur la masse de ses

approvisionnements.

Ma conviction est entière à cet égard : elle se fonde sur l'expérience que j'ai

acquise, comme préfet maritime, de ce qui se passe dans nos ports ; et je par-

tage complètement les opinions émises sur ce sujet par ^I. le baron Tupinier,

dans son rapport sur le matériel de la marine.

Ainsi, je crois fermement qu'il y a danger pour la sûreté des arsenaux mari-

times et pour la conservation de ce qu'ils renferment à employer des forçats

dans ces établissements.

Je suis également convaincu qu'il y aurait pour la marine un très grand

avantage, sous le rapport financier, U n'avoir plus l'obligation d'entretenir les

bagnes.

Ainsi que le fait remarquer M. Tupinier, il y a beaucoup de travaux dont il

eût été possible de se passer, et qu'on n'aurait pas même songé à entrepren-

dre sans la facilité d'y employer des forçats auxquels on n'avait à payer chaque

jour que des salaires insignifiants, et dont la dépense véritable devait demeurer

inaperçue tant qu'on ne réglerait pas les comptes de l'année.

Il est à remarquer, d'ailleurs, que si, pour ramener le régime des bagnes

à ce qu'il aurait dû toujours être dans l'intérêt de la morale publique et sui-

vant le vœu de la loi, on s'arrangeait de manière à ce que les condamnés fus-

sent constamment séparés des ouvriers libres, sans communication avec le

dehors, et occupes seulement à des travaux de force au lieu d'être employés à

des ouvrages d'art , la marine éprouverait encore un plus grand mécompte

dans l'appréciation de leur travail.

U est évident aussi qu'on suppléerait facilement et économiquement par

des machines à une partie des travaux que font les forçats.

Par toutes ces considérations, je demeure persuadé que M. le baron Tupi-

nier n'a pas exagéré en portant à 000,000 fr. la perte réelle que fait la ma-

rine sur son budget, par l'obligation où elle est d'employer dans des arsenaux

les criminels condamnés aux travaux forcés.

La misère dont se plaignent les masses d'ouvriers sans travail qui peuplent

les villes maritimes et les campagnes d'alentour suffirait à prouver qu'il sera

toujours facile de se procurer le nombre de journaliers nécessaires pour l'exé-
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La minorité de cette époque avait jugé qu'il fallait commencer
par n'appliquer la détention cellulaire qu'aux individus condam-
nés à de courtes peines. Cette opinion moyenne a été de nouveau
soutenue avec beaucoup de vivacité et de talent par un membre
de votre commission.

D'abord, a-t-il dit, est-il vrai que la société ait un aussi grand
intérêt qu'on le prétend à s'occuper immédiatement de la réforme

des bagnes et des maisons centrales ? Le contraire e?t prouvé par
les tableaux de la justice criminelle. Ces documents statistiques

démontrent qu'on s'exagère beaucoup le nombre et l'atrocité des

crimes commis par les hommes qui sortent des maisons centrales

et des bagnes, et, qu'à tout prendre, ces hommes sont moins
redoutables à l'ordre public que les autres libérés (1).

Alors même, d'ailleurs, que l'intérêt social serait aussi pressant

qu'on se l'imagine, serait-il sage d'entreprendre immédiatement
la réforme?

Une très grande incertitude règne encore, de l'aveu de tout le

monde, sur les effets physiques et moraux que doit produire l'em-

prisonnement cellulaire sur les criminels condamnés à de lon-

gues peines. Il est probable que ces effets seront salutaires ; mais
enfin l'expérience sur ce point est muette ou incomplète. Atten-

dons qu'elle se soit expliquée avant de demander au trésor pu-
blic les sacrifices considérables qu'exige la construction des mai-

sons cellulaires destinées à remplacer les bagnes et les maisons

centrales. Bornons-nous à la portion de l'œuvre qu'on peut en-

treprendre avec certitude de succès.

A ces raisons , il a été répondu : fût-il vrai que , comparative-

cutlon des travaux auxquels les forçats sont maintenant appliqués, d'autant

plus que ceux-ci travaillent avec tant de nonchalance, que six d'entre eux font

à peine autant de besogne que deux hommes libres.

L'expérience de ce qui s'est passé lors de la suppression des bagnes de Cher-

bourg et de Lorient vient à l'appui de cette assertion, et je ne doute pas qu'il

n'en soit absolument de même dans les autres poiis.

Je n'hésite donc point à me ranger à l'opinion de ceux qui pensent que la

marine n'a aucun intérêt à rester chargée de la garde des forçats. Je crois qu'il

y aurait pour elle comme pour la morale publique un très grand avantage à

ce c[ue les criminels condamnés aux travaux forcés fussent détenus dans l'in-

térieur du royaume, et renfermés dans des prisons où ils seraient appliqués à

des ouvrages qui n'exigeraient aucun contact avec des ouvriers libres.

Signé ROSAMFX.

(1) C'est ainsi qu'en IS^d, sur 126 assassinats, meurtres, empoisonnements

imputables aux récidivistes, 55 seulement ont été commis par les hommes
qui sortaient des bagnes et des maisons centrales, tandis que 71 ont eu pour

auteurs des individus qui sortaient des prisons départementales.
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ment aux autres libérés , les libérés des bagnes et des maisons
centrales commissent moins de crimes, et des crimes moins gra-

ves qu'on ne se le ligure, il n'en resterait pas moins constant que
tous ces hommes sortent des prisons dans un état d'immoralité

profonde et radicale, qui en fait un objet de terreur légitime pour
les populations au sein desquelles ils retournent après avoir subi

leur peine. Le mal social peut être moindre qu'on ne le suppose ;

mais nul ne saurait nier qu'il ne soit très grand, et qu'il n'y ait

nécessité pressante à y appliquer le remède.

On veut, dit on, attendre que l'expérience de l'emprisonnement

individuel à long terme soit complètement faite : c'est rejeter à

un avenir indéfini la réforme des bagnes et la construction des

nouvelles maisons centrales dès à présent nécessaires. Une grande

prison dirigée d'après le régime de l'emprisonnement individuel

existe depuis treize ans aux États-Unis ; des commissaires envoyés

par plusieurs des principales nations de l'Eut ope l'ont vue et font

préconisée. Si l'on ne veut pas se contenter de cet exemple, il faut

donc attendre que des prisons semblables à celle de Philadelphie

s'élèvent en Europe; si cela a lieu, il faudra encore surseoir jus-

qu'à ce que les peines les plus longues aient éié subies dans ces

prisons; et, si l'on tient à connaître exactement l'effet réformateur

du régime, il conviendra de rester inactif jusqu'à ce que les ré-

cidives soient reconnues. Ce point éclairci , la question ne sera

pas encore tranchée, car l'effet qu'un système d'emprisonnement

peut produire sur les détenus ne peut être complètement appré-

cié que quand on agit sur des criminels qu'un autre système

d'emprisonnement n'a pas déjà dépravés ; cest-à-dire que, pour

juger en parfaite connaissance de cause un nouveau système, il

est nécessaire que toute la génération de ceux qui ont été con-

damnés et emprisonnés sous le précédent ait disparu. Quand en-

fin ces diverses notions seront acquises, on pourra encore se

demander si l'emprisonnement qui réussit chez un peuple ne

trouve pas dans le caractère et les dispositions naturelles d'un

autre des obstacles insurmontables.

La vérité est que tout ciiangement considérable dans le régime

des prisons est une opération difficile qui entraîne avec elle, quoi

qu'on fasse, quelques incertitudes. C'est là un mal nécessaire, mais

qui n'est pas irremédiabte ; car il n'est personne qui prétende

changer tout à coup et d'un bout à l'autre d'un grand royaume

comme la France la construction et l'appropriation de toutes les

prisons qu'il renferme. Une pareille réforme ne saurait se faire

que graduellement : si le changement est graduel et ne peut s'o-

pérer qu'à l'aide d'un certain nombre d'années, l'expérience ac-

quise dans les premières prisons construites apprendra ce qu'il faut

ajouter ou retrancher dans les autres.

De quoi s'agit-il aujourd'hui? de changera l'instant l'état de
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toutes nos prisons ? Non. Il s'agit seulement d'indiquer un régime
en vue duquel on devra agir désormais toutes les fois qu'on aura

à modifier d'anciennes prisons ou à en bâtir de nouvelles. Or,

quelles sont les prisons dont il est, en ce moment, le plus urgent

de s'occuper ? Ce ne sont pas les maisons départementales ; car ces

prisons peuvent contenir les six à sept mille individus qui y sont

détenus. Ce qui va manquer, ce sont les prisons destinées à ren-

fermer les condamnés aux travaux forcés, puisque la destruction

des bagnes, depuis si longtemps demandée par l'opinion publique,

est enfin arrêtée. Ce qui manque déjà, ce sont des maisons appro-

priées à l'usage des condamnés réclusionnaires et correctionnels

que les maisons centrales ne peuvent plus contenir. La nécessité

de bâtir des prisons à long terme est pressante. Elle contraint dès

aujourd'hui l'administration et les chambres à prendre un parti,

et à adopter dès aujourd'hui un système de détention qui puisse

être mis en vigueur dans les prisons nouvelles. Car, ainsi que nous

l'avons déjà dit, il est impossible de bâtir des prisons, et surtout

de grandes prisons, sans savoir quel régime doit y être mis en pra-

tique. Y eût-il encore quelques doutes sur ce régime, et par con-

séquent sur la construction à adopter, il serait encore sage, ainsi

que le disait M. le ministre de l'intérieur dans son exposé des mo-
tifs en 1840, puisqu'on est forcé d'élever des prisons nouvelles,

de bâtir celles-ci eu égard au régime de l'emprisonnement indivi-

duel plutôt que dans la prévision de la vie commune, parce que
la construction qui se prête à l'emprisonnement individuel peut,

jusqu'à un certain point, se prêter à la communication des détenus

entre eux ; tandis que la cellule, construite en vue de la vie com-
mune, ne saurait s'approprier à l'emprisonnement individuel.

A Philadelphie, on pourrait faire communiquer de temps en
temps les détenus entre eux, ne fût-ce que dans les préaux, si cette

communication devenait nécessaire. A Auburn, il serait impossible

de les isoler, sans compromettre leur santé et rendre impossibles

presque tous leurs travaux.

Il y a d'ailleurs ici un intérêt social du premier ordre qui nous
oblige à ne point appliquer le nouveau système aux seuls indivi-

dus condamnés à de courtes peines.

L'emprisonnement individuel est une chose nouvelle, qui est de
nature à frapper les imaginations et à exciter d'avance de la ter-

reur. Si ce mode d'emprisonnement n'était usité que pour les petits

délits, il arriverait ceci : on semblerait appliquer le régime le plus

sévère aux moins coupables, et réserver le plus doux pour les plus

criminels ; ce qui est aussi contraire à tous les principes de l'é-

quité naturelle qu'aux notions du droit pénal. Un pareil système
serait, de plus, fécond en dangers. On pourrait craindre qu'il ne
fût considéré comme une excitation donnée par la loi elle-même
à la perpétration des grands délits ou des crimes.
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Nous en avons l'exemple sous les yeux : depuis quatre ans, le

régime de nos maisons centrales a été rendu beaucoup plus sé-

vère, tandis que celui de nos bagnes est resté le même. Il en ré-

sulte qu'un certain nombre d'individus, détenus dans les maisons

centrales, ont commis de nouveaux délits, dans le but unique de
se faire condamner aux tras^aux forcés (I). Tout se tient en effet

dans le régime des prisons. Se borner à rendre plus dure la mai-

son départementale, c'est pousser aux délits qui conduisent aux
maisons centrales. Rendre plus austère le régime des maisons cen-

trales, c'est engager à commettre les crimes qui mènent au bagne.

La raison et l'intérêt public indiquent que, quand on aggrave un

mode d'emprisonnement, il faut que l'aggravation se fasse sentir

à la fois sur tous les degrés de l'échelle pénale.

La majorité de votre commission a pensé que le nouveau sy-

stème d'emprisonnement devait être appliqué aux maisons cen-

trales et aux maisons des travaux forcés, aussi bien qu'aux prisons

départementales.

Mais la question s'est élevée de savoir s'il convenait de l'appli-

quer mdistinctement et de la même manière à tous les détenus.

L'art, 23 du projet de loi porte que le travail est obligatoire pour

tous les condamnés, à moiîis qu'ils n'en aient été dispensés par l'ar-

rêt de condamjiation.

Cet article est-il applicable aux individus condamnés à la déten-

tion ?

La chambre n'ignore pas qu'il existe dans le Code pénal une

peine spécialement destinée à réprimer la plupart des crimes contre

la sûreté de l'État, c'est la détention. Dans l'emprisonnement connu

sous le nom de détention, tel que le définit l'art. 20 du Code pénal,

les détenus ne sont pas contraints au travail. Le projet de loi

doit-il laisser subsister cet état de choses?

Plusieurs membres ont pensé que les règles indiquées par l'art. 23

du projet s'étendaient et devaient s'étendre aux condamnés à la

détention comme à tous les autres. Qu'il était contraire à la raison

et à l'intérêt social que la loi eût l'air de faire une classification à

part des condamnés pour crimes contre la sûreté de l'État, et qu'elle

exceptât du travail ceuxqui en faisaient partie, tandis qu'elle y assu-

jétirait tous les autres. Qu'en donnant au juge le droit de soustraire

à l'obligation du travail, suivant les circonstances et exception-

nellement, ceux des condamnés pour lesquels il était naturel de

(1) Voici ce qu'on lil dans une circulaiie adressée par M. le ministre de

l'intérieur auï préfets, le 8 juin 1842 :

a Vous pouvez savoir que des condamnés ont commis de nouveaux crimes

dans les maisons centrales, uniquement pour se soustraire à leur régime et

aller au bagne. Dans ce cas.... » (Suit l'inslructiou sur ce qu'il y a à faire dans

ce cas. )
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faire une pareille exception, la loi avait suffisamment pourvu à
toutes ces éventualités.

La majorité de votre commission a été d'un avis contraire.

Suivant un membre, il fallait s'applaudir de ce que la loi du
18 avril 1832, devenue en cette pailie l'art. 20 du Code pénal, avait

soustrait au travail manuel la plupart des auteurs des crimes con-
tre la sûreté de l'Etat. Elle n'avait fait ainsi que suivre l'exemple

du plus grand nombre des législations panales, qui, d'ordinaire,

réservent à ces grands crimes des peines particulières et évitent

avec soin de leur intliger un châtiment dégradant. Considérez les

peines que les différents peuples ont destinées à réprimer les cri-

mes contre la sûreté de l'État, et vous verrez que ces peines ont
souvent été plus dures, quelquefois plus douces, mais presque tou-

jours autres que celles appliquées aux auteurs des crimes ordi-

naires.

Les autres membres ont été mus principalement par cette con-

sidération que le caractère essentiel de la peine de la détention,

telle qu'elle apparaît dans le Code, est l'emprisonnement sans tra-

vail obligatoire^ qu'introduire le travail forcé dans la détention,

c'étaiten quelque sorte faire disparaître cette peine, qui, cependant,

est souvent prononcée dans le Code ;
que tout changement profond

dans le Code pénal était un danger qu'il ne fallait courir que quand
il était nécessaire de le faire. Que c'était une chose très grave que

de modifier un grand nombre d'articles de ce Code par occasion

et à propos de la loi des prisons.

M. le ministre de l'intérieur, entendu dans le sein de la com-

mission, a paru adhérer à cet avis.

En conséquence, nous avons l'honneur de vous proposer d'ajou-

ter à l'art. 23 du projet, après ces mots : « Le travail est obligatoire

pour tous les condamnés, à moins qu'ils n'en aient été dispensés

par l'arrêt, » ceux-ci : « Ou qu'ils n'aient été condamnés en vertu

de l'art. 20 du Code pénal. »

Elle vous propose également de retrancher, ainsi que l'avait fait

la commission de 1840, de l'art 38 du projet, ces mots : « Sont

abrogés les paragraphes 1 et 2 de l'art. 20 du Code. >

Un membre a été plus loin. Il a soulevé la question de savoir si

la dispense du travail obligatoire que le Code pénal accorde dans

la plupart des cas aux auteurs des crimes contre la sûreté de l'É-

tat ne devait pas être étendue jusqu'aux auteurs des délits poli-

tiques? Si on soustrait les grands criminels au travail forcé, di-

sait-il, pourquoi y astreindre les moindres?

Si, en général, le principe du Code pénal est de ne point con-

traindre au travail les auteurs des crimes contre la sûreté de l'E-

tat, pourquoi punir de cette manière les auteurs des délits qui ont

le même caractère?

On a répondu qu'il était impossible de tirer du Code pénal une
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conclusion aussi rigoureuse; que le Code pénal n'avait point,

comme on le prétendait, classé d'une manière absolue dans un rang
spécial, par la nature de la peine, les auteurs des crimes contre la

sûreté de l'État ; qu'en etîet, il y avait quelques crimes qui, malgré

qu'ils eussent plutôt le caractère de crime ordmaire que de crime

polilique, étaient cependant punis de la même manière que les

crimes contre la sûreté de l'État ;
qu'il arrivait quelquefois que des

crimes contre la sûreté de l'État étaient punis comme des crimes

ordinaires; qu'ainsi l'enchaînement logique qu'on voulait former

n'existait pas. Que le même motif qui venait de porter la majorité

à ne point modilier l'art. 20 du Code pénal devait à plus forte rai-

son l'arrêter ici
;
que c'était toujours une innovation très considé-

rable et très dangereuse que de créer une classe particulière de

condamnés et d'établir pour eux une peine spéciale. Que, d'ail-

leurs, les limites de cette classe seraient toujours fort incertaines

et par conséquent très difficiles à poser dans la loi
; qu'enfin le

projet du gouvernement, en permettant aux tribunaux de dispen-

ser du travail, qui, auparavant, était toujours obligatoire, apportait

déjà un adoucissement notable à la législation actuelle, adoucisse-

ment qui devait suffire à tous les besoins.

La majorité de votre commission a partagé cet avis, et elle a dé-

cidé à huit contre un qu'on ne modifierait pas le Code pénal dans

le sens qui avait été proposé.

Plusieurs membres ont enfin ouvert l'avis que la loi dispensât

du travail les auteurs d'écrits punis par les lois relatives à la

presse.

Il s'agit ici, disaient-ils, d'un délit d'une espèce absolument

particulière. Sa nature est tellement intellectuelle que, par lui-

même, il indique que ceux qui l'ont commis ont des mœurs et des

habitudes intellectuelles. Convient-il de soumettre ces condamnés
aux travaux manuels et grossiers des maisons centrales? L'opinion

publique , l'usage même de l'administration disent le contraire.

Pourquoi donc ne pas introduire dans la loi une exception qui est

déjà dans les mœurs? Pourquoi exposer le jugea faillir quand on

peut lui tracer une règle? La maxime tutélaire du droit criminel,

c'est que le législateur ne doit abandonner à l'appréciation des

tribunaux que ce qu'il lui est impossible de décider lui-même. Ici

la règle est facile à indiquer et à suivre, car les auteurs d'écrits pu-

nis par les lois de la presse forment naturellement une catégorie

à part dont les limites sont toujours reconnaissables.

On répliquait : qu'il y avait au contraire des différences très

grandes à établir parmi les individus condamnés en vertu des lois

de la presse ;
que, dans le nombre, figuraient notamment les au-

teurs de ces livres anti-sociaux qui attaquent la morale publique

et les mœurs ; classe particulièrement et justement flétrie par l'o-

pinion. Qu'il y avait sans doute beaucoup d'écrivains qu'il était
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convenable de ne point astreindre au travail; mais qu'en laissant

l'appréciation de ce fait au juge, on avait suffisamment répondu à

ce besoin. Qu'il y aurait un très grand inconvénient à faire plus
;

qu'indiquer qu'il y avait une espèce de délit qui, par lui-même

et indépendamment des circonstances, méritait à ses auteurs des

égards particuliers, était dangereux ; que c'était accorder d'avance

une sorte de privilège légal que ne reconnaissait pas le Code, et

que la raison ne saurait admettre ;
qu'enfin, c'était porter une at-

teinte profonde à nos lois pénales.

La commission, messieurs, après avoir paru quelque temps par-

tagée, a fini par décider, à la majorité de cinq contre quatre, qu'il

ne serait apporté aucune modification à la législation existante en

matière de délits de la presse.

La commission , après avoir examiné quel serait le nouveau

système d'emprisonnement, dans quelles malsons il convenait de

l'introduire, et à quels détenus on l'appliquerait, s'est demandé
s'il ne devait pas réagir sur la durée des peines.

Plusieurs membres ont vivement contesté qu'il dût en être ainsi.

Suivant eux, il y avait beaucoup d'exagération dans l'idée qu'on

se faisait des rigueurs du régime cellulaire. En tous cas, les effets

que ce régime devait produire étaient encore trop peu connus

pour qu'il fût convenable, en diminuant la durée des peines, de

porter une atteinte indirecte au Code pénal. La majorité de la

commission n'a pas été de cet avis.

Elle a pensé que le mode d'emprisonnement et la durée de

l'emprisonnement sont deux idées corrélatives qu'on ne saurait

séparer. Il est évident que, pour atteindre le même résultat, un
emprisonnement dont le régime est doux doit être plus long , et

un emprisonnement dont le régime est dur, plus court. Modifier

le régime sans toucher à la durée, c'est vouloir que la loi pénale

soit cruelle ou impuissante.

Cette vérité générale paraîtra surtout applicable dans le cas pré-

sent , si l'on examine l'état actuel de notre législation , et si l'on

songe à la nature particulière du nouveau régime d'emprisonne-

ment qu'il s'agit d'admettre.

Il est hors de doute que les rédacteurs du Code pénal n'ont ja-

mais prévu que chaque condamné dût être placé daos l'isolement

continu. L'emprisonnement individuel, comme caractère général

de la peine, n'était usité nulle part en 1810.

Non-seulement les rédacteurs du Code pénal n'ont pas songé à

faire subir au criminel la peine de l'emprisonnement individuel,

mais on peut dire qu'ils ont eu formellement l'intention con-

traire.

Il existait, en effet, dans le Code pénal de 1791, une peine plus

dure que celle dont il s'agit en ce moment , mais dont l'isolement
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formait également la base. C'était la gêne (1). Le Code pénal l'a fait

disparaître.

L'art. 614 du Code d'instruction criminelle, antérieur au Code
pénal, porte que si le prisonnier use de menaces , d'injures ou de
violences, il pourra être resserré plus étroitement et enfermé
seul.

Si l'emprisonnement individuel est entré dans l'esprit des ré-

dacteurs du Code, il a été considéré par eux comme le fait excep-

tionnel , sans qu'ils imaginassent qu'il dût jamais dégénérer en
règle générale.

Le changement qui consiste à introduire dans nos prisons l'iso-

lement des détenus les uns par rapport aux autres n'est donc pas,

il faut le reconnaître, une modification de détail, une de ces varia-

tions de régime que l'administration a le droit de faire subir aux
condamnés, quand le pouvoir judiciaire les lui livre. Le change-
ment dont il s'agit ici altère profondément la nature et le caractère

de la peine d'emprisonnement ; il lui donne une face nouvelle
;

non seulement la peine est nouvelle, mais elle est, quoi qu'on en
dise, beaucoup plus sévère que celle qu'elle remplace. Le senti-

ment [)ublic indique qu'il en est ainsi, l'expérience et l'observation

des hommes spéciaux le prouvent, le sens pratique des gouverne-

ments n'a pas tardé à le découvrir.

Si la peine nouvelle est plus sévère que celle qui l'a précédée,

le projet de loi a raison de vouloir que sa durée soit courte.

Mais ici se présente une question , on doit l'avouer, très difficile

à résoudre.

Un temps fort long doit nécessairement s'écouler entre l'adop-

tion du système cellulaire et son application dans toutes les prisons

du royaume: que fera-t-on pendant cette époque transitoire?

Comment changer, dès à présent , la loi pénale
, puisque les an-

ciennes prisons, en vue desquelles cette loi a été faite, existent en-

core? Si on ne change pas la loi pénale, comment arriver à dimi-

nuer la durée des peines subies dans les prisons nouvelles?

Plusieurs membres ont ppnsé que le seul moyen de sortir de la

difliculté qu'on vient de signaler était de s'en rapporter entière-

ment au zèle et à l'intelligence du pouvoir exécutif. Jusqu'à ce

que toutes nos prisons fussent réformées, et tant que la loi pénale

actuelle resterait en vigueur, l'administration devait veiller à ce

que son application dans les nouvelles prisons ne donnât pas lieu

(1) Tout condamné à la peine de la gène, portait l'art. 14 du titre premier

du Code pénal, sera renfermé seul, dans un lieu éclairé, sans fers ni liens
; il

ne pourra avoir, pen lant la durée de la peine, aucune communication avec

les autres condamnés ou avec les personnes du dehors.

On voit que cet article ne parlait point du travail, et n'admettait aucune

communication au dehors.

24
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à des rigueurs excessives ni à des inégalités choquantes. Elle y
parviendrait aisément, soit en adoucissant temporairement le ré-

gime de ces prisons, soit en transportant au besoin les détenus,

après un certain temps, dans d'autres établissements, soit enfin

en abrégeant elle-même leur détention à l'aide du droit de grâce.

La majorité de la commission a été d'un avis opposé.

Il lui a paru contraire à l'idée d'une justice régulière qu'on

abandonnât à l'administration d'une manière générale et pour un
temps considérable le soin de régler les conséquences pénales

des arrêts du tribunal ; de telle façon qu'il fût établi que , suivant

son bon plaisir, la peine subie pour le même crime pût être longue

ou courte, douce ou dure. Rien n'eût été plu3 propre, suivant elle,

à jeter du trouble dans la conscience puîjlique : le droit de grâce

ne saurait, d'ailleurs, dans une société bien réglée, être employé

comme moyen habituel d'administrer les prisons.

La commission de 1840 avait déjà repoussé à l'unanimité ce

système , contre lequel , du reste, l'administration elle-même s'est

prononcée.

Mais, si on écarte en cette matière l'arbitraire, comment arriver

à faire prononcer la loi?

La commission de 1840 avait cru pouvoir immédiatement pro-

céder à une réforme du Code, et elle avait ensuite restreint l'ap-

plication de cette nouvelle loi pénale aux portions du territoire où

les prisons cellulaires seraient d'abord établies.

Ce moyen a paru au gouvernement présenter des difficultés

d'exécution très graves, et il y a substitué celui qu'indique le projet

de loi ; moyen qui , du reste , avait déjà été proposé et presque

adopté dans le sein de la commission de 18iO.

On se bornerait à déclarer que, toutes les fois qu'un condamné

serait renfermé dans une des nouvelles prisons cellulaires, la peine

subie de cette manière serait nécessairement plus courte d'un

cinquième que celle qui aurait été subie dans les prisons ordinai-

res. On conserverait ainsi à l'administration la liberté d'action

qu'il peut paraître utile de lui reconnaître à l'époque transitoire,

et l'on donnerait aux condamnés les garanties qu'il est nécessaire

en tous temps de leur laisser.

C'est à ce système que la majorité de la commission s'est arrêtée.

Toutefois, cette résolution n'a pas été prise sans un vif débat.

Les honorables membres qui pensaient qu'il fallait s'en rapporter

entièrement aux lumières et au zèle de l'administration pour fa-

ciliter la transition du régime actuel au nouveau régime, ces hono-

rables membres ont représenté que la loi avait ici la prétention de

faire ce qu'en réalité elle ne faisait pas : elle voulait poser une

règle, et elle livrait tout au hasard.

Chaque article d'une loi pénale a besoin d'être examiné à part

avant d'être révisé. La raison qui doit porter à diminuer la durée
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de telle peine peut ne pas porter à diminuer la durée de telle au-

tre. Ce qui peut se faire sans danger pour un long emprisonnement
pourrait rendre entièrement inefficace et presque dérisoire un em-
prisonnement court. Cependant la règle posée par le projet de loi

est générale et absolue; elle frappe en aveugle et du même coup

tous les articles du Code pénal.

Le but de la loi est d'établir une sorte d'égalité entre les peines

subies dans les deux systèmes, afin que l'administration puisse,

sans injustice et sans arbitraire, soumettre les détenus soit à l'un,

soit à l'autre. Mais qui peut dire, dès à présent, que l'un des deux
systèmes est, à tout prendre, plus dur que l'autre? Et, en tous cas,

qui peut affirmer que l'aggravation de peine qui résulte de l'appli-

cation du plus sévère doit être représentée par le cinquième de la

durée? L'expérience seule peut donner des certitudes sur ce point,

et le projet ne veut pas l'attendre.

Enfin, il n'y a pas seulement dans le Code des peines temporai-

res : on y rencontre aussi des peines perpétuelles. Comment, en
vue du régime d'emprisonnement , diminuer d'un cinquième la

durée d'une peine perpétuelle? Les condamnés à perpétuité, que
l'administration renfermera dans les maisons cellulaires , seront

donc traités autrement et plus durement que ceux qui resteraient

dans les prisons actuelles? Ici, il faut bien le reconnaître, la loi est

impuissante, il n'y a plus de remède que dans l'intelligence elle

zèle de l'administration.

Ces raisons n'ont pas convaincu la majorité de votre commission.

Elle a pensé que, parce qu'il était impossible de faire dispa-

raître entièrement un mal, ce n'était pas une raison pour renon-

cer au moyen qui s'otTrait de le réduire.

Si le danger de l'inégalité des peines est grand quand il s'agit

d'une classe de condamnés, on doit avouer qu'il est bien plus

grand encore
,
quand on opère sur l'ensemble de ces mêmes con-

damnés. Si l'arbitraire renfermé dans de certaines limites fait

peur, il semble qu'on le doive redouter bien plus encore quand il

n'a pas de limites.

Sans doute, il y a certaines peines d'emprisonnement dont il

pourrait être dangereux de diminuer du cinquième la durée. Mais,

en fait, où est le péril, puisque le gouvernement conserve le pou-

voir de ne renfermer dans les maisons cellulaires que ceux qu'il

désigne.

Sans doute, il n'est pas pratiquement démontré, et il ne pourra

jamais l'être, que quatre ans d'une prison cellulaire équivalent

précisément à cinq ans des prisons actuelles. Mais parce qu'on ne

peut atteindre cet équilibre rigoureux, s'ensuit-il qu'il faut re-

noncer à s'en approcher? Parce qu'on n'est pas sûr de diminuer

la peine dans la proportion exacte, faut-il courir la chance qu'elle

ne soit point du tout diminuée ?
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Quand on raisonne sur cette matière, il ne faut, d'ailleurs, ja-

mais perdre de vue cette vérité, qu'ici il y a un mal auquel on ne
saurait entièrement se soustraire.

Entre le moment où un nouveau système d'emprisonnement
commence à être mis en vigueur dans un grand pays comme le

nôtre, et celui où on peut l'appliquer d'une manière universelle à

tout le monde à la fois, il se passe toujours un certain temps durant

lequel, quoi qu'on fasse, on verra apparaître quelques inégalités

dans les peines , et une part quelconque d'arbitraire dans la ma-
nière dont les peines sont subies. Le devoir du législateur est de
rendre ces inégalités aussi rares et cette portion d'arbitraire aussi

petite que possible. Mais se ilatter qu'on réussisse complètement à
les faire disparaître, c'est se croire plus fort que la nécessité même
des choses.

En définitive, que veut-on? Changer un système d'emprisonne-
ment qu'on juge dengereux à la société. Pour être efficace, il faut

que le changement soit considérable; si le changement est con-

sidérable, il constituera une peine différente de celle qui l'a pré-
cédé

; si les peines sont différentes, il arrivera toujours que, pen-
dant l'époque transitoire durant laquelle elles seront concurrem-
ment appliquées, un certain nombre de détenus sera traité d'une
autre manière que le reste. Si vous ne voulez pas subir cet incon-

vénient inévitable, et supporter ces embarras passagers , laissez

les prisons dans l'état où elles se trouvent. C'est le seul moyen qui

reste pour échapper à une difficulté de cette espèce.

Une dernière et importante question relative au nouveau régime
d'emprisonnement a partagé la commission.
Le projet de loi porte que, quelle que soit la durée de la peine

prononcée, on ne pourra subir plus de douze années consécutives

dans la cellule ; après ces douze ans, le condamné sera employé
à un travail commun en silence.

Cette disposition, que le projet de loi a empi'untée au projet de
la commission de 1840, a été l'objet de plusieurs critiques très

vives dans les bureaux de la Chambre. 11 a été aussi fort attaqué
dans le sein de la commission; on a dit :

Quel est le principal but que se propose la loi? Séparer les cri-

minels les uns des autres ; empêcher qu'ils ne se corrompent mu-
tuellement, et qu'ils ce forment en prison de nouveaux complots.

Or, qu'arrive-t-il ici ? Après avoir poursuivi ce but pendant douze

ans, on y renonce. On défait le bien si laborieusement produit.

On rend le criminel à la société corruptrice de ses pareils , afin

qu'après avoir repris les habitudes et les- idées du vice, il les trans-

porte de nouveau au dehors. On agit ainsi , non point à l'égard

des coupables ordinaires, mais à l'égar'd des criminels les plus

dangereux, ceux qui sont condamnés aux plus longues peines.

Le gouvernement , en proposant une pareille infraction à sa
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propre règle, a été évidemment violenté par l'idée qu'il se faisait

delà rigueur du nouveau système. Il a craint qu'on ne pût, sans

inhumanité, y soumettre indéfiniment les condamnés; mais, sui-

vant l'opinion des honorables membres, cette idée que le gouver-

ment se forme de l'emprisonnement cellulaire est fort exagérée.

On l'a dit, l'emprisonnement cellulaire n'est pas la solitude:

c'est l'obligation, on pourrait plutôt dire le privilège de vivre à

part d'une société de criminels. Cet emprisonnement n'est accom-

pagné d'aucune souffrance physique ; il est distrait plutôt qu'ag-

gravé parle travail. Il n'y a pas de détenus qui ne le préfèrent au

système actuel, pour peu qu'il leur reste quelque trace d'honnê-

teté dans l'âme.

La majorité a répondu :

Cette appréciation du régime cellulaire est de nature à surpren-

dre, car elle est nouvelle. Parmi les auteurs qui ont traité la ma-
tière, les uns ont repoussé le système cellulaire comme trop sé-

vère ; les autres ont pensé que, malgré sa sévérité , on pouvait

,

sans inhumanité, l'appliquer ; mais nul n'a mis en doute ses ri-

gueurs. On peut en dire autant des hommes qui s'occupent pra-

tiquement des prisons, et surtout de ceux qui ont eu l'occasion de

visiter des pénitenciers cellulaires d'adultes. Il serait bien difficile,

sinon impossible, d'en citer un seul qui n'ait exprimé cette opinion,

que si l'emprisonnement individuel peut paraître, dans quelques

cas très rares, un adoucissement à certains condamnés, il est pour

la presque totalité d'entre eux une peine beaucoup plus forte que

l'emprisonnement ordinaire. Tous ont remarqué quelle impres-

sion salutaire, mais en même temps douleureuse, ce système lais-

sait dans l'âme des hommes qui y étaient soumis ;
quelle agitation

profonde, et parfois quel trouble il jetait dans leur imagination !

Voilà ce que la théorie et la pratique avaient jusqu'ici appris.

Non-seulement la peine est sévère, mais sa sévérité s'accroît

beaucoup plus par sa durée que cela ne se voit dans l'emprison-

nement ordinaire.

Quandun homme a passé plusieurs années de sa vie en prison,

les relations qu'il peut entretenir avec ceux de ses parents et de

ses amis qui sont restés libres deviennent plus rares et finissent

souvent pas cesser entièrement. La société du dehors est un

monde qu'il ne connaît plus et où il se figure aisément qu'on ne

songe plus à lui. Ce changement se fait sentir dans toutes les pri-

sons, quel qu'en soit le régime. Mais on le supporte sans peine

dans les prisons où règne la vie commune, parce que là le détenu

remplace les liens qui se brisent hors de la prison par des liens

qu'il forme en dedans parmi ses compagnons de captivité. Cette

aggravation qu'amène la durée de l'emprisonnement est au con-

traire sentie de la manière la plus vive dans l'emprisonnement
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individuel. Un homme qui a passé dix ou douze années détenu
de cette manière se croit de plus en plus abandonné de ses sem-
blables, réduit à lui-même et mis à part du reste de l'espèce hu-
maine. C'est ce qui a fait penser au gouvernement de la Pennsyl-
vanie qu'au delà d'un certain nombre d'années, ce mode d'empri-
sonnement devenait si sévère, qu'il plaçait l'esprit humain dans
une situation si exceptionnelle et si violente, qu'il valait mieux
condamner le criminel à mort que de l'y soumettre. Dans le nou-
veau code de cet État, la peine immédiatement supérieure à douze
années d'emprisonnement est le gibet.

Nous avons lieu de croire que, frappé des mêmes considéra-
tions, le gouvernement prussien, sans abolir les peines perpé-
tuelles, ainsi que l'a fait la Pennsylvanie, a cru devoir cependant
poser des limites assez étroites à la durée de l'emprisonnement
cellulaire. Le gouvernement français peut-il, en cette matière, se

montrer plus hardi que les Américains, plus sévère que l'admi-

nistration prussienne? La majorité de la commission l'approuve

de ne pas l'avoir voulu.

Les inconvénients qu'on signale sont d'ailleurs beaucoup moins
grands en fait qu'ils ne paraissent.

Il y a péril pour la société, dit-on, à cemettre dans la vie com-
mune des criminels qu'on a isolés pendant douze ans.

D'abord, le raisonnement ne s'applique point aux condamnés à

perpétuité. Ceux-ià ne doivent jamais revenir dans le monde ; et,

au point de vue social, ce qui leur arrive en prison importe peu.

Reste les condamnés à temps, qui, après avoir passé plus de
douze ans en cellule, devront être replacés durant un certain

temps dans la vie commune avant d'être mis en liberté.

Il y en a 1,360 environ dans ce cas : et , sur ces 1,350, on en li-

bère au plus, chaque année, 60. Encore la commission a-t-elle des

raisons de croire qu'il en rentrerait annuellement dans la société

un bien moindre nombre, sans le fréquent exercice du droit de
grâce.

.Voilà l'étendue réelle du mal.

On ne saurait admettre, d'ailleurs, que l'emprisonnement in-

dividuel soit inefticace, parce qu'il n'a pas duré jusqu'à la lin de la

peine. Croit-on qu'un homme, séparé du monde pendant douze
ans, dont l'àme a été durant ce t.^mps soumise à ce travail inté-

rieur et puissant qui se fait dans la solitude, apporte dans la vie

commune le même esprit qu'il y aurait apporté douze ans plus tôt?

Il est bien improbable que, parmi le très petit nombre de crimi-

nels avec lesquels il va se retrouver en contact, il rencontre quel-

ques-uns de ses anciens amis de débauche ou de crime. Il est

plus improbable encore qu'à sa sortie de la prison il se retrouve

jamais avec quelques-uns de ceux qu'il y a vus. Le nombre des

détenus qui, après avoir passé douze ans dans la solitude , seront
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réunis par un travail commun, ce nombre sera dans chaque pri-

son très petit, et il est difficile à croire que plusieurs d'entre eux
soient jamais mis en liberté en même temps.

Les dangers qu'on redoute sont donc bien plus imaginaires que
réels ; cependant ils existent dans une cei taine mesure. Il serait

plus conforme à la logique de ne mêler dans aucun cas les deux
systèmes. Mais la commission a pensé, avec le gouvernement,

qu'après tout il valait encore mieux manquer à la logique que de

s'exposer à manquer à l'humanité.

Le meilleur moyen d'éviter les embarras qui naissent de l'appli-

cation du régime cellulaire aux individus condamnés à des peines

perpétuelles ou à des peines temporaiiesde longue durée neserait-il

pas de combiner lesystème pénitentiaire et le système de la dépor-

tation? lin membre a ouveit cet avis. Après avoir tenu
,
pendant

douze ans, le criminel dans sa cellule, a-t-ildit,onle rendrait à la vie

commune mais, on le transporterait horsdu territoire continental de

la France. Le système de la déportation appliqué d'une manière gé-

nérale a donné lieu à des reproches très giaves et très mérités.

L'expérience a fait voir que ce système n'est pas assez répressif et

qu'il est excessivement onéreux. Mais quand la déportation est pré-

cédée d'un long et sévère emprisonnement, et qu'elle ne s'applique

qu à un très petit nombre de grands criminels, presque tous les

inconvénients qu'on lui trouve disparaissent ou deviennent peu

sensibles, et elle conserve son principal avantage qui est de déli-

vrer radicalement le pays d'un dangereux élément de désordre,

et de placer le condamné dans une situation nouvelle qui lui per-

mette de mettre à profit la leçon que l'emprisonnement lui a

donnée.

La commission, messieurs, n'a pas cru devoir discuter cette opi-

nion, non qu'elle ne la crût très digne d'attention, mais elle a jugé

qu'en se livrant à un pareil travail, elle sortirait du cercle naturel

de ses pouvoirs. Le système de la déportation, lors même qu'on

ne l'applique que par exception et à un très petit nombre de con-

damnés, constitue encore une innovation trop considérable pour

qu'on puisse le discuter accidentellement et l'admettre sans un
long et spécial examen. Ce système ne peut manquer, en effet, de

réagir sur l'économie du Code pénal; il soulève des questions de

haute administration et de politique proprement dite. La Cham-
bre n'est saisie de rien de semblable. La commission n'a été char-

gée que d'examiner un projet relatif aux prisons, et c'est à l'étude

de cette seule matière qu'elle doit borner son travail.

Ayant ainsi réglé tout ce qui concernait les prisons ordinaires,

la commission a dû s'occuper des maisons spéciales destinées aux

jeunes délinquants. Le projet du gouvernement indique d'une

manière générale que des maisons spéciales seront affectées aux

enfants condamnés en vertu des articles 67 et 69 du Code pénal,
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et aux enfants détenus, soit en vertu de l'article 66 du même Code,
soit par voie de correction paternelle.

La commission a admis à l'unanimité le même principe. Une
maison déjeunes détenus doit être soumise à un régime tout dif-

férent et conduite par d'autres principes qu'une prison d'adultes.

Il faut dans l'homme qui la dirige des qualités particulières. Il est

donc à désirer non-seulement qu'il y ait des quartiers séparés

pour les jeunes détenus, mais encore des maisons spéciales. Ce-

pendant, la commission approuve le gouvernement de n'avoir p^s

voulu faire de cette dernière prescription une règle absolue.

On comprend, en effet, que le nombre des enfants détenus, en

vertu des différents articles dont on vient de parler, n'excédant

pas en ce moment deux mille pour toute la France, le nombre
des maisons qui leur sont destinées doit être fort petit, et que
ces maisons devront être fort éloignées les unes des autres.

Or, le jeune délinquant peut être condamné à une peine dont la

durée soit courte. Dans ce cas, ce serait faire une dépense inutile

que de l'envoyer à la maison centrale. Parmi les jeunes détenus,

il y a des enfants qui ont été arrêtés sur la demande de leur père
;

à chaque instant, la volonté du père peut faire cesser la déten-

tion. Il est évident que les enfants appartenant à cette catégorie ne
sauraient être renfermés que sous les yeux de leur famille. La
même considération peut s'appliquer aux jeunes condamnés dont'

les parents sont honnêtes. Dans ce cas, malheureusement assez

rare, il y aurait de l'inconvénient à envoyer au loin ces jeunes

délinquants.

L'article 21 du projet de loi, relatif aux jeunes détenus, a fait

naître une discussion assez longue dans le sein de la commission.

Aujourd'hui, l'administration ne peut mettre un jeune con-

damné en apprentissage, où le réintégrer dans la prison, qu'avec

le concours de l'autorité judiciaire.

L'article 21 l'afifranchit de cette obligation ; est-ce à raison ou à

tort?

Plusieurs membres de la commission pensaient qu'à l'autorité

judiciaire seul^ devait, dans ce cas, comme dans tous les autres,

appartenir le droit de veiller à ce que les peines portées à un arrêt

fussent subies. Ils ajoutaient que, pour juger s'il convenait du

mettre un jeune condamné dans la demi-liberté de l'apprentissage,

il était nécessaire de savoir non-seulementque!le était sa conduite

en prison, mais encore quels faits avaient amené sa condamnation,

ce que le dossier judiciaire pouvait seul apprendre.

Les autres membres, tout en reconnaissant qu'en général il fal-

lait laisser à l'autorité judiciaire le droit de veiller à ce que les

peines prononcées par les arrêts fussent subies, faisaient remar-

quer qu'il s'agissait ici d'un cas tout spécial. Le jeune détenu était

moins un condamné aux yeux de la loi qu'un enfant pauvre que
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l'Etat se chargeait de ramener au bien. L'emprisonnement était

ici une affaire d'éducation plus que de punition et d'exemple.
Tout le monde élait d'accord de l'utilité réforniatiice de la mise en
apprentissage. N'était-il pas juste de ren)ettre le droit d'y procé-

der au fonctionnaire qui seul était en état de savoir dans quelles

dispositions se trouvait le jeune délinquant, quelle occasion se

rencontrait de le ramener à l'honnêteté par la liberté jointe au
travail, quelles personnes consentiraient à le recevoir en appren-
tissage, etc., etc.? Toutes ces circonstances étaient ignorées des

magistrats.

Il pouvait sans doute arriver que les faits antérieurs à la con-

damnation fussent de nature à retarder ou à hâter la mise en ap-

prentissage ; mais ces faits n'étaient point complètement inconnus

de l'autorité administrative. D'ailleurs, il était possible de tout

concilier en établissant que l'élargissement provisoire ne pourrait

être accordé par l'administration qu'après avoir consulté l'auto-

rité judiciaire. C'est à ce système que la commission s'est arrêtée.

Elle vous [)ropose de déclarer que la mise en apprentissage et la

réintégration auront lieu en vertu des ordres de l'administration,

et sur l'avis de l'autorité judiciaire.

Le système de mise en apprentissage des détenus, pour être

fécond , a besoin d'être mis en action par les sociétés de pa-

tronage.

Ces sociétés ont déjà produit de grands biens et promettent

d'en produire de plus grands encore. La commission pense que
toutes les mesures que l'administration pourrait prendre dans le

but de favoriser le développement de sociétés semblables seront

d'un secours eflicace à la réiorme des criminels, .et serviront puis-

samment à la diminution des crimes.

Quant au régime à suivre dans les maisons spéciales créées par

l'article 18, le projet du gouvernement n'en dit rien, et la com-

mission a cru devoir imiter ce silence. Voici quelles ont été ses

raisons.

Les jeunes détenus qui sont renfermés dans les prisons for-

ment une classe à part très différente de toutes les autres.

Les uns, et c'est le plus petit nombre, sont condamnés pour des

crimes et des délits que leur âge rend excusables aux yeux de la

raison aussi bien qu'aux yeux de la loi. Le but de l'emprisonne-

ment auquel on les condamne est bien moins de les punir que de

les coiriger, et de changer, pendant qu'il en est temps encore, les

instincts d'un mauvais naturel ou les penchants qu'une mauvaise

éducation a fait naître.

Les autres, et c'est le plus grand nombre, ont été déclarés non

coupables par les tribunaux, qui, n'osant pas les rendre à leur

famille, les ont confiés, pendant un certain nombre d'années, aux

soins de l'administration.
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Le but principal de l'emprisonnement pour ces deux catégories

est donc de réformer. C'est, ainsi qu'on l'a dit plus haut, une af-

faire d'éducation plutrjt que de vindicte publique; c'est une me-
sure de précaution plutôt qu'une peine ; et il faut considérer ici

le gouvernement moins comme un gardien que comme un tuteur.

Comme il ne sagit pas, à proprement parler, d'une peine, le lé-

gislateur n'est point étroitement obligé d'en fixer lui-même les dé-

tails d'exécution et d'en rendre l'application générale et uniforme.

Cela n'est pas nécessaire, et pourrait aller contre le but qu'il est

sage de se proposer principalement ici, la réforme.

Les moyens de préparer un enfant à la vie civile, et d'en faire

un citoyen laborieux et honnête, varient suivant les individus,

suivant les lieux, les professions, les âges. Il peut être bon, dans
certains cas, d'isoler les jeunes détenus pendant un temps plus

ou moins long les uns des autres, ainsi que cela se pratique à la

Roquette, avec un succès que les amis mêmes du système de l'em-

prisonnement individuel n'espéraient pas. Dans d'autres, il peut
être utile de les réunir et de les occuper des travaux industriels

qui sont en usage dans les lieux qu'ils doivent habiter. Un autre

système consiste à les employer aux travaux de l'agriculture. Il

en est un dernier enfin suivant lequel on réunirait dans un même
établissement un atelier industriel et les travaux d'une ferme.

Presque tous ces systèmes ont été heureusement appliqués soit en
France, soit en Amérique, soit en Angleterre et en Allemagne.
Tous peuvent concourir à l'œuvre de la moralisation des jeunes

détenus ; et il est sage de laisser à l'administration le droit de faire

entre eux un choix, ou de les employer simultanément.

Dans tout ce qui précède , la commission a indiqué quels de-

vaient être la nature et le régime des maisons consacrées aux
différentes espèces de détenus; la tâche qui lui reste à remplir

est d'examiner à quelle autorité il convient de confier la direction

de ces maisons, et de quelle manière on doit pourvoir aux dépen-

ses de premier établissement et d'entretien qu'elles entraînent.

Le projet du gouvernement centralise au ministère de l'inté-

rieur l'administration des prisons ; la commission a été d'avis qu'il

en devait être ainsi.

Le régime de la prison fait partie, comme il a été dit précédem-
ment, de la peine même de l'emprisonnement. Or, la morale pu-
blique et l'intérêt général exigent que des châtiments égaux soient

appliqués à des délits semblables, et cette uniformité de la répres-

sion ne peut être obtenue qu'en confiant la direction de toutes les

prisons à la puissance centrale.

Il ne s'agit pas d'ailleurs d'appliquer un système d'emprison-

nement déjà établi, mais de mettre en pratique un nouveau sys-

tème, entreprise vaste et compliquée qui ne saurait être confiée

qu'à un seul pouvoir.
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La commission a donc admis la centralisation administrative

que le projet du gouvernement propose. Mais en même temps elle

a voulu que le rapporteur fît remarquer à la Chambre que cette

disposition n'a nullement pour objet de changer ou de diminuer,

quant aux prisons^ les attributions judiciaires telles qu'elles sont

réglées. Il est donc bien entendu que l'autorité judisiaire con-

serve, comme par le passé, tous les droits qui lui permettent de
veiller à ce que les décisions de la justice reçoivent leur plein et

entier effet, et à ce que les condamnés ne restent en prison ni

moins ni plus que ne le porte l'arrêt. M. le ministre de l'intérieur

s'est, du reste, empressé de reconnaître devant la commission
que l'intention du gouvernement avait toujours été qu'il en fût

ainsi.

L'ordonnance du 9 avril 1819, modifiée en 1822, a créé des

commissions de surveillance auprès des prisons départementales.

Les membres en sont pris dans la localité ; mais tous, à une seule

exception près, sont choisis par l'administration. Ces commis-
sions, qui ne peuvent jamais administrer, sont chargées de sur-

veiller tout ce qui a rapport à la salubrité, à l'instruction religieuse

et à la réforme morale.

Votre commission a été unanime pour reconnaître l'utilité de
cette institution. Elle a jugé qu'il était nécessaire de l'étendre, et

de soumettre à la surveillance de ces comités locaux non-seule-

ment les prisons départementales, mais toutes les prisons, et prin-

cipalement celles qui doivent remplacer les maisons centrales et

les bagnes. Telle paraît être du reste l'intention du gouvernement,

ainsi qu'on en peut juger si on étudie attentivement l'économie

du projet de loi, et si l'on fait attention au sens général qui s'at-

tache à toutes les dispositions qu'il renferme. Toutefois, pour ren-

dre cette idée encore plus claire et plus obligatoire, la commission

a cru devoir ajouter à l'article 2, qui parle des commissions de

surveillance, ces mots : Qui seront instituées dans chaque arron-

dissement.

Quant à la composition de ces comités locaux, l'art. 2 s'en rap-

porte, pour la déterminer, à une ordonnance royale portant rè-

glement d'administration publique.

La commission de 1840 avait jugé utile de faire régler les bases

de cette composition par la loi elle-même.

Cette pensée a été reproduite dans le sein de votre commis-

sion, et y a donné naissance à un très long débat. On demandait

que, indépendamment des membres dont la nomination est entiè-

rement laissée au choix de l'administration , la loi désignât cer-

tains fonctionnaires qui dussent nécessairement faire partie de la

commission de surveillance, et que d'autres ne pussent être choi-

sis par l'administration que dans certaines catégories. C'est ainsi

qu'on proposait d'appeler comme membres de droit le premier
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président et le procureur -général dans le chef-lieu de la cour-

royale; le président du tribunal et le procureur du roi, dans les

autres chefs-lieux d'arrondissements, deux des membres du con-

seil-général et deux des membres du conseil d'arrondissement,

choisis par le ministre tous les trois ans, leur eussent été néces-

sairement adjoints.

A l'appui de cette proposition on disait :

Le projet de loi enlève aux autorités locales la portion d'admi-

nistration qu'elles possèdent aujourd'hui, pour centraliser toute la

puissance executive dans les mains du ministre. Ce changement
ne saurait produire que de bons effets, pourvu qu'en ôlani aux
localités le pouvoir d'agir, qui, en cette matière, ne leur appartient

pas, on leur permît d'exercer sur les prisons la surveillance réelle

et efticace qu'il est à désirer qu'elles conservent. Or, la meilleure

méthode qu'on puisse suivre pour atteindie ce but, c'est d'intro-

duire dans toutes les commissions de surveillance des hommes
considérables par les places qu'ils tiennent du gouver-nement, ou

par les positions qir'iis occupent en venu du vote des électeurs.

On disait encore :

Le système qu'il s'agit d'introduire dans nos prisons est nou-

veau. Il peut donner lieu dans son exécution à des abus qu'il est

difiicile de prévoir; il rencontre dans le juge des préjugés enraci-

nés ; il excite dans beaucoup d'esprits des appréhensions assez

vives. En même temps qu'on met en pratique un semblable ré-

gime, il est juste, et il peut être utile de donner au public une ga-

rantie sérieuse de surveillance et de publicité. Il convient donc

de placer dans les commissions char^gées de cette surveillance

des hommes déjà revêtus, à d'autres titres, de la confiance du
pays (1).

(1) Quand les Anglais ont établi la grande prison cellulaire de Penlonville,

ils n'en ont pas abandonné la direction au gouvernement seul ; celui-ci est

assisté par une commission nommée par lui, mais dans l.iquelle figuraient, en

18Z|2, les hommes lesplus éminents du pays, le duc de Piichemont, lord John

Russel, l'orateur delà Chambre des communes... Celte commission fait cha-

que année un rapport sur Tétat de la prison, et ce rapport est mis sous les yeux

du parlement. Dans les comtés, lesjuges de paix prennentune part considéra-

ble à l'administration des prisons, et une grande publicité est donnée à tout

ce qui s'y passe. On a vu, de plus, que chaque année le gouvernement an-

glais faisait imprimer et distribuer aux Chambres les volumineux rapports qui

lui sont adressés par les inspecteurs-généraux des prisons. Cette gi'ande pu-

blicité, qui est utile dans tous les systèmes, est plus nécessaire dans le régime

cellulaire que partout ailleurs.

On doit ajouter que M. le préfet de police, qui dirige avec tant de zèle la

prison de la Roquette, a institué près de cette maison une commission de

surveillance composée d'hommes très considérables, et que dans tous ses rap-

ports il reconnaît la grande utilité de cette institution.
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On disait enfin :

Une vétilé sur laquelle tous les hommes de théorie et de prati-

que sont d'accord, c'est que le système pénitentiaire ne peut pro-

duire les heureux effets qu'on est en droit d'eu attendre que si

l'administration proprement dite parvient à faire naître en dehors

d'elle l'intérêt des populations, à s'assurer le concours libre d'un

certain nombre de citoyens. Le meilleur moyen d'y parvenir

n'est-il pas d'attirer et de retenir dans les commissions de sur-

veillance les hommes les plus considérables de la localité?

A ces raisons on répondait qu'en effet il était nécessaire d'ap-

peler dans les commissions de surveillance les citoyens les plus

éminents de chaque localité
;
qu'à ce titre, ainsi que l'avait reconnu

sans hésitation M. le ministre de l'intérieur, il était naturel que
des membres du conseil -général et du conseil d'administration

fissent partie de ces commissions
;
que la seule question était de

savoir si la loi elle-même les y appellerait ou si on laisserait ce

soin à l'ordonnance dont parle l'art. 2. La composition des com-
missions de surveillance doit naturellement varier suivant les

lieux, le nombre des prisons à visiter, leur importance; toutes

circonstances que la loi peut difficilement prévoir, et dont l'appré-

ciation doit être laissée à l'ordonnance.

Ces raisons ont déterminé la commission, qui, après avoir paru
hésiter, a enfin écarté l'amendement proposé à la majorité de

cinq contre quatre.

Restait à examiner la partie financière de la loi. Aujourd'hui

ce sont les départements qui construisent et entretiennent les

prisons destinées aux prévenus, aux accusés et aux condamnés
à un emprisonnement de moins d'un an. L'État est chargé des mai-

sons centrales et des bagnes. Le projet de loi consacre ce clas-

sement des dépenses, et la commission ne vous propose pas de le

changer.

C'est donc l'État qui se chargera de pourvoir graduellement

aux dépenses nouvelles que fera naître la destruction des bagnes
et la réforme des maisons centrales.

Voici, d'après les documents qui ont été fournis à la commis-
sion, à quelle somme s'élèverait cette dépense.

On a vu plus haut qu'en 1838, quatre architectes, qui avaient

déjà fait des études spéciales relativement à la construction des

prisons, ont parcouru, par l'ordre de M. le ministre de l'intérieur,

les différentes maisons centrales de France. Ils ont trouvé que dix-

sept (1) seulement pouvaient être appropriées au nouveau régime,

ce qui nécessiterait une dépense de 20,540,680 fr.

Mais ces prisons, ainsi appropriées, ne devant

(1) Dix-sept sur dix neuf. La vijjglicme luai&ou rrjUrale a étô occupée

depuis 1S3S.

23



434 RAPPORT A PA CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

plus contenir que 9,359 détenus, 10,641 reste-

raient à pourvoir, pour lesquels il faudrait bâtir

des maisons nouvelles. A ces 10,641 détenus des

maisons centrales, il faut ajouter les 7,000 déte-

nus des bagnes, — 17,641. Les mêmes architectes

ont calculé que les prisons nouvelles coûteraient

à bâtir 2,750 fr. par détenu, ce qui donnera pour

les 17,641. 48,682,750

Total. . . 69,223,430 fr.

La Chambre remarquera que les architectes en question ont pris

pour base de leur évaluation, quant aux prisons nouvelles, la

somme de 2,750 fr. par détenu.

Or, depuis 1838, trente prisons départementales, contenant

2,740 cellules, ont été bâties d'après le système de l'emprisonne-

ment individuel, ou sont en cours avancé d'exécution. La moyenne

de la dépense de ces prisons ne s'élève qu'à 2,900 fr. environ par

cellule. Proportion gardée, cependant, il est beaucoup plus cher

de bâtir une petite prison qu'une grande. Pour la plupart des

maisons dont on vient de parler, la dépense est restée au-dessous

de la somme de 2,750 fr. indiquée par les architectes; c'est le

département de la Seine et celui de Seine-et-Oise qui ont fait mon-

ter la moyenne jusqu'à 2,900 fr. par cellule.

Déjà, d'ailleurs, de grandes prisons cellulaires existent en An-

gleterre. On y a construit, notamment dans la banlieue de Lon-

dres, à Pentonville, un pénitencier pour 500 détenus. Cette

prison passe généralement pour le modèle le plus parfait qu'on

connaisse de ces sortes d'établissements. On y a pris les précau-

tions les plus minutieuses pour que les détenus n'aient point à

souffrir de l'habitation de la cellule et qu'ils n'y courent aucun

danger. Indépendamment des bâtiments qui constituent d'ordi-

naire une prison cellulaire, on y a bâti une chapelle qui peut con-

tenir tous les détenus sans qu'ils se voient les uns les autres.

Le gouvernement anglais a fait dresser un devis de ce que doit

coûter en Angleterre une prison cellulaire, en prenant pour base

le plan de Pentonville et les dépenses qui y ont été faites. Ce de-

vis a été envoyé, sur sa demande, au gouvernement français, et

il a passé sous les yeux de la commission. 11 en résulte qu'une

prison, en tout semblable à celle de Pentonville, doit coûter à

Londres la somme de 71,655 livres sterling, et dans les comtés, à

Manchester, par exemple, 55,227 livres sterling ; ce qui donne

une dépense de 3,500 f. à peu près par détenu dans le premier

cas, et environ 2,700 fr. dans le second.

Il est évident que si, malgré la grande élévation de la main-

d'œuvre, uûe prison semblable à Pentonville ne coûte pas plus
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de 2,700 fr. par cellule dans les comtés d'Angleterre, une pareille

prison doit coûter moins cher dans nos départements.

On peut donc compter que si le chiffre de devis est atteint, il ne

sera pas du moins dépassé.

Tel qu'il est, il constitue assurément une forte charge ; mais la

Chambre n'oubliera pas qu'il ne s'agit pas de dépenser sur-le-

champ la somme demandée, mais seulement d'indiquer au gou-

vernement de quelle manière doit être désormais dépensé l'argent

que l'État consacre aux prisons. Elle se souviendra surtout que ce

dont il est ici question, c'est de la moralité du pays et de la sécu-

rité des citoyens.

Les départements auront à supporter une charge analogue quant

aux maisons où sont renfermés les accusés, les prévenus et les

condamnés à moins d'un an.

En 1840, on estimait que le nombre de cellules nécessaires pour
remplir cet objet s'élevait à 20,985. Sur ces 20,985, 10,260 peu-

vent être obtenues par des travaux d'appropria-

tion estimés à 10,818,070 fr.

Et 10,725 nécessiteront des constructions nou-

velles évaluées à . , 27,708,513

Total. . . . 38,526,583 fr.

Sur ces 38 millions, il y en a 7 qui doivent être dépensés et

qui le sont déjà en partie par le seul département de la Seine.

Pour engager les départements à faire de prompts et d'utiles ef-

forts, le projet de loi indique qu'une somme annuellement fixée

par les Chambres sera accordée à titre de subvention à ceux d'en-

tre eux qui feront des dépenses de construction ou d'appropria-

tion, afin de hâter l'accomplissement de la réforme. L'expérience

a déjà montré, en d'autres matières, l'utilité de ce système, et la

commission lui a donné son entier assentiment.

Elle en espère d'autant plus le succès, que c'est dans les dépar-

tements, il faut le reconnaître, que la réforme pénitentiaire a été

entreprise d'abord. L'administration centrale ne s'est prononcée

que plus tard. Aujourd'hui, cette même réforme se poursuit dans

les départements avec activité. Depuis très peu d'années, diverses

localités ont demandé ou obtenu l'autorisation de bâtir des pri-

sons cellulaires; la plupart de ces prisons sont en voie d'exécu-

tion, plusieurs sont terminées. Le département de la Seine se pré-

pare à pourvoir de cellules 1,200 détenus; le devis s'élève à

3,500,000 fr.

Si les départements ont ainsi pris l'initiative à un moment où
le gouvernement n'avait pas encore fait un choix et où l'État ne
pouvait leur venir en aide, il est à croire qu'ils procéderont ra-

pidement aux changements nécessaires, dès que le projet dont
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nous avons l'honneur d'entretenir la Chambre aura été converti

en loi.

Tel est, messieurs, l'ensemble des considérations que la com-
mission a dû vous présenter. Elle aurait voulu resserrer son rap-

port dans des limites plus étroites; mais la difficulté aussi bien que
l'importance du sujet qu'elle avait à traiter ne le lui ont pas per-

mis, et justifieront, sans doute, à vos yeux, l'étendue un peu inu-

sitée de son œuvre.
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PROJET DE LOI

Tel qull a été adopté par la Chambre fies Députcn

,

le 16 mal tS44,

PAR 231 VOIX CONTRE 128.

TITRE PREMIER.

Du régime général des prisons.

Article l^r. — Toutes les prisons affectées aux détenus non
militaires sont placées sous l'autorité du ministre chargé de l'ad-

ministration départementale.

Art. 2. — Des ordonnances royales portant règlement d'ad-

ministration publique détermineront le mode de surveillance des

prisons, les attributions respectives , en ce qui les concerne , des

préfets, des maires et autres délégués de l'autorité administrative,

la composition et les attributions des commissions de surveillance

qui seront instituées dans chaque arrondissement.

Les premiers présidents et les procureurs-généraux seront mem-
bres de droit de toutes les commissions de surveillance de leur

ressort.

Les présidents et procureurs du roi seront membres de droit des

commissions de surveillance de l'arrondissement.

Deux membres du conseil-général et deux membres du conseil

d'arrondissement feront partie de chaque commission de surveil-

lance.

Art. 3. — Un règlement spécial, relatif au régime intérieur d
chaque prison, sera arrêté par le ministre.

Art. 4. — Tous les agents préposés à l'administration et à la

garde des prisons seront nommés ou révoqués par le ministre, ou,

sous son autorité, par le préfet.

TITRE IL

Du régime des prisons affectées aux inculpés, préunuset accusés.

Art. 5. — Dans les lieux où des maisons spéciales ne seront pas

25.
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destinées aux inculpés , prévenus et accusés de chaque sexe , il

sera affecté aux hommes et aux femmes des quartiers distincts.

La surveillance immédiate des prisons ou quartiers affectés aux
femmes sera exercée par des personnes de leur sexe.

Art. 6. — Les inculpés, prévenus et accusés, seront séparés les

uns des autres pendant le jour et la nuit.

Chacun aura une cellule suffisamment spacieuse, saine et aérée.

Une heure au moins d'exercice en plein air sera accordée tous

les jours à chacun d'eux.

Art. 7. — Les règlements internes de la prison détermineront

dans quelles circonstances ils sortiront de leurs cellules, et les

prescriptions nécessaires pour empêcher toute communication
entre eux.

Art. 8. — Toutefois, des communications de détenu à détenu

pourront être permises, par le chef de la maison, entre les parents

et les alliés.

Art. 9.— Quand le juge n'aura pas interdit les communications
entre les détenus compris dans la même instruction , les commu-
nications leur seront permises, s'ils le demandent réciproquement,

aux heures, dans les lieux et sous la surveillance qui seront dé-

terminés par les règlements de la maison.

Dans tous les autres cas, les communications de détenu à détenu

pourront être autorisées par le préfet.

Art. 10. — Les inculpés, prévenus et accusés, pourront com-
muniquer tous les jours avec leurs conseils, parents et amis. Un
règlement d'administration publique déterminera les heures et les

conditions.

S'il y a refus de la part du chef de la maison dans le cas prévu
au précédent paragraphe , comme aussi au cas de l'art. 8 , il en

sura référé aux magistrats chargés de l'instruction, qui pourront

permettre la communication demandée.
Art. 11. — Les communications autorisées par les art. 8 , 9 et

tO ne pourront avoir lieu dans le cas où les magistrats chargés

de l'instruction auraient ordonné que le prévenu fût privé de
toute communication.

Art. 12. — Les prévenus et accusés pourront travailler dans

leurs cellules à tous les ouvrages compatibles avec la sûreté et

l'ordre de la maison.

Le produit de leur travail leur appartiendra.

TITRE IIL

Des prisons affectées aux condamnés, et du régime de ces prisons.

Art. 13. — Les travaux forcés seront subis dans des maisons

appelées Maisons des travaux forcés.
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Art. 14. —• Les condamnés à la réclusion subiront leur peine

dans une prison qui sera appelée Maison de réclusion.

Art. 15, — Les condamnés à l'emprisonnement subiront leur

peine dans une prison qui sera appelée Maison d'emprisonnement.

Art. 16. — Dans le cas où il serait nécessaire de recevoir dans

la même maison des condamnés à la réclusion et à l'emprisonne-

ment, ils seront renfermés dans des quartiers distincts, et qui por-

teront les noms de Quartier de la réclusion, et Quartier de Vem-

prisonnement.

Art. 17. — Des maisons spéciales seront affectées aux femmes
condamnées aux travaux forcés, à la réclusion et à l'emprisonne-

ment.

Dans le cas oii il serait nécessaire de recevoir , dans la même
maison, des femmes condamnées aux travaux forcés, à la réclu-

sion et à l'emprisonnement, elles seront renfermées dans des

quartiers spéciaux et portant chacun des dénominations distinctes.

Art. 18. — Les enfants condamnés en vertu des art.' 67 et 69

du Code pénal, et les enfants détenus, soit en vertu de l'art. 66

du même Code, soit par voie de correction paternelle, seront dé-

tenus dans des maisons spéciales.

Ceux des enfants ci-dessus dénommés qui ne pourront être pla-

cés dans une maison spéciale, ainsi qu'il vient d'être dit, seront

renfermés dans la maison des condamnés à l'emprisonnement, où
un quartier distinct leur sera consacré.

Art. 19. — Les condamnés à l'emprisonnement d'un an et au-

dessous pourront être détenus dans les mêmes prisons que les

inculpés, les prévenus et les accusés.

Art. 20.— Les enfants condamnés en vertu de l'art. 69 du Code
pénal, et les enfants détenus en vertu de l'art. 66, pourront être

placés en apprentissage, soit chez des cultivateurs des artisans ou

des industriels, soit dans des établissements spéciaux, avec la ré-

serve expresse, pour l'administration, du droit d'ordonner leur

réintégration dans les maisons spécifiées en l'art. 18.

La mise en apprentissage et la réintégration auront lieu en vertu

des ordres de l'administration, et sur l'avis du ministère public.

Art. 21. — Dans toutes les maisons de travaux forcés , de ré-

clusion et d'emprisonnement, les condamnés seront, sauf l'excep-

tion indiquée ci- après, séparés les uns des autres pendant le jour

et la nuit.

Art. 22. — Chaque détenu sera renfermé dans un lieu suffisam-

ment spacieux, sain et aéré, conformément à l'art. 6, dont toutes

les dispositions seront applicables aux cas prévus par l'article pré-

cédent.

Art. 23. — Le travail est obligatoire pour tous les condamnés,

à moins qu'ils n'en aient été dispensés par le jugement ou l'arrêt

de condamnation.
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Art. 24. — Le produit du travail des condamnés appartient a

l'État. Cependant une portion déterminée de ce produit pourra

être accordée aux condamnés, soit individuellement, soit en com-
mun, soit pendant leur captivité, soit à leur sortie, soit à des épo-

ques déterminées après leur sortie ; le tout ainsi qu'il sera ordonné
par des règlements d'administration publique.

Cette portion ne pourra excéder 3 dixièmes pour les condamnés
aux travaux forcés ; 4 dixièmes pour les condamnés à la réclusion,

et 5 dixièmes pour les condamnés à l'emprisonnement.

Art. 25. — Les condamnés ne pourront recevoir aucun objet

du dehors, et, dans l'intérieur de la maison, il ne pourra leur être

rien vendu ni donné à loyer. Néanmoins, les condamnés à l'em-

prisonnement à un an et au-dessous pourront recevoir du dehors

des objets admis parle préposé en chef ou directeur.

Art. 26. — Il sera attaché au service de chaque prison un ou
plusieurs aumôniers. Un ministre appartenant à l'un des cultes

non catholiques sera attaché au service de la maison où se trou-

veront des condamnés appartenant à l'un de ces cultes.

Art. 27. — Chaque condamné sera visité au moins une fois par

semaine par le médecin et l'instituteur. Les ministres des diffé-

rents cultes et les membres de la commission de surveillance au-

ront accès auprès dés condamnés, aux heures qui seront détermi-

nées par le règlement de la maison.

Art. 28. — Pourront être autorisés à visiter les détenus,
1° leurs parents; 2» les membres des associations de charité et de

patronage régulièrement autorisés ;
3» les agents des travaux ;

4° toutes autres personnes ayant une permission spéciale du pré-

fet du département.

Art. 29. — Deux heures au moins par jour seront réservées

aux condamnés pour l'école, les visites ci-dessus indiquées, enfin

pour la lecture des livres dont le choix sera déterminé par le pré-

fet, sur la proposition de la commission de surveillance.

Art. 30.— La lecture et le travail ne pourront être refusés aux

condamnés, si ce n'est à titre de punition temporaire.

Art. 31. — Les condamnés aux travaux forcés, à la réclusion

et à l'emprisonnement, ne seront soumis aux conditions prescrites

par l'art. 21 que lorsque le fait qui aura donné lieu à la poursuite

sera postérieur à la promulgation de la présente loi.

Art. 32. — Jusqu'à ce que toutes les prisons nécessaires à l'é-

tablissement du régime prescrit par la présente loi aient été con-

struites, des ordonnances royales insérées au Bulletin des lois

détermineront, au fur et à mesure de la construction desdites pri-

sons, les ressorts judiciaires dont les condamnés seront soumis à

ce régime.

Art. 33. — Les tribunaux continueront à appliquer les peines

fixées par les lois existantes. Mais l'emprisonnement individuel
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sera compté pour un quart en sus de la captivité réellement su-

bie, aux individus condamnés, soit à l'emprisonnement, soit à la

réclusion.

Art. 34. — Les condamnés, lorsqu'ils auront été soumis pen-

dant dix ans consécutifs au régime prescrit par l'art. 21, seront

transportés hors du territoire continental de la France, et demeu-
reront à la disposition du gouvernement jusqu'à l'expiration de

leur peine, suivant un mode qui sera ultérieurement fixé par une
loi spéciale.

Les tribunaux pourront, daus l'arrêt de condamnation, réduire

jusqu'à cinq ans le temps durant lequel le comdamné, avant d'être

transporté, doit être soumis à l'emprisonnement individuel.

Art. 35. — Les dispositions de l'article précédent ne seront

point appliquées aux condamnés correctionnellement.

Art. 36.— Les individus qui auront été condamnés pour des

faits antérieurs à la promulgation de la loi, dont il est parlé dans

l'article 34, cesseront d'être soumis, après le terme de dix ans, au

régime de la séparation pendant le jour.

Art. 37. — Les condamnés septuagénaires ne seront pas sou-

mis au régime de l'emprisonnement individuel.

Art. 38. Les dispositions de la présente loi ne sont point appli-

cables aux individus poursuivis ou condamnés :

1° Pour crimes punis de la détention ou dont la peine est rem-

placée par la détention, conformément à l'art. 17 du Code pénal;

2° Pour délits réputés politiques, aux termes de la loi du 8 oc-

tobre 1830;

3° Pour délits commis , soit par la voie de la presse , soit pai

tous autres moyens de publication énoncés en l'art. V^ de la loi

du 17 mai 1819.

La présente loi n'est pas non plus applicable aux condamnés

pour contravention de simple police.

TITRE IV.

Dépenses des prisons.

Art. 39.— Les dépenses de construction et d'appropriation des

prisons destinées aux inculpés, prévenus et accusés, et aux con-

damnés à un an d'emprisonnement et au-dessous, sont à la charge

des départements.

Une somme annuellement déterminée par la loi des finances

sera accordée, à titre de subvention, aux départements qui feront

des dépenses de construction et d'appropriation pour l'exécution

de la présente loi.

Art. 40.— Sont également à la charge des départements les
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dépenses des prisons dites chambres ou dépôts de sûreté, et des-
tinées au transfèrement des prisonniers.

Art. 41.— Les dépenses ordinaires des prisons, mises à la

charge des départements, sont :

1» Les frais d'entretien et de réparation quelconque des bâti-

ments ;

2° Les frais de garde, d'administration, de greffe, de nourri-

ture, de mobilier, de blanchissage, chauffage et autres menues dé-

penses; les vêtements des condamnés; ceux des accusés et des

prévenus, lorsqu'il y aura nécessité d'y pourvoir
;

3° Les frais d'infirmerie et les journées d'hôpital pour les dé-

tenus malades
;

40 Enfin, les frais que pourront exiger l'organisation du travail

et l'instruction élémentaire, morale et religieuse.

La portion du produit du travail des condamnés à l'emprison-

nement d'un an et au-dessous, qui ne leur serait pas attribuée,

conformément à l'art. 24, appartiendra au département.

Art. 42. — Sont à la charge de l'État les dépenses de construc-

tion et d'appropriation, et les dépenses ordinaires des maisons
établies par les articles 13, 14, 15, 16, 17 et 18.

Art. 43. — Sur la demande des communes, le ministre pourra

autoriser la réunion, dans un même local, de diverses espèces de
prisons municipales et départementales; dans ce cas, le conseil-

général du département déterminera la somme que les com-
munes devront fournir, pour leur part, dans les frais de con-

struction, de réparation et d'entretien.

TITRE V.

Dispositions générales.

Art. 44. — Le préposé en chef à l'administration d'une prison,

sous le titre de directeur ou tout autre, sera soumis aux obliga-

tions prescrites par les articles 607, 608, 609 et 610 du Code d'in-

struction criminelle.

Les dispositions des articles 230, 231 et 233 du Code pénal lui

seront applicables, ainsi qu'aux autres fonctionnaires attachés à

l'administration des prisons.

Art. 45.— En cas de menaces, injures ou violences commises
par un prisonnier, ou de toute autre infraction aux règlements

de la maison, les moyens que le préposé en chef pourra employer
seront :

10 La cellule obscure pendant cinq jours au plus;

2° La privation du travail
;

30 La mise au pain et à l'eau pendant cinq jours au plus
;
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4° Une retenue sur la part qui lui aurait été allouée sur les tra-

vaux ou sur son dépôt d'argent à la caisse de la maison;
5° L'interdiction de communiquer avec ses parents et amis.

Le préposé en chef pourra employer tout ou partie de ces

moyens de correction selon les cas.

Il pourra, de même, ordonner la mise aux fers, en cas de vio-

lence grave ou de fureur.

Dans tous les cas, il en rendrait compte dans le délai et selon

les formes qui seront déterminées par une ordonnance du roi

portant règlement d'administration publique.

Chaque mois, le préposé en chef de la maison rendra compte
par écrit au procureur-général des punitions disciplinaires qui au-

ront été infligées aux termes de l'art. 41.

Art. 46. — Il n'est point innové à l'action de l'autorité judi-

ciaire sur les prisons, dans les cas prévus par les lois et règle-

ments.

Art. 47. — Sont abrogés le premier paragraphe de l'art. 613,

et l'art. 614 du Code d'instruction criminelle.

Art. 48.— Il sera rendu compte annuellement aux Chambres
de l'exécution et des résultats de la présente loi.

FIN.
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